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Les villages des Avanchers 
 

�  L’Église, le Chef-lieu 
�  La Charmette 
�  Le Cornet 
�  Le Crey 
�  L’Épigny 
�  Le Fey-Dessous 
�  Le Fey-Dessus 
�  La Grange 
�  Lancheverne (autrefois Longetaverne) 
�  Le Meiller 
�  Le Pré 
�  Quarante-Planes 
�  La Vernaz 
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Sources 
 

Archives départementales de la Savoie (en ligne sur Internet) : 
�  Fonds du Sénat de Savoie, procédures criminelles et civiles, etc., 2B (références en 

notes) 
�  Registres matricules militaires, série 1R (références en notes) 
�  Registres paroissiaux et d’état civil des Avanchers, Bellecombe, Le Bois, Celliers, 

Doucy-Tarentaise, Feissons-sur-Isère, Grand-Cœur, Hautecour, Moûtiers, Notre-Dame-
de-Briançon, Notre-Dame-du-Pré, Pussy, Verrens-Arvey et Villargerel 

�  Tabellions d’Aime, de Conflans et de Moûtiers (références en notes) 
 

Source bibliographique en ligne sur le site « Gallica » : 
�  Recueil des mémoires et documents de l’académie de la Val d’Isère, nouvelle série, tome 

V, 1929 
 

Autres sources Internet : 
�  Relevés du Centre généalogique de Savoie 
�  Base « Mémoire des hommes » (soldats tués durant la guerre de 14 – 18) 
�  Calendario generale del regno, Torino, années 1850 à 1860 (sites archives.org et 

books.google.fr) 
�  Calendario generale pe’ regii stati, Torino, années 1825 à 1849 (site « Hathi Trust ») 
�  Il Contributo della Savoia a l’unità dell’Italia (1814 - 1860), 2ème partie, « Les soldats 

oubliés », Alberico Lo Faso di Serradifalco & Italo Penaroli 
 

Source iconographique : 
�  Photographie réalisée par Madame Mireille Durandard 

 
 

Je remercie Monsieur Alain Herdier, qui m’a aimablement communiqué les actes d’état civil 
me permettant de remonter mon ascendance Rellier. 

Je remercie également Madame Pascale Hyvoz, qui a bien voulu me transmettre ses notes sur 
la famille Rellier 
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Église des Avanchers, le retable du maître-autel 
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Personnages isolés 
 

·  Guillaume et François RELLIER sont en procès devant le juge mage de Tarentaise en 1617 1. 
·  François RELLIER (fils de feu Pierre). Il est le parrain de François Francoz-Gulliet, baptisé 

aux Avanchers le 9 août 1651. 
·  André RELLIER, inhumé aux Avanchers le 16 novembre 1662. 
·  Une fille d’André RELLIER, inhumée aux Avanchers le 12 mai 1666. 
·  Pernette RELLIER, inhumée aux Avanchers le 14 avril 1678. Elle épouse Jean YVOZ. 
·  André RELLIER, mort avant 1693. Il a épousé Claudine, inhumée aux Avanchers le 7 août 

1693. 
·  Jean RELLIER, inhumé aux Avanchers le 26 septembre 1697. 
·  Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 15 octobre 1723. Elle épouse aux Avanchers le 

23 avril 1694 Nicolas RUET. 
·  André RELLIER, inhumé aux Avanchers le 25 janvier 1694. 
·  Joseph RELLIER (fils d’André), inhumé aux Avanchers le 6 août 1698 (ou 1700). 
·  Pernette RELLIER, inhumée aux Avanchers le 19 juin 1699. 
·  Marie RELLIER (fille d’Étienne), inhumée aux Avanchers le 30 septembre 1699. 
·  Étienne RELLIER, inhumé aux Avanchers le 6 juin 1700. 
·  Andrée RELLIER (fille d’André), inhumée aux Avanchers le 20 novembre 1704. 
·  Marie RELLIER inhumée aux Avanchers le 15 juillet 1714. Elle épouse aux Avanchers le 26 

août 1713, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, Georges MURAZ. Veuf, il se 
remarie aux Avanchers le 25 août 1716 avec Marie RELLIER. 

·  Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 26 mai 1753. Elle épouse aux Avanchers le 8 
février 1714 Benoît HOSTE, mort avant sa femme. 

·  Jeanne Andrée (Françoise) RELLIER, inhumée aux Avanchers le 12 novembre 1724. Elle 
épouse aux Avanchers le 27 juin 1717 Michel HOSTE. 

·  Jeanne RELLIER, des Avanchers, inhumée à Doucy le 26 mars 1725. Elle épouse à Doucy le 
23 avril 1720 Georges GROGNIET-BONHOMME. Veuf, il se remarie à Doucy le 19 juin 
1725 avec Marie BOUVIER. 

·  Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 27 juillet 1722. Elle épouse Pierre MERMIN, de 
cette paroisse. 

·  Jean RELLIER (fils de feu André), inhumé aux Avanchers le 12 mai 1720. 
·  Jeanne Antoinette RELLIER (fille de feu Gabriel en 1768). Elle teste le 7 juillet 1768 dans la 

maison de son second mari, au village de l’Église de Bonneval. Elle fait son second mari son 
héritier universel 2. Elle épouse en premières noces Joseph à feu Jean REVIN. Elle épouse en 
secondes noces Jean François à Pierre MACHET, de Bonneval. 

·  Antoine RELLIER, inhumé aux Avanchers le 18 avril 1724. 
·  Pierre RELLIER, inhumé aux Avanchers le 21 décembre 1724. 
·  Martin RELLIER (fils de Jean), inhumé aux Avanchers le 6 septembre 1728. 
·  Étienne RELLIER (fils de Joseph), inhumé aux Avanchers le 10 janvier 1729. 
·  Jacqueline RELLIER (fille de ?), inhumée aux Avanchers le 19 janvier 1731. 

                                                 
1 A.D. de Savoie, fonds du Sénat de Savoie, procédures criminelles et civiles, etc., judicature mage de 
Tarentaise, 2B 13234. 
2 Notaire Sautier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1961, folio 141. 
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·  Étienne RELLIER (fils de Michel), inhumé aux Avanchers le 28 mars 1734. 
·  Jean RELLIER (fils de ?), inhumé aux Avanchers le lendemain de Noël 1735. 
·  Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 3 mars 1754. 
·  Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 1er décembre 1757. 
·  Andréanne RELLIER, inhumée aux Avanchers le 5 avril 1759. 
·  Marie RELLIER. Elle épouse aux Avanchers le 19 juin 1759 Étienne VIBERT, de cette 

paroisse, fils d’André Vibert. 
·  François RELLIER (fils de Gabriel), né vers 1757, inhumé aux Avanchers le 19 janvier 1761. 
·  Marie RELLIER, morte sexagénaire et sans alliance, et inhumée aux Avanchers le 12 juillet 

1761. 
·  Jeanne RELLIER (fille de feu Étienne). Le 27 septembre 1790, elle donne quittance à son 

frère François de la somme de 260 livres 3. Elle épouse, sans contrat dotal, Hugues REFAI, de 
Montgellafrey en Maurienne. 

 
 

��
 
 

Rameaux isolés 
 
1er degré 
 
Michel RELLIER , mort avant 1677. Le 25 mai 1677, ses enfants font le partage de ses biens 4. 
Il est le père des suivants, tous ses héritiers : 
2-1) Jean André RELLIER. 
2-2) Michel RELLIER. 
2-3) Étienne RELLIER. 
2-4) Pernette RELLIER. 
2-5) Marie RELLIER. 
 
 
1er degré 
 
Blaise RELLIER, des Avanchers, mort avant 1662. 
Il est le père de : 
2-1) André RELLIER, inhumé aux Avanchers le 2 novembre 1663.  

Il a épousé Jeanne Françoise. Le 14 février 1662, elle est la marraine de remariée de Jean 
André Rey, baptisé aux Avanchers. Devenue veuve l’année suivante, elle se remarie aux 
Avanchers le 4 novembre 1664 avec M…, des Avanchers. 
Il est probablement le père de : 
3-1) Marie à feu André RELLIER, inhumée aux Avanchers le 12 septembre 1664. 

 

                                                 
3 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2022, folio 216. 
4 Cet acte est répertorié dans l’inventaire des biens de feu André Rellier-Marettaz, réalisé le 16 octobre 1781 
(Ferley, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1995, folios 343 à 346. 
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1er degré 
 
Michel RELLIER , des Avanchers. 
Il a épousé Andrivète. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
2-1) Andrivète RELLIER, baptisée le 29 juin 1639 (parrain : André à Gaspard Rellier ; marraine : 

Antoinette, femme de François Rey-Golliet). 
2-2) Pernette RELLIER, jumelle de la précédente et baptisée avec elle (parrain : Pierre à Pierre 

Charlet ; marraine : Andrivète, femme d’André Rellier). 
2-3) Pierre RELLIER, baptisé le 26 mars 1644 (parrain : Pierre Charlet ; marraine : Françoise, 

femme de Jacques Morard). 
2-4) Autre Pernette RELLIER, baptisée le 30 mars 1652 (parrain : Pierre Charles ; marraine : 

Louise, femme de Pierre Charles). 
 
 
1er degré 
 
André RELLIER , dit fils de Jean en 1638. Il est vivant en 1651. 
Il a épousé Barbe. Elle est la marraine de François Francoz-Gulliet, baptisé aux Avanchers le 9 août 
1651. 
D’où : 
2-1) Françoise RELLIER, baptisée aux Avanchers le 10 décembre 1638 (parrain : François 

Cornet, alias Patissier ; marraine : Antoinette, femme d’Étienne à Jean François Vibert). 
 
 
1er degré 
 
André RELLIER , aux Avanchers. 
Il a épousé Andrivète. Elle est la marraine de Pernette à Michel Rellier, baptisée aux Avanchers le 
29 juin 1639. 
D’où : 
2-1) Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 27 avril 1638 (parrain : Antoine Rellier ; 

marraine : Françoise, femme de François Cornet, alias Patissier). 
 
 
1er degré 
 
Jean RELLIER, des Avanchers. 
Il a épousé Jeanne. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
2-1) Andrivète RELLIER, baptisée le 14 avril 1641 (parrain : André, fille d’Étienne Arlotaz ; 

marraine : Marie, femme de Jacques Bouvier). 
2-2) Jacques RELLIER, baptisé le 21 avril 1645 (parrain : Jacques Bouvier ; marraine : Jeanne, 

femme de Jean Rellier). 
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1er degré 
 
Michel RELLIER , demeurant au Pra. 
Il a épousé Pernette. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
2-1) Marie RELLIER, baptisé le 13 juillet 1659 (parrain : Louis Rey ; marraine : Marie à Jacques 

Morard). 
2-2) N RELLIER, né le 8 janvier 1662 et ondoyé à la naissance. 
2-3) N RELLIER, jumeau du précédent, ondoyé à la naissance. 
2-4) Andrivète RELLIER, baptisée le 14 avril 1663 (parrain : Mermet à Louis Rey ; marraine : 

Andréanne à Jean Rellier). 
 
 
1er degré 
 
André RELLIER , fils de (feu en 1674 et 1677) Michel. 
Il épouse aux Avanchers le 3 septembre 1671 Jeanne Louise CORNET-SANTON, fille d’Étienne 
et de Jeanne Françoise MORARD. Elle est inhumée aux Avanchers le 21 mars 1725. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
2-1) Andrée RELLIER, baptisée le 12 mai 1674 (parrain : Étienne à Jean François Gulliet ; 

marraine : Andrée, femme du parrain). 
2-2) Joseph RELLIER, baptisé le 19 mars 1676 (parrain : Étienne à feu Jean André Rellier-

Margotin ; marraine : Jacquemine Cornet, femme de François Gulliet l’aîné, fils de Jean 
François). 

2-3) Aimée RELLIER, baptisée le 19 décembre 1677 (parrain : François à feu Pierre Pugin ; 
marraine : Aimée Cornet, femme du parrain). Le 25 août 1726, conjointement avec sa sœur 
Marie, avec laquelle elle vit, elle cède à Honnête Gaspard à feu François Pugin, son cousin, 
tous les biens qu’elles ont reçus en héritage de leurs parents. Les deux sœurs estiment en 
effet qu’elles sont « en un âge avancé qui les empêche de travailler » leurs terres 5. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 2 janvier 1727. 

2-4) Peut-être la même Aimée RELLIER, baptisée (à nouveau ?) le 18 juillet 1678 (parrain : 
François à feu Pierre Pugin ; marraine : Aimée Cornet, femme du parrain). 

2-5) Jeanne RELLIER, baptisée le 3 août 1680 (parrain : Jean Pierre à feu Mamert Gumery ; 
marraine : Jeanne Gumery, femme de François Charlet). 

2-6) Jacqueline RELLIER, baptisée le 28 décembre 1681 (parrain : Étienne Cornet ; marraine : 
Jacqueline Rellier, femme d’André Cornet-Santon). 

2-7) Jacques RELLIER, jumeau de la précédente et baptisé avec elle (parrain : Jacques Morard ; 
marraine : Étiennette à Étienne Cornet). 

2-8) Marie RELLIER, baptisée le 19 septembre 1684 (parrain : Aimé Cornet-Santon ; marraine : 
Marie Gumery, sa femme). Elle vit avec sa sœur Aimée en 1726. Ayant obtenu de la 
chancellerie royale l’annulation du contrat de relâchement de biens que sa sœur Aimée et 
elle ont passé en 1726 en faveur de Gaspard Pugin, elle transige à nouveau avec ce dernier le 
22 février 1729 6. 

 

                                                 
5 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1877, folio 1113. 
6 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1882, folio 141. 
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1er degré 
 
Honnête Benoît RELLIER, fils de feu Jean François. Il est inhumé aux Avanchers le 3 juillet 
1711. 
Il épouse aux Avanchers le 20 juin 1708, avec un contrat dotal passé le 30 novembre suivant 7, 
Jeanne Marie CORNET-SANTON, baptisée aux Avanchers le 27 janvier 1682, fille d’Honnête 
André Cornet-Santon et de Jacquemine RELLIER. Veuve, elle se remarie avant 1737 avec Jean 
Antoine RAFFORT, demeurant à Moûtiers, né aux Allues, fils de Jean Pierre Raffort. 
D’où : 
2-1) Jeanne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 24 mai 1710 (parrain : Jacques Rellier ; 

marraine : Jeanne Cornet-Santon). En 1753, elle cherche à rentrer en possession de plusieurs 
biens et bâtiments, alors tenus par Pierre Rellier l’aîné, Pierre le jeune et Étienne à feu 
Étienne Rellier, frères ; André et autre Étienne Rellier, également frères ; Pierre à feu André 
Cornet-Santon ; et Pierre Hoste. Par exploit du 6 novembre, elle obtient d’être mise en 
possession de ces biens, et elle est prête à poursuivre les anciens possesseurs devant le juge 
mage de Tarentaise. Finalement, un accord intervient entre les parties le 26 juillet 1754, et 
les consorts Rellier etc. s’engagent à lui verser la somme de 240 livres pour le paiement des 
fruits des biens qu’elle a récupérés 8. Elle épouse, avec un contrat dotal passé le 28 mai 1737 
dans la maison de son beau-père à Moûtiers 9, Honorable Antoine Philippe DÉVOT, maître 
cordonnier né à Arbois en Franche-Comté, fils d’Honorable Claude Dévot. 

 
 
 
 

��

                                                 
7 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folio 527. André Cornet-Santon et 
Jacquemine Rellier constituent pour la dot de leur fille la somme de 100 florins, un trousseau et un coffre de 
sapin « ferré et serrant à clef ». De son côté, Benoît Rellier donne à sa femme 50 florins d’augment de dot. 
8 Notaire Cartanas. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1933, folio 668 (verso). 
9 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1898, folios 424 (verso) et 425. Jeanne 
Rellier se constitue en dot la somme de 83 livres, provenue de ses salaires, et un trossel évalué à 50 livres, 
comprenant les meubles laissés par son feu père. En outre, Jean Antoine Raffort, « en considération de 
l’amitié et estime qu’il a toujours eu et a encore » pour sa belle-fille, lui donne 30 livres pour augment de dot. 
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Filiations suivies 
 
 

Première branche : RELLIER-ENTELLE & RELLIER-PUGIN 
 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
André RELLIER , mort avant 1672. 
Il est le père de : 
2-1) Jean RELLIER, dit « Antelle » en 1676, qui suit. 
2-2) Jean Antoine RELLIER, créancier de ses neveux (fils de Jean) en 1698. Demeurant au Praz, 

il est inhumé aux Avanchers le 1er mars 1699. 
Il épouse aux Avanchers le 13 décembre 1671 Balthazarde VION, veuve de Claude PUGIN. 
Elle est morte aux Avanchers le 6 janvier 1691. 
C’est probablement lui qui épouse (alors en secondes noces) le 3 juillet 1692 Jeanne 
Françoise RELLIER, fille de Jean Rellier, du Praz. Elle est morte veuve, et inhumée aux 
Avanchers le 2 janvier 1708. 

2-3) Michel RELLIER, dont la postérité est rapportée au § II. 
2-4) Jean André RELLIER- ENTELLE, dont la postérité est rapportée au § III. 
 
 
2ème degré 
 
Jean RELLIER, dit « Antelle » en 1676, inhumé aux Avanchers le 3 septembre 1695. 
Il épouse aux Avanchers le 21 juillet 1666 Louise GUMERY, fille de Jean. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 14 novembre 1701. 
Le 12 mai 1697, étant veuve, elle reconnaît conjointement avec son fils Jean devoir la somme de 32 
florins à Honnête Étienne à feu André Rellier, des Avanchers 10. 
Enfants : 
3-1) Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 25 août 1667 (parrain : André Ruet ; marraine : 

Mathée, fille de Jean Yvoz). 
3-2) Jacques RELLIER, « absent des États » en 1700. 
3-3) Jeanne Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 27 juin 1670 (parrain : Jean à Michel 

Rellier ; marraine : Jeanne Marie, femme du parrain). 
3-4) Honnête Jean RELLIER, qui suit. 
3-5) François RELLIER, baptisé aux Avanchers le 14 février 1674 (parrain : François à Jean 

Gulliet ; marraine : Jeanne, femme de Jean André Ruet - Bonzon). Il est légataire de sa sœur 
en 1705. 

                                                 
10 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1821, folio 306. 
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3-6) Jeanne Françoise RELLIER, baptisée aux Avanchers le 13 juillet 1676 (parrain : Jean à Jean 
Yvoz ; marraine : Françoise Golliet, femme du parrain) ; inhumée aux Avanchers le 2 février 
1705. Elle teste une première fois le 25 janvier 1700. Elle lègue aux confréries du St-
Sacrement et du Rosaire des Avanchers, à chacune 3 florins. Elle laisse 50 florins pour la 
célébration de cinquante messes à son intention. Elle lègue au curé et au vicaire des 
Avanchers sept bichets de terre et pré au village du Pré, afin qu’ils célèbrent tous les ans 
trois services de deux messes chacun, pour le repos de son âme et celle de ses parents 
trépassés. Elle lègue 3 sols à son frère Jacques, « absent des États dès longtemps ». Elle 
lègue une petite place de jardin au village du Pré à André à feu Jean Pierre Rey-Golliet, son 
filleul. Elle lègue à Jean et François Rellier à feu Jean, « une arche de sapin propre à tenir du 
blé, qui est dans la chambre de sa sœur Antoinette ». Elle fait ses héritières universelles sa 
sœur Andréaz, « au cas qu’elle se repatrise », et sa sœur Antoinette 11. Elle fait un second 
testament le 28 janvier 1705 en faveur de son frère Jean, ne léguant que 3 sols à son frère 
François et à sa sœur Jeanne Andrée 12. Elle épouse aux Avanchers le 15 avril 1704 Jean 
Pierre CHARDIN, mort avant 1705. 

3-7) Jeanne Andrée RELLIER, légataire de sa sœur Jeanne Françoise en 1705. Sans doute est-ce 
elle qui est inhumée aux Avanchers le 27 janvier 1707. Elle épouse aux Avanchers le 26 avril 
1704 Joseph DAIGUE. 

3-8) Antoinette RELLIER, morte à Moûtiers le 30 août 1725 et inhumée le surlendemain 1er 
septembre. Elle teste à Moûtiers le 27 août 1711, faisant ses héritiers universels ses cousins 
Joseph, André, Benoît et Bernard Rey-Golliet, enfants de feu Jean Pierre 13. Le 8 juin 1716, 
elle vend aux frères Joseph et Bernard Rey-Golliet deux prés situés au terroir du Pra, pour le 
prix de 245 florins 14. Elle fait un codicille à Moûtiers le 13 janvier 1723, par lequel elle 
lègue 40 livres à Révérend Joseph Blanc, prêtre et vicaire de l’église paroissiale Ste-Marie 
de Moûtiers, qu’elle charge de célébrer huitante messes pour le repos de son âme et celles de 
ses parents et de son mari trépassés. Elle lègue 40 livres à Antoinette à Joseph Rey-Golliet, 
sa filleule 15. Elle a épousé Pierre CHENAL, cordonnier à Moûtiers, mort avant 1708. Le 9 
juillet de cette année, elle passe un contrat dotal 16 avec Honnête Joseph REY-GOLLIET, 
des Avanchers, fils de feu Jean Pierre Rey-Golliet et de Claudine HOSTE. Ce contrat n’est 
cependant pas suivi d’effet. Demeurant au Pré, Joseph Rey-Golliet épouse aux Avanchers le 
19 juillet 1712 Jeanne Andrée MURAZ. Il est inhumé aux Avanchers le 31 juillet 1736. 

 
 
3ème degré 
 
Honnête Jean RELLIER, baptisé aux Avanchers le 6 mars 1672 (parrain : Jean Yvoz ; marraine : 
Marcelle, femme de Michel Rellier). 
Le 26 février 1698, pour lui et ses frère et sœurs, il reconnait devoir à son oncle Jean Antoine la 
somme de 53 florins 17. Il est héritier universel de sa sœur Jeanne Françoise en 1705. 

                                                 
11 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1826, folios 199 (verso) et 200. 
12 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1836, folios 733 (verso) et 734. 
13 Notaire Dérex. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1849, folio 161. 
14 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1858, folio 436. Antoinette Rellier a eu ces prés 
de sa sœur Jeanne Françoise. 
15 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1870, folio 62. 
16 Notaire Derex. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folios 94 (verso) et 95. Antoinette Rellier 
se constitue en dot plusieurs terrains aux Avanchers. 
17 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folios 1023 (verso) et 1024. 
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Il épouse Marie BOCHET  (BORLET ?), fille de Charles. Elle est inhumée aux Avanchers le 23 
septembre 1733. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée le 28 décembre 1705 (parrain : Michel Rellier ; marraine : Jeanne 

Aspord). 
4-2) Pernette RELLIER, baptisée le 17 septembre 1708 (parrain : André Simille ; marraine : 

Pernette Vibert). Probablement est-ce elle, Pernette à feu Jean, qui épouse, par contrat dotal 
du 16 janvier 1740 18, Jean Pierre RUCHON, fils de Jean Martin Ruchon, de Grand-Cœur. 

4-3) Étienne RELLIER, baptisé le 30 juillet 1712 (parrain et marraine : Étienne et Marie Rellier). 
4-4) Jeanne RELLIER, baptisée le 4 juillet 1717 (parrain : Gaspard Pugin ; marraine : Louise 

Daigue). 
 
 

§ II - Postérité de Michel RELLIER, 
fils d’André 

 
2ème degré 
 
Michel RELLIER , demeurant aux Avanchers, mort avant 1676. 
Il épouse aux Avanchers le 28 avril 1658 Marcelle VIBERT , fille de Nicolas. Elle est morte aux 
Avanchers le 29 octobre 1676. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Jean François RELLIER, baptisé le 3 mai 1661 (parrain : Jean à André Rellier, oncle du 

baptisé ; marraine : Françoise, veuve de Pierre François Rey). C’est peut-être lui qui est 
mort aux Avanchers le 20 mars 1687. 

3-2) François RELLIER, qui suit. 
3-3) Pierre RELLIER, baptisé le 7 janvier 1665 (parrain et marraine : Pierre Daigue et sa femme 

Jeanne). 
3-4) Jeanne Françoise RELLIER, baptisée le 23 janvier 1667 (parrain : Antoine à feu André 

Rellier ; marraine : Françoise, femme de Nicolas Vibert). 
3-5) Marguerite RELLIER, baptisée le 19 février 1669 (parrain et marraine : André Vibert et 

Marguerite, sa femme). 
3-6) Étienne RELLIER, baptisé le 30 mars 1671 (parrain : Étienne à Nicolas Vibert ; marraine : 

Françoise, femme dudit Nicolas Vibert). Il est « absent des États » en 1714. 
3-7) Autre Étienne RELLIER, baptisé le 8 juin 1673 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : 

Louise, femme de Jean Rellier). 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
18 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1904, folio 305 (verso). Pernette Rellier se 
constitue en dot la somme de 550 livres, son trousseau et des ustensiles de ménage. De son côté, Jean 
Pierre Ruchon donne à sa femme 225 livres d’augment de dot. 
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3ème degré 
 
François RELLIER , baptisé aux Avanchers le 6 février 1663 (parrain : François à Jean Gulliet ; 
marraine : la femme de Claude Pugin). Il est inhumé aux Avanchers le 18 avril 1696. 
Il épouse aux Avanchers le 18 septembre 1684 Marie PUGIN , fille de feu Claude Pugin et de 
Balthazarde VION. Elle est morte veuve, et elle est inhumée aux Avanchers le 26 septembre 1704. 
Enfants : 
4-1) Étienne RELLIER, baptisé aux Avanchers le 25 octobre 1687 (parrain : Étienne Vibert ; 

marraine : Balthazarde, femme d’Étienne Rellier). 
4-2) Honorable Jeanne RELLIER, inhumée aux Avanchers le 26 avril 1720. Elle épouse le 18 

août 1714, avec un contrat dotal passé la veille 19, Honnête Pierre François PÉTEX, 
demeurant à la Grange, fils de feu Pierre François Pétex et de Jeanne Antoinette MERMIN-
GENOTTON (fille de feu Benoît). Veuf, il se remarie aux Avanchers le 28 novembre 1720 
avec Anne RELLIER. Il est inhumé aux Avanchers le 12 octobre 1732. 

4-3) Honorable Jean Antoine RELLIER, qui suit. 
4-4) François RELLIER, baptisé aux Avanchers le 2 mars 1693 (parrain : François à feu André 

Vibert ; marraine : Gasparde à feu Antoine Villiod). Il est absent du pays en 1711 et 1714. 
4-5) Jeanne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 20 juillet 1695 (parrain et marraine : Michel et 

Jeanne Françoise Rellier) ; morte le même jour que sa mère et inhumée aux Avanchers le 26 
septembre 1704. 

 
 
4ème degré 
 
Honorable Jean Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 4 octobre 1690 (parrain : Jean 
Antoine Rellier ; marraine : Andrée Vibert, femme de Joseph Cornet-Patissier). Muletier, demeurant 
au village du Pré, il est mort septuagénaire et il est inhumé aux Avanchers le 25 avril 1761. Il est 
syndic des Avanchers en 1728 et en 1745. 
Le 26 juin 1705, conjointement avec son frère, il acense pour six ans à leur cousin Jean leurs biens 
aux Avanchers, sous la cense annuelle de sept setiers et demi de blé (moitié seigle et orge) et quatre 
bichets d’avoine 20. 
Le 23 septembre 1708, en son nom et pour François et Jeanne Rellier, ses frère et sœur, il reçoit 
quittance d’Honnête Jean Claude à feu Nicolas Vibert-Magnoz, pour la somme de 80 florins qui 
revenait à Antoinette Pugin, femme dudit Vibert, et qui était due à Balthazarde Vion, son aïeule 
maternelle 21. 
 Le 19 janvier 1732, il acquiert de Marie et Jeanne à feu Jacques Rellier, demeurant à Notre-Dame-
de-Briançon, leur part de tous les biens et droits qu’elle possèdent dur les hoiries paternelles et 
maternelles, moyennant 80 livres 22. 

                                                 
19 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1855, folios 86 (verso) et 87. Honorable Jean 
Antoine Rellier, frère de Jeanne, tant en son nom qu’en celui de son frère François, absent du pays, 
constitue en dot à sa sœur la somme de 55 florins, un trossel de linge et de vêtements, et un coffre de sapin 
« ferré et serrant à la clef ». De son côté, François Pétex donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
20 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1837, folio 66. 
21 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folios 157 (verso) et 158. 
22 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folio 105. 
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Étant tombé malade en la paroisse de Saint-Sigismond 23, il fait son testament le 15 mars 1725 dans 
la maison d’Honorable Yvonne Parelle, au village de Chossit. Il veut être enterré dans le cimetière 
de la paroisse où il décèdera. Il fait son héritier son fils Jacques et laisse à sa (première) femme 
l’usufruit de ses biens. Il les charge de ses funérailles, et leur ordonne de faire un sevellement le 
jour du bout de l’an de son décès. Ils distribueront du pain aux pauvres, et emploieront à cette 
occasion quatre setiers de blé (moitié seigle et orge). Ils leur donneront également pour quatre 
bichets de fèves. Il lègue 10 livres aux capucins et aux cordeliers de Moûtiers, chargeant chacune de 
ces communautés de célébrer vingt messes pour le repos de son âme. Il lègue 3 livres à la confrérie 
du St-Sacrement et à la confrérie du Rosaire des Avanchers, qui serviront pour les réparations des 
chapelles de ces confréries 24. 
Il teste une seconde fois dans sa maison le 26 avril 1760. Il ordonne un sevellement après sa mort, 
« avec le service qui doit le précéder ». On distribuera pour l’occasion « aux pauvres qui se 
présenteront à la porte de sa maison » quatre bichets de seigle et d’orge réduits en pain, et quatre 
bichets de légumes (pois et fèves) pour la soupe. On fera dire après sa mort vingt messes basses par 
les Révérends cordeliers de Moûtiers, et autant par les capucins de cette ville. Il lègue 250 livres à 
sa fille Jeanne Marie, issue du second lit. Il fait un legs semblable à sa fille Marie, mais « craignant 
qu’elle soit imbécile », il charge ses héritiers de l’entretenir ou de lui donner une pension. Il fait à 
ses deux filles un trossel identique à celui qu’il a constitué en faveur de sa fille Jeanne. Il lègue à sa 
petite-fille Antoinette, femme de Pierre Antoine Ancenay, la somme de 250 livres et le même trossel 
qu’à sa fille Jeanne. Il fait à Françoise Virlaz, sa bru, une pension de trente bichets de seigle et 
d’orge, dix livres de beurre, dix livres de fromage et huit livres de sel, avec son habitation dans sa 
maison et « le bois nécessaire à son affouage ». Il fait ses héritiers universels ses petits-fils Étienne, 
Gabriel et André 25. 
Il épouse 1e) Jeanne Louise DAIGUE, fille de Pierre. Elle est inhumée aux Avanchers le 3 avril 
1742. 
Il épouse 2e) Barthélémie GUYONNET, inhumée aux Avanchers le 10 décembre 1749. 
Il épouse 3e) aux Avanchers le 8 avril 1750, avec un contrat dotal passé le 6 précédent 26, 
Antoinette COLLOMB la VIOLETTE , née à Hautecour, fille de feu Joseph Collomb la Violette. 
Elle est morte avant son mari. 
Enfants du premier lit : 
5-1) Françoise RELLIER, baptisée aux Avanchers le 8 mars 1710 (parrain et marraine : Jean 

François et Françoise Daigue). 
5-2) Jacques RELLIER, qui suit. 
5-3) Jeanne RELLIER. Elle épouse, par contrat dotal du 29 mai 1758 27, Raymond VIONNET, de 

Hautecour, fils de feu Joseph Vionnet. 
Enfants du troisième lit, baptisées aux Avanchers : 
5-4) Marie RELLIER, baptisée le 13 août 1754 (parrain : Étienne Villiod ; marraine : Marie 

Pétex). Elle est morte chez elle au Rochaix le 31 août 1808. 

                                                 
23 Au-dessus de l’actuelle ville d’Albertville. 
24 Notaire Perrier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1461, folios 277 (verso) et 278. 
25 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folios 95 (verso) et 96. 
26 Notaire Girod. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1924, folios 674 (verso) et 675. Antoinette 
Collomb se constitue en dot la somme de 12 x 20 livres léguée par son père, un trousseau de linges et de 
vêtements, et une génisse de deux ans. De son côté, Jean Antoine Rellier donne à sa future femme 7 x 20 
livres d’augment de dot 
27 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1941, folio 32. Jean Antoine Rellier 
constitue en dot à sa petite-fille la somme de 260 livres, un trousseau de linge et de vêtements, un tour de lit 
neuf, deux brebis et un coffre de sapin fermant à clef. De son côté, Raymond Vionnet donne à sa femme 50 
livres en augment de dot. 
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5-5) Jeanne Marie RELLIER, baptisée le 13 décembre 1756 (parrain : Joseph Vibert ; marraine : 
Marie Rellier). 

 
 
5ème degré 
 
Honnête Jacques, alias Joseph RELLIER-PUGIN , baptisé aux Avanchers le 13 octobre 1713 
(parrain et marraine : Jacques et Claudine Daigue). Il est inhumé aux Avanchers le 1er mars 1750. 
Il épouse aux Avanchers le 27 mai 1728, par contrat dotal du 8 juin suivant 28, Françoise VIRLAZ, 
fille d’Augustin et de Pernette VIBERT. Elle est inhumée aux Avanchers le 14 octobre 1762. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Étienne RELLIER-PUGIN, qui suit. 
6-2) Pierre RELLIER, baptisé le 13 juin 1734 (parrain et marraine : Pierre et Claudine Daigue). 
6-3) Jeanne RELLIER, baptisée le 8 février 1736 (parrain : Jean Hoste ; marraine : Jeanne 

Pétronille Bouvier). 
6-4) Jean RELLIER, baptisé le 8 avril 1738 (parrain : Jean à Étienne Rellier ; marraine : Andrée 

Rey). 
6-5) Honorable Gabriel RELLIER, dit RELLIER-PUGIN entre 1767 et 1771, baptisé le 8 mars 

1739 (parrain et marraine : Gabriel et Pernette Rellier). Laboureur au Pré, il est mort le 22 
prairial an XIII. 
Le 28 octobre 1761, le juge de la baronnie du Bois lui donne la tutelle de ses nièces Jeanne 
et Marie, filles d’Étienne Rellier et d’Andréanne Chavoutier, décédés tous les deux peu de 
temps auparavant 29. 
Il teste le 13 décembre 1768 dans sa maison au Pré. Il fait ses héritiers ses enfants mâles « à 
naître ». Et dans le cas où sa femme, alors enceinte, accouche d’un enfant mâle, il lègue à 
ses filles Jeanne-Baptiste et Barthélémie, à chacune la somme de 120 livres. Et si sa femme 
met au monde une fille, celle-ci sera avec ses sœurs son héritière. Il laisse à sa femme 
l’usufruit de ses biens ; « et venant à ne pouvoir subsister avec » ses héritiers, il lui fait une 
pension annuelle de quatre setiers de blé (moitié seigle et orge), six livres de sel, six livres 
de beurre et autant de fromage, six charges de bois 30. 
Il épouse aux Avanchers le 3 juillet 1759, avec un contrat dotal passé le 26 avril 1760 31, 
Martine ANCENAY, de Saint-Jean-de-Belleville, fille de Jean à feu Martin Ancenay. 
Laboureuse, elle est morte au Pré le 17 ventôse an X. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
7-1) Jean François RELLIER, baptisé le 24 août 1760 (parrain : Jean François Dunant ; 

marraine : Marie Ancenay) ; inhumé aux Avanchers le 24 août 1761. 
7-2) Jeanne-Baptiste RELLIER, baptisée le 18 janvier 1763 (parrain : Jean-Baptiste 

Rochaix ; marraine : Marie Rellier). Légataire de son père en 1768. Cultivatrice à 
Doucy, elle est morte en cette paroisse le 23 mars 1842, dans la maison Vorger-
Levant. Elle est inhumée le lendemain. 

                                                 
28 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1880, folios 639 (verso) et 640. Augustin Virlaz 
constitue en dot à sa fille la somme de 200 livres, deux brebis, un trousseau de linges et de vêtements, et un 
coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, Joseph Rellier donne à sa future femme 100 livres 
d’augment de dot. 
29 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1948, folio 205 (verso). 
30 Notaire Grogniet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1962, folio 203. 
31 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 96 (verso). Jean Ancenay 
constitue en dot à sa fille une dot identique à celle que Jean Antoine Rellier a constituée en faveur de sa 
sœur Antoinette, femme de Pierre Antoine Ancenay. 
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Elle est la mère de : 
- Andréanne RELLIER, née aux Avanchers vers 1799, morte à Doucy le 21 juin 

1864. Elle épouse en cette paroisse le 15 juin 1824 Jean Joseph VORGER-
LEVANT, veuf de Suzanne TOURNIEUX. Il est mort avant 1864. 

 
7-3) Jacqueline RELLIER, jumelle de la précédente et baptisée avec elle (parrain : André 

Rellier ; marraine : Jacqueline Hoste) ; morte jeune. 
7-4) Barthélémie RELLIER, baptisée le 15 janvier 1765 (parrain : Pierre Simille ; 

marraine : Bartholomée Duc). Légataire de son père en 1768. 
7-5) Agathe RELLIER-PUGIN, née au Pré et baptisée le 11 janvier 1767 (parrain et 

marraine : François Rey-Golliet et Agathe Féchoz) ; morte jeune. 
7-6) Claudine RELLIER, dite PUGIN, née au Pré et baptisée le 2 mars 1769 (parrain et 

marraine : Joseph Vibert et Claudine Rellier, sa femme). 
7-7) Joseph RELLIER-PUGIN,  né au Pré et baptisé le 28 septembre 1771 (parrain et 

marraine : Joseph Virlaz et Louise Compagnon, sa femme). 
 
6-6) Antoinette RELLIER, baptisée le 19 février 1742 (parrain : Étienne Pugin ; marraine : 

Françoise Rellier). Elle épouse en juillet 1759, avec un contrat dotal passé le 26 avril 
1760 32, Honorable Pierre Antoine ANCENAY, de Saint-Jean-de-Belleville, fils de Jean à feu 
Martin Ancenay. 

6-7) Autre Jean RELLIER, baptisé le 18 mai 1745 (parrain : Jean Antoine Rellier ; marraine : 
Bartholomée Bermond). 

6-8) Honorable André RELLIER, dit PUGIN, jumeau du précédent et baptisé avec lui (parrain : 
André Pugin ; marraine : Marie Muraz). Il est mort au Pré, trentenaire, et il est inhumé aux 
Avanchers le 23 novembre 1770. 
Il épouse aux Avanchers le 14 juin 1763, avec un contrat dotal passé le 17 avril 1769 33, 
Bartholomée DUNAND, de Saint-Jean-de-Belleville, fille d’Honorable Jean François 
Dunand et de Jeanne Françoise à feu Jean Martin BONNEFOY. 
D’où : 
7-1) Bernard RELLIER, dit PUGIN, baptisé aux Avanchers le 23 août 1768 (parrain : 

Bernard Dunand ; marraine : Jeanne Marie Ancenay). Il demeure à Saint-Jean-de-
Belleville en 1795. 

 
6-9) Jacques RELLIER, baptisé le 10 mai 1748 (parrain : Jacques Vibert ; marraine : Jeanne 

Hoste) ; inhumé le 8 juin suivant. 
6-10) Joseph RELLIER, baptisé le 15 novembre 1749 (parrain : Joseph Virlaz ; marraine : 

Françoise Muraz). 
 
 
 
 

                                                 
32 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 96. Jean Antoine Rellier constitue 
en dot à sa petite-fille la somme de 250 livres, un trousseau de linge et de vêtements, deux brebis et un 
coffre de sapin fermant à clef. 
33 Notaire Front. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1962, folio 366 (verso). Jean François à feu 
Maurice Dunand constitue en dot à sa fille la somme de 200 livres, son trousseau, un tour à filer de noyer et 
un coffre de sapin « ferrant et fermant à la clef ». De son côté, André Rellier donne à sa femme 100 livres 
d’augment de dot. 
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6ème degré 
 
Étienne RELLIER-PUGIN , baptisé aux Avanchers le 10 décembre 1731 (parrain : Étienne Virlaz ; 
marraine : Pétronille Vibert). Demeurant au village du Pré, il est inhumé aux Avanchers le 2 mai 
1761. 
Il teste le 30 avril 1761 dans sa maison. « Pour seconder les intentions de Jean Antoine Rellier, son 
aïeul, décédé dans le courant de ce mois », il « lègue pour augmenter la fondation de la chapelle que 
l’on est en train de construire dans ce village » du Pré, il lègue le capital de 53 livres au revenu de 
50 sols pour la célébration de deux messes par an dans ladite chapelle. Il relâche à cet effet trois 
bichets de champ, au chois de ses héritiers et de ses deux frères, « qui doivent entrer pour chacun un 
tiers dans ladite fondation ». Il laisse à sa femme l’usufruit de ses biens, et lègue à ses filles Jeanne 
et Marie, à chacune la somme de 200 livres et un « trossel proportionné ». Il fait son héritier 
universel l’enfant mâle posthume qu’il pourrait avoir, lui substituant ses deux filles 34. 
Il épouse aux Avanchers le 4 juillet 1747, et par contrat dotal du 25 juin 1749 35, Andréanne 
CHAVOUTIER , de Saint-Jean-de-Belleville, fille de feu Antoine Chavoutier. Elle est morte à l’âge 
de 30 ans et elle est inhumée aux Avanchers le 27 octobre 1761. 
Enfants, nés au Pré et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Pierre RELLIER, baptisé le 25 mai 1752 (parrain : Jacques Hoste ; marraine : Pierre 

Compagnon) ; mort jeune. 
7-2) Jeanne RELLIER, baptisée le 25 juin 1755 (parrain : Joseph Vibert ; marraine : Jeanne 

Rellier). 
7-3) Marie RELLIER-PUGIN, baptisée le 8 septembre 1757 (parrain : Gabriel Rellier ; 

marraine : Marie Chavoutier) ; morte au Pré le 5 septembre 1775, et inhumée le 
surlendemain. 

7-4) Aimé RELLIER, qui suit. 
 
 
7ème degré 
 
Aimé RELLIER , dit « Pugin » en 1788, né posthume et baptisé aux Avanchers le 6 août 1761 
(parrain et marraine : Aimé et Jacqueline Gulliet). Il demeure au Pré, puis à l’Église, où il est 
décédé le 7 mars 1808. 
Il épouse aux Avanchers le 17 juillet 1787, avec un contrat dotal passé le 9 janvier 1790 36, 
Andréanne RUET, fille de feu Étienne à feu François Ruet et de Jeanne à feu Nicolas REY-
GOLLIET, de cette paroisse. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
8-1) Benoîte RELLIER, née et baptisée le 18 juin 1788 (parrain et marraine : Benoît Golliet et 

Marguerite Ruet, sa femme). 

                                                 
34 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1948, folio 310. 
35 Notaire Reymond. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1924, folios 383 (verso) et 384. Andréanne 
Chavoutier se constitue en dot la somme de 350 livres, un trousseau et un coffre de sapin « ferré et serrant 
à clef ». De leur côté, les Rellier donnent à Andréanne Chavoutier 175 livres d’augment de dot. 
36 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2020, folio 241. Andréanne Ruet se 
constitue en dot la somme de 100 livres que son père lui a léguée par son testament du 12 avril 1769 
(notaire Mangé), plus son trousseau. En outre, Jeanne Rey-Golliet, sa mère, lui constitue la somme de 150 
livres. 
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8-2) Barnabé RELLIER, né au Pré et baptisé le 13 janvier 1790 (parrain : Antoine Ruet ; 
marraine : Jeanne Rellier) ; mort au Pré le 22 janvier 1791 et inhumé le lendemain. 

8-3) Marie Angélique RELLIER, née au Pré et baptisée le 18 juillet 1792 (parrain : Benoît 
Rellier ; marraine : Marie Angélique Hôte). 

 
 

§ III - Postérité de Jean André RELLIER-ENTELLE, 
fils d’André 

 
2ème degré 
 
Jean André RELLIER-ENTELLE , demeurant aux Avanchers, mort avant 1701. 
Il épouse aux Avanchers le 27 février 1672 Claudine JAY, fille de François, de Saint-Martin-de-
Belleville. 
 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Michel RELLIER, baptisé le 16 septembre 1672 (parrain : son oncle Michel Rellier ; 

marraine : sa tante Balthazarde, femme de Jean Antoine Rellier, son oncle). 
3-2) Jean François RELLIER, qui suit. 
3-3) Jean Antoine RELLIER, baptisé le 8 mai 1677 (parrain : Jean Antoine Rellier - Entelle, fils 

de feu André ; marraine : Andrée Marbel, femme d’Antoine Blaix, de Rognaix). 
 
 
3ème degré 
 
Honnête Jean François RELLIER, baptisé aux Avanchers le 28 février 1675 (parrain : Jean 
François à feu Claude Pugin ; marraine : Andrée à Jean Rellier). Il est inhumé aux Avanchers le 13 
septembre 1704. 
Le 29 juin 1702, il vend à Marie Pugin, veuve de François Rellier, un « membre » de grange et 
étable sise au Pré, pour le prix de 120 florins 37. 
Il épouse, par contrat dotal du 24 juillet 1701 38, Marie REY-GOLLIET , baptisée aux Avanchers le 
18 octobre 1679, fille de feu Jean Rey-Golliet et de Françoise MERMIN. Veuve, elle se remarie aux 
Avanchers le 21 juin 1715 avec Honorable Michel MURAZ. 
Elle teste 31 décembre 1725. Elle veut que l’on célèbre après sa mort six messes pour le repos de 
son âme et celle de ses prédécesseurs, plus une messe à la chapelle Notre-Dame du Rosaire de 
l’église des Avanchers. Elle lègue 12 livres à sa fille Françoise Rellier, à présent femme de 
Balthazar Vion. Elle lègue à sa fille Marie Rellier la « légitime qui lui est due de la Jeanne Rellier ». 
Enfin, elle fait ses héritiers universels Pernette et Jean Muraz, ses enfants du second lit 39. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Françoise RELLIER, baptisée le 21 octobre 1701 (parrain : Joseph Rellier ; marraine : 

Françoise Rey-Golliet). Elle épouse aux Avanchers le 26 juillet 1723, et par contrat dotal du 

                                                 
37 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1831, folio 191. 
38 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 280. Marie Rey-Golliet se constitue 
en dot la somme de 250 florins, deux brebis « lactives et recevables », une robe de drap de pays blanc, et 
trois linceuls de toile « mêlée » de trois aunes chacun, le tout légué par son père par son testament du 8 
août 1693. Elle se constitue aussi un trousseau de linges et de vêtements. 
39 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folios 1396 et 1397. 
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30 juin 1726 40, Honnête Balthazar VION, fils d’Honnête Jean Claude Vion. Le 26 juillet 
1739, il ratifie l’acte de vente passé le 16 juillet 1725 par sa femme au profit de Jean 
Antoine à feu François Rellier, de tous ses droits sur l’hoirie de son père (des biens sis au 
Pré), moyennant 400 livres 41. 

4-2) Jeanne RELLIER, baptisée le 13 août 1704 (parrain : Jean François Rey-Golliet ; marraine : 
Jeanne Andrée Rellier). 

 
 
 
 
 

��
 

                                                 
40 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1877, folio 764. Françoise Rellier constitue 
pour sa dot la somme de 144 livres que lui doit Honnête Jean Antoine Rellier, son cousin, et ce pour restant 
de ses droits sur l’hoirie de son père et de ce qui lui revient de la dot et de l’augment de sa mère. Elle se 
constitue aussi un trossel. De son côté, Balthazar Vion, autorisé de son père, donne à sa femme 72 livres 
pour augment de dot. 
41 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1903, folios 635 (verso) et 636. 
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Deuxième branche : RELLIER-FUSA 
 
1er degré 
 
André RELLIER , dit « Gibet », des Avanchers, mort avant 1706. 
Il a épousé Marguerite. 
Enfants : 
2-1) [Françoise ?] RELLIER, baptisée aux Avanchers le 23 janvier 1655 (parrain : Hugues 

Rellier ; marraine : Antoinette, femme de Benoît Bruet, de Doucy). 
2-2) Honnête Benoît RELLIER, dit « Fusa », baptisé aux Avanchers le 22 septembre 1660 

(parrain : Benoît Ducloz, de Doucy ; marraine : Michelette, femme d’Antoine Cornet). Il est 
inhumé aux Avanchers le 26 juin 1706. 
Peu de temps avant sa mort, il teste le 22 juin 1706 dans sa maison, au village de l’église. Il 
ordonne douze messes dans l’année de son décès, pour le salut de son âme et celle de ses 
prédécesseurs. Il lègue à ses filles Jacquemine, Andréaz et Marie, à chacune 200 florins et 
leur trousseau. Il laisse à sa femme son habitation dans sa maison, et au cas où elle ne 
pourrait y demeurer, il lui fait une pension. Il fait son héritier universel son fils François, et 
confie à son frère François Joseph la tutelle de cet enfant 42. 
Il épouse aux Avanchers le 19 septembre 1695 Claudine DÉLÉANS, baptisée à Verrens-
Arvey le 22 février 1672, fille des défunts Claude Déléans et Jeanne CARCEY. En 1725, 
elle est légataire de son frère Charles, curé des Avanchers. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Jacquemine RELLIER, baptisée le 1er août 1697 (parrain : Messire Déléans, curé des 

Avanchers ; marraine : Madame Jacqueline Brunet). Charles Déléans, curé des 
Avanchers, son oncle, lui lègue 50 livres par son testament (5 décembre 1725). Elle 
épouse aux Avanchers le 6 juillet 1717, avec un contrat dotal passé le 13 septembre 
suivant 43, Honnête André REY-GOLLIET, fils de feu Jean Pierre Rey-Golliet et de 
Claudine HOSTE. Veuf , il se remarie aux Avanchers le 3 août 1745 avec Martine 
MURAZ. Demeurant au Pré, il est mort avant 1750. 

3-2) Révérend François RELLIER, prêtre, baptisé le 18 juin 1700 (parrain : Jean François 
Muraz ; marraine : Pernette Mermin). Il est héritier universel de son père en 1706, et 
légataire en 1725 de son oncle Charles Déléans, curé des Avanchers. Alors étudiant à 
Chambéry, il est légataire de sa tante Pernette en 1725. Séminariste à Moûtiers en 
1728, il se constitue son titre clérical le 19 avril. À cette occasion, sa mère se départ 
en sa faveur de tous les biens que son feu père avait hypothéqués sur sa dot. De 
même, son oncle François Joseph lui baille neuf bichets de terre 44. En 1730, il est 
professeur d’humanité. 

3-3) Andréaz RELLIER, baptisée le 11 janvier 1703 (parrain : Benoît Vibert ; marraine : 
Andrée Rellier) ; inhumée aux Avanchers le 25 août 1706. 

                                                 
42 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1838, folios 694 (verso) et 695. 
43 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1860, deuxième partie du registre, folio 12. 
Jacqueline Rellier, de l’autorité et du consentement d’Honnête Joseph à feu François Rey, son curateur, se 
constitue en dot le capital de 133 livres 6 sols 8 deniers que son père lui a légué par son testament du 22 
juin 1706. De son côté, André Rey-Golliet donne à sa femme la somme de 116 livres 13 sols et 4 deniers en 
augment de dot. 
44 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1880, folio 311. 
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3-4) Marie RELLIER, baptisée le 30 novembre 1705 (parrain : André Rellier-Marettaz ; 
marraine : Marie Patissier) ; inhumée aux Avanchers le 14 juillet 1706. 

 
2-3) Honorable Jean François RELLIER, baptisé aux Avanchers le 23 avril 1663 (parrain : 

François Hospes ; marraine : Augustine, femme d’André Vibert). Il participe au titre clérical 
de son neveu en 1728. 

2-4) Michelette RELLIER, jumelle du précédent et baptisée avec lui (parrain : Jean François 
Rellier ; marraine : Michelette, femme d’Hugues Rellier). 

2-5) Pierre RELLIER, baptisé aux Avanchers le 21 décembre 1664 (parrain : Pierre Daigue ; 
marraine : Augustine, femme d’André Vibert). 

2-6) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 30 septembre 1665 (parrain : François Hoste ; 
marraine : Jacquemine, femme de Jacques Mermin). 

2-7) Jean Pierre RELLIER, baptisé le 21 mai 1668 (parrain : Pierre Rellier ; marraine : Jeanne 
Antoinette, femme de Nicolas Vibert). 

2-8) Jacques RELLIER, jumeau du précédent et baptisé avec lui (parrain : Jacques Mermin ; 
marraine : Françoise, femme Pierre Gulliet). 

2-9) Honnête François Joseph RELLIER, qui suit. 
2-10) Pernette RELLIER, inhumée aux Avanchers le 1er mars 1733. Elle teste le 25 octobre 1725. 

Elle ordonne une aumône aux pauvres le jour du bout de l’an de son décès. On emploiera à 
cette occasion cinq setiers de blé (moitié seigle et orge) pour le cuire en pain, et quatre 
bichets de fèves pour le cuire en potage. Le jour où se fera l’aumône, on appellera deux 
prêtres pour célébrer avec le curé et le vicaire des Avanchers « le saint sacrifice de la 
messe » pour le repos de son âme et celle de ses prédécesseurs trépassés. Elle lègue 60 livres 
à François Rellier, son neveu, alors étudiant à Chambéry. Elle lègue 30 livres à son (second) 
mari. Elle fait son héritière universelle Marguerite Pugin, issue de son premier mariage, 
femme de Benoît Bouvier, de Doucy. Elle lui substitue François à feu Joseph Rellier, son 
petit-fils et filleul 45. Elle épouse en premières noces aux Avanchers le 7 juin 1684 François 
PUGIN, de cette paroisse, fils de feu Claude Pugin. Elle épouse en secondes noces aux 
Avanchers le 4 mai 1700, et par contrat dotal du 20 janvier 1699 46, Honnête François 
VIBERT, fils de feu Nicolas. Il est mort avant 1733. 

 
 
2ème degré 
 
Honnête François Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 29 mai 1673 (parrain : François 
Rey ; marraine : Gabrielle, fille d’Élie Bardet, de Moûtiers). Il est tuteur de son neveu François. Il 
est inhumé aux Avanchers le 18 mars 1742. 
Le 18 août 1697, et de son autorité sa femme, il remet des biens à Pierre François à feu Jean 
François Rellier 47. 
Il teste le 5 août 1728. Il lègue une livre à chacune des confréries des Avanchers, et 4 livres au tronc 
des âmes du purgatoire, pour qu’on dise des prière pour le soulagement de son âme. Il veut que l’on 
célèbre dix messes dans l’année de son décès. Il laisse l’usufruit de ses biens à Catherine Clavel, sa 

                                                 
45 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folios 1145 et 1146. 
46 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1825, folio 74 (verso). Pernette Rellier son 
constitue en dot les 600 florins que son père lui avait constitués par son contrat dotal avec François Pugin. 
Elle se constitue en outre ses droits sur les hoirs de son premier mari, un coffre de sapin de sept bichets, et 
un trousseau de linge et de vêtements. 
47 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 810. 
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femme, à qui il confie la tutelle de ses enfants avec l’assistance de Jean Claude à feu Nicolas Vibert. 
Il fait ses héritiers universels ses fils François l’aîné, François le jeune et Pierre. 
Le 16 mars 1742, il fait faire l’inventaire de ses effets 48. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 29 novembre 1695 Antoinette MERMIN , veuve d’André HOSTE. 
Elle est inhumée aux Avanchers le dernier jour de février 1721. 
Elle teste le 25 mars 1698 en faveur de son mari, à qui elle ordonne de faire un sepuellement dans 
l’année de son décès. Il emploiera à cet effet cinq setiers de blé (moitié seigle et orge) et cinq 
bichets de fèves pour en faire du pain et du potage qui sera distribué aux « pauvres de Dieu ». Le 
jour du sepuellement, il fera célébrer une messe et un chantal. Elle lègue 3 florins à la confrérie du 
St-Sacrement des Avanchers, et 2 florins à celle du Rosaire. Elle lègue 2 florins à l’autel de St-
Antoine érigé dans l’église paroissiale. Elle fonde un chantal annuel et perpétuel pour le repos de 
son âme, et pour cela elle lègue aux curés et aux vicaires des Avanchers une rente annuelle de 5 
florins au capital de 100 florins, qu’elle assoit sur une pièce de terre qui jouxte celle de Benoît 
Rellier, son frère (sic). Elle lègue 100 florins à Joseph, Antoine, Mathieu et François Viollet, ses 
neveux, enfants d’André Viollet. Elle lègue 50 florins à André à feu Jean Hoste, aussi son neveu. 
Elle lègue 3 sols à Jacques Mermin, son frère, et une somme semblable à chacun des hoirs de 
Michelette Mermin 49. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 22 avril 1721, et par contrat dotal du 1er février 1723 50, Catherine 
CLAVEL , veuve d’André RELLIER, fille de feu Pierre Clavel. Elle est inhumée aux Avanchers le 
12 mars 1742. 
François Joseph Rellier et Claudine Clavel font un testament commun le 22 juin 1741. Ils fondent 
dans l’église des Avanchers trois messes annuelles chacun, au capital de 60 livres. Ils lèguent à leurs 
filles Marguerite et Marie, à chacune 400 livres, un trousseau de linge et de vêtements comprenant 
un « tour de lit » avec ses « tentes », un coffre de sapin fermant à clé, deux brebis, et un pommier 
« de pommes barbes ». Ils font leurs héritiers universels leurs fils François et Pierre 51. 
Enfants du second lit : 
3-1) Honorable François RELLIER l’aîné, dit « Fusa », qui suit. 
3-2) François RELLIER le jeune, baptisé le 10 septembre 1724 (parrain : Égrège François 

Rellier ; marraine : Étiennette Hoste) ; inhumé aux Avanchers le 17 janvier 1734. 
3-3) Jacques RELLIER, baptisé le 11 janvier 1727 (parrain : Jacques Vibert ; marraine : Marie 

Muraz) ; mort jeune. 
3-4) Pierre RELLIER, baptisé le 26 janvier 1728 (parrain : Pierre Bérenger ; marraine : Françoise 

Bouvier-Garzon). Après son second mariage, il demeure dans la maison de son beau-père au 
village du Crey, en la paroisse du Bois. Il est mort en ce lieu en mai 1759. 
Le 22 janvier 1748, il s’accorde avec Jean-Baptiste Bermond et Jeanne Aspord, ses beaux-
parents. Il ira demeurer avec eux, et si Nicolarde Bermond, sa femme, décède sans enfants, 
ils lui donneront 400 livres 52. 
Il teste le 22 mai 1759 dans la maison de son beau-père au Crey. Il veut « être fait un 
sevellement dans l’endroit de son décès, à la manière accoutumée, et comme [il] se pratique 

                                                 
48 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 648. 
49 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folios 350 et 351. 
50 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1870, folio 33. Catherine Clavel se constitue 
en dot tous ses biens, en particulier sa première dote,  mais aussi ce qu’elle a hérités de ses deux enfants 
du premier lit, décédés en bas âge. Elle apporte aussi son trousseau, une vache « poil rouge du premier 
veau », quarante moutons, une brebis, deux chaudrons « de quatre seaux », un chaudron « de deux pots », 
d’autres ustensiles, une table, un buffet et un lit en bois de sapin, deux tonneaux, un tour à filer, une cuve 
pour la lessive. 
51 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1906, folio 808 (verso). 
52 Notaire Varambon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1920, folio 21. 
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dans les paroisses voisines, et ce dans le terme de deux ans, ou plus tôt s’il se peut ». Il 
fonde dans la chapelle Ste-Marguerite du village du Crey, dans la paroisse du Bois, « une 
rente annuelle de 20 sols pour la célébration d’une messe le jour le plus proche de la St-
Pierre apôtre ». « Et au cas que le Révérend recteur de ladite chapelle refuse de célébrer 
cette messe annuelle sous prétexte que la rétribution en soit (sic) trop modique, il veut que 
ses héritiers en fassent célébrer annuellement deux par les Révérends père capucins ou 
cordeliers ». Il nomme Jean-Baptiste Bermond, son beau-père, tuteur de ses héritiers. Il fait 
son héritier universel le mâle posthume qu’il pourrait avoir, et lègue à chacune de ses filles 
la somme de 120 livres. Au cas où il aurait une autre fille, elle serait avec ses sœurs son 
héritière à part égale, et il leur substitue Nicolarde Bermond, sa seconde épouse 53. 
Le 22 octobre 1759, conformément à ses dernières volontés, le juge du Bois décerne la 
tutelle de ses héritiers à Jean-Baptiste à feu Vincent Bermond, son beau-père 54. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 24 mai 1742, avec un contrat dotal passé le 21 janvier 
1743 55, Marie RELLIER, fille de feu Joseph Rellier et de défunte Étiennaz CHARLET. Un 
mois avant sa mort, elle teste chez elle le 21 février 1744. Elle lègue 20 livres pour faire dire 
des messes à son intention, laisse 15 livres à Jeanne Charlet, sa tante, veuve Chardin, et fait 
son mari son héritier universel 56. Elle est inhumée aux Avanchers le 20 mars 1744. 
Il épouse 2e) vers 1746 Nicolarde BERMOND, fille d’Honorable Jean-Baptiste Bermond et 
de Jeanne ASPORD, du village du Crey en la paroisse du Bois. 
Enfants du second lit, nés à Bellecombe : 
4-1) Anne Charlotte RELLIER. Elle teste le 2 janvier 1783 à la tour du Chapeau (en 

Bellecombe), où elle habite. Elle fait son mari son héritier universel, et lègue à 
Jacquemine et Françoise Léger, ses belles-sœurs, à chacune 40 livres. Elle veut que, 
dans l’année de son décès, il soit distribué une balle de sel aux pauvres de 
Bellecombe 57. Elle épouse Claude LÉGER, de Bellecombe. 

4-2) Jeanne-Baptiste RELLIER. Elle épouse au Bois le 11 février 1790, et par contrat 
dotal de la veille 58, Jean Jacques JACQUEMOND, baptisé au Bois le 17 août 1765, 
veuf de Marie Françoise GRAND, fils de feu Joseph Jacquemond et de Jeanne 
CLERC. Laboureur en cette paroisse, il est mort après 1815. 

 
3-5) Marguerite RELLIER, baptisée le 16 octobre 1730 (parrain : Gaspard Bérenger ; marraine : 

Marguerite Chardin) ; morte quadragénaire et inhumée aux Avanchers le 5 janvier 1773. Elle 
épouse aux Avanchers le 22 mai 1748 Gabriel VIBERT, dit « Berger ». 

3-6) Marie RELLIER, baptisée le 22 novembre 1733 (parrain : Joseph Bertrand ; marraine : 
Marguerite Pugin, de Doucy). 

                                                 
53 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1943, folio 644 (verso). 
54 Notaire Serre, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1943, folio 735 (verso). 
55 Notaire Reymond. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1910, folios 286 (verso) et 287. Marie 
Rellier, de l’autorité de Joseph à feu Hugues Charlet, son tuteur, se constitue en dot ses droits paternels et 
maternels, plus 10 livres que lui a légués Jacquemine Charlet, sa tante, un trousseau de linge et de 
vêtements, et un coffre fermant à clé. De son côté, François Rellier donne à sa future femme 460 livres 
d’augment de dot. 
56 Notaire Mangé. Tabellion de  Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 159 (verso). 
57 Notaire Mangé. Tabellion de  Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1999, folio 350. 
58 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2020, folio 465. Jeanne-Baptiste Rellier se 
constitue en dot la somme de 260 livres qui lui est due par Claude Bérard, du Bois ; plus la somme de 140 
livres, et tous les biens et bâtiments qu’elle possède au Bois et aux Avanchers, estimés 960 livres. Elle se 
constitue aussi un trousseau de linge et de vêtements estimé 150 livres, deux croix d’argent, et un coffre de 
sapin « ferré fermant à la clef ». De son côté, Jean Jacques Jacquemond donne à sa future femme « à 
cause de noces » la somme de 220 livres, « sans laquelle donation le présent mariage n’aurait pas eu lieu ». 
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3-7) Michel RELLIER, baptisé le 25 février 1737 (parrain : François Putex ; marraine : Michèle 
Viollet) ; mort jeune. 

 
 
3ème degré 
 
Honorable François RELLIER l’aîné, dit « Fusa », baptisé aux Avanchers le 6 février 1722 
(parrain : François Viollet ; marraine : Antoinette Rey). Il est en 1773 l’un deux procureurs de la 
confrérie du Saint-Esprit du quartier du Revers. 
Le 2 décembre 1747, il fait avec son frère Pierre le partage des biens laissés par leur père 59. 
Il teste le 7 janvier 1788 en faveur de Gaspard Rellier, son fils unique, qu’il charge de faire dire des 
messes dans l’année de son décès. Il lègue à sa fille Jacqueline ses biens à Doucy et à Saint-Oyen 60. 
Il épouse aux Avanchers le 17 septembre 1742, avec un contrat dotal passé le 15 précédent 61, 
Andréanne GALLIOT , née à Saint-Jean-de-Belleville, fille de feu Joseph. Elle est morte avant 
octobre 1790. 
Elle teste le 3 mai 1778 dans la maison de son mari. Elle ordonne à son héritier de faire dire des 
messes basses pour le repos de son âme dans l’année de son décès, « jusqu’à la concurrence de la 
somme de vingt livres ». Elle lègue 20 sous à la chapelle St-Grat du quartier de Longetaverne, et 
autant à la chapelle de Notre-Dame-de-Grâce à Saint-Jean-de-Belleville. Elle lègue 300 livres à sa 
fille Jacquemine et fait son fils Gaspard son héritier universel 62. 
Enfants : 
4-1) Gaspard RELLIER-FUSA, qui suit. 
4-2) Jacques RELLIER, baptisée aux Avanchers le 10 mai 1748 (parrain : Jacques Vibert ; 

marraine : Jeanne Hoste) ; mort jeune. 
4-3) Jacqueline RELLIER.  Le 22 octobre 1790, elle donne quittance à son frère Gaspard, héritier 

de leur mère 63. Elle épouse à Doucy le 8 juin 1773 Jacques BAZIN, fils de Michel. 
 
 
4ème degré 
 
Gaspard RELLIER-FUSA, baptisé aux Avanchers le 11 juin 1746 (parrain : Gaspard Rellier ; 
marraine : Françoise Garzon). Laboureur au village de l’Église, il est mort le 20 brumaire an III. 
Après l’invasion française de septembre 1792 et la mise en place d’une administration républicaine, 
une levée de volontaires est imposée par la menace qui pèse sur le nouveau régime. En mai 1793, 
« en exécution des lettres des commissaires nationaux du département (du Mont-Blanc) », la 
municipalité de la nouvelle commune des Avanchers « fait assembler le 21 tous les garçons de dix-
huit à quarante ans pour procéder à la nomination de huit soldats qu’elle est obligée de fournir pour 
le complément du bataillon de volontaires de ce département ». Or, le sort est « tombé entre autres 
sur le citoyen Jean Pierre à Gaspard Rellier ». « N’ayant que ce seul fils pour le seconder dans sa 
vieillesse », Gaspard lui cherche un remplaçant. Il le trouve en la personne du citoyen Joseph Billat, 
de Naves, avec lequel il passe contrat le 28 mai. Ledit Billat accepte « de marcher à la place dudit 

                                                 
59 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1922, folios 499 (verso) et 500. 
60 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2014, folio 251. 
61 Notaire Reymond. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1909, folio 118. Andréanne Galliod se 
constitue en dot la somme de 920 livres, un trousseau de linge et de vêtements, des ustensiles, etc. De son 
côté, François Rellier donne à sa future femme 460 livres d’augment de dot. 
62 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1985, folios 136 (verso) et 137. 
63 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2022, folios 441 (verso) et 442. 
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Jean Pierre Rellier, au moyen de la somme de 486 livres de la République », et Gaspard lui promet 
en outre de l’équiper « en conformité de la loi » 64. 
Peu de temps avant de mourir, il fait un codicille dans sa maison le 19 brumaire an III. Il laisse à sa 
femme la jouissance d’une chambre au-dessus de la cuisine de sa maison, et il lui fait une pension 
de trente bichets de blé (moitié seigle et orge), douze charges de bois, un setier de vin rouge, douze 
livres de beurre, douze livres de fromage et douze livres de sel, avec l’usage d’un tonneau de 
châtaigner contenant quatre setiers. Son revenu se monte alors à 300 livres, « monnaie de la 
République » 65. 
Il épouse aux Avanchers le 4 (juillet ou août) 1764 Benoîte RELLIER, née à Quarante-Planes et 
baptisée le 6 mars 1746, fille de feu Michel Rellier et de Jeanne Andréaz REY. Elle est morte au 
chef-lieu des Avanchers le 2 juillet 1809. 
Le 13 juin 1779, elle reconnaît avoir reçu de Benoît à feu Jacques Rellier la somme de 132 livres 14 
sols 66. Le 21 brumaire an III, le juge de paix du canton la nomme tutrice de ses filles Pernette et 
Louise, et curatrice de sa fille Christine 67. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers (au village de l’Église) : 
5-1) Françoise RELLIER-FUSA, baptisée le 9 mars 1766 (parrain : François Rellier ; marraine : 

Andrée Galliod). Elle épouse à Villargerel le 20 juin 1786, avec un contrat dotal passé le 1er 
décembre 1787 68, Philibert Benoît MEILLEUR, de Villargerel, fils de François à feu 
Philibert Meilleur et de Pernette FÉLIX. 

5-2) Christine RELLIER-FUSA, baptisée le 10 décembre 1772 (parrain : Benoît Rellier-Coquet ; 
marraine : Jeanne Marie Bérenger) ; morte dans la maison de son mari au village de l’Église 
le 24 juillet 1812. Elle épouse aux Avanchers le 23 thermidor an IV François REY-
GOLLIET, laboureur au Pré, né et baptisé aux Avanchers le 6 décembre 1774, fils de Pierre 
Rey-Golliet, laboureur au Pré, et de Marie ASPORD. Veuf, il se remarie aux Avanchers le 15 
octobre 1816 avec Élisabeth PATISSIER. 

5-3) Jean Pierre RELLIER, né et baptisé le 15 avril 1775 (parrain : Pierre Bérenger ; marraine : 
Jeanne Marie Aspord). En mai 1793, il est tiré au sort pour servir dans le bataillon des 
volontaires du département du Mont-Blanc, mais son père lui trouve un remplaçant. Il est 
mort aux Avanchers le 9 nivôse an III. 

5-4) André RELLIER-FUSA, né et baptisé le 30 mai 1779 (parrain : André Vibert le jeune ; 
marraine : Jeanne Golliet, femme de Benoît Orbast) ; mort au village de l’Église le 15 avril 
1781 et inhumé le lendemain. 

5-5) Pétronille, alias Pernette RELLIER-FUSA, née et baptisée le 4 octobre 1782 (parrain : 
Pierre Vibert-Berger ; marraine : Jacqueline Rellier, femme de Jacques Bazin le jeune). Elle 
épouse à Saint-Oyen le 4 août 1801 Marie Joseph TRUCHET, de cette commune, fils de 
Jacques Truchet et de Marie GONCELIN. 

5-6) Louise RELLIER-FUSA, née et baptisée le 18 avril 1788 (parrain et marraine : Pierre 
François Rellier et sa fille Louise) ; morte aux Avanchers le 3 avril 1823. Elle épouse aux 
Avanchers le 8 prairial an XIII Jean Marie BOUVIER-GARZON, né en cette commune le 
19 septembre 1784, fils de feu Balthazar Bouvier-Garzon et de Françoise REY-GOLLIET. Il 

                                                 
64 Notaire Martinet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2029, folio 679. 
65 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2034, folio 735. 
66 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1988, folio 456. 
67 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2034, folio 579. 
68 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2013, folios 709 (verso) et 710. François 
à feu François Joseph Rellier constitue en dot à sa petite-fille la somme de 500 livres, son trousseau, un tour 
à filer et un coffre de sapin. De son côté, Benoît Meilleur donne à sa femme 240 livres en augment de dot. 
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se remarie aux Avanchers le 7 janvier 1824 avec Jeanne-Baptiste FAVRE. Agriculteur aux 
Avanchers, il est mort chez lui le 27 mars 1856. 

 
 
 
 
 

��
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Troisième branche : RELLIER-MARETTAZ 
 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
André RELLIER , dit « Marettaz », demeurant aux Avanchers, mort avant 1661. 
Il est le père de : 
2-1) André RELLIER, dit « Marettaz », qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
André RELLIER , dit « Marettaz », mort aux Avanchers le 18 février 1684. Il teste le 19 décembre 
1683. 
Il épouse avant 1660 Antoinaz VION, d’une famille de Pralognan. Elle est morte aux Avanchers le 
6 avril 1687. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Jacquemine RELLIER, baptisée le 25 février 1660 (baptême : Pierre Pugin ; marraine : 

Jacquemine, fille d’Étienne Vibert). 
3-2) Françoise RELLIER, baptisée le 17 mai 1661 (parrain : Pierre, fils de Jean Mermin ; 

marraine : Françoise, fille d’Aimé Vion) ; inhumée aux Avanchers le 23 janvier 1711. Elle 
épouse aux Avanchers le 26 juillet 1685 Honnête André RELLIER-MARGOTIN, né en cette 
paroisse et baptisé le 3 février 1664, fils de feu Philibert Rellier et d’Antoinaz RUET. 
Demeurant à la Charmette, il est mort dans sa maison le 19 avril 1724. 

3-3) Honnête André RELLIER, dit « Marettaz », qui suit. 
3-4) François RELLIER, jumeau du précédent et baptisé avec lui le 24 février 1663 (parrain : 

François, fils d’André Tournieu ; marraine : Françoise, fille de Pierre Udry). 
3-5) Laurence RELLIER, baptisée le 27 décembre 1665 (parrain : André Oudoyer, de Doucy ; 

marraine : Laurence, femme de Pierre Vibert) ; morte aux Avanchers le 9 octobre 1720. Elle 
épouse aux Avanchers le 17 juillet 1687 Jacques RELLIER, né vers 1660, fils de feu 
Antoine Rellier et très probablement de Jeanne SIMILLE, de cette paroisse. Il est inhumé 
aux Avanchers le 19 septembre 1731 

3-6) Jeanne RELLIER, baptisée le 20 mars 1668 (parrain : Laurent Bernard, de Saint-Jean-de-
Belleville ; marraine : Jeanne, femme de Louis Vibert). 

3-7) Claudine RELLIER, baptisée le 5 mars 1670 (parrain : Claude, fils de Pierre Villiod ; 
marraine : Antoinette, femme d’André Hoste) ; inhumée aux Avanchers le 17 janvier 1736. 
Le 25 janvier 1707, juste avant de passer son contrat dotal, elle donne quittance à son frère 
André, qui lui remet le légat que son père lui a fait par son testament. Il s’agit de 50 florins, 
deux brebis et quatre linceuls de trois aunes chacun 69. Elle épouse aux Avanchers le 27 

                                                 
69 Notaire Dérex. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1840, folio 144. 
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janvier 1707, avec un contrat dotal passé la veille 70, Antoine HOSTE, dit « Bellot », né vers 
1665, veuf d’Andrée ASPORD, fils d’André Hoste. 

3-8) Pernette RELLIER, baptisée le 17 juin 1672 (parrain : François Valliot, de Saint-Martin-de-
Belleville, demeurant à Moûtiers ; marraine : Pernette, femme de Jean Yvoz). 

3-9) Marie RELLIER, baptisée le 21 janvier 1676 (parrain : François, fils de feu Pierre Pugin ; 
marraine : Jeanne Françoise Rey, veuve de Pierre Bellot). 

 
 
3ème degré 
 
Honnête André RELLIER , dit « Marettaz », baptisé aux Avanchers le 24 février 1663 (parrain : 
André à feu Gaspard Ruet ; marraine : Antoinette, fille de Pierre Pugin). Demeurant à la Charmette, 
il est mort dans sa maison le 1er juin 1726. 
Il fait son testament peu de temps avant de mourir, le 27 mai 1726. Il lègue une livre pour les 
réparations des trois autels de l’église des Avanchers. Il lègue 3 livres au couvent de Saint-Michel 
de Moûtiers, et autant au couvent des capucins de cette ville, afin que les religieux de ces couvent 
disent des messes pour le repos de son âme et de celle de ses prédécesseurs trépassés. Il veut une 
aumône, soit sepuellement, dans l’année de son décès. On distribuera aux « pauvres de Dieu » du 
pain et du potage, que l’on fera en employant quatre setiers de blé et quatre bichets de pois et de 
fèves. Il laisse 30 sols à sa fille Martine, déjà dotée. Il lègue à sa fille Antoinette 180 livres pour ses 
droits paternels et 120 pour ses droits maternels, avec un trossel identique à celui de sa sœur aînée. 
Il confie à sa (troisième) femme la tutelle de leurs enfants, avec l’assistance de Gaspard à feu 
François Pugin. Il fait ses héritiers universels ses petits-fils Charles et Antoine à feu Augustin, et 
leur substitue ses filles Martine et Antoinette 71. 
Il épouse 1e) vers 1685 Andrée REY, fille de Louis Rey, née vers 1665. Le 8 janvier 1686, avec 
son époux, elle tient sur les fons des Avanchers André Cornet. Elle est inhumée aux Avanchers le 20 
octobre 1692. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 28 avril 1693 Jeanne Claudine SIMILLE, fille de Jacques. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 11 octobre 1704. 
Il épouse 3e) aux Avanchers le 10 février 1705, et par contrat dotal du 23 septembre suivant 72, 
Pernette VILLIOD , veuve d’Étienne à feu François FRANCOZ-GULLIET, et fille d’Honnête 
Pierre Villiod et de Louise SIARDIN. Elle est inhumée aux Avanchers le 15 octobre 1737. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Martine RELLIER-MARETTAZ, baptisée le 14 février 1687 (parrain : André à feu Philibert 

Rellier ; marraine : Martine à feu Louis Rey) ; inhumée aux Avanchers le 11 juin 1729. Elle 
épouse en cette paroisse le 12 août 1710 Honnête Jean François REY-GOLLIET, demeurant 
au Pré, fils de François Rey-Golliet et d’Étiennaz MURAZ. Il est inhumé aux Avanchers le 
25 février 1715. 

                                                 
70 Notaire Dérex. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1840, folio 209. Claudaz Rellier se constitue 
en dot la somme de 200 florins, trois brebis « lactives et recevables », un trossel et un coffre de sapin 
fermant à clé. 
71 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C1876, folio 631 (verso). 
72 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folio 157. Pernette Villiod se constitue 
en dot la somme de 200 florins déjà constituée par le contrat dotal passé le 31 août 1698 avec son premier 
mari. Elle se constitue aussi deux brebis « lactives et recevables », cinq linceuls de trois aunes chacun, son 
linge et ses vêtements. 
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4-2) Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 27 janvier 1689 (parrain : Joseph, fils de Benoît 
Simille ; marraine : Laurence Rellier, femme de Jacques Rellier). Peut-être est-ce lui qui est 
mort aux Avanchers en août 1702. 

4-3) Honnête Augustin RELLIER, dit « Marettaz », qui suit. 
Enfants du troisième lit, baptisés aux Avanchers : 
4-4) Claudine RELLIER, baptisée le 22 février 1706 (parrain : François Villiod ; marraine : 

Claudine Marettaz). 
4-5) Jeanne RELLIER, baptisée le 8 mars 1708 (parrain : Jean Hoste ; marraine : Louise 

Chardin). 
4-6) Antoinette RELLIER, baptisée le 22 janvier 1712 (parrain : André Simille ; marraine : 

Antoinette Rey). Elle épouse aux Avanchers le 6 juin 1726, avec un contrat dotal passé le 27 
mai précédent 73, Étienne PUGIN, né vers 1705, fils d’Honnête Gaspard Pugin, de cette 
paroisse. 

 
 
4ème degré 
 
Honnête Augustin RELLIER, dit « Maretta », baptisé aux Avanchers le 26 février 1691 (parrain : 
Augustin Virlaz ; marraine : Étiennette Rey, femme de Gaspard Bérenger). Demeurant 
ordinairement au village de la Charmette, il meurt à Paris à la fin de janvier 1720 74. 
Il épouse aux Avanchers le 16 juin 1711, avec un contrat dotal passé le 11 précédent 75, Jeanne 
DÉLÉANS, née vers Charmes en Lorraine, fille de feu Jean Déléans et de Nicolarde DUVAL, 
d’origine lorraine. Elle est inhumée aux Avanchers le 14 juin 1736. 
Enfants : 
5-1) Honorable Charles RELLIER, dit « Maretta », qui suit. 
5-2) Antoine RELLIER, dit « Maretta », dont la postérité est rapportée au § III. 
5-3) Martine RELLIER, née à la Charmette et baptisée aux Avanchers le 10 février 1720 

(parrain : Gaspard Bérenger ; marraine : Martine [Rellier]) ; inhumée aux Avanchers le 19 
avril 1753. Elle épouse aux Avanchers le 3 juillet 1734, avec un contrat dotal passé le 5 
septembre suivant 76, Honnête André VORGER, fils de Martin Vorger. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
73 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1876, folio 631. André Rellier constitue en 
dot à sa fille 180 livres pour ses droits paternels, et 120 pour ses droits maternels. Il lui constitue aussi deux 
brebis lactives, un trossel et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, Étienne Pugin 
donne à sa future femme 150 livres d’augment de dot. 
74 Note consignée dans les registres paroissiaux des Avanchers en 1720. 
75 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1849, folios 27 (verso) et 28. Révérend 
Charles Déléans, curé des Avanchers, donne en dot à sa nièce 500 florins et son trousseau. Augustin Rellier 
donne à sa future épouse 250 florins en augment de dot. 
76 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1893, folio 1213. Jeanne Déléans constitue 
en dot à sa fille la somme de 330 livres, un trousseau de linge et de vêtements, un coffre de sapin fermant à 
clé, et deux brebis « lactives et recevables ». De son côté, Charles Rellier donne à sa femme 170 livres 
d’augment de dot. 
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5ème degré 
 
Honorable Charles RELLIER, dit « Maretta », né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 8 
janvier 1714 (parrain : le Révérend Charles Déléans, curé des Avanchers ; marraine : Noble 
Gasparde d’Arnollet). Il demeure à la Charmette, où il meurt le 4 mai 1778, et il est inhumé le 
lendemain. 
Il teste une première fois dans sa maison le 21 mars 1759. Il ordonne soixante messes basses à son 
intention dans l’année de son décès, dont trois seront célébrées à Notre-Dame de la Vie et deux à la 
chapelle St-Aubin de la Charmette, « les autres où bon semblera à ses héritiers ». Il lègue à sa fille 
Jeanne Marie 200 livres, un trousseau de linge et de vêtements, deux brebis lactives, et un coffre de 
sapin « avec ses ferrures et serrure ». Il fait ses héritiers universels ses fils André et Étienne, 
« absent des États », et Claude 77. 
Il teste le jour même de sa mort en faveur de ses fils André et Étienne. Il veut que l’on célèbre 
soixante messes basses dans l’année de son décès, dont une à l’honneur de Notre-Dame de la Vie et 
deux à saint Aubin. Il fonde une messe basse pour le repos de son âme à la chapelle Ste-Barbe du 
Pré, léguant à cet effet une somme de 25 livres qui servira de capital pour une rente  Il lègue 125 
livres à sa fille Marie. Le lendemain 5 mai, un inventaire de ses meubles et effets est réalisé dans sa 
maison de la Charmette 78. 
Il épouse aux Avanchers le 6 juillet 1734, avec un contrat dotal passé le 5 septembre suivant 79, 
Jeanne REY-GOLLIET , baptisée aux Avanchers le 17 février 1713, fille de Nicolas Rey-Golliet et 
de Jeanne Antoinette ASPORD. Elle est morte à la Charmette, et elle est inhumée aux Avanchers le 
1er septembre 1772. 
Enfants, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
6-1) André RELLIER, dit « Marettaz », qui suit. 
6-2) Antoine RELLIER, baptisé le 11 avril 1739 (parrain : Antoine Rellier ; marraine : Marie 

Villien). 
6-3) Marie RELLIER, baptisée le 21 janvier 1742 (parrain : Nicolas Golliet ; marraine : Marie 

Muraz). 
6-4) Jeanne Marie RELLIER, baptisée le 18 août 1749 (parrain et marraine : Aimé et Jeanne 

Golliet) ; morte aux Avanchers le 15 avril 1820. Elle épouse aux Avanchers le 21 juillet 
1767, avec un contrat dotal passé le 23 août suivant 80, Honorable Joseph MURAZ-
PARCHOD, né vers 1747, fils de Pierre Muraz. Il est mort au Meiller le 7 décembre 1825. 

6-5) Étienne RELLIER, dit « Maretta », demeurant à la Charmette. En 1781, il est « absent des 
États ». Le 19 octobre 1779, il reçoit quittance d’André à feu Jean François Vibert de la 
somme de 488 livres qu’il lui a payée à l’acquit de son beau-père 81. 
Il épouse aux Avanchers le 22 avril 1779, avec une dispense du 3ème au 4ème degré de 
consanguinité, Marie RELLIER-MARGOTIN, baptisée en cette paroisse le 8 décembre 

                                                 
77 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1943, folios 73 (verso) et 74. 
78 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1985, folios 137 (verso) et 138, et folios 
201 et 202. 
79 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1893, folio 1213. Nicolas Rey-Golliet constitue 
en dot à sa fille la somme de 300 livres, un trousseau de linge et de vêtements, un coffre de sapin fermant à 
clé, et deux brebis lactives. De son côté, Charles Rellier donne à sa femme 150 livres d’augment de dot. 
80 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1959, folio 597 (verso). Charles Rellier et 
Jeanne Rey constituent en dot à leur fille la somme de 300 livres, un trousseau de linge et de vêtements, 
deux brebis et un coffre de sapin. De son côté, Pierre Muraz donne à sa femme 162 livres 10 sols d’augment 
de dot. 
81 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1989, folio 484. 
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1759, fille aînée de Charles Rellier-Margotin et d’Étiennette VIBERT. Veuve, elle se remarie 
aux Avanchers le 10 frimaire an V avec Gaspard VIBERT. Elle est morte à la Charmette le 2 
septembre 1826. 
Enfants, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Charles RELLIER, né et baptisé le 22 juillet 1785 (parrain et marraine : Étienne et 

Marie Vibert, frère et sœur). 
7-2) Joseph Marie RELLIER, né et baptisé le 23 novembre 1788 (parrain : Joseph 

Vorger ; marraine : Marie Rochaix) ; mort aux Avanchers le 7 frimaire an XII. 
 
6-6) Claude RELLIER, baptisé le 26 janvier 1755 (parrain : Claude Aspord ; marraine : 

Étiennette Rellier). Cohéritier universel de son père en 1759, il mort infans à la Charmette, 
et il est inhumé le 11 septembre 1763. 

 
 
6ème degré 
 
André RELLIER , dit « Marettaz », né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 24 novembre 
1736 (parrain : André Vorger ; marraine : Martine Rellier). Demeurant à la Charmette, il est mort en 
ce village le 5 octobre 1781 et il est inhumé le lendemain. 
Il semble avoir pratiqué le commerce en Bourgogne, et l’inventaire de ses biens relève des factures 
de marchandises (entre 1775 et 1780) au profit de marchands de Tournus et de Mâcon. 
Le 25 septembre 1780, il acquiert de Benoît à feu Maître Étienne Simille une grange à la Charmette, 
avec l’écurie au-dessous, pour le prix de 150 livres 82. 
Le 10 octobre 1781, cinq jours après son décès, Spectable Jean Marie Bal, lieutenant de la justice de 
la baronnie du Bois, procède à la mise sous scellés de ses meubles et effets, denrées, bestiaux, titres, 
créances etc. Il possède alors dans son écurie une vache « poil noir de cinq à six veaux », une vache 
« poil rouge sur le blanc de trois à quatre veaux », une génisse « poil rouge » de deux ans, une autre 
« poil gris et blanc » de deux ans, une autre « poil blond sur le rouge » de deux ans. En outre, une 
autre « écurie et grange au-dessus » abrite deux brebis, un mouton et quatre poules 83. Le lendemain 
11 octobre, Charles Rellier-Margotin, beau-père de son frère Étienne, est nommé tuteur de son fils 
Augustin. Le 16 suivant, les scellés sont enlevés et le greffier Ferley fait l’inventaire de ses meubles 
et effets 84. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 22 juin 1761, avec un contrat dotal passé le 5 janvier 1765 85, 
Françoise CORNET-SANTON, baptisée aux Avanchers le 3 novembre 1741, fille de feu Joseph 
Cornet-Santon et de Benoîte PATISSIER. Elle est morte à la Charmette, et inhumée aux Avanchers 
le 1er avril 1773. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 1er juillet 1773, avec un contrat dotal passé le 20 octobre 1776 86, 
Anne, alias Andréanne REY-GOLLIET , baptisée en cette paroisse le 30 janvier 1748, fille 

                                                 
82 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1979, folios 391 (verso) et 392. 
83 Ferley, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1995, folios 339 et 340. 
84 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1995, folios 342 (verso) à 346. 
85 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1956, folio 150 (verso). Pierre à feu André 
Cornet-Santon, grand-père de Françoise, constitue pour sa dot la somme de 300 livres, plus la moitié de ses 
biens, dont il à fait donation « à cause de noces » à feu Joseph Santon, son fils, père de Françoise. Il lui 
constitue en outre son trossel de linge et de vêtements, avec un coffre de sapin « avec ses ferrures et 
serrures », un tour à filer de noyer, une croix d’argent. 
86 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1980, folios 462 (verso) et 463. André à 
feu Benoît Rey-Golliet constitue pour la dot de sa fille la somme de 100 livres que lui a léguée son oncle 
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d’André Rey-Golliet et de Marguerite MURAZ. Sans doute est-ce elle qui épouse aux Avanchers le 
18 janvier 1786 (alors en secondes noces) Jean FRASSON, de la paroisse St-Alban des Villars en 
Maurienne. 
Enfants du premier lit, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Charles RELLIER, baptisé le 13 janvier 1763 (parrain : Charles Rellier ; marraine : Jeanne 

Golliet) ; mort jeune. 
7-2) Étienne RELLIER le jeune, dit « Maretta », qui suit. 
7-3) Victoire RELLIER, baptisée le 16 mars 1769 (parrain et marraine: Pierre François Rellier et 

Antoinette Assiez, sa femme) ; morte au Bois le 10 janvier 1835. Elle épouse aux Avanchers 
le 24 pluviôse an III Denis BÉROUD, né à Feissons-sur-Isère le 25 avril 1767, fils d’Étienne 
Béroud et de Jeanne Pernette GENET. Cultivateur au Bois, il meurt le 19 décembre 1894. 

7-4) Aubin, dit Augustin RELLIER, baptisé le 11 février 1773 (parrain et marraine : Étienne et 
Étiennette Simille). En 1787, son curateur est Pierre à feu Benoît Simille. 

Enfants du second lit, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
7-5) Dominique RELLIER, né et baptisé le 6 avril 1774 (parrain et marraine : André et Françoise 

Golliet) ; mort huit jours plus tard. 
7-6) Pierre François RELLIER, né et baptisé le 19 mars 1775 (parrain : François Ruchon ; 

marraine : Jacqueline Pugin) ; mort jeune. 
7-7) Marie Anne RELLIER, née et baptisée le 3 juin 1776 (parrain : Joseph Muraz-Parchod ; 

marraine : Jeanne Marie Rellier). Elle épouse aux Avanchers le 12 thermidor an XIII André 
ROCHAIX, né en cette commune le 29 janvier 1773, fils de Jean-Baptiste Rochaix et de 
Marie RELLIER. Cultivateur aux Avanchers, il est mort chez lui en cette paroisse le 25 août 
1847. 

7-8) Étiennette RELLIER, née et baptisée le 12 janvier 1778 (parrain : André Bouvier-Garzon ; 
marraine : Étiennette Pugin). Elle est morte au chef-lieu des Avanchers le 12 mai 1810, dans 
la maison de François à Pierre Bérenger. 
Elle est la mère de : 
- Véronique RELLIER, née aux Avanchers le 25 novembre 1796. Elle est morte aux 

Avanchers le 19 août 1861, dans la maison d’Augustin Pugin, son « proche parent ». Elle 
épouse aux Avanchers le 24 novembre 1831 (en présence d’André Rellier) Jean Claude 
BÉTEMPS, de la paroisse de l’Hôpital, fils de feu François Bétemps (originaire de 
Sonnaz), et de défunte Marie-Thérèse MOUTHON. 
Avant de se marier, elle a eu une fille naturelle : 
- Cécile RELLIER, née au Cornet le 18 juillet 1828 et baptisée le même jour aux 

Avanchers (parrain : Jean Pierre Rellier ; marraine : Sabine Pugin). 
 
7-9) Balthazar RELLIER, né et baptisé le 15 janvier 1780 (parrain et marraine : Balthazar 

Bouvier-Garzon et Françoise Golliet, sa femme) ; mort à la Charmette le 24 suivant et 
inhumé le lendemain. 

7-10) Marie RELLIER, baptisée le 19 janvier 1781 (parrain : Joseph Golliet ; marraine : Marie 
Rellier). Elle épouse à Doucy le 18 thermidor an XIII Benoît VIGIER, laboureur, né en cette 
commune le 5 janvier 1774, fils de feu Pierre Vigier et de Jacquemine MURAZ. 

 
 
 

                                                                                                                                                                  
Pierre Muraz, plus une autre somme de 100 livres pour ses droits paternels et maternels. En outre, Anne 
Rey-Golliet reçoit pour son trossel du linge et des vêtements, deux brebis et un coffre de sapin fermant à clé. 
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7ème degré 
 
Étienne RELLIER le jeune, dit « Marettaz », né à la Charmette et baptisé aux Avanchers  le 13 
mars 1766 (parrain et marraine : Étienne et Jeanne Marie Rellier). Il demeure ordinairement à la 
Charmette, mais comme le note le curé en 1810, il « fait le marchand ». Il est mort chez lui le 26 
septembre 1852. 
Le 16 juin 1787, il fait avec son frère Aubin le partage des biens-fonds de leurs parents 87. 
Il épouse à Moûtiers le 1er juillet 1783 (acte retranscrit aux Avanchers) Jacquemine GULLIET, 
fille de feu Joseph Gulliet. 
Enfants, nés à la Charmette (et baptisés aux Avanchers) : 
8-1) Sabine RELLIER, née et baptisée le 2 juillet 1784 (parrain et marraine : Étienne Rellier, son 

grand-oncle, et Marie Rellier, sa femme) ; morte à la Charmette le 3 février 1786 et inhumée 
le lendemain. 

8-2) Marie Élisabeth RELLIER, née le 8 janvier 1787 et baptisée le lendemain (parrain 
et marraine : Étienne Gulliet et sa fille Marie) ; morte à la Charmette le 20 février 1791 et 
inhumée le lendemain. 

8-3) Jean-Baptiste RELLIER, né le 24 juin 1790 et baptisé le lendemain (parrain : Jean-Baptiste 
Vibert ; marraine : Andréanne Golliet) ; mort à la Charmette le 19 juillet suivant. 

8-4) Joseph Marie RELLIER, qui suit. 
8-5) Jacqueline RELLIER, née le 2 avril 1792. Elle épouse aux Avanchers le 10 janvier 1810 

Dorothée BARRAL, laboureur en cette commune depuis trois ans et né à Saint-Martin-de-
Belleville le 22 août 1783, fils de Georges Barral et de Marie Josèphe CHARLES. 

8-6) Jean François RELLIER, né vers 1793. Cultivateur à la Charmette, il est mort en ce village 
le 24 novembre 1867. Il épouse aux Avanchers le 14 août 1835 Marie JAY, fille d’André Jay 
et de Michelette PUGIN. Né vers 1789, elle est morte à la Charmette le 20 mai 1866. 

8-7) Pierre François RELLIER, dont la postérité est rapportée au § II. 
 
 
8ème degré 
 
Joseph Marie RELLIER, né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 6 juin 1791 (parrain : 
Joseph Guilliet ; marraine : Victoire Rellier). Laboureur à la Charmette, il est mort aux Avanchers le 
22 avril 1852. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 9 juin 1806 Marie Élisabeth BOUVIER-GARZON , née vers 1787, 
fille de Balthazar Bouvier-Garzon et de Françoise REY-GOLLIET. Cultivatrice aux Avanchers, elle 
est morte le 10 août 1848 dans la maison Rellier. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 17 avril 1849 Véronique CHAVOUTIER , née à Saint-Jean-de-
Belleville vers1814, fille de feu François Chavoutier et de défunte Angélique ULLIEL. 
Enfants du premier lit, nés à la Charmette (et baptisés aux Avanchers) : 
9-1) Rosalie RELLIER, née le 10 avril 1807, morte dans la maison de son aïeul à la Charmette le 

27 avril suivant. 
9-2) Balthazar RELLIER, né le 30 mai 1809. Il est mort à Paris le 23 mars 1824, rue du Poirier. 
9-3) Jean François RELLIER, qui suit. 
9-4) Marie Julienne RELLIER, née et baptisée le 29 février 1824, morte le 3 avril suivant. 

                                                 
87 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2012, folios 604 à 606. 
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9-5) Marie Rosalie RELLIER, née le 9 février 1825 et baptisée le lendemain. Elle est morte sans 
alliance aux Avanchers le 23 août 1894. 

9-6) Marie Joséphine RELLIER, née le 1er janvier 1827 et baptisée le lendemain, morte aux 
Avanchers le 14 juin 1894. Elle épouse aux Avanchers le 11 juin 1850 Georges MURAZ, né 
en cette commune le 21 avril 1826, fils de Joseph Muraz et de Jeanne-Baptiste MURAZ. Il 
est mort au Meiller le 28 avril 1899. 

9-7) Ursule RELLIER, née le 27 mars 1829 et baptisée le lendemain. 
Enfant du second lit : 
9-8) Élisa Marie Léonie RELLIER, née à la Charmette le 22 septembre 1851 et baptisée aux 

Avanchers le lendemain. 
 
 
9ème degré 
 
Jean François RELLIER, né à la Charmette le 25 janvier 1813. Cultivateur aux Avanchers, il est 
mort au Pré le 15 avril 1873. 
Il épouse aux Avanchers le 4 novembre 1834, avec une dispense du 3ème degré de consanguinité, 
Julie HÔTE, fille d’André Hôte et de Marie REY-GOLLIET. Elle est morte aux Avanchers le 25 
janvier 1888. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
10-1) N RELLIER, né le 17 juillet 1835 et « ondoyé par André Aspord à la montagne où il est né, 

et il est mort en le transportant pour lui suppléer les cérémonies du baptême (sic) ». 
10-2) Marie RELLIER, née dans la nuit du 23 au 24 juillet 1837 et baptisée le jour suivant. Elle 

épouse aux Avanchers le 3 mai 1859 Joseph Marie BOLLIET, de Longefoy, née vers 1839, 
fils de feu Nicolas Bolliet et de Madeleine BORNET. 

10-3) Jean Marie RELLIER, qui suit. 
 
 
10ème degré 
 
Jean Marie RELLIER , né aux Avanchers le 2 décembre 1839 et baptisé le lendemain. Cultivateur 
au Pré et à la Charmette, il est mort aux Avanchers le 9 mars 1894. 
Il épouse aux Avanchers le 23 janvier 1861 Célestine REY-GOLLIET , née en cette commune le 2 
mai 1839, fille de Jean Marie Rey-Golliet et de Michelette RELLIER. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
11-1) Marie François RELLIER, né le 16 mai 1862. 
11-2) Marie Victorine Philomène RELLIER, née au Pré le 12 mars 1864. 

Elle est la mère de : 
- Marie Joseph RELLIER, né chez son grand-père paternel aux Avanchers le 13 juin 1893, 

mort ibidem le 7 juillet suivant. 
 
11-3) André RELLIER, né le 8 mai 1866. 
11-4) Jean-Baptiste RELLIER, né le 24 août 1870, mort au Pré le 5 mai 1871. 
11-5) Autre Jean-Baptiste RELLIER, qui suit. 
11-6) Jean Marie RELLIER, né le 31 mai 1875, mort à Bellecombe le 24 juillet 1961. Tiré au sort 

pour le service militaire en 1895, il est alors frotteur à Paris. Il est d’abord dispensé parce 
qu’il a déjà un frère sous les drapeaux. Il est ensuite appelé à servir, et incorporé le 12 
novembre 1896 au 2e régiment d’artillerie (batterie alpine). Il est envoyé dans la 
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disponibilité le 11 octobre 1897, avec un certificat de bonne conduite. Il s’établit à Paris 
jusqu’à la guerre. Rappelé à l’activité en août 1914, il est incorporé le 7 au 16ème bataillon 
d’artillerie à pied. Il passe au 83e d’artillerie lourde le 1er octobre 1915, et il est démobilisé 
le 29 janvier 1919 88. Il épouse à Paris (XVIe arrondissement) le 4 mars 1905 Julie 
GENOUD. 

11-7) Joseph Marie RELLIER, né le 29 novembre 1877. Cultivateur aux Avanchers en 1897, il est 
tiré au sort pour le service militaire. Il est incorporé le 28 novembre 1898 au 3e régiment de 
zouaves stationné à Constantine en Algérie Il est envoyé dans la disponibilité le 25 octobre 
1901, avec un certificat de bonne conduite. Il réside ensuite à Paris. Rappelé à l’activité en 
août 1914, il est incorporé le 3 au 108e régiment territorial d’infanterie. Le 21 janvier 1916, 
il est classé dans le service auxiliaire, et il est démobilisé le 8 février 1919. Après la guerre, 
il retourne aux Avanchers 89. 

11-8) Marie Bernadette RELLIER, née le 21 novembre 1881. 
 
 
11ème degré 
 
Jean-Baptiste RELLIER, né à la Charmette le 17 novembre 1872. Il est cuisinier à Paris en 1892, 
domestique en 1902. 
Tiré au sort pour le service, il est incorporé le 18 novembre 1893 au 22ème bataillon de chasseurs à 
pied stationné à Albertville. Il est nommé chasseur de première classe le 21 décembre 1895, et il est 
envoyé dans la disponibilité le 22 septembre 1896, avec un certificat de bonne conduite. Il demeure 
ensuite à Paris. Rappelé à l’activité en août 1914, il rejoint son unité (le 2ème B.C.P.) le 13. Il passe 
au 286e régiment territorial d’infanterie le 23 septembre 1917, et il est démobilisé le 3 janvier 
1919 90. 
Il épouse aux Avanchers le 4 mai 1901 Joséphine PUGIN, née au Cornet le 24 décembre 1875, 
fille de Jean Marie Pugin et de Jacqueline VIRLAZ. 
D’où : 
12-1) Céline Louise RELLIER, né au Pré le 3 juin 1902. 
 
 

§ II - Postérité de Pierre François RELLIER, 
fils d’Étienne et de Jacqueline GULLIET 

 
8ème degré 
 
Pierre François RELLIER-MARETTAZ , né aux Avanchers le 13 nivôse an VIII. Il est mort aux 
Avanchers le 14 mars 1883. 
Il épouse aux Avanchers le 24 mai 1825 Anastasie REVIL, née à Pussy le 14 décembre 1806, fille 
de feu Jean-Baptiste Revil et de Marie MOLLIEX. Cultivatrice aux Avanchers, elle est morte en 
cette commune le 21 février 1862. 

                                                 
88 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 114, n° matricule 1502. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds, les yeux gris, et qu’il mesure 1,71 m. 
89 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 127, n° matricule 1776. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds, les yeux bleus, et qu’il mesure 1,66 m. 
90 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 97, n° matricule 1925. La fiche indique qu’il a les 
cheveux et les yeux châtains, et qu’il mesure 1,67 m. 
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Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
9-1) Joseph RELLIER, né et baptisé le 27 avril 1827, mort le même jour. 
9-2) Charles RELLIER-MARETTAZ, qui suit. 
9-3) Marie Félicité RELLIER, née et baptisée le 27 décembre 1829, morte au Fey-Dessous le 30 

janvier 1868. Elle épouse aux Avanchers le 20 juillet 1847 Jean Pierre RELLIER, né et 
baptisé en cette paroisse le 15 mars 1824, fils de feu André Rellier et de Jeanne Marie 
RELLIER. Cultivateur au Fey-Dessous, il est également journalier à Paris en 1859. Il décède 
aux Avanchers le 16 octobre 1884. 

9-4) Marie Élisabeth RELLIER, née le 8 octobre 1831 et baptisée le lendemain, morte aux 
Avanchers le 22 décembre suivant. 

 
 
9ème degré 
 
Charles Marie RELLIER-MARETTAZ , né et baptisé aux Avanchers le 12 septembre 1828. 
Cultivateur à la Charmette, il est mort en ce village le 17 mars 1860. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 22 juillet 1845 Thérèse VIBERT, née vers 1828, fille de feu 
Gaspard Vibert et de Marie JAY. Elle est morte aux Avanchers le 9 juin 1849. 
Il épouse 2e) à Saint-Denis de Bron (diocèse de Grenoble) le 4 novembre 1851, avec une dispense 
d’affinité au premier degré, Marie Élisabeth JAY, née vers 1821, fille de Marie JAY. Elle est morte 
aux Avanchers le 16 février 1880. 
Enfant du premier lit : 
10-1) Jean-Baptiste RELLIER, né et baptisé aux Avanchers le 17 décembre 1848, mort ibidem le 9 

mai 1849. 
Enfants du second lit, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
10-2) Pierre RELLIER, né le 17 février 1852 et ondoyé à la naissance, mort quelques minutes plus 

tard. 
10-3) Andréanne RELLIER, jumelle du précédent et ondoyée à la naissance, morte une heure plus 

tard. 
10-4) Joseph Marie RELLIER, qui suit. 
10-5) Marie Thérèse RELLIER, née et baptisée le 7 mars 1855, morte à la Charmette le 24 juin 

1866. 
10-6) Jean François RELLIER, né et baptisé le 31 décembre 1858. Il est mort aux Avanchers le 22 

septembre 1878. 
 
 
10ème degré 
 
Joseph Marie RELLIER, né et baptisé aux Avanchers le 6 mars 1853. Cultivateur à la Charmette. 
Tiré au sort pour le service militaire, il est dispensé comme aîné de veuve 91. 
Il épouse aux Avanchers le 3 juin 1880 Marie Sylvie JORIOZ, née à Hautecour le 18 juillet 1856, 
fille de Déogratias Jorioz et de Mélanie BORLET. 
Enfants, nés à la Charmette : 
11-1) Mélanie Joséphine RELLIER, née le 26 août 1882, morte le 8 novembre suivant. 
11-2) Ambroisine Josèphe RELLIER, née le 19 mars 1885, morte le 26 juillet suivant. 

                                                 
91 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 8, n° d’ordre 1223. 
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11-3) Joséphine RELLIER, née le 1er octobre 1887. Elle épouse aux Avanchers le 30 juin 1904 
Marie Émile VIBERT. 

11-4) N RELLIER, né le 9 janvier 1884. 
 
 

§ III - Postérité d’Antoine RELLIER, dit « Maretta », 
fils d’Augustin et de Jeanne DÉLÉANS 

 
5ème degré 
 
Honnête Antoine RELLIER, dit « Marettaz », né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 7 
novembre 1716 (parrain : Antoine Alerme ; marraine : Catherine Déléans). Cultivateur à la 
Charmette, il meurt en ce village le 3 novembre 1785 et il est inhumé le lendemain. 
Il teste une première fois chez lui le 10 octobre 1762. Il laisse 40 livres pour qu’on célèbre des 
messes, dont deux à Notre-Dame de la Vie. Il laisse à ses filles Félisaz et Marie, issues du premier 
lit, à chacune 120 livres pour leurs droits paternels, outre la somme de 86 livres pour leurs droits 
maternels, le linge et le trossel de leur mère, et deux draps neufs. Il lègue de même 120 livres et 
deux draps neufs à sa fille Josèphe, issue du second lit. Dans le cas où sa (seconde) femme ne 
voudrait pas vivre avec ses héritiers, il lui fait une pension de huit bichets de blé (moitié seigle et 
orge). Il donne la tutelle de ses enfants à son frère Charles, et fait ses héritiers universels ses fils 
André et Joseph, les substituant l’un à l’autre 92. 
Le 8 avril 1774, il fait un second testament dans sa maison. Il laisse 40 livres pour des messes, dont 
deux à Notre-Dame de la Vie. Il laisse à ses filles Félisaz et Marie, issues du premier lit, à chacune 
160 livres pour leurs droits paternels, et 86 livres pour leurs droits maternels, leur trossel et un 
coffre de sapin « ferré et fermant à la clef ». Il lègue la même somme et le même trossel à ses filles 
Josèphe et Andréanne, issues du second lit. Il fait à sa (seconde) femme une pension de vingt-quatre 
bichets de blé (moitié seigle et orge), six livres de beurre, cinq livres de fromage et six livres de sel. 
Il fait ses héritiers universels ses fils André et Joseph 93. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 2 août 1739, avec un contrat dotal passé le 28 septembre suivant 94, 
Honorable Barthélémie MURAZ, fils de feu Étienne Muraz le jeune et de Martine VILLIOD. Elle 
est morte à la Charmette le 29 janvier 1755. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 28 avril 1755, avec un contrat dotal passé le 1er août 1756 95, 
Étiennaz VIBERT, fille d’Honnête Joseph Vibert, demeurant au village de l’Église. Le 6 avril 

                                                 
92 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1950, folio 116. 
93 Notaire Ducornet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1973, folios 101 (verso) et 102. 
94 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1903, folios 1022 (verso) et 1023. Martine à 
feu Augustin Villiod constitue en dot à sa fille ses propres droits sur sa part d’augment et le légat que lui a fait 
André Muraz, son beau-père, par le contrat dotal qu’elle a passé le 16 janvier 1710 avec feu Étienne Muraz 
le jeune ; et encore le légat fait par le testament dudit André Muraz en date du 25 octobre 1725 : à savoir, 
pour ses droits maternels, la somme 226 livres, 17 sols, 6 deniers ; et pour le légat dudit André Muraz la 
somme de 250 livres, 17 sols et 6 deniers. Martine Villiod constitue également à sa fille son trousseau de 
linge et de vêtements, avec un coffre de sapin fermant à clé. De son côté, Antoine Rellier fait à sa femme la 
pension viagère de neuf bichets de blé (moitié seigle et orge), cinq livres de beurre et cinq livres de 
fromages, « robe d’été ». Il lui donne aussi 128 livres 8 sols et 9 deniers en augment de dot. 
95 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1940, folio 77. Joseph à feu François Vibert 
constitue en dot à sa fille la somme de 40 livres, un trousseau, deux brebis lactives et un coffre de sapin. En 
outre, Étiennaz Vibert se constitue la somme de 26 livres 13 sols 4 deniers qu’elle a reçue d’Antoine Rellier 
« en engagement » avant son mariage. 
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1769, elle augment sa constitution dotale de 80 livres, somme provenue des droits de sa mère 96. 
Elle est morte à la Charmette le 8 brumaire an III 
Enfants du premier lit, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
6-1) André RELLIER, baptisé le 25 mars 1741 (parrain et marraine : André à Michel et 

Antoinette  Muraz). 
6-2) Autre André RELLIER, baptisé le 19 octobre 1742 (parrain : André Hoste ; marraine : 

Andrée Compagnon). 
6-3) Félicie RELLIER, baptisée le 17 novembre 1745 (parrain : Benoît Simille ; marraine : 

Claudine Muraz). 
6-4) Autre André RELLIER, dit « Marettaz », qui suit. 
6-5) Marie RELLIER. Elle épouse, avec un contrat dotal passé le 21 juin 1778 97, Jean François 

NANTET, de Celliers, fils de feu autre Jean François Nantet. 
Enfants du second lit, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
6-6) Josèphe RELLIER, baptisée le 10 mars 1756 (parrain : Joseph Vibert ; marraine : Marie 

Simille). 
6-7) Pierre RELLIER, baptisé le 4 décembre 1758 (parrain : Jean Ruchon ; marraine : Françoise 

Rey-Golliet) 
6-8) Joseph RELLIER, dont la postérité est rapportée au § IV. 
6-9) Georgine RELLIER, baptisée le 12 octobre 1765 (parrain : Humbert Ruchon ; marraine : 

Georgine Vorgier). 
6-10) Andréanne RELLIER, baptisée le 29 juin 1772 (parrain : André Rellier-Marettaz ; marraine : 

Marie Rellier). Elle épouse aux Avanchers le 8 thermidor an X Étienne HÔTE, cultivateur 
en cette commune, où il est né le 11 décembre 1781, fils d’André Hôte et de Jeanne 
MERMIN, cultivateurs. 

 
 
6ème degré 
 
André RELLIER , dit « Marettaz », né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 8 août 1748 
(parrain : André Vorger ; marraine : Martine Rellier). Cultivateur à la Charmette, il est mort aux 
Avanchers le 3 décembre 1818. 
Le 20 septembre 1787, il fait avec son frère Joseph le partage des biens laissés par leur père. Il est 
alors frotteur à Paris, où il demeure rue de la Calandre en l’île de la Cité, paroisse de St-Germain-le-
Vieux. Ne pouvant pas être présent au partage, il a donné le 22 juin précédent une procuration à 
Aimé Rey-Golliet pour le représenter 98. 
Il épouse aux Avanchers le 29 septembre 1779, avec un contrat dotal passé le 21 septembre 1788 99, 
Andréanne REY-GOLLIET , baptisée aux Avanchers le 23 avril 1757, fille d’Aimé Rey-Golliet et 
de Marie MURAZ. Elle est morte aux Avanchers le 27 octobre 1821. 
 
 
                                                 
96 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1962, folio 314. 
97 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1985, folio 480. Antoine Rellier constitue 
en dot à sa fille la somme de 246 livres, un trousseau de linge et de vêtements, une croix d’argent d’une 
valeur de 3 livres, et un coffre de sapin « avec ses ferrures et serrure ». De son côté, Jean François Nantet 
donne à sa femme 123 livres d’augment de dot. 
98 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2013, folios 303 (verso) et 304. 
99 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2016, folios 345 (verso) et 346. Aimé 
Rey-Golliet constitue en dot à sa fille la somme de 350 livres, un trousseau et une croix d’argent. André 
Rellier donne à sa femme 175 livres d’augment de dot. 
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Enfants, nés à la Charmette (et baptisés aux Avanchers) : 
7-1) Marie RELLIER, née et baptisée le 19 janvier 1781 (parrain : Joseph Golliet ; marraine : 

Marie Rellier). 
7-2) Augustin RELLIER, né et baptisé le 6 mai 1784 (parrain et marraine : Antoine Rellier et 

Étiennette Vibert, sa femme). Il est mort dans la maison de son père à la Charmette le 10 
juillet 1807. 

7-3) Josèphe Marie RELLIER, née et baptisée le 14 avril 1788 (parrain : Joseph Vorger ; 
marraine : Marie Golliet, veuve de Jean Gulliet). 

7-4) Christine RELLIER, née le 28 prairial an IV, morte au Crey le 5 décembre 1866. Elle épouse 
en premières noces aux Avanchers le 4 juillet 1820 Gaspard PUGIN, fils d’André Pugin et 
de feue Marie POLLIEN. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 11 juillet 1831 avec Bon 
PUGIN, fils des feus Étienne Pugin et Étiennaz SIMILLE. Agriculteur, il est mort chez lui 
aux Avanchers le 26 mars 1851. 

7-5) Jean Pierre RELLIER, dit « Mézi », qui suit. 
7-6) Autre Marie RELLIER, née le 6ème jour complémentaire de l’an X, morte à Doucy le 6 

janvier 1877. Elle épouse aux Avanchers le 1er juin 1829 Jean François PERRIER, 
cultivateur à Doucy, fils d’Amédée Perrier et de défunte Andréanne VIGIER. Il est mort 
avant sa femme 

 
 
7ème degré 
 
Jean Pierre RELLIER, dit « Mézy », né à la Charmette le 27 ventôse an VIII. Cultivateur en ce 
village, il est décédé chez lui le 14 décembre 1875. 
Il épouse aux Avanchers le 9 août 1824, avec une triple dispense du second au 3ème degré, du 3ème au 
4ème degré et du 3ème au 3ème degré de consanguinité, Agathe MURAZ, fille d’Alexis Muraz et de 
Jeanne Pernette VORGER. Elle est morte aux Avanchers le 26 janvier 1876. 
Enfants, nés (et baptisés) aux Avanchers : 
8-1) Pierre Marie RELLIER, né et baptisé le 19 juin 1825, mort aux Avanchers le 30 janvier 

1855. 
8-2) Théodore RELLIER, qui suit. 
8-3) Félicité RELLIER, née le 4 août 1829 et baptisée le lendemain, morte à la Charmette le 1er 

septembre 1830. 
8-4) Benjamin RELLIER, né le 5 juin 1831 et baptisé le lendemain. Cultivateur à la Charmette, il 

est mort en ce village le 5 février 1897. 
Il épouse vers 1860 Rosalie SAGE. 
D’où : 
9-1) Ambroisine Jérémie RELLIER, née à la Charmette le 7 septembre 1862. Elle épouse 

aux Avanchers le 18 juin 1891 Jean François RELLIER, né en cette commune le 16 
avril 1856, fils de feu Joseph Marie Rellier et de Josèphe ASPORD. 

 
8-5) N RELLIER, né le 28 février 1836, ondoyé à la naissance, décédé peu après et inhumé le 

surlendemain. 
8-6) Vincent Grégoire RELLIER, né le 14 mai 1839 et baptisé le lendemain. Il est cultivateur aux 

Avanchers en 1875. 
8-7) Théodore Eugène RELLIER, né et baptisé le 19 mai 1842. Cultivateur aux Avanchers. 
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Il épouse aux Avanchers le 18 octobre 1877 Marie Joséphine VIRLAZ, née en cette 
commune le 21 décembre 1841, fille de feu Jean Pierre Virlaz, agriculteur au Fey-Dessus, et 
de Marie Jéromine REY-GOLLIET. 
D’où : 
9-1) Marie Agathe RELLIER, née aux Avanchers le 10 février 1879. Elle épouse aux 

Avanchers le 14 juin 1902 Marie Joseph HÔTE, né en cette commune le 26 mars 
1876, fils de feu Joseph Marie Hôte et d’Adèle RELLIER. 

 
 
8ème degré 
 
Théodore RELLIER, né et baptisé aux Avanchers le 22 juin 1827. Il est cultivateur à la Charmette 
à l’époque de son mariage, puis au Meiller. 
Il épouse aux Avanchers le 21 juillet 1864 Marie Marguerite PUGIN , fille de feu Bon Pugin et de 
Christine REILLER. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
9-1) Marie Eugénie RELLIER, née au Meiller le 11 septembre 1865, morte en ce village le 1er 

février 1870. 
9-2) Rosaline Victorine RELLIER, née au Meiller le 25 mai 1867, morte en ce village le 28 

janvier 1870. 
9-3) Eugénie RELLIER, née au Meiller le 11 février 1870. 
9-4) Rosalie RELLIER, née au Meiller le 15 juillet 1872. 
9-5) Marie Thérèse RELLIER, née le 25 novembre 1875. Elle épouse aux Avanchers le 12 juin 

1913 François MURAT. 
9-6) Pierre Joseph RELLIER, né le 7 décembre 1878. 
 
 

§ IV - Postérité de Joseph RELLIER, 
fils d’Antoine et d’Étiennaz VIBERT 

 
6ème degré 
 
Joseph RELLIER, demeurant à la Charmette. Sans doute est-ce lui qui meurt à la Charmette le 9 
thermidor an VI (27 juillet 1798). 
Il teste le 5 novembre 1792 en faveur de son fils Henri et de ses autres enfants mâles à naître. Il fait 
à sa femme une pension de vingt-quatre bichets de blé (moitié seigle et orge), dix livres de sel, dix 
livres de beurre et dix livres de fromage, huit charges de bois, avec son habillement renouvelé tous 
les trois ans et l’usage d’un lit garni. Il fait à Étiennette Vibert, sa mère, une pension de moitié 
moins importante que celle qu’il a faite à sa femme 100. 
Il épouse aux Avanchers le 27 juillet 1784 Étiennaz RUET, fille de feu Étienne Ruet. 
Enfants : 
7-1) Henri RELLIER, né à la Charmette et baptisé aux Avanchers le 27 mars 1788 (parrain : 

Antoine Ruet ; marraine : Josèphe Rellier). Cultivateur à la Charmette, il est mort en ce 
village le 20 décembre 1861. 

                                                 
100 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2028, folio 453. 
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Il épouse aux Avanchers le 1er mai 1815 Marie Anne BEAUPOIL, de Naves, veuve 
d’Étienne HÔTE, et fille de feu Joseph Beaupoil et de Marguerite HÔTE. Elle est morte à la 
Charmette le 16 avril 1873. 
Enfants, nés à la Charmette et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Julie RELLIER, née et baptisée le 11 janvier 1816, morte aux Avanchers le 30 juin 

1895. Elle épouse aux Avanchers le 11 août 1835, avec une dispense du 4ème degré de 
consanguinité, Vincent ROCHAIX, né vers 1807, fils d’André Rochaix et de Marie 
Anne RELLIER. Il est mort aux Avanchers le 26 mai 1879. 

8-2) Gaspard RELLIER, né et baptisé le 11 septembre 1821, mort à la Charmette le 22 
mars 1828. 

8-3) Sophie RELLIER, née le 16 janvier 1827 et baptisée le lendemain, morte à la 
Charmette le 17 juillet suivant. 

8-4) Athanase RELLIER, né et baptisé le  avril 1828, mort à la Charmette en 1834. 
8-5) Cécile RELLIER, née le 29 novembre 1829 et baptisée le lendemain. Elle épouse 

aux Avanchers le 4 juillet 1754 Marie MONTMAYEUR, né à Longefoy vers 1827, 
fils de feu Jacques Antoine Montmayeur et de défunte Jeanne Françoise LOYET. 

8-6) Marie Marguerite RELLIER, née et baptisée le 22 février 1832. 
 
7-2) Aimé RELLIER, né en l’an VI et mort aux Avanchers le 2 frimaire an XII. 
7-3) Benoît RELLIER, qui suit. 
 
 
7ème degré 
 
Benoît RELLIER , cultivateur à la Charmette et mort en ce village le 28 novembre 1854. 
Il épouse aux Avanchers le 16 mai 1830 Lucie ASPORD, née en cette paroisse le 28 nivôse an XII, 
fille de Benoît Aspord, cultivateur au chef-lieu, et de Marie MERMIN-GENOTON. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Agathe RELLIER, née le 5 avril 1831 et baptisée le lendemain, morte à la Charmette le 1er 

septembre 1841. 
8-2) Rosalie RELLIER, née et baptisée le 6 mars 1832, morte à la Charmette le 21 septembre 

suivant. 
8-3) Autre Rosalie RELLIER, née le 28 novembre 1833 et baptisée le lendemain. 
8-4) Jean Marie RELLIER, né le 1er octobre 1835 et baptisé le lendemain, mort le 11 novembre 

suivant. 
8-5) Jean François RELLIER, qui suit. 
8-6) Camille RELLIER, né et baptisé le 17 juillet 1839. Cultivateur à la Charmette, il est mort 

sans alliance en ce village le 11 août 1863. 
8-7) Marie Émelie RELLIER, née le 15 janvier 1842 et baptisée le lendemain. 
8-8) Marie Joséphine RELLIER, née le 20 mai 1844 et baptisée le lendemain. Elle épouse aux 

Avanchers le 5 octobre 1865 Jean Pierre VIBERT, né en cette commune le 12 décembre 
1830, fils de feu André Vibert et de Rosalie ASPORD. Il est mort aux Avanchers le 27 juillet 
1896. 

8-9) Sabine RELLIER, née le 5 janvier 1847 et baptisée le lendemain, morte le jour de son 
baptême. 
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8ème degré 
 
Jean François RELLIER, né à la Charmette le 16 novembre 1836 et baptisé aux Avanchers le 
lendemain. Cultivateur à la Charmette, il y est mort le 18 mai 1889. 
Il épouse aux Avanchers le 5 octobre 1865 Marie Célestine BOUVIER-GARZON, née en cette 
commune le 16 février 1841, fille de feu Jean François Bouvier-Garzon et de Sabine RELLIER. 
Enfants : 
9-1) Marie Rosalie RELLIER, née aux Avanchers le 24 août 1866. Elle épouse aux Avanchers le 

15 juillet 1893 Jean-Baptiste SANTON, né en cette commune le 29 août 1868, fils de Marie 
Dominique Santon, cultivateur, et de Marie Jéromine VIRLAZ. 

9-2) Paul Benoît Joseph RELLIER, né à Paris vers 1869. Il est mort aux Avanchers le 17 avril 
1890. 

9-3) Jules François Camille RELLIER, qui suit. 
9-4) Joseph Alexandre RELLIER, né aux Avanchers le 15 mars 1883. Instituteur public à Celliers 

en 1903, il est tiré au sort pour le service et déclaré bon, mais dispensé. Toutefois, il est 
incorporé le 14 novembre 1904 au 158e régiment d’infanterie stationné à Moûtiers. Il est 
nommé caporal le 23 septembre 1905, et le même jour envoyé dans la disponibilité avec un 
certificat de bonne conduite. Il reprend ensuite son poste d’instituteur, est nommé à Saint-
Jean-de-la-Porte, puis à Tignes en 1910 et à Doucy en 1913. Mobilisé en août 1914, il est 
incorporé le 4 au 97e régiment d’infanterie, avec le grade de sergent. Il est tué à l’ennemi le 
19 du même mois à Flaschlenden (Flaxlanden) en Alsace. Mort pour la France 101. Il épouse 
aux Avanchers le 8 octobre 1905 Marie Catherine CHEDAL. 

 
 
9ème degré 
 
Jules François RELLIER, né à la Charmette le 17 décembre 1876. Cultivateur en ce village. 
Il épouse aux Avanchers le 8 juillet 1899 Marie Rosalie JAY, née en cette commune le 5 février 
1876, fille de feu Jean Marie Jay et de Sabine PUGIN. 
Enfants, nés aux Avanchers (à la Charmette) : 
10-1) Célestine Joséphine RELLIER, née à la Charmette le 4 juillet 1900. Elle épouse aux 

Avanchers le 6 août 1925 Jules TOURNIEUX. 
10-2) Élise Jeanne RELLIER, née le 1er mars 1902. Elle épouse aux Avanchers le 8 septembre 

1923 Louis Joseph RELLIER. 
 
 
 

��
 

                                                 
101 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 162, n° matricule 1580. La fiche indique qu’il a les 
cheveux roux et les yeux gris, et qu’il mesure 1,68 m. 
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Quatrième branche : RELLIER-MARGOTIN 
 
 
 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Jean André RELLIER , mort avant 1664. Probablement est-ce lui qui est inhumé aux Avanchers le 
22 octobre 1663. 
Il a épousé Guigonne ROLET, morte veuve aux Avanchers le 9 février 1676. 
Enfants : 
2-1) Honnête Michel RELLIER-MARGOTIN, qui suit. 
2-2) Philibert RELLIER-MARGOTIN, dont la postérité est rapportée au § VI. 
2-3) Honnête Étienne RELLIER-MARGOTIN, (fils de feu Jean André). Sans doute est-ce lui qui 

est inhumé aux Avanchers le 15 mars 1715. 
Il teste le 11 janvier 1707 dans sa maison au Crey. Il lègue à sa fille Jeanne les biens qu’il a 
acquis d’Andréaz Ador, plus trois linceuls de toile « mêlée », un chaudron de cuivre tenant 
quatre pots, un sac de toile, une corde à pallet, deux chemises. Il fait ses héritières 
universelles Marie, Gasparde et Marguerite Rellier, ses autres filles 102. 
Il fait un second testament le 24 juin 1710 en faveur de ses filles Gasparde et Augustine. Il 
lègue à sa fille Jeanne, veuve d’André Muraz, les biens qu’il a acquis d’Andrée Ador, 
femme d’André Pollien, à la réserve d’une pièce de terre au Crey. Il fait à sa fille Marie une 
pension de deux setiers de blé (moitié seigle et orge), quatre livres de beurre, quatre livres de 
fromage, avec son habitation dans sa maison du Crey 103. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 4 mai 1666 Jacquemine MERMIN, veuve de Jean Louis 
ADOR et fille de Jean Mermin. 
Il épouse 2e) vers 1672 Michelette MURAZ. Elle est inhumée aux Avanchers le 9 septembre 
1707. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Jeanne RELLIER-MARGOTIN, baptisée le 9 juin 1667 (parrain : André Mermin ; 

marraine : Jeanne, sœur du parrain). Elle épouse aux Avanchers le 1er juin 1690, avec 
un contrat dotal passé le 28 mai précédent (notaire Barral), André MURAZ-
BURGEX, fils de Michel à Étienne. Il est mort avant 1707. 

3-2) Antoinette RELLIER, baptisée le 30 novembre 1668 (parrain : André Villiod ; 
marraine : Antoinette, fille d’Étienne Muraz). 

3-3) Jacqueline RELLIER, baptisée le 6 mai 1671 (parrain et marraine : Pierre Mermin et 
sa femme Jacqueline). 

Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
3-4) Marie RELLIER, baptisée le 25 octobre 1673 (parrain et marraine : Aimé Hoste et sa 

femme Marie). Elle est inhumée aux Avanchers le 11 octobre 1711. 

                                                 
102 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1840, folio 122. 
103 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1847, folio 579. 
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3-5) Gasparde RELLIER-MARGOTIN, baptisée le 6 janvier 1676 (parrain : Étienne 
Cornet-Santon ; marraine : Gasparde à Pierre Muraz). Peut-être est celle elle qui 
épouse aux Avanchers le 10 juin 1711 Gaspard PUGIN. 

3-6) Georgine RELLIER-MARGOTIN, baptisée le 10 juin 1677 (parrain et marraine : 
Pierre Ruet et Georgine Gulliet, sa femme). 

3-7) Mamert RELLIER-MARGOTIN, baptisé le 9 octobre 1678 (parrain : Mamert 
Rellier, son oncle ; marraine : Marie Rey, femme de Nicolas Amy). 

3-8) André RELLIER, baptisé le 21 avril 1680 (parrain : André à Pierre Ruet ; marraine : 
Étiennette Bouvier, femme de Mamert Rellier). 

3-9) Augustine RELLIER-MARGOTIN, baptisée le 6 juillet 1681 (parrain : Joseph à feu 
Étienne Muraz ; marraine : Augustine à Pierre Muraz) ; inhumée au Bois le 12 avril 
1738. Elle épouse au Bois le 30 juin 1712 (en présence d’André Jacquemoz et de 
Pierre Aspord, et des pères des époux), avec un contrat dotal passé le 26 juin 
1712 104, Honorable Jean Nicolas JACQUEMOND, né vers 1690, fils de Félix 
Jacquemond et de Jeanne Claudine BERMOND. Veuf d’Augustine Rellier, il se 
remarie au Bois le 6 juin 1738 avec Antoinette FRAISSARD. Demeurant au Crey 
dans la paroisse du Bois, il est décédé après 1753. 

3-10) Marie RELLIER, baptisée le 22 décembre 1683 (parrain : Étienne à feu Pierre 
Muraz ; marraine : Marie à feu Antoine Rellier). 

3-11) Jean François RELLIER, baptisé le 14 juin 1686 (parrain : Jean François 
Compagnon ; marraine : Andrivète Mermin, femme d’Étienne à feu Pierre Muraz). 

3-12) Marguerite RELLIER, cohéritière universelle. 
 
2-4) Honnête Mermet RELLIER-MARGOTIN, baptisé aux Avanchers le 13 décembre 1644 

(parrain : Mermet Gumery ; marraine : Andrée, femme de Michel Rellier). Il demeure au 
Crey et possède une maison à la Charmette. 
Il teste une première fois le 10 août 1709. Il lègue 3 sols à sa fille Andraz, déjà dotée. Il 
lègue à sa fille Marie la somme de 400 florins et 3 sols, trois draps de trois aunes chacun, 
deux brebis lactives, et le même trousseau qu’a eu sa sœur. Il fait son fils Étienne son 
héritier universel, lui substituant ses deux filles 105. 
Il fait un second testament le 30 mai 1719. Il ordonne une aumône aux pauvres dans l’année 
de son décès, à la coutume du lieu. Il veut qu’à cette occasion il « soit cuit en bon pain 
quatre setiers de blé, moitié seigle et orge, quatre bichets tant fèves que pois réduits en bon 
potage (sic) ; et les prêtres de la paroisse y assisteront et diront chacun les messes pour le 
repos de son âme ». Il fonde un chantal à perpétuité, que feront les prêtres du lieu chaque 
année sous la rétribution d’une livre 10 sols. Il lègue à ses filles Andréaz et Marie, déjà 
dotées, à chacune 2 livres. Il fait son fils Étienne son héritier universel 106. 
Le 28 juin 1719, il échange des terres avec Jacques à feu Michel Rellier, son neveu 107. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 29 septembre 1671, avec un contrat dotal passé le 18 octobre 
suivant 108, Jeanne MERMIN, fille de feu Jean Mermin. 

                                                 
104 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1851, folio 24. Étienne à feu Jean André 
Rellier constitue en dot à sa fille la somme de 400 florins, deux brebis « lactives et recevables », son 
trousseau de linge et de vêtements, et un coffre de « bois sapin ayant sa ferrure et esparres », « tenant 
environ neuf bichets ». 
105 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1845, folio 159. 
106 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1864, folios 525 (verso) et 526. 
107 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1864, folio 379. 
108 Ce contrat est mentionné dans le contrat dotal de Marie Rellier et d’André Vibert (voir plus bas). 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

45 

Il épouse 2e) aux Avanchers le 8 mai 1675 Étiennette RELLIER, fille de feu Antoine Rellier. 
Elle est morte aux Avanchers le 27 décembre 1678. 
Il épouse 3e) aux Avanchers le 26 avril 1679 Étiennette BOUVIER-GARZON, fille de feu 
Jean François. Elle est inhumée aux Avanchers le 24 février 1692. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Marie RELLIER, baptisée le 7 août 1673 (parrain : Pierre Mermin ; marraine : 

Georgine, femme d’André à feu Gaspard Ruet). 
3-2) Honnête Étienne RELIER, baptisé le 7 février 1675 (parrain : Étienne à feu Jean 

André Rellier ; marraine : Jacqueline Rey, femme de Pierre Mermin). Il est inhumé 
aux Avanchers le 2 avril 1736. 
Il est héritier universel de son père en 1709. Il teste une première fois le 8 juin 1725 
dans sa maison au Crey. Il ordonne une aumône aux pauvres des Avanchers dans 
l’année de son décès, avec quatre setiers de blé (moitié seigle et orge) et quatre 
bichets de pois ou de fèves réduits en pain et « bon potage ». Il fonde un service 
annuel à une livre dix sols de rente pour le curé de la paroisse, qui prendra 
possession de deux bichets de champ qu’il possède au lieu-dit « au Cuffant ». Il 
lègue 2 livres à la confrérie du St-Sacrement et autant à chaque autel de l’église 
paroissiale. Il lègue à Marie Lachenal, sa nièce, 30 livres « pour ses bons services », 
et il la prie de prier Dieu pour lui. Il lègue 6 x 20 livres à sa femme, à qui il fait une 
pension de trois sétérées de blé (moitié d’orge), six livres de beurre, six livres de sel, 
avec la jouissance de sa maison. Il fait ses héritiers universels sa sœur Anne Marie et 
les enfants de sa sœur Andréanne 109. 
Le 30 mars 1736, il fait un second testament dans sa maison au Crey. Il ordonne une 
aumône aux pauvres dans l’année de son décès, à l’occasion de laquelle on 
emploiera quatre setiers « de beau et bon blé » (moitié seigle et orge) et quatre 
bichets de pois et de fèves réduits « en bon pain et bon potage », « pour prier Dieu 
pour le repos de son âme ». Il fonde un service annuel dans l’église le jour 
anniversaire de son décès, laissant à cet effet au curé de la paroisse deux bichets de 
terre. Il lègue 20 livres à la confrérie du St-Sacrement et 2 livres à chaque autel de 
l’église paroissiale. Il lègue 30 livres à Marie Lachenal, sa nièce, et à Jeanne et 
Gasparde Lachenal, aussi ses nièces, à chacune 15 livres. Il lègue 25 livres à 
Jacquemine à feu Jean François Chardin, sa filleule. Il lègue 120 livres à sa femme, à 
qui il fait une pension de quatre setiers de blé (moitié seigle et orge), douze livres de 
beurre, douze livres de fromage, douze livres de sel, « tout le bois qui se trouvera 
ramassé pour le chauffage de ses bâtiments », avec la jouissance de sa maison, d’un 
brun de métal tenant quatre pots, d’un chaudron de cuivre et d’un poêlon de cuivre. 
Il lui laisse également l’usage d’une pièce de pré au lieu-dit « en la Guiche ». En 
outre, elle aura chaque année deux aunes de toile mêlée, une paire de souliers tous 
les deux ans, une aune de draps tous les trois ans, un cotillon et son lit garni. Il fait 
ses héritiers universels Gaspard à feu François Pugin et Étienne à Jacques Rellier, ses 
cousins 110. 

                                                 
109 Notaire Serre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1874, folio 650. 
110 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1896, folio 452. 
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Il épouse aux Avanchers le 13 août 1712, avec un contrat dotal passé le 21 septembre 
suivant 111, Jacquemine CHARLET, fille d’Honnête Hugues Charlet, du Crey. Veuve, 
elle se remarie aux Avanchers le 15 juin 1737 avec Jacques HOSTE. 

Enfants du troisième lit : 
3-3) Andréaz RELLIER, baptisée aux Avanchers le 5 février 1680 (parrain : Jacques à feu 

François Bouvier-Garzon ; marraine : Andrivète Bouvier, femme de François 
Vautier). Elle épouse à Doucy le 18 juin 1708, avec un contrat dotal passé le 29 
juillet suivant 112, Maître Guillaume LACHENAL-VEILLARD, curial de Doucy, fils 
de Michel. 

3-4) Jean François, dit Pierre François RELLIER-MARGOTIN, baptisé aux Avanchers le 
27 avril 1682 (parrain et marraine : Jean François Gulliet et Antoinette Muraz, sa 
femme). Il est inhumé aux Avanchers le 7 avril 1708. 

3-5) André RELLIER, baptisé aux Avanchers le 28 juin 1686 (parrain : André à Étienne 
Cornet ; marraine : Marie Cornet, femme d’André à François Vautier) ; inhumé aux 
Avanchers le 16 novembre 1706. 

3-6) Anne Marie RELLIER, inhumée aux Avanchers le 22 août 1728. Elle teste la veille 
en faveur d’André à François Vibert, son filleul, et laisse l’usufruit de ses biens à son 
mari. Elle veut que l’on célèbre vingt messes basses Pro defunctis pour le salut de 
son âme dans l’année de son décès. Elle lègue aux confréries du St-Sacrement et du 
Rosaire des Avanchers, à chacune une livre 113. Elle épouse aux Avanchers le 14 
juillet 1716, avec un contrat dotal passé le 26 suivant 114, André VIBERT, fils de feu 
Pierre Vibert. Il est vivant en 1728. 

 
 
2ème degré 
 
Honnête Michel RELLIER-MARGOTIN , demeurant au Pré. Il est inhumé aux Avanchers le 1er 
décembre 1707. 
Il teste le 8 juin 1700 dans sa maison du Pré. Il lègue 30 sols à sa fille Jacquemine, suffisamment 
dotée. De même, il lègue 10 sols aux enfants de feue Jeanne Rellier, aussi sa fille, qui avait 
également été dotée. À son fils Étienne, « séparé d’avec lui dès environ douze ans », il laisse les 
biens qu’il lui a déjà baillés, « avec les profits et épargnes qu’il peut avoir faits dès qu’il est à son 
particulier (sic) ». Il lui lègue en outre trois bichets de terre semable au terroir du Pré, et il le prive 
de son hoirie, « eu égard qu’il n’a jamais eu aucun secours d’icelui, et qu’il a fait son profit dès 
qu’il a commencé à travailler et pu gagner sa vie ». Il lègue à sa femme son habitation dans sa 
maison au Pré, avec un lit garni, et il ordonne à ses héritiers de lui restituer tous les meubles portés 

                                                 
111 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1854, folios 88 (verso) et 89. Hugues Charlet 
constitue en dot pour sa fille 300 florins, un trossel et un coffre de sapin fermant à clé. De son côté, Étienne 
Rellier donne sa femme 150 florins en augment de dot. 
112 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folio 542. Mermet Rellier constitue en 
dot pour sa fille 400 florins, un trossel et un coffre de noyer fermant à clé. De son côté, Guillaume Lachenal 
donne sa femme 200 florins en augment de dot. 
113 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1881, folios 951 (verso) et 952. 
114 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1859, folio 87. Mermet Rellier constitue en 
dot pour sa fille la somme de 662 florins 6 sols (400 florins pour ses droits paternels, 75 florins pour la moitié 
de sa part de la dote de Jeanne Mermin, sa mère, et 85 florins pour sa part de l’augment de cette même 
dot). Pour son « trossel et fardel », Marie Rellier reçoit trois brebis lactives, du linge et des vêtements, et un 
coffre de sapin fermant à clé. De son côté, André Vibert donne sa femme 331 florins 9 sols en augment de 
dot. 
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par son contrat dotal. Enfin, il fait ses héritiers universels ses fils Jacques l’aîné et Jacques le jeune, 
à qui il lègue en outre par préciput la totalité de ses biens au Pré, avec les meubles morts et vifs 
qu’ils contiennent 115. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 28 avril 1658 Jeanne RUET, fille de Gaspard. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 22 juillet 1661 Marie MORARD , fille de Jacques. Elle est morte 
aux Avanchers le 4 janvier 1676. 
Il épouse 3e) aux Avanchers le 4 février 1676 Claudine FAVRE, fille de Jean. 
Il épouse 4e) aux Avanchers le 30 juin 1678 Antoinette PANTILLON , fille d’Antoine, de Saint-
Paul-sur-Isère. Elle est inhumée aux Avanchers le 10 janvier 1695. 
Il épouse 5e) aux Avanchers le 29 juillet 1695, avec un contrat dotal passé le 24 juin précédent, 
Claudine CORNET-SANTON, veuve de Louis HOSTE et d’Humbert TARTARAT. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 27 février 1709. 
Le 8 juin 1700, comme administratrice de Jacques Hoste, son fils du premier lit, elle reconnaît avoir 
eu de Michel Rellier, son second époux, et de Jacques Rellier l’aîné, son beau-fils, la somme de 12 
florins et vingt bichets de blé (moitié seigle et orge) 116. 
Enfant assurément issue du premier lit : 
3-1) Jacquemine RELLIER, née vers 1659. Elle épouse le 7 juin 1673 Honnête André CORNET-

SANTON, né vers 1655, fils d’Étienne Cornet-Santon et de Jeanne Françoise MORARD. Il 
est inhumé aux Avanchers le 21 décembre 1738. 

Enfants du second lit : 
3-2) Jeanne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 9 juillet 1663 (parrain : Jean Mermin ; 

marraine : Andrivète, femme d’Étienne à Jean François Gulliet) ; morte avant 1700. Elle 
épouse aux Avanchers le 17 juin 1687 Nicolas REVEL, né à Bonneval et demeurant aux 
Avanchers. 

3-3) Honorable Étienne RELLIER, qui suit. 
3-4) Étienne RELLIER, baptisé aux Avanchers le 3 octobre 1666 (parrain : Étienne à Jean 

François Gulliet ; marraine : Françoise, sa sœur). 
3-5) Ne RELLIER, baptisée à la maison par nécessité le 17 août 1667. 
3-6) Jeanne Pernette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 7 septembre 1668 (parrain : Pierre 

Mermin ; marraine : Jeanne, femme d’Antoine Rellier). 
3-7) Honnête Jacques RELLIER l’aîné, dont la postérité est rapportée au § V. 
3-8) Honnête Jacques RELLIER le jeune, décédé avant 1743. Le 4 août 1709, il cède à son frère 

Étienne la somme de 200 livres. Cette somme est due à Honnête Jean François Vernier, 
marchand de Chalon en Bourgogne, par François Rellier, originaire des Avanchers, 
« trafiquant audit pays, résidant ordinairement à Louans », en vertu d’un contrat passé le 5 
février 1704. Ce contrat a été remis « verbalement » avec le contrat d’achat portant 
obligation passé le 1er mai 1703 par ledit François Rellier à Jean Rellier, son frère. D’autre 
part, Étienne lui cède un billet de 20 livres 117. 

Enfant du troisième lit : 
3-9) Ne RELLIER, baptisée à la maison par nécessité le 14 août 1676. 
 
 
 
 
 
                                                 
115 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1827, folios 193 (verso) et 194. 
116 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1827, folio 195. 
117 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1844, folio 600 (verso). 
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3ème degré 
 
Honorable Étienne RELLIER (fils de feu Michel), baptisé aux Avanchers le 21 janvier 1665 
(parrain : Étienne Rellier, son oncle ; marraine : Françoise, femme d’Étienne Cornet-Santon). 
Demeurant au Crey, il est inhumé aux Avanchers le 12 septembre 1747. 
Il est légataire de son père en 1700. Le 23 septembre 1703, il échange des biens avec son frère 
Jacques l’aîné 118. Le 27 mai 1721, il cède à son frère Jacques un bâtiment tombant presque en 
ruine, avec les places contigües. Située au village du Praz, ce bâtiment comprend une maison, une 
grange et une écurie. Moyennant quoi, son frère promet de payer à son acquittement la somme de 
200 livres qu’il doit à Honorable autre Jacques Rellier, leur frère commun, en conséquence d’un 
accord passé entre eux sept ans plus tôt à Louhans en Bresse 119. 
Le 30 juin 1726, « considérant les bonnes volontés et intentions de son fils Pierre, séparé de lui et 
ayant son ménage à part, et pour plus lui donner des facultés de travailler à son avantage (sic), il 
veut bien lui faire part des biens à lui appartenant, afin de le pousser de plus en plus à s’adonner au 
travail et élever sa famille à la crainte de Dieu (sic) ». En conséquence, il lui cède la moitié des 
biens sis au Crey qu’il a acquis d’Honorable Jacques Rellier, son frère, et « sa part de ses 
biens (sic) » 120. 
Il teste une première fois le 4 octobre 1729. Il lègue 3 sols à son fils Pierre, et autant aux enfants de 
feue Marie Rellier, ses petits-fils. Il lègue 330 livres à Jacques, Michel et Andréaz Rellier, ses petits-
enfants, issus de feu André Rellier, son fils, et de Pernette Gulliet, pour tous droits paternels et 
maternels et pour les droits concernant l’hoirie de feue Anne Compagnon, leur grand-mère. Il lègue 
l’usufruit de ses biens à Andréaz Mermin, sa femme, qui sera obligée de nourrir et entretenir dans sa 
maison ses petits-fils héritiers, jusqu’à ce qu’il atteignent leur vingt-cinquième année, « en 
travaillant tous de leur petit pouvoir ». Il lègue à sa fille Hugonine 108 livres pour ses droits et tout 
son linge. Il fait ses héritiers universels ses fils Étienne et Pierre (issus d’Andréaz Mermin) ; et s’ils 
venaient à mourir sans hoirs (ainsi que leur frère Pierre, issu du premier lit, et leur sœur Hugonine), 
il leur substitue ses petits-fils 121. 
Le 22 septembre 1741, il fait un second testament commun avec sa seconde femme. Ils lèguent à 
leur fille Hugonine la somme de 240 livres, un trousseau, un coffre et deux brebis lactives. Ils font 
leurs héritiers universels leurs fils Étienne et Pierre le jeune. De son côté Étienne Rellier fait une 
pension à sa femme, et il lègue 78 livres à Jacques, Andréaz et Michel à feu André, ses petits-
enfants, qu’il a nourris et qui « l’ont quitté et abandonné dans sa vieillesse » 122. 
Enfin, « accablé de vieillesse », il teste une dernière fois le 29 septembre 1745 dans sa maison au 
Crey. Il veut que sa femme et qu’Andréaz Muraz, sa bru, soient entretenues jusqu’à leur mort. 
Cependant, si sa femme souhaitait vivre séparément de ses héritiers, elle pourra habiter dans un de 
ses bâtiments, et il lui fait une pension de quatre setiers de blé (moitié seigle et orge), douze livres 
de beurre, douze livres de fromage, huit livres de sel, six charges de bois, une paire souliers, deux 
aunes de toile et un cotillon tous les quatre ans. Il lègue 50 livres à Jacques et Michel à feu André 
Rellier, ses petits-fils. Il lègue 20 livres à Andréaz Rellier, sœur de ces derniers, femme de Benoît 
Mermin. Il rappelle que lorsque son fils André « l’abandonna pour faire son profit à part depuis 
vingt ans et plus », il avait été contraint de lui donner sa part. Et comme ledit André est décédé 
« avant la fin de l’an de la séparation », il fut obligé de nourrir et entretenir ses enfants jusqu’à ce 

                                                 
118 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1833, folio 477. 
119 Notaire Ancenay. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1868, folios 273 (verso) et 274. 
120 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1877, folio 799 (verso). 
121 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1883, folio 1159. 
122 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folio 705. 
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qu’ils soient « en état de commencer à gagner leur vie, ce qu’ils ont continué et continuent à faire 
sans daigner apporter le moindre secours audit testateur, leur grand-père, qui est infirme depuis 
environ dix ans ». Il avoue qu’il a plus de biens qu’à l’époque où il avait donné sa part à son fils 
André, mais qui ont été acquis grâce aux « gains et épargnes » de ses fils Étienne et Pierre le cadet, 
qu’il fait ses héritiers universels. Il ne laisse que 3 sols à son fils Pierre l’aîné, émancipé depuis une 
douzaine d’années, et à ses filles Marie et Hugonine, suffisamment dotées 123. 
Il épouse 1e) par contrat dotal du 14 septembre 1687 (notaire Muraz) 124, Anne COMPAGNON, 
inhumée aux Avanchers le 30 novembre 1716. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 5 juin 1717, avec un contrat dotal passé le 31 mai précédent 125, 
Andréaz MERMIN , fille de feu Joseph Mermin. Dite veuve de « Jacques Rellier » (sic), elle est 
inhumée aux Avanchers le 1er novembre 1757. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée le 15 janvier 1690 (parrain : Étienne Rellier-Margotin ; marraine : 

Marie Compagnon, femme de Jean à Philibert Guillot). Elle est mariée et mère d’enfants en 
1729. Peut-être est-ce elle qui épouse, par contrat dotal du 17 août 1712 126, Honnête Pierre 
MERMIN, fils de feu Joseph. 

4-2) Nicolas RELLIER, baptisé le 15 avril 1692 (parrain et marraine : Nicolas Amy et Marie Rey, 
sa femme). 

4-3) Marie RELLIER, baptisée le 6 mai 1696 (parrain : Jacques Santon ; marraine : Marie 
Rellier). 

4-4) Honnête André RELLIER, qui suit. 
4-5) Andrée RELLIER, baptisée le 8 juin 1699 (parrain et marraine : Jacques et Andrée Rellier). 
4-6) Anne RELLIER, baptisée le 30 mars 1701 (parrain : Jean André Guillot ; marraine : Anne 

Muraz). 
4-7) Honnête Pierre RELLIER l’aîné, dit « Beau Buisson », baptisé le 26 mars 1704 (parrain : 

Pierre Allerme ; marraine : Michelle Ducloz, de Bellecombe). Il a été émancipé par son père, 
et vit séparé de lui. Demeurant au Crey, il est mort en ce village le 18 décembre 1777, 
« morte subitanea pr via obruptus ». Il est inhumé le lendemain. 
Le 23 septembre 1758, le juge du Bois le nomme tuteur de Benoît Rellier, fils de son cousin 
Michel, décédé depuis quelques mois 127. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 1er août 1724, par contrat dotal du 28 juillet précédent 128, 
Georgine VORGER, née vers 1698, fille de Martin Vorger et d’Anne VIBERT. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 27 septembre 1763. 

                                                 
123 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1915, folios 824 (verso) et 825. 
124 Ce contrat est cité en référence dans le contrat dotal passé le 24 juillet 1740 entre Benoît Mermin et 
Andréaz Rellier (voir plus bas à l’article de cette dernière). 
125 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1861, folios 324 et 325. Andréa Mermin se 
constitue en dot la somme de 233 livres 6 sols 8 deniers, qui lui a été léguée par Pierre Mermin, son aïeul. 
Elle se constitue également deux brebis lactives, son trousseau et un coffre de sapin « ferré et serrant à la 
clef » tenant dix bichets. De son côté, Étienne Rellier donne à sa future femme 76 livres 13 sols 4 deniers en 
augment de dot. En outre, « attendu qu’il est veuf », il lui donne « par présent à son plaisir faire » la somme 
de 66 livres, 13 sols et 4 deniers. 
126 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1851, folio 187. Étienne Rellier constitue en 
dot à sa fille la somme de 300 florins, son trousseau, un coffre de sapin fermant à clé, et deux brebis 
lactives. De son côté, Pierre Mermin donne à sa femme 150 florins en augment de dot. 
127 Notaire Serre, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1941, folio 211. 
128 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1873, folio 658. Martin Vorger constitue en 
dot à sa fille la somme de 120 livres, du linge et des vêtements, une tente de lit « avec ses franges et 
passements », un coffre de sapin fermant à clé. Par ailleurs, Étienne Rellier, « pour témoigner combien le 
présent mariage lui est agréable et pour les bons services qu’il a reçus » de son fils, il donne à ce dernier 
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Il épouse 2e) aux Avanchers le 30 avril 1764, avec un contrat dotal passé le 3 juin 1764 129, 
Antoinette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 22 décembre 1722, fille de Jean Rellier, du 
Fey, et de défunte Jeanne REY. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Anne RELLIER, baptisée la veille de Noël 1725 (parrain : Gaspard Pugin ; 

marraine : Andrée Vorgier) ; morte à Doucy le 13 mars 1756 et inhumée le lende-
main. Elle épouse en cette paroisse le 6 août 1743, avec un contrat dotal passé le 18 
suivant 130, Jean TOURNIEU, de Doucy, fils d’Antoine à feu Benoît. 

5-2) Martin RELLIER, baptisé le 4 avril 1728 (parrain et marraine : Martin et Françoise 
Vorger) ; inhumé aux Avanchers le 15 suivant. 

5-3) André RELLIER, baptisé le 21 février 1729 (parrain : André Vorger ; marraine : 
Anne Peisey). 

5-4) Jeanne RELLIER, baptisée le 10 février 1732 (parrain : Martin Vorger ; marraine : 
Jeanne Marie Rey). 

5-5) Marie RELLIER, baptisée le 21 mars 1734 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : 
Georgine Vorgier) ; morte avant 1805. Elle épouse aux Avanchers le 4 juin 1754, 
avec un contrat dotal du 23 mai précédent 131, Pierre MURAZ, né vers 1740, fils de 
Jean Muraz. Il est mort aux Avanchers le 23 thermidor an XIII. 

5-6) Gasparde RELLIER, baptisée le 8 mars 1737 (parrain : Pierre Bérenger ; marraine : 
Gasparde Rellier). Elle teste dans sa maison à Longetaverne le 19 février 1786. Elle 
ordonne vingt messes pour le repos de son âme après son décès, et quatre autres à 
l’autel St-Grat de la chapelle de Longetaverne. En outre, elle lègue à cette chapelle 
une somme de 80 livres pour l’achat d’une chasuble. Elle lègue aux pauvres de 
Doucy et des Avanchers quarante bichets de blé (moitié seigle et orge), le tout 
« délivrable dans l’année de son décès par son héritier à ceux qu’il croira les plus 
nécessiteux ». Elle fait plusieurs legs à des membres de sa famille, et elle fait son 
héritier universel Maître Jacquemard, notaire 132. Elle décède à Longetaverne le 8 
août suivant, et elle est inhumée le lendemain. Elle épouse aux Avanchers le 3 août 
1755, avec un contrat dotal passé 23 septembre suivant 133, André MURAZ, fils de 
feu François. Il fait son testament le 23 septembre 1755, le jour même où il passe son 
contrat dotal. Il lègue à sa femme 500 livres, mais seulement s’il meurt sans laisser 
d’enfant. S’il en a, il fait d’abord les mâles ses héritiers universels, puis les filles 
qu’il pourrait avoir engendrées. Faute de descendance, il fait ses héritières 
universelles ses tantes Antoinette et Marie Muraz, la première femme d’André 

                                                                                                                                                                  
une pièce de pré au terroir du Crey appelée « en Condet ». De son côté, Pierre Rellier, de l’autorité de son 
père, donne à sa femme 30 livres en augment de dot. 
129 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1955, folio 434. Jean à feu Benoît Rellier 
constitue en dot à sa fille la troisième partie de ses biens et son trousseau. De son côté, Antoinette Rellier se 
constitue sa part des droits dotaux de sa mère. 
130 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 31. Pierre Rellier et Georgine 
Vorger constituent en dot à leur fille la somme de 334 livres, son trousseau et un coffre de sapin « ferré et 
serrant à la clef ». Anne Rellier apporte aussi une bague d’argent avec un cœur. De son côté, Jean Tournieu 
donne à sa femme 167 livres d’augment de dot. 
131 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1933, folio 21. Pierre Rellier et Georgine 
Vorger constituent à leur fille Marie la même dot qu’à leur fille Anne (334 livres, un trousseau semblable et 
un coffre). De son côté, Pierre Muraz donne à sa femme 160 livres d’augment de dot. 
132 Notaire Bonod. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2008, folio 625. 
133 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1935, folios 315 (verso) et 316. Pierre Rellier et Georgine 
Vorger constituent en faveur de leur fille une dot identique à celle de leur fille Anne. De son côté, André 
Muraz donne à sa femme 167 livres d’augment de dot. 
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Vibert, dit « le Marquis », et la seconde épouse d’André Rellier 134. Il demeure à 
Longetaverne et décède avant sa femme. 

Enfant du second lit : 
5-7) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 10 août 1766 (parrain : Joseph Vibert ; 

marraine : Claudine Rey). 
 
Enfants du second lit : 
4-8) Honorable Étienne RELLIER, dont la postérité est rapportée au § II. 
4-9) Honorable Pierre RELLIER le cadet, dont la postérité est rapportée au § III. 
4-10) Hugonine RELLIER, baptisée aux Avanchers le 19 mars 1724 (parrain : Jean Hoste ; 

marraine : Hugonine Cornet-Santon). Elle épouse, avec un contrat dotal passé le 22 
septembre 1745 135, Jean Michel FAVRE, fils de Jean-Baptiste, de la paroisse de Saint-Jean-
de-Belleville. 

 
 
4ème degré 
 
Honnête André RELLIER , baptisé aux Avanchers le 9 février 1698 (parrain : Jean André 
Compagnon ; marraine : Françoise, fille de Joseph Muraz). Il est parti gagner sa vie en demandant 
sa part d’héritage à son père, mais il est mort moins d’un an après son départ. Il est décédé en la 
paroisse de Sagy près Louhans sur Seille, en Bresse. Il est mort avant 1729. 
Il épouse aux Avanchers le 5 juillet 1713, et par contrat dotal du 23 suivant 136, Pernette 
FRANCOZ-GULLIET , fille de feu Pierre François Francoz-Gulliet et d’Antoinette MURAZ, 
demeurant au village du Millier. Elle est décédée en la paroisse de Sagy près Louhans sur Seille, en 
Bresse. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jacques RELLIER, baptisé le 19 avril 1717 (parrain : Jacques Rellier ; marraine : 

Marguerite Chardin). Il est gagne-deniers à Paris dès 1743. En 1748, il demeure dans le 
monastère de l’Ave Maria, rue des Barrières, dans la paroisse St-Paul. Il donne procuration à 
son frère cadet pour régler la succession de leurs parents et aïeux, et celle de François 
Gulliet, son oncle maternel, frotteur à Paris où il est décédé. Il est mort avant 1779, et son 
neveu Benoît est son héritier. 

5-2) Andréaz RELLIER, baptisée le 9 mars 1719 (parrain et marraine : André et Andrée Gulliet). 
Elle épouse aux Avanchers le 7 mai 1740, avec un contrat dotal passé le 24 juillet 
suivant 137, Honnête Benoît MERMIN, fils de feu Jean François. 

                                                 
134 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1935, folio 316. 
135 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1915, folio 804. Étienne Rellier constitue en 
dot à sa fille la somme de 100 livres pour ses droits paternels, un trousseau de linge et de vêtements, deux 
croix et deux bagues d’argent évaluées le tout à 4 livres, et un coffre de sapin fermant à clé. De son côté, 
Jean Michel Favre donne à sa femme 100 livres d’augment de dot. 
136 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folios 906 (verso) et 907. Pernette 
Francoz-Gulliet, assistée de sa mère, se constitue en dot la somme de 250 florins et un trousseau. De son 
côté, André Rellier donne à sa femme 125 florins en augment de dot. 
137 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1905, folios 1016 (verso) et 1017. Étienne 
Rellier constitue en dot à sa petite-fille la somme de 178 livres 16 sols, un trousseau de linge et de 
vêtements, et un coffre fermant à clé. Andréaz Rellier reçoit sa part de la somme de 200 livres que lui a 
léguée par don gratuit, à elle et ses frères, Anne Davaresne, veuve de sieur Jacques Rellier, par acte du 18 
avril 1740 reçu par Maître Dompmartin, notaire de Louhans en France. De son côté, Benoît Mermin donne à 
sa femme 119 livres 8 sols d’augment de dot. 
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5-3) Honnête Michel RELLIER le jeune, qui suit. 
 
 
5ème degré 
 
Honnête Michel RELLIER le jeune, baptisé aux Avanchers le 20 juillet 1721 (parrain et 
marraine : Étienne et Anne Marie Rellier). Il demeure au village de Quarante-Planes. Il est mort en 
mars 1758 à l’hôpital général de Paris. 
Le 11 août 1743, il reçoit quittance d’Honnêtes François Patissier et François Allemoz, maîtres 
maçons et charpentiers, pour la somme de 281 livres qu’il leur devait en conséquence du prix-fait 
de main privée établi le 2 juin précédent, et pour des réparations qu’ils ont effectuées sur des 
bâtiments à Quarante-Planes provenant de sa femme 138. 
Le 18 août 1743, comme procureur de son frère Jacques, il déclare avoir reçu d’Étienne Rellier, son 
grand-père, la somme de 170 livres pour sa part des droits dotaux de Pernette Gulliet, sa mère, et 
d’Anne Compagnon, son aïeule, outre sa part dans l’héritage de son grand-oncle Jacques Rellier 139. 
Le 2 août 1745, il vend un pré à Honnête André à feu Jean François Vibert, du Millier, pour le prix 
de 100 livres 140. Le 1er octobre 1747, il constitue son procureur général son oncle Pierre l’aîné, à 
qui il confie le soin de faire la recherche de ses droits auprès de Pierre le cadet et Étienne, aussi ses 
oncles 141. Le 25 août 1748, en son nom et en celui de son frère Jacques, il donne quittance à ses 
oncles Pierre le cadet et Étienne, qui lui ont remis la somme de 160 livres pour tous leurs droits 
dans les successions de leurs parents, de leurs aïeux paternels, et de son oncle François Gulliet 142. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 11 octobre 1741 Jeanne (Andréaz) REY, baptisée en cette paroisse 
le 19 avril 1709, fille de Jean Rey et de Jeanne Claudine SIMILLE. Elle est inhumée aux Avanchers 
le 26 novembre 1751. 
Il épouse 2e) avec un contrat dotal passé le 20 janvier 1752 143, Marie CHEVALLET , fille de 
Joseph Chevallet, de Doucy. 
Enfants du premier lit, nés à Quarante-Planes et baptisés aux Avanchers : 
6-1) Benoîte RELLIER, née à Quarante-Planes et baptisée le 6 mars 1746 (parrain : Étienne 

Vibert ; marraine : Benoîte Vion) ; morte au chef-lieu des Avanchers le 2 juillet 1809. Elle 
épouse aux Avanchers le 4 (juillet ou août) 1764 Gaspard RELLIER-FUSA, baptisé en cette 
paroisse le 11 juin 1746, fils de François Rellier l’aîné et d’Andréanne GALLIOT. 
Laboureur au village de l’Église, il est mort le 20 brumaire an III. 

6-2) Étienne RELLIER, baptisé le 18 janvier 1750 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : Anne 
Brébaut) ; mort jeune. 

Enfant du second lit : 
6-3) Honorable Benoît RELLIER, qui suit. 
 
 
 
                                                 
138 Notaire Patissier. Tabellion de  Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 30. 
139 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 32. 
140 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1915, folio 669 (verso). 
141 Notaire Guillot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1919, folios 791 (verso) et 792. 
142 Notaire Guillot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1921, folio 808. 
143 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1928, folio 614 (verso). Joseph à feu Jean 
Pierre Chevallet constitue en dot à sa fille la somme de 30 livres pour ses droits paternels et maternels. De 
son côté, Marie Chevallet se constitue d’elle-même la somme de 38 livres 13 sols 4 deniers, « produit de ses 
salaires », son trousseau, et un coffre de sapin « avec ses ferrures et serrure ». Michel Rellier donne à sa 
femme 34 livres d’augment de dot. 
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6ème degré 
 
Honorable Benoît RELLIER, dit « Coquet » en 1778, baptisé aux Avanchers le 15 décembre 1752 
(parrain : Benoît Muraz ; marraine : Marguerite Guillot). Laboureur à Quarante-Planes, il est mort 
en ce village le 22 mars 1826. 
Le 23 septembre 1758, le juge de la baronnie du Bois le place sous la tutelle de Pierre Rellier l’aîné, 
cousin de son père. Le 21 mai 1768, Pierre Rellier l’aîné rend ses comptes de tutelle, et le 
lendemain, le juge de la baronnie du Bois nomme Honorable Pierre Bouvier curateur dudit 
Benoît 144. 
Le 25 septembre 1780, demeurant alors à Moûtiers, il vend une maison à Quarante-Planes à Benoît 
à feu Jean François Mermin, pour le prix de 50 livres 145. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 3 juillet 1774 (le même acte est transcrit le même jour à Petit-Cœur) 
Josèphe VIBERT, fille de Jean Pierre, de Naves. Elle est morte aux Avanchers le 21 messidor an 
IV. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 2 thermidor an IV Jeanne BOUVIER, laboureuse, née vers 1750, 
fille de feu Michel Bouvier et de défunte Balthazarde BOUVIER. Elle est morte à Quarante-Planes 
le 5 mars 1837. 
Enfants, nés à Quarante-Planes et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Joachim RELLIER, né le 8 mai 1776 et baptisé le lendemain (parrain : Jean Antoine Vibert ; 

marraine : Benoîte Rellier). 
7-2) Gasparde RELLIER, née et baptisée le 31 mai 1778 (parrain et marraine : Joseph Bouvier et 

Gasparde Guigonet). Elle épouse aux Avanchers le 1er thermidor an XII Claude Marin 
PÉRILLAT, meunier à Aiton, né au Petit-Bornand le 13 août 1768, fils des défunts Marin 
Périllat et Claudine LEVET. 

 
 

§ II - Postérité d’Étienne RELLIER, 
fils d’Étienne et d’Andréaz MERMIN 

 
4ème degré 
 
Honorable Étienne RELLIER, cohéritier universel de son père. Soldat en 1749, il est revenu aux 
Avanchers l’année suivante, et demeure au Crey. Il est mort le 5 mai 1774. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 11 août 1740, avec une dispense du 3ème au 4ème degré de 
consanguinité, et par contrat dotal du 21 suivant 146, Andréaz MURAZ, fille de Jean Muraz et de 
Michelette BERTRAND. Elle est inhumée aux Avanchers le 3 novembre 1749. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 21 mars 1750, avec un contrat dotal passé le 14 précédent 147, 
Martine REY , demeurant alors à Saint-Laurent-la-Côte, née au village de la Rochette en la 

                                                 
144 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1960, folios 598 (verso) et 599. 
145 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1992, folio 392. 
146 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1905, folio 1194. Jean à feu André Muraz 
et Michelette à feu Jacques Bertrand constituent en dot à leur fille la somme de 200 livres, un trousseau et 
un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, Étienne Rellier donne 100 livres d’augment à sa 
femme. 
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paroisse de Saint-Martin-de-Belleville, fille de feu Augustin Rey. Elle est décédée subitement 
(« morte subitanea correpta »), et elle est inhumée aux Avanchers le 4 novembre 1766. 
Enfants, du second lit : 
5-1) André RELLIER, dit « Coutin », qui suit. 
5-2) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 10 octobre 1754 (parrain : Pierre Rellier ; 

marraine : Marie Pétex). 
5-3) Catherine RELLIER, baptisée aux Avanchers le 14 octobre 1757 (parrain : Joseph Amy ; 

marraine : Catherine Vibert). 
5-4) Hugues RELLIER, baptisé aux Avanchers le 7 janvier 1761 (parrain : Hugues Mermin ; 

marraine : Claudine Mermin, du Cray). 
5-5) Jacqueline RELLIER, baptisée aux Avanchers le 23 février 1764 (parrain : Pierre Rellier ; 

marraine : Jacqueline Mermin) ; morte à Doucy le 11 juin 1833 et inhumée le surlendemain. 
Elle épouse à Doucy le 2 août 1812 Antoine SIMILLE, propriétaire et laboureur en cette 
commune, né vers 1761, fils de feu Melchior Simille et d’Anne RELLIER. Il est mort à 
Doucy le 7 février 1838. 

 
 
5ème degré 
 
Honorable André RELLIER , dit « Coutin ». Laboureur au Crey, il est mort en ce village le 31 mai 
1813. 
Le 10 mai 1766, il vend à Pierre le cadet, son oncle, une cense de 12 livres jusqu’à 
l’affranchissement du capital de 300 livres 148. 
Le 4 juin 1781, son oncle Pierre lui donne quittance de la somme de 280 livres 11 sols, pour le plein 
paiement du capital de 250 livres de la rente constituée par feu Étienne Rellier, son père, en faveur 
de son frère le 21 septembre 1772 149. 
Il épouse aux Avanchers le 15 juillet 1777, avec une dispense du 3ème degré de consanguinité, 
Étiennette MERMIN , fille de Michel Mermin et de Claudine BOUVIER. Elle est morte aux 
Avanchers le 8 septembre 1823. 
Enfants, nés au Crey et baptisés aux Avanchers : 
6-1) Marie Victoire RELLIER, née et baptisée le 24 mars 1779 (parrain : Germain Rey ; 

marraine : Marie Rellier). Elle est morte sans alliance aux Avanchers le 18 floréal an XI. 
6-2) Jean André RELLIER, né et baptisé le 25 janvier 1781 (parrain et marraine : André Hôte et 

Jeanne Mermin, sa femme). Il est mort sans alliance aux Avanchers le 17 mars 1868. 
6-3) Michel RELLIER, né et baptisé le 30 mai 1782 (parrain : Michel Mermin ; marraine : 

Andrée Muraz, femme d’Aimé Rolland) ; mort au Crey le 14 juillet suivant et inhumé le 
lendemain. 

6-4) Aimé RELLIER-COUTIN, qui suit. 
6-5) Gabriel RELLIER, né et baptisé le 8 février 1786 (parrain et marraine : Gabriel Mermin et 

Jacqueline Rellier, sa femme). Il est mort au Crey le 21 janvier 1832. 
6-6) Benoît RELLIER, né et baptisé le 3 avril 1787 (parrain : André Jay ; marraine : Marie 

Muraz) ; mort aux Avanchers le 22 fructidor an II. 

                                                                                                                                                                  
147 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1924, folio 309. Martine Rey se constitue 
en dot la somme de 650 livres, et un trossel estimé 70 livres. De son côté, Étienne Rellier donne à sa future 
femme 300 livres pour augment de dot. 
148 Notaire Front. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1979, folios 189 (verso) à 191. 
149 Notaire Guichon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1994, folios 552 et 553. 
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6-7) Autre Michel RELLIER, né et baptisé le 8 avril 1790 (parrain : Michel Rey ; marraine : 
Marie Pollien) ; mort aux Avanchers le 20 floréal an II. 

6-8) Hugues RELLIER, né le 15 floréal an II, décédé aux Avanchers le 20 floréal an VI. 
6-9) Michelette RELLIER, née le 2 pluviôse an V. 
 
 
6ème degré 
 
Aimé RELLIER-COUTIN , né et baptisé aux Avanchers le 19 janvier 1784 (parrain : André à 
André Pugin ; marraine : Aimée Mermin). Laboureur au Crey, il est mort en ce village le 22 février 
1836. 
Il épouse aux Avanchers le 14 juillet 1808 Marie Antoinette CORNET-SANTON, née en cette 
commune le 17 avril 1783, fille de Joseph Cornet-Santon et de Marie AMY, laboureurs. Elle est 
morte aux Avanchers le 26 août 1851. 
Enfants, nés (et baptisés) aux Avanchers : 
7-1) Marie Lucie RELLIER, née le 24 mars 1811. Elle est morte sans alliance aux Avanchers le 8 

septembre 1877. 
7-2) Jean François RELLIER, né le 12 décembre 1813. Il est mort aux Avanchers le 21 mai 1895. 
7-3) André RELLIER-COUTIN, né le 13 octobre 1815. Il est mort aux Avanchers le 4 décembre 

1854. 
7-4) Mélanie RELLIER, née le 5 juin 1820. Elle épouse aux Avanchers le 27 juin 1867 Calixte 

VORGER, né en cette commune le 6 juin 1827, veuf d’Eugénie RELLIER, fils des défunts 
Pierre François Vorger et Charlotte VIBERT. 

7-5) Marie Joseph RELLIER-COUTIN, qui suit. 
7-6) Bon RELLIER-COUTIN, né et baptisé le 28 février 1825, mort au Crey le 12 décembre 

suivant. 
7-7) Euphrosie RELLIER-COUTIN, née et baptisée le 5 juillet 1827. 
 
 
7ème degré 
 
Marie Joseph RELLIER-COUTIN , né et baptisé aux Avanchers le 1er janvier 1822. Cultivateur 
en cette commune, il y est décédé le 15 février 1877. 
Il épouse aux Avanchers le 19 juin 1855 Josèphe ASPORD, née en cette paroisse le 18 mars 1829, 
fille de Balthazar Aspord, cultivateur, et de Marie Élisabeth RUCHON. Elle est morte aux 
Avanchers le 28 avril 1877. 
Enfants, nés (et baptisés) aux Avanchers : 
8-1) Auguste RELLIER-COUTIN, né et baptisé le 16 avril 1856. Cultivateur. Il épouse à 

Feissons-sur-Salins  le 24 juillet 1880 Marie Zélie DUNAND, née en cette commune le 19 
avril 1857, fille de Jean Pierre Dunand et d’Euphrasine JACQUIER, cultivateurs. 

8-2) Jean François RELLIER-COUTIN, jumeau du précédent et baptisé avec lui. Il épouse aux 
Avanchers le 18 juin 1891 Ambroisine Jérémie RELLIER, née au Cornet le 7 septembre 
1862, fille de Benjamin Rellier et de Rosalie SAGE. 

8-3) Marie Eugénie RELLIER-COUTIN, née et baptisée le 7 octobre 1858, morte aux Avanchers 
le 18 mai 1859. 

8-4) Julie RELLIER-COUTIN, née le 4 mars 1860 et baptisée le lendemain. Elle épouse aux 
Avanchers le 16 octobre 1880 Jean Jacques DUNAND, né le 16 juillet 1852, fils de feu 
Charles François Dunand et de Jeanne Andréanne COMPAGNON. 
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8-5) Jean Emmanuel RELLIER, né le 19 janvier 1861. Alors homme de peine à Fulvy, dans le 
canton d’Ancy-le-Franc (Yonne), il est tiré au sort pour le service militaire en 1881. Il est 
incorporé le 10 novembre 1882 au 30e régiment d’infanterie, où il sert jusqu’au 29 
septembre 1883. Il est décédé à Paris (Xe arrondissement) le 5 avril 1907 150. 

8-6) Rosine Céline RELLIER, née le 15 février 1863, morte aux Avanchers le 2 août 1886. Elle 
épouse en cette commune le 25 novembre 1884 François Vincent REY, cultivateur au Crey, 
né aux Avanchers le 15 décembre 1859, fils de feu Michel Rey et de Thérèse PÉTEX, 
cultivateurs au Crey. Veuf, il se remarie aux Avanchers en septembre 1890 avec Élise JAY. 

8-7) Jules Germain RELLIER, né au Crey le 5 septembre 1864. En 1884, il est frotteur à Paris, 
où il demeure rue Saint-Jacques. Tiré au sort et jugé bon pour le service militaire, il est 
incorporé le 2 décembre 1885 au 4ème régiment d’infanterie de marine. Le 20 avril 1888, il 
embarque avec son unité sur le Sénégal, et il débarque sept jours plus tard au Sénégal, où il 
reste jusqu’au 8 décembre 1889. Il retourne en France sur la Meurthe (du 9 au 16 décembre 
1889), et il est envoyé dans la disponibilité le 27 décembre 1889 151. 

8-8) Marie Jéromine RELLIER, née le 15 novembre 1867. Elle épouse aux Avanchers le 18 juin 
1891 Auguste MERMIN, né en cette commune le 18 mai 1865, fils de Prudent Mermin et de 
défunte Jeanne Andréaz MURAT. 

8-9) Marie Alfred RELLIER, né au chef-lieu le 10 février 1870, mort le 16 suivant. 
 
 

§ III - Postérité de Pierre RELLIER le cadet, 
fils d’Étienne et d’Andréaz MERMIN 

 
4ème degré 
 
Pierre RELLIER le cadet, dit « Beau mercier », né au Crey et baptisé aux Avanchers le 9 mars 
1720 (parrain : Pierre Mermin ; marraine : Étiennette Muraz). Demeurant à la Grange, il a été 
marchand en Bourgogne. Le 13 septembre 1732, il cède à Jean Antoine Rellier les droits qu’il a 
acquis le 9 précédent de Jacques à feu Michel Rellier, moyennant la somme de 151 livres 152. Il est 
mort aux Avanchers (à la Grange) le 10 nivôse an VIII. 
Le 2 juillet 1758, François Dupland, juge de la baronnie du Bois, lui décerne la curatelle de sa nièce 
Benoîte, fille de feu Michel Rellier 153. 
Il teste une première fois le 24 février 1772 dans sa maison à la Grange. Il fonde dans l’église des 
Avanchers une grand messe et une messe basse annuelles et perpétuelles, avec les réponsoirs 
accoutumés. À cet effet, il transporte au curé et au vicaire une rente au capital de 83 livres. Il lègue 
à sa fille Jeanne la somme de 400 livres, « qu’il a en bourse et qu’il veut être ‘dépositée’ (sic) entre 
les mains d’une personne solvable jusqu’à son établissement ». Il lui lègue aussi son linge et ses 
habits, et sa part des droits dotaux de sa mère, avec le tiers du trousseau de cette dernière, du moins 
ce qui peut en rester. Il fait ses fils André et Gabriel ses héritiers universels, et il confie leur tutelle à 
son frère Pierre l’aîné 154. 
Le 1er octobre 1778, il fait un second testament dans sa maison à la Grange. Il fonde quatre messes 
basses annuelles et perpétuelles à célébrer par le vicaire des Avanchers, trois dans l’église 
                                                 
150 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 35, n° d’ordre 1666. 
151 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 51, n° d’ordre 1387. 
152 Notaire Varambon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1889, folio 847. 
153 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1941, folios 50 (verso). 
154 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1968, folio 393. 
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paroissiale, une dans la chapelle St-Joseph du Fey-Dessous. À cet effet, il transporte au vicaire un 
capital de 80 livres. Il lègue à sa fille Jeanne la somme de 460 livres, son linge et ses habits. Il fait 
ses fils André et Gabriel ses héritiers universels, et il confie leur tutelle à Honorable Michel 
Mermin, son parent. Le même jour, il fait faire l’inventaire de ses meubles et effets 155. 
Il épouse, avec un contrat dotal passé le 12 juin 1749 156, Marie PÉTEX, fille de feu François à feu 
Pierre François Pétex et d’Anne RELLIER, du village de la Grange. Elle est morte à la Grange, 
« quinquagénaire », et elle est inhumée aux Avanchers le 21 août 1769. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jeanne RELLIER, baptisée le 21 mars 1753 (parrain : Étienne Ruet ; marraine : Jeanne 

Golliet). Elle est morte à la Vernaz le 3 mai 1812, « brûlée dans l’incendie dudit village, et 
on n’a trouvé que ses os ». Elle épouse à Moûtiers le 1er juillet 1784 (l’acte est retranscrit sur 
le registres des Avanchers) Joseph MURAZ, demeurant à la Vernaz, fils de feu Étienne 
Muraz. Il est mort avant sa femme. 

5-2) Marguerite RELLIER, baptisée le 12 juin 1756 (parrain : Pierre Rellier, frère de son père ; 
marraine : Marie Pétex, femme d’Étienne Villiod). 

5-3) Antoinette RELLIER, baptisée le 26 mai 1760 (parrain : André Mermin ; marraine : 
Antoinette Pugin). 

5-4) André RELLIER, dit « Beau Mercier », qui suit. 
5-5) Gabriel RELLIER, dit « Beau Mercier », dont la postérité est rapportée au § IV. 
 
 
5ème degré 
 
André RELLIER , dit « Beau Mercier » en 1791, baptisé aux Avanchers le 2 janvier 1765 (parrain : 
André Vorgier ; marraine : Marie Morard). Laboureur à la Grange, il est mort le 8 frimaire an XIII. 
Il épouse à Moûtiers le 3 février 1785 (l’acte est retranscrit sur le registres des Avanchers), avec un 
contrat dotal passé le 15 octobre 1786 157, Marie MURAZ , fille de feu Étienne à feu autre Étienne 
Muraz. Elle est morte à la Grange le 2 janvier 1835. 
Enfants, nés à la Grange (et baptisés aux Avanchers) : 
6-1) André RELLIER, né le 21 janvier 1786 et ondoyé à la naissance, mort peu après et inhumé 

le lendemain. 
6-2) Pernette RELLIER, née et baptisée le 21 décembre 1787 (parrain : Gabriel Rellier ; 

marraine : Pernette Assiez). Elle épouse aux Avanchers le 2 juillet 1810 Nicolas GILLIARD, 
né vers 1791 à Saint-Paul, fils de Joseph Gilliard et de Jeanne CHARLET. 

6-3) Pierre RELLIER, dit « Mercier », qui suit. 
6-4) Marie Armelle RELLIER, née et baptisée le 30 août 1791 (parrain et marraine : Joseph 

Vorger et Marie Hyacinthe Vigier). Elle est morte à la Grange le 24 octobre 1834. 
6-5) Jean Joseph RELLIER, né le 13 prairial an II. 
 
 
 
 

                                                 
155 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1986, folios 224 (verso) à 226. 
156 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1923, folios 978 (verso) et 979. Marie Pétex 
se constitue en dot ses droits, un trousseau, un coffre de sapin « avec sa serrure », et un tour à filer à noyer. 
157 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2010, folio 360. Marie Muraz se 
constitue en dot la somme de 330 livres, son trousseau et un coffre de sapin. André Rellier donne à sa 
femme 165 livres en augment de dot. 
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6ème degré 
 
Pierre RELLIER , dit « Mercier », né et baptisé aux Avanchers le 9 novembre 1789 (parrain : 
Pierre Rellier ; marraine : Marie Rellier, femme de Pierre Santon). Il est mort à la Grange le 28 août 
1863. 
Il épouse aux Avanchers le 29 septembre 1817 Louise JAY, fille de feu Michel Jay et de Marie 
VIBERT. Elle est morte à la Grange le 8 avril 1872. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Marie Dominique RELLIER, qui suit. 
7-2) Marie Félicité RELLIER, née et baptisée le 11 décembre 1821. 
7-3) Marie Élisabeth RELLIER, née et baptisée le 24 mai 1826. 
7-4) Gasparde RELLIER, née le 10 septembre 1829 et baptisée le lendemain. Elle épouse aux 

Avanchers le 7 septembre 1858 François Amédée LAISSUS, né aux Allues vers 1822, fils 
d’Esprit Laissus et d’Anne FRAISSARD 

7-5) Mathieu RELLIER, né le 17 septembre 1832 et ondoyé à la naissance, puis baptisé le 21 
suivant. 

7-6) Marie Émelie RELLIER, née le 7 février 1838 et baptisée le lendemain. Elle épouse aux 
Avanchers le 19 juin 1861 Charles BLANC, né à Doucy le 16 juin 1829, fils de Joseph 
Blanc et de Jacquemine LACHENAL-CHEVALLET. 

 
 
7ème degré 
 
Marie Dominique RELLIER , né aux Avanchers le 11 janvier 1818 et baptisé le lendemain. 
D’abord cultivateur aux Avanchers, puis concierge au 43, rue de Sicile à Paris en 1868, IL est 
décédé avant 1884. 
Il épouse à Celliers le 9 juin 1842 Émerentiane LÉGER, née en cette paroisse vers 1820, fille de 
feu Joseph Léger et de Péronne BÉRARD. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Marie Delphine RELLIER, née le 22 mars 1843 et baptisée le lendemain. Elle est morte sans 

alliance aux Avanchers le 18 septembre 1877. 
8-2) Marie Joseph Amédée RELLIER, qui suit. 
8-3) Marie Célestine RELLIER, née et baptisée le 8 août 1847. 
8-4) Marie Louise RELLIER, née le 21 février 1851 et baptisée le lendemain. 
8-5) Jérémy Alexandre RELLIER, né le 1er novembre 1853 et baptisé le lendemain, mort aux 

Avanchers le 26 mars 1854. 
8-6) Marie François Joseph RELLIER, né et baptisé le 13 mars 1855. 
8-7) Victor-Emmanuel RELLIER, né le 27 décembre 1858 et baptisé le lendemain, mort aux 

Avanchers le 5 février 1859. 
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8ème degré 
 
Marie Joseph Amédée RELLIER, né aux Avanchers le 10 janvier 1846 et baptisé le lendemain. 
Frotteur à Paris en 1868. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 26 novembre 1868 Marie Louise PÉTEX, née en cette commune le 
7 mai 1850, fille de feu Vincent Pétex et de Lucie JUGAND. Elle est morte à Fontenay-sous-Bois le 
23 avril 1871. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 15 novembre 1884 Marie Thérèse RUET, née en cette commune le 
14 mars 1854, fille de Pierre François Ruet et de défunte Philiberte ROCHE. 
Enfant : 
9-1) Louis Marie Joseph RELLIER, né à Paris en mars 1887, mort aux Avanchers le 18 octobre 

de la même année. 
 
 

§ IV - Postérité de Gabriel RELLIER, 
fils de Pierre le cadet et de Marie PÉTEX 

 
5ème degré 
 
Gabriel RELLIER , dit « Beau Mercier », baptisé aux Avanchers le 3 janvier 1769 (parrain et 
marraine : Gabriel Mermin et Étiennette Vibert, sa femme). Laboureur à la Grange, il est mort en ce 
village le 12 décembre 1808. 
Il épouse à Moûtiers le 18 juillet 1791 (transcrit aux Avanchers le même jour) Jacqueline 
RELLIER , née vers 1770, fille de Jean Rellier, du Fey-Dessous. Veuve, elle se remarie avec Jean 
GROGNIET, de Doucy, décédé avant 1836. Elle est morte à la Grange le 24 juin 1836. 
Enfants : 
6-1) Jeanne Marie RELLIER, née aux Avanchers  le 12 nivôse an III, morte le 17 suivant. 
6-2) Jacques RELLIER, qui suit. 
 
 
6ème degré 
 
Jacques RELLIER, né aux Avanchers le 29 ventôse an IX. Cultivateur à la Grange, il est mort en 
ce village le 30 août 1877. 
Il épouse aux Avanchers le 6 juillet 1819 Marie Josèphe PERRET, née à Celliers vers 1792, fille 
de feu Jean-Baptiste Perret et de Baptiste BÉROUD. Elle est morte à la Grange le 18 août 1873. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
7-1) Pierre Marie RELLIER, né et baptisé le 14 mai 1820, mort aux Avanchers le 6 octobre 1823. 
7-2) Mélanie RELLIER, née et baptisée le 15 juin 1822, morte au village de Raclaz (en Doucy) 

le 6 janvier 1900. Elle épouse aux Avanchers le 11 novembre 1869 Ferdinand Constantin 
BOUVIER, né à Doucy le 5 février 1826, fils des feus Jean André Bouvier et Marie 
REYMOND, agriculteurs. Cultivateur à Raclaz, il est mort chez lui le 15 juillet 1895. 

7-3) Marguerite RELLIER, née le 1er novembre 1824 et baptisée le lendemain, morte à la Grange 
le 12 mars 1826. 

7-4) Marie Jéromine RELLIER, née le 7 décembre 1826 et baptisée le lendemain. 
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7-5) Paul RELLIER, né le 25 janvier 1829 et baptisé le lendemain. Il a été soldat de carrière dans 
l’armée sarde. Nommé le 14 janvier 1849 canonnier de 2ème classe, il passe le 1er janvier 
1851 au régiment d’artillerie de place, et il est muté le 1er mars suivant au régiment des 
ouvriers d’artillerie avec le grade de caporal. Il est nommé caporal d’ordonnance le 13 
octobre, sergent le 1er septembre 1858, fourrier le même jour, fourrier major au 1er régiment 
d’artillerie de campagne le 1er août 1860. Il choisit la nationalité sarde en août 1860. 

7-6) Pierre Marie RELLIER, né le 23 février 1832 et baptisé le lendemain. 
7-7) Bruno RELLIER, né dans la nuit du 13 au 14 février 1834 et baptisé le jour suivant. Il est 

mort rentier aux Avanchers le 9 juin 1895. Il épouse aux Avanchers le 27 août 1866 Marie 
Louise BOUVIER-GARZON, fille de feu Benoît Bouvier-Garzon et de Julie VIRLAZ. 

7-8) Désiré RELLIER, né et baptisé le 23 septembre 1837. 
 
 
7ème degré 
 
Désiré RELLIER, né à la Grange le 23 septembre 1837 et baptisé aux Avanchers le même jour. 
Cultivateur à la Grange. 
Il épouse aux Avanchers le 6 avril 1864 Louise Hortense Généreuse BOUVIER-GARZON, fille 
de feu Benoît Bouvier-Garzon et de Julie VIRLAZ. Elle est morte à la Grange le 7 avril 1900. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
8-1) Marie Julie RELLIER, née à la Grange le 20 février 1866, morte le 12 juin suivant. 
8-2) Marie Louise RELLIER, née à la Grange le 1er août 1868. Elle épouse aux Avanchers le 7 

juin 1890 Jean André BOUVIER, né à Doucy le 28 décembre 1861, fils de Michel Bouvier 
et d’Émilie BAZIN. 

8-3) Paul Jules RELLIER, qui suit. 
8-4) Ferdinand Constantin RELLIER, né à la Grange le 5 juin 1872. Cultivateur. 

Garçon de magasin à Paris en 1892, il demeure alors rue de Turenne. En 1894, il est déclaré 
bon pour le service militaire, et il est incorporé le 16 novembre au 140e régiment 
d’infanterie à Grenoble. Il est nommé caporal le 25 septembre 1895, et il est envoyé le 23 
septembre 1896 dans la disponibilité, avec un certificat de bonne conduite. Il vit ensuite à 
Paris jusqu’à la guerre. Rappelé à l’activité en août 1914, il est incorporé le 5 au 108e 
régiment territorial d’infanterie. Il est nommé sergent le 16 juin 1916, et passe le 9 août 
suivant au 209e R.T.I. Il est démobilisé le 2 janvier 1919  158. 
Il épouse aux Avanchers le 18 novembre 1899 Augustine Joséphine MERMIN, née en cette 
commune le 6 décembre 1878, fille de feu Aimé Mermin et de Marie Julienne MURAT. 
D’où : 
9-1) Marie Hortense RELLIER, née au Pré le 8 août 1900. Elle épouse à Paris (Xe 

arrondissement) le 5 avril 1924 Samuel JUKERMAN. 
 
8-5) Julie Adèle RELLIER, née à la Grange le 3 avril 1874. Elle épouse aux Avanchers le 18 mai 

1895 Michel Manuel MERMIN, né à Paris le 12 avril 1874, fils de Marie Eugène Mermin et 
de Marie Élisabeth BOUVIER. 

8-6) Marie Joséphine RELLIER, née le 29 janvier 1878. 
8-7) Zoé Virginie RELLIER, en religion Sœur Marie-Alix, née le 10 juillet 1881. Entrée dans la 

congrégation des Sœurs Saint-Joseph de Moûtiers, elle fait partie cinquième groupe de 

                                                 
158 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 97, n° matricule 1877. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains, les yeux gris bleu, et qu’il mesure 1,64 m. 
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religieuses de son couvent envoyé en mission au Brésil. Elle part de Bordeaux le 12 
décembre 1900. 

8-8) Adèle Henriette RELLIER, née le 28 avril 1887, morte aux Avanchers le 28 mai 1890. 
 
 
8ème degré 
 
Paul Jules RELLIER, né à la Grange le 16 juin 1870. Garçon de recette à Paris en 1890, il est 
frotteur en 1900. 
Tiré au sort et classé bon pour le service, il est incorporé le 14 novembre 1891 au 99e régiment 
d’infanterie stationné à Vienne. Il est nommé soldat de première classe le 27 juin 1894, et il est 
envoyé le 25 septembre suivant dans la disponibilité, avec un certificat de bonne conduite. Rappelé 
à l’activité en août 1914, il est incorporé d’abord au 21ème bataillon territorial du génie (sapeurs 
télégraphistes au Mont-Valérien). Il est nommé caporal le 17 septembre suivant, et passe au 87e 
régiment territorial d’infanterie le 5 novembre 1915. Il est détaché aux travaux agricoles du 26 juin 
1917 au 10 décembre 1918, mais il est entretemps transféré au 97e territorial le 10 novembre 
1917 159. 
Il épouse aux Avanchers le 13 novembre 1897 Marie Louise MERMIN , née en cette commune le 
2 septembre 1877, fille de feu Aimé Mermin et de Marie Julienne MURAT. Concierge à Paris. 
D’où : 
9-1) Marcel Émile RELLIER, né à Paris en mai 1900, mort aux Avanchers (au Pré) le 3 

novembre 1900. 
 
 

§ V - Postérité de Jacques RELLIER l’aîné, 
fils de Michel et d’Antoinette PANTILLON 

 
3ème degré 
 
Honorable Jacques RELLIER l’aîné, demeurant au Pré, mort avant juin 1746. 
Le 15 août 1697, il reconnaît devoir 125 florins à Honnête André Hoste le jeune (fils de feu 
Antoine) 160. Le 4 juillet 1701, il s’accorde ave sa belle-mère, qui lui hypothèque une pièce de terre 
de cinq bichets pour le paiement du restant de la dot de sa femme 161. Le 29 juillet 1708, il fait avec 
son frère Jacques le jeune le partage de leurs biens au Pré et au Crey 162. 
Il fait un codicille le 20 janvier 1745. Il veut que, « au cas que la Marie Rellier, sa fille estropiée, ne 
se mariât pas ou ne pût absolument habiter avec l’un de ses héritiers », il lui soit payé une pension 
annuelle de deux setiers et demi de blé (moitié seigle et orge), quatre livres de beurre, quatre livres 
de sel et quatre livres de fromage. On lui donnera son lit à lui, garni, et on habitation, outre le linge 
qui lui a été promis par son testament. En outre, « en reconnaissance des soins qu’il a reçus […] 
dans ses infirmités », il lègue une pièce de pré et un champ à son fils Étienne 163. 

                                                 
159 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 86, n° matricule 1556. La fiche indique qu’il a les 
cheveux et les yeux châtains, et qu’il mesure 1,60 m. 
160 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 822. Parmi les témoins figure 
Étienne à feu André Rellier. 
161 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 178. 
162 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1843, folio 49. 
163 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1914, folio 34 (verso). 
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Le 12 juin 1746, ses fils Étienne et André font le partage de ses biens 164. 
Il épouse aux Avanchers le 15 août 1694 Jeanne Antoinette HOSTE, fille de feu Louis Hoste et de 
Claudaz CORNET-SANTON. Elle est morte au Pré, et elle est inhumée aux Avanchers le 6 
décembre 1748. 
Le 17 septembre 1730, Jacques Rellier et Jeanne Antoinette Hoste font un testament commun. Ils 
veulent être inhumés dans l’église des Avanchers, et ordonnent une aumône générale aux pauvres 
« à la coutume du lieu », dans l’année du décès du premier d’entre eux qui rendra son âme à Dieu. 
Ils dotent leur fille Marie en prévision de son futur mariage, et lui lèguent à cet effet la somme de 
200 livres, quatre draps de toile « mêlée » de trois aunes chacun, douze chemises, six tabliers, et 
d’autres effets pour son trousseau. Jacques Rellier laisse à sa femme l’usufruit de ses biens, et les 
deux testateurs font leurs fils Étienne et André leurs héritiers universels 165. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Antoine RELLIER, baptisé le 20 avril 1698 (parrain et marraine : Antoine et Antoinette 

Hoste) ; mort jeune. 
4-2) Honorable Étienne RELLIER, qui suit. 
4-3) Marie RELLIER, baptisée le 7 juin 1702 (parrain et marraine : Jean et Marie Rellier). 
4-4) Honorable André RELLIER, baptisé le 5 janvier 1705 (parrain : André Simille ; marraine : 

Pernette Vibert). Demeurant au Crey, il est vivant en 1778. 
Il épouse aux Avanchers le 26 juillet 1730, avec un contrat dotal passé le 17 septembre 
suivant 166, Marie MURAZ, fille de feu André Muraz et de Jeanne Pernette VIRLAZ. Elle 
est morte au Crey, « septuagénaire », et elle est inhumée aux Avanchers le 6 novembre 1773. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jeanne RELLIER, baptisée le 14 mai 1733 (parrain : Jacques Rellier ; marraine : 

Jeanne Pétronille Virlaz) ; inhumée aux Avanchers le 23 août suivant. 
5-2) Marie RELLIER, née au Fey-Dessous, baptisée le 14 juin 1735 (parrain : François 

Muraz ; marraine : Marie Rellier) ; morte au Fey-Dessous le 19 octobre 1788, âgée 
de plus de cinquante ans, et inhumée le lendemain. Elle épouse en premières noces 
Jean BIQUET. Elle se remarie aux Avanchers le 1er octobre 1761 avec Georges 
DAIGUE, baptisé en cette paroisse le 19 avril 1735, fils de Pierre Daigue et de 
Jeanne COMPAGNON. 

5-3) Claudine RELLIER, baptisée le 16 avril 1737 (parrain et marraine : Étienne Rellier 
et sa femme Claudine Rellier). « Imbécile », elle est morte sans alliance au Crey le 
14 septembre 1778, et elle est inhumée le lendemain. 

5-4) Joseph RELLIER, mort aux Avanchers le 27 messidor an V. 
5-5) Maurise RELLIER, née au Crey et baptisée le 1er mai 1743 (parrain : Hugues 

Mermin ; marraine : Maurise Vibert). Peut-être est-ce elle qui, laboureuse aux 
Avanchers, est morte en cette commune le 13 messidor an X. Elle épouse en 
premières noces aux Avanchers le 14 juin 1764 Benoît MURAZ-PARCHOD, de 
cette paroisse, fils de Nicolas Muraz. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le … 
décembre 1772 avec Gabriel MERMIN, veuf d’Étiennette VIBERT, fils d’Hugues 
Mermin. Il est mort aux Avanchers le 27 germinal an XII. 

5-6) Jacquemine RELLIER, née vers 1746, morte aux Avanchers le 15 nivôse an XII. Elle 
épouse à Bellecombe le 27 avril 1768 (acte retranscrit aux Avanchers) Philibert 

                                                 
164 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1916, folios 386 (verso) et 387. 
165 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1885, folios 1018 (verso) et 1019. 
166 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1885, folio 1019. Jeanne Pernette Virlaz 
constitue en dot à sa fille la somme de 150 livres, deux brebis, son trossel de linge et de vêtements, et un 
coffre de sapin fermant à clé. De son côté, André Rellier donne à sa femme 75 livres en augment de dot. 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

63 

MURAZ, né vers 1740, fils de Jean André Muraz. Il est mort aux Avanchers le 21 
floréal an XIII. 

 
4-5) Joseph RELLIER, baptisé le 11 mars 1707 (parrain : Joseph Rellier ; marraine : Étiennette 

Hoste) ; mort jeune. 
4-6) Étienne RELLIER, baptisé le 26 février 1709 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : 

Gasparde Villiod). 
4-7) Jacques RELLIER, baptisé le 16 mai 1712 (parrain : Jacques Hoste ; marraine : Françoise 

Mermin) ; mort jeune. 
 
 
4ème degré 
 
Honorable Étienne RELLIER, baptisé aux Avanchers le 10 janvier 1700 (parrain et marraine : 
Étienne et Andrée Rellier). Demeurant au village du Pré. 
Le 4 juin 1747, il donne quittance à François Vibert, son beau-père, de la somme de 70 livres qu’il 
lui a remis pour le plein paiement de la dote de sa (seconde) femme 167. 
Il teste le 15 septembre 1760 dans sa maison au Pré. Il veut que l’on célèbre trente messes basses 
dans l’année de son décès. Il fait ses fils François et André ses héritiers universels, et lègue à sa fille 
Marie, issue du second lit, la somme de 250 livres et un trousseau de linge et de vêtements 168. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 14 juillet 1715, avec un contrat dotal passé le 30 septembre 
suivant 169, Claudine GRIFFON la SONDAZ, fille de feu Maître Claude Griffon la Sondaz, 
chirurgien à Tournon, et de Pernette FEYGE (remariée avec Jacques Cornet-Santon). Elle est 
inhumée aux Avanchers le 18 juin 1744. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 26 avril 1745, avec un contrat dotal du 19 juin suivant 170, Marie 
VIBERT-MAGNOUX , fille d’Honorable François à feu Joseph Vibert et de Marguerite RELLIER. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Hugonine RELLIER, baptisée le 4 octobre 1721 (parrain : Joseph Cornet-Santon ; marraine : 

Hugonine Santon). Elle est morte aux Avanchers le 17 septembre 1740. 
5-2) Étienne RELLIER, baptisé le 11 septembre 1724 (parrain : Jacques Rellier ; marraine : 

Étiennette Hoste). 
5-3) Marie RELLIER, baptisée le 20 octobre 1730 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : Marie 

Muraz). 
Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
5-4) Honorable François RELLIER, qui suit.  
5-5) André RELLIER, cohéritier de son père en 1760, né au Pré et baptisé le 3 juin 1748 

(parrain : André Rellier ; marraine : Catherine Vibert). Il est mort au Pré, et inhumé le 2 avril 
1766 aux Avanchers. 

                                                 
167 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1922, folio 488. 
168 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 114. 
169 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1857, folio 157. Claudaz Griffon la Sondaz, 
du consentement d’Honnête Jacques Cornet-Santon, son beau-père, se constitue en dot ses droits dans la 
succession de son père, plus la somme de 52 florins que lui doit son dit beau-père, son trossel de linge et de 
vêtements, et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, Étienne Rellier donne à sa femme 
25 florins pour augment de dot. 
170 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1915, folios 546 (verso) et 547. Marie Vibert 
se constitue en dot la somme de 120 livres, son trousseau, deux brebis « lactives », et un coffre de sapin 
« avec sa ferrure et [sa] serrure ». Et parce qu’il est veuf, Étienne Rellier donne à son épouse une 
« gratification » de 30 livres. 
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5-6) Autre Marie RELLIER, colégataire de son père. 
 
 
5ème degré 
 
Honorable François RELLIER, né au Pré et baptisé aux Avanchers le 13 février 1746 (parrain et 
marraine : François et Andréanne Vibert). Demeurant au Pré, il est mort avant 1807. 
Il épouse aux Avanchers le 30 avril 1759, avec une dispense d’âge de quatorze ans non atteints, 
Marie REY-GOLLIET , baptisée en cette paroisse le 12 janvier 1738, fille de Bernard Rey-Golliet 
et de Françoise MURAZ, demeurant au Pré. Elle est morte en ce village le 22 mars 1824. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Jeanne RELLIER, baptisée le 17 mars 1766 (parrain : Gabriel Rellier ; marraine : Jeanne 

Golliet). Elle est morte sans alliance au Pré le 25 septembre 1791, et elle est inhumée le 
lendemain. 

6-2) Jean RELLIER, baptisé le 31 mars 1768 (parrain et marraine : Jean Gulliet et Marie Golliet, 
sa femme). 

6-3) Benoît RELLIER, baptisé le 20 juin 1773 (parrain et marraine : Benoît Golliet et Marguerite 
Ruet, sa femme). Laboureur aux Avanchers, il est également ouvrier à Paris en 1807. Il est 
mort au village du Pré le 2 septembre 1863. 
Il épouse aux Avanchers le 29 septembre 1807 Agathe GULLIET, agricultrice, née vers 
1773, fille de feu Jean Gulliet et de Marie REY-GOLLIET. Elle est morte au Pré le 15 
novembre 1834. 
Enfant, nés aux Avanchers : 
7-1) Jean François RELLIER, né le 15 thermidor an VIII. 
7-2) Sabine RELLIER, née le 9 prairial an X, morte aux Avanchers le 13 février 1855. 

Elle épouse Jean François BOUVIER-GARZON, fils d’Antoine Bouvier-Garzon et 
d’Angélique HÔTE. Il est mort aux Avanchers le 16 octobre 1859. 

7-3) Michelette RELLIER, née le 29 thermidor an XII, morte aux Avanchers le 20 février 
1885. Elle épouse aux Avanchers le 8 juillet 1823 Jean Marie REY-GOLLIET, né en 
cette commune le 15 frimaire an XIII, fils d’Hyacinthe Rey-Golliet, agriculteur, et de 
Marie ASPORD. Cultivateur aux Avanchers et marchand, « tantôt au pays, tantôt en 
France », il est mort aux Avanchers le 28 novembre 1889. 

7-4) Henri RELLIER, né le 14 décembre 1807, mort le 7 novembre suivant. 
7-5) N RELLIER, né le 3 mars 1815 et ondoyé à la naissance, décédé peu après. 

 
6-4) Marie Élisabeth RELLIER, née et baptisée le 3 juin 1777 (parrain et marraine : Pierre 

Aspord et sa femme Marie). 
6-5) Jean Joseph RELLIER, qui suit. 
 
 
6ème degré 
 
Jean Joseph RELLIER, né et baptisé aux Avanchers le 24 juin 1780 (parrain et marraine : Joseph 
Muraz-Parchod et Marie Rellier, sa femme). Absent des Avanchers en 1806 et 1810, il a été 
quelques temps commissionnaire à Beaune (1813). Devenu cultivateur après son mariage, il est 
mort aux Avanchers (à Lancheverne) le 24 mars 1869. 
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Il épouse aux Avanchers le 30 fructidor an X (et encore le 16 mai 1813) Claudine MURAZ, née 
vers 1786, fille de Jean André Muraz et de Marguerite MURAZ. Elle est morte aux Avanchers le 8 
avril 1849. 
Enfants, nés (et baptisés) aux Avanchers : 
7-1) Jeanne Françoise RELLIER, née le 4 ventôse an XII. Elle est morte sans alliance le 14 

septembre 1875. 
Elle a eu une fille naturelle, qu’elle reconnaît le 2 août 1868 : 
- Gertrude RELLIER, née et baptisée aux Avanchers le 29 août 1835. 

 
7-2) Germain RELLIER, né le 21 octobre 1806, mort le 8 décembre suivant à Longetaverne, 

dans la maison de Jean André Muraz, son aïeul maternel. 
7-3) Marie Antoinette RELLIER, née à Longetaverne le 14 janvier 1808, morte en ce village le 

19 avril 1809, dans la maison de son aïeul maternel. 
7-4) Marie Josèphe RELLIER, née le 8 mars 1810, morte à Doucy le 23 janvier 1876. Elle 

épouse aux Avanchers le 28 septembre 1841 Joseph Marie BOUVIER, né vers 1798 à 
Doucy, veuf de Jacquemine DUCLOZ, fils de feu Jean Pierre Bouvier et de défunte Louise 
MARTIN-DONDAZ, agriculteurs. Cultivateur à Doucy, il est mort en cette paroisse le 26 
novembre 1851. 

7-5) Jean RELLIER, né et baptisé le 18 mars 1815. Cultivateur chez son père, il est mort sans 
alliance dans la maison paternelle le 27 janvier 1843. 

7-6) Benoît RELLIER, né le 12 avril 1818 et baptisé huit jours plus tard. 
7-7) Marie Élisabeth RELLIER, née et baptisée le 23 janvier 1822. Elle est morte aux Avanchers 

le 22 août 1857. 
7-8) Benjamin RELLIER, né et baptisé le 21 juillet 1829. Il est mort chez lui à Lanchevernaz le 

22 mars 1841. 
7-9) Madeleine RELLIER, jumelle du précédent et baptisée avec lui. 
 
 

§ VI - Postérité de Philibert RELLIER, 
fils de Jean André 

 
2ème degré 
 
Philibert RELLIER-MARGOTIN  (fils de Jean André), mort aux Avanchers le 3 avril 1666. 
Il épouse aux Avanchers le 25 avril 1658 Antoinette RUET, fille de Gaspard. Veuve, elle se 
remarie aux Avanchers le 22 juin 1666 avec Bernard HOSTE, mort avant 1702. 
Elle teste en 1702. Elle laisse la moitié de ses biens à Claude François Hoste, époux d’Étiennaz 
Rellier, qu’elle fait son héritier universel à part égale avec André Rellier, son fils du premier lit 171. 
D’où : 
3-1) Honnête André RELLIER-MARGOTIN, qui suit. 
 
 
 
 
 

                                                 
171 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1831, folio 871. 
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3ème degré 
 
Honnête André RELLIER-MARGOTIN , baptisé aux Avanchers le 20 février 1664 (parrain : 
André à Pierre Villiod ; marraine : Jacquemine, femme d’Hugues Rey). Cohéritier universel de sa 
mère en 1702. Demeurant à la Charmette, il est mort le 19 avril 1724, et il est inhumé aux 
Avanchers le jour même. Le 6 septembre 1716, conjointement avec Jacques Rellier et Antoine 
Hoste, ses beaux-frères, il reconnaît avoir reçu d’André Rellier-Marettaz, leur beau-frère commun, 
la somme de 120 florins pour reste de tous droits que leurs femmes peuvent avoir sur l’hoirie de 
leurs parents 172. 
Il teste le jour de sa mort (19 avril 1724) en faveur de son fils Michel. Il lègue à sa fille Marie la 
même dot que celle qu’il avait faite à sa fille Étiennaz. Il lègue 15 livres à son fils Étienne, « absent 
des États dès environ sept ans, sans que dès lors il ait reçu aucun secours de lui », et l’exclut de sa 
succession 173. 
Il épouse aux Avanchers le 26 juillet 1685 Françoise RELLIER-MARETTAZ , baptisée en cette 
paroisse le 17 mai 1661, fille d’Honnête André Rellier-Marettaz et d’Antoinaz VION. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 23 janvier 1711. 
Enfants : 
4-1) Étiennette RELLIER-MARGOTIN , morte avant 1753. Elle épouse aux Avanchers le 6 

juillet 1717, avec un contrat dotal passé le 20 octobre suivant 174, Honnête Benoît REY-
GOLLIET, baptisé aux Avanchers le 28 octobre 1682, fils de feu Jean Pierre Rey-Golliet et 
de Claudine HOSTE. Demeurant au Pré, il est inhumé aux Avanchers le 4 juin 1743. 

4-2) Étienne RELLIER, baptisé le 26 janvier 1694 (parrain : Étienne Vibert ; marraine : Claudine 
Rellier). « Absent des États » depuis environ 1717, il s’est établi à Paris, où il est mort en 
1781. Par son testament, il fait ses héritiers ses neveux, parmi lesquels André Rey-Golliet et 
Charles Rellier. 

4-3) Marie RELLIER, baptisée le 12 novembre 1697 (parrain : Jean Hyvoz ; marraine : Marie 
Ruet) ; légataire de son père. 

4-4) Autre Étienne RELLIER, baptisé le 19 août 1701 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : 
Marie Rellier). 

4-5) Honorable Michel RELLIER, qui suit. 
 
 
4ème degré 
 
Honorable Michel RELLIER-MARGOTIN , héritier de son père en 1724. Demeurant à la 
Charmette, il meurt chez lui et il est inhumé aux Avanchers le 12 septembre 1753. 
Une dizaine de jours avant de mourir, il teste dans sa maison le 2 septembre 1753. Il ne laisse que 
leur légitime à ses fils Joseph, Pierre et Gaspard, issus du premier lit et tous trois « absents des 
États ». Il déclare que sa fille Jeanne a été suffisamment dotée. Il laisse l’usufruit « et la régie » de 
ses biens à sa (seconde) femme, « au moyen que (sic) ses héritiers bas nommés vivront et seront 
entretenus paisiblement avec elle, aux frais de ladite hoirie, en travaillant suivant leur faculté et 
pourvoir ». Au cas où elle ne pourrait vivre avec ses héritiers, il lui fait une pension annuelle de 

                                                 
172 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1859, folios 179 (verso) et 180. 
173 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1872, folio 323. 
174 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1860, deuxième partie du registre, folios 161 (verso) et 162. 
André Rellier-Margotin constitue en dot à sa fille la somme de 150 florins et un trousseau de linge et de 
vêtements. De son côté, Benoît Rey-Golliet donne à sa femme 75 florins en augment de dot. 
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trois setiers de blé (moitié seigle et orge), huit livres de beurre, autant de sel et de fromage, huit 
charges de bois « à mulet ». Elle aura tous les ans un cotillon et une paire de souliers. Il fait ses 
héritiers universels ses fils Charles et Étienne, issus du second lit 175. Le 1er octobre suivant, 
l’inventaire de ses meubles est réalisé à la requête de son fils Charles. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 15 juillet 1718 (en présence d’André Rellier-Marettaz et de Mermet 
Rellier), et par contrat dotal du 12 juin précédent 176, Jacqueline MURAZ-PARCHOD, veuve de 
Gabriel RELLIER, fille d’Honnête Pierre Muraz-Parchod. Elle est inhumée aux Avanchers le 22 
novembre 1731. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 19 juillet 1732, avec un contrat dotal passé le 10 mai 1733 177, 
Jeanne FORT, née aux Avanchers, fille de feu Jean Fort et d’Honorable Antoinette PATISSIER. 
Elle est morte septuagénaire, et elle est inhumée aux Avanchers le 28 février 1773. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) André RELLIER, baptisé le 6 février 1719 (parrain : André Rellier ; marraine : Marie 

Vorger). 
5-2) Honorable Joseph RELLIER, baptisé le 13 mars 1721 (parrain : Claude Mura-Parcho ; 

marraine : Marie Rellier). Il est établi à Paris avec ses frères Pierre et Gaspard. Par acte 
passé à Paris le 19 avril 1762, ses deux frères et lui donnent procuration à Claude Muraz, 
leur oncle maternel, pour se pourvoir en leur nom devant le juge de la baronnie du Bois, afin 
de se faire délivrer par leur frère Charles « le rôle des effets délaissés » par leur père. Ils 
veulent également être payés des droits dotaux de leur mère. 

5-3) Jeanne RELLIER, baptisée le 29 janvier 1723 (parrain : Claude François Hoste ; marraine : 
Jeanne-Baptiste Guillot). Elle épouse aux Avanchers le 26 juillet 1752, avec un contrat dotal 
du 13 août suivant 178, Honorable Michel VIBERT, fils de feu Joseph. 

5-4) Honorable Pierre RELLIER, baptisé le 24 avril 1725 (parrain : Pierre Muraz-Parchot ; 
marraine : Françoise Muraz). Il est établi à Paris avec ses frères Joseph et Gaspard. 

5-5) Honorable Gaspard RELLIER, baptisé le 22 avril 1727 (parrain : Gaspard Bérenger ; 
marraine : Georgine Vorger). Il est établi à Paris avec ses frères Pierre et Joseph. 

5-6) Jean RELLIER, baptisé le 8 mai 1729 (parrain : Jean François Muraz ; marraine : Jacqueline 
Vibert). 

5-7) Autre Gaspard RELLIER, baptisé le 23 mars 1731 (parrain : Gaspard Bérenger ; marraine : 
Marguerite Chardin). 

Enfants du second lit : 
5-8) Honorable Charles RELLIER, qui suit. 
5-9) Étienne RELLIER, baptisé aux Avanchers le 14 février 1740 (parrain : Étienne Simille ; 

marraine : Marie Guilliet). Cohéritier universel de son père en 1753, il est décédé ab intestat 
avant 1762. 

                                                 
175 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1931, folios 1237 (verso) et 1238. 
176 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1862, folio 354. Pierre Muraz constitue en 
dot à sa fille la somme de 266 livres 13 sols 4 deniers (correspondant à sa première constitution dotale et à 
l’augment que lui avait accordé son premier mari). Outre cela, la dote comprend un trousseau de linges et 
de vêtements et un coffre de sapin fermant à clé. 
177 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1890, folios 393 et 394. Antoinette Patissier 
et Antoine Fort, son fils, constituent à leur fille et sœur la somme de 210 livres, pour tous ses droits paternels 
et maternels, et pour ce qui lui revenir de la succession de feu Étienne Fort, son oncle. Ils lui constituent un 
trousseau de linge et de vêtements, deux brebis lactives, et un coffre de sapin fermant à clé. De son côté, 
Michel Rellier donne à sa femme 110 livres en augment de dot, et 60 livres « attendu sa viduité ». 
178 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1929, folios 1112 (verso) et 1113. Michel 
Rellier constitue en dot à sa fille la somme de 130 livres, un trousseau de linge et de vêtements, et un coffre 
de sapin « ferré et fermant à la clef ». 
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5ème degré 
 
Honorable Charles RELLIER, baptisé aux Avanchers le 12 février 1735 : parrain et marraine : 
Charles et Jeanne Françoise Rellier). Laboureur à la Charmette, il est mort en ce village le 2 avril 
1810. 
Le 26 juillet 1762, il transige avec Claude Muraz, procureur de ses trois frères germains, qui lui 
réclament les droits dotaux de leur mère et veulent connaître les biens laissés par leur père. Il 
reconnaît qu’il est leur débiteur pour 1.064 livres 16 sols 3 deniers 179. 
En 1781 décède à Paris son oncle Étienne Rellier, qui le fait son héritier pour un cinquième. 
Conjointement avec son cousin André Rey-Golliet, lui aussi héritier, il décide d’accepter cet 
héritage. Le 19 mars, il donne procuration à Étienne Rellier, son gendre, pour « prendre 
communication du testament », de l’inventaire après décès, des titres et pièces possédés par le 
défunt. Il le charge de « s’instruire des forces et charges de la succession dudit Rellier, l’accepter ou 
s’en abstenir purement et simplement, consentir ou contester l’exécution du testament, faire 
délivrance des legs universels et particuliers » 180. 
Il épouse aux Avanchers le 6 juin 1752 (en présence d’Antoine Santon), avec un contrat dotal du 22 
mai précédent 181, Étiennette VIBERT, fille de Joseph Vibert et de Melchiotte VILLIOD. Née vers 
1724, elle est morte à la Charmette le 24 février 1789, et elle est inhumée le lendemain. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) François RELLIER, baptisé le 14 janvier 1758 (parrain : François Bois ; marraine : Marie 

Yve). 
6-2) Marie RELLIER, baptisée le 8 décembre 1759 (parrain : Pierre Simille ; marraine : Marie 

Santon) ; morte à la Charmette le 2 septembre 1826. Elle épouse en premières noces aux 
Avanchers le 22 avril 1779, avec une dispense du 3ème au 4ème degré de consanguinité, 
Étienne RELLIER-MARETTAZ, fils de Charles Rellier-Marettaz, laboureur à la Charmette, 
et de Jeanne REY-GOLLIET. En 1781, il est « absent des États ». Veuve, Marie Rellier se 
remarie aux Avanchers le 10 frimaire an V avec Gaspard VIBERT, fils de Gabriel Vibert et 
de Marie RELLIER. Laboureur, il est mort à la Charmette le 1er décembre 1827, après avoir 
épousé aux Avanchers le 27 juin précédent Marie JAY. 

 
 

��
 

                                                 
179 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folios 371 (verso) et 372. 
180 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1993, folio 487. 
181 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1929, folio 814. Joseph Vibert constitue en 
dot à sa fille les 330 livres formant les droits dotaux de sa femme, plus 40 livres pour ses droits paternels. Il 
lui relâche en outre une ravine au Meiller, une pièce de broussailles et teppes au même lieu, une pièce de 
pré au lieu de Morel, le tout estimé 60 livres (ces terrains ont été relâchés le 4 mai 1738 à ladite Melchiotte 
Villiod par Jeanne Patissier, sa mère, veuve d’André Villiod). Joseph Vibert constitue également à sa fille un 
coffre de sapin « tout neuf fermant à la clef avec ses ferrures ». De son côté, Michel Rellier, « pour l’amitié 
qu’il porte audit son fils » lui relâche « par préférence à ses autres frères » sept bichets de terre, « une 
cuisine où ledit Rellier habite présentement située au village de la Charmette », «  le reste du bâtiment 
partageable avec ses autres frères ». 
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Cinquième branche : RELLIER-MITAN 
 
1er degré 
 
André RELLIER , des Avanchers. 
Il est le père de : 
2-1) Honnête Étienne RELLIER, qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
Honnête Étienne RELLIER, fils d’André. Il demeure au Fey-Dessous. 
Le 8 juillet 1697, conjointement avec Étienne Rellier, Jean François Rey et Claude Simille, ses 
beaux-frères, tous en qualité de maris des filles Muraz, il cède tous ses droits sur l’hoirie de ses 
beaux-parents à André Muraz, son beau-frère, moyennant 28 florins 182. 
Il teste le 7 octobre 1701 dans sa maison du Fey-Dessous. Il lègue 2 florins à la confrérie du St-
Sacrement des Avanchers, et deux autres à celle du Rosaire. Il lègue 2 florins au maître-autel de St-
André de l’église des Avanchers, moyennant quoi le curé dira une messe et priera Dieu pour son 
âme et celle de ses parents trépassés. Il lègue également 2 florins à la chapelle St-Antoine du Fey. Il 
lègue 5 florins à sa fille Anne Marie, déjà dotée, et fait son héritier universel son fils Michel 183. 
Il épouse aux Avanchers le 20 juillet 1659 Andrée MURAZ, fille d’Étienne, dit « Burgex », et de 
Françoise MURAZ. Elle est inhumée aux Avanchers le 12 mai 1696. 
Enfants : 
3-1) André RELLIER, baptisée aux Avanchers le 12 janvier 1665 (parrain : André Rellier ; 

marraine : Pernette, fille d’André Mermin). 
3-2) Jean Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 2 janvier 1671 (parrain : Jean Antoine à 

feu André Rellier, dit Antelle ; marraine : Étiennette, femme de Claude Simille). 
3-3) Anne Marie RELLIER. Elle épouse, avec un contrat dotal passé le 3 juin 1700 au village du 

Fey-Dessous 184, Jacques DUCLOZ, fils de feu Benoît et d’Andréanne ALLERME, de 
Bellecombe. 

3-4) Michel RELLIER, qui suit. 
 
 
3ème degré 
 
Michel RELLIER  (fils de feu Étienne), héritier universel de son père en 1701. Demeurant au Fey-
Dessous, il est inhumé aux Avanchers le 1er décembre 1707. 
Il teste le 30 janvier 1707 dans sa maison au Fey-Dessous. Il ordonne à ses héritiers de faire après sa 
mort une aumône, soit sevellement. Ils emploieront pour l’occasion quatre setiers de blé (un tiers de 
seigle, deux tiers d’orge) pour en faire du pain, et quatre bichets de pois ou de fèves qui seront cuits 

                                                 
182 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 719. 
183 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 584 (verso). 
184 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1827, folios 196 et 197. Étienne Rellier constitue en dot à sa 
fille la somme de 500 florins, son trossel, quatre bagues d’argent estimées 5 florins, un tour à filer et un 
coffre. De son côté, Jacques Ducloz donne à sa femme 250 florins en augment de dot. Les témoins sont 
Jean François à feu Antoine Rellier et Gabriel à Discret Pierre François Rellier. 
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en potage. Il lègue 2 florins à la chapelle St-Joseph-St-Antoine du village du Fey-Dessous. Il lègue 
à sa fille Marie 300 florins (200 pour ses droits paternels et le reste pour ses droits maternels), deux 
brebis, un trousseau et un coffre de sapin fermant à clé. Il laisse à sa femme l’usufruit de ses biens, 
et lui confie l’administration de leurs enfants. Il lègue 6 sols à sa sœur Marie, et fait ses héritiers 
universels ses fils Étienne, Jean et Claude 185. 
Il épouse Jeanne ASPORD-POGUET, fille de Claude. Elle est inhumée aux Avanchers le 12 mai 
1729. 
Enfants : 
4-1) Honnête Étienne RELLIER, baptisé le 4 janvier 1692 (parrain : Étienne Rellier ; marraine : 

Marie Rellier, femme de Jacques Mermin). Il demeure au Fey-Dessous. Peut-être est-ce lui 
qui est mort « octogénaire » en avril 1763, et inhumé le 6 de ce mois. 
Il épouse 1er) aux Avanchers le 8 février 1708, avec un contrat dotal du 25 janvier 
précédent 186, Anne REY-GOLLIET, baptisée aux Avanchers le 1er octobre 1679, fille de feu 
François Rey-Golliet et d’Étiennaz MURAZ. Elle est inhumée aux Avanchers le 7 avril 
1747. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 16 août 1750, avec un contrat dotal passé le 10 précédent 187, 
Marie MERMOZ, née à Hautecour, veuve de Jean à feu Pierre TARIN, et fille de feu Pierre 
Mermoz. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jacques RELLIER, baptisé le 10 novembre 1711 (parrain : Jacques Ducloz ; 

marraine : Anne Marie Rellier). 
5-2) Marie, RELLIER, baptisée le 1er mai 1715 (parrain : Nicolas Rey-Golliet ; marraine : 

Marie Rellier) ; morte à Fay-Dessus le 1er juin 1785 et inhumée le lendemain. Elle 
épouse en premières noces aux Avanchers le 22 janvier 1739 André RELLIER, 
baptisé en cette paroisse le 13 janvier 1709, fils des défunts Gaspard Rellier et Marie 
MERMIN. Il est mort vers 1740, et Marie Rellier épouse en secondes noces aux 
Avanchers le 2 octobre 1741, avec un contrat dotal du 14 avril 1752 188, Étienne 
COMPAGNON, des Avanchers, fils de feu Barthélémy Compagnon. 

5-3) Jean RELLIER, baptisé le 21 août 1717 (parrain : Jean Aspord ; marraine : Martine 
Rellier). 

                                                 
185 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1840, folio 229. Les témoins sont Pierre 
François à feu Jean François Rellier ; François le jeune et André, fils dudit Pierre François ; Jean François et 
Louis à feu Antoine Rellier. 
186 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1842, folios 124 et 125. Anne Rey-Golliet 
constitue pour sa dot la somme de 200 florins que son père lui a léguée par son testament du 14 juin 1686, 
plus six linceuls de trois aunes chacun, deux brebis « lactives et recevables », une robe en « drap de pays, 
ayant ses assortiments », une paire de manches de sarge, un tablier en toile de drap, et un coffre de sapin 
« ferré et serrant à la clef ». Elle apporte en outre les 75 florins que lui a légués Antoinette Hoste, son aïeule, 
par son testament du 14 avril 1687. Enfin, elle se constitue 125 florins pour tous ses droits sur les hoiries 
d’Étiennaz Muraz, sa mère, et de Jeanne Pernette Rey-Golliet, sa tante, toutes deux présentes et 
consentantes. Cette dernière somme, convenue à l’amiable avec ses oncles maternels, représente ses 
droits maternels. Il s’y ajoute un trossel de linge et de vêtements. De son côté, Michel Rellier donne à sa 
future femme la somme de 200 florins en augment de dot. 
187 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1925, folio 1221. Marie Mermoz constitue 
pour sa dot les droits dotaux spécifiés par son premier contrat dotal, et ses droits sur l’hoirie de son père. De 
son côté, Étienne Rellier fait à sa future femme une pension de quatre bichets de seigle, quatre bichets 
d’orge, avec son habitation dans sa maison au Fey-Dessous et la jouissance de la moitié d’un verger. 
188 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1928, folio 671. Étienne Rellier constitue 
en dot à sa fille la somme de 100 livres pour ses droits paternels et maternels, un trousseau et un coffre de 
sapin « ferré et fermant à la clef ». 
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5-4) Étiennette RELLIER, baptisée le 5 mai 1720 (parrain : Jean Rellier ; marraine : 
Étiennette Mura) ; morte aux Avanchers le 5 nivôse an X. En 1787, elle fonde une 
mission aux Avanchers conjointement avec Étienne Rellier. Le 10 août 1788, 
« poussée par un saint désir pour l’honneur et la gloire de Dieu », elle propose au 
curé des Avanchers de « fonder la bénédiction du Très-Saint Sacrement dans l’église 
du présent lieu le jour de l’Ascension de Notre-Seigneur ». Elle constitue à cet effet 
le capital de 62 livres 189. Elle teste le 19 octobre 1787 en faveur de Josèphe à feu 
Étienne Compagnon, épouse de Joseph Daigue 190. Elle épouse aux Avanchers le 16 
août 1746, avec un contrat dotal passé le 12 juillet 1751 191, Joseph COMPAGNON, 
des Avanchers, fils de feu Barthélémy le cadet. 
Joseph Compagnon et Marie Rellier font un testament commun le 9 janvier 1775. 
Joseph fonde à perpétuité « un service à une grande messe le jour de la saint Étienne 
en décembre, et le jour de saint Joseph ». Il laisse l’usufruit de ses biens à sa femme, 
et il lui lègue en outre une vigne a Aigueblanche et tous ses meubles morts et vifs, à 
charge pour elle de payer ses frais funéraires. Étiennette fait son mari son héritier 
universel, et Joseph fait ses héritiers sa nièce Josèphe à feu Étienne Compagnon pour 
les biens à Lormey et au Fey-Dessous, et les enfants « mâles et filles » nés et à naître 
de son neveu Antoine à feu autre Joseph Compagnon pour les biens du Fey-Dessus et 
du Tillet 192. 

5-5) Benoîte RELLIER, baptisée le 9 juin 1722 (parrain : Benoît Hoste ; marraine : Marie 
Rey-Golliet). Elle épouse avant son contrat, avec un contrat dotal passé le 7 juillet 
1744 193, François VIOLLET, fils de feu Mathieu. 

 
4-2) Honnête Jean RELLIER, dit « Mitan », qui suit. 
4-3) Claude RELLIER, baptisé le 5 juin 1702 (parrain : Égrège Claude Muraz ; marraine : 

Pernette Muraz, de Moûtiers). Il est vivant en 1730. 
4-4) Marie RELLIER, morte après 1736. Elle épouse, par contrat dotal du 17 juillet 1730 194, 

Honnête Jean ASPORD, né et demeurant au Villaret, paroisse de Doucy, fils de feu Joseph 
Aspord. Le 15 juillet 1731, il reconnaît avoir reçu de Jean Rellier, son beau-frère, la somme 
de 125 livres, à compte des 300 livres légués à sa femme par son père 195. Il est mort en 
1736. 

 
 
 
 
                                                 
189 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2015, folio 850. 
190 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2013, folios 629 (verso) et 630. 
191 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1927, folio 1123. Étienne Rellier constitue 
en dot à sa fille la somme de 100 livres pour ses droits paternels, celle de 60 livres pour ses droits 
maternels, un trousseau et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, Joseph Compagnon 
donne à sa femme 80 livres d’augment de dot. 
192 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1975, folios 285 (verso) et 286. 
193 Notaire Cartanas. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 558 (verso). Étienne Rellier 
constitue en dot à sa fille la somme de 100 livres pour ses droits paternels, celle de 60 livres pour ses droits 
maternels, un trousseau et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, François Viollet 
donne à sa femme 80 livres d’augment de dot. 
194 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1885, folio 797. Marie Rellier se constitue 
en dot la somme de 300 florins que son père lui a léguée. De son côté, Jean Aspord donne à sa femme 90 
livres en augment de dot. 
195 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1887, folio 849. 
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4ème degré 
 
Honnête Jean RELLIER, dit « Mitan », baptisé aux Avanchers le 20 janvier 1698 (parrain et 
marraine : Jean et Jeanne Françoise Rellier). Il demeure au Fey-Dessous. En 1773, il est « absent 
des États » depuis une vingtaine d’années, et comme il ne s’est jamais « repatrié », ses biens sont 
entrés en possession de son fils Jean. 
Il épouse 1e) avec un contrat dotal passé le 10 août 1727 196, Marie VORGER, veuve de 
Barthélémy CROUSAZ, et fille d’Honorable Martin à feu Georges Vorger. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 7 juin 1737. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 3 juillet 1737, avec un contrat dotal passé le 13 octobre 1741 197, 
Françoise VIRLAZ, veuve d’Étienne VIBERT, fille de feu Antoine Virlaz. Elle est morte au Fey-
Dessous le 19 avril 1782, et elle est inhumée le lendemain. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Joseph RELLIER, baptisé le 9 juin 1728 (parrain : Martin Vorger ; marraine : Anne Vibert). 
5-2) André RELLIER, baptisé le 3 avril 1732 (parrain et marraine : André et Georgine Vorger) ; 

inhumé aux Avanchers le 17 septembre 1733. 
5-3) Anne RELLIER, baptisée le 3 février 1736 (parrain : Antoine Hoste ; marraine : Anne 

Vorger). Le 5 juillet 1773, comme elle s’est mariée sans avoir passé de contrat dotal et se 
trouve « chargée » de plusieurs enfants, elle transige avec son frère Jean, afin qu’il lui fasse 
une « dote congrue pour concourir aux charges de mariage et entretien se ses dits enfants ». 
Jean Rellier lui donne la somme de 200 livres pour tous droits sur la succession de leur père 
commun et sur celle de Marie Vorger, première femme de ce dernier et mère de ladite 
Anne 198. Elle épouse à Doucy le 11 juin 1761 Joseph VIGIER, de cette paroisse, fils de 
Michel Vigier. En 1773, le couple a trois enfants. 

Enfants du second lit : 
5-4) Jean RELLIER, dit « Mitan », qui suit. 
5-5) Étiennette RELLIER. Elle demeure à Montgirod en 1798. Le 9 pluviôse an VI (28 janvier 

1798), elle quitte Jean Rellier, son frère germain, de tous ses droits sur la succession de leurs 
parents 199. 

 
 
5ème degré 
 
Jean RELLIER, dit « Mitan », laboureur au Fey-Dessous. Il est mort au Fey le 23 février 1810. 
Le 22 mai 1792, André à feu Jean Muraz s’engage à lui tailler un million d’ardoises de bonne 
qualité « au second équerre » dans la carrière au-dessus de Longetaverne, pendant dix ans, à raison 
de cent mille par ans et pour le prix de 40 livres pour mille ardoises 200. 

                                                 
196 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1879, folio 885. Martin à feu Georges Vorger constitue à sa 
fille la somme de 120 livres, plus les 30 livres qu’elle a gagnés comme salaire, plus l’augment promis par 
son premier mari, outre son trousseau de linge et de vêtements, et un coffre de sapin fermant à clé. Cf. 
Georgine Vorger, autre fille dudit Martin, femme de Pierre Rellier. 
197 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folio 632. Françoise Virlaz se 
constitue en dot la somme de 135 livres (dont les 90 livres de la constitution dotale stipulée dans le contrat 
dotal qu’elle a passé avec son premier mari le 21 septembre 1731). Elle apporte aussi un trossel de linge et 
de vêtements. 
198 Notaire Ferley. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1970, folio 302 (verso) et 303. 
199 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2049, folio 504. 
200 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2027, folios 251 (verso) et 252. 
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Il épouse à Moûtiers le 29 avril 1766 (acte retranscrit aux Avanchers) Françoise VIOLLET . Elle 
est morte chez elle aux Avanchers le 28 mai 1798. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Étiennette RELLIER, baptisée le 22 décembre 1767 (parrain : Jacques Patissier ; marraine : 

Étiennette Rellier, femme de Joseph Compagnon). Elle est morte au Crey le 2 octobre 1833. 
6-2) Jacqueline RELLIER, baptisée le 11 juillet 1770 (parrain : Jacques Vibert ; marraine : Marie 

Bérenger). 
6-3) André RELLIER, dit « Mitan », qui suit. 
 
 
6ème degré 
 
André RELLIER , dit « Mitan », né au Fey-Dessus le 13 avril 1777 et baptisé aux Avanchers le 
lendemain (parrain et marraine : André et Josèphe Daigue). Laboureur aux Avanchers, il est mort le 
10 juillet 1833. 
Il épouse aux Avanchers le 30 fructidor an X Jeanne Marie RELLIER, née en cette commune le 
10 juillet 1783, fille de Jean à feu Jacques Rellier, dit « Coquet », laboureur, et de Marie LÉGER. 
Elle est morte aux Avanchers le 3 septembre 1847. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
7-1) Lucie RELLIER, née le 11 ventôse an XI. 
7-2) Péronne RELLIER, née le 14 brumaire an XIII, morte à Doucy le 21 septembre 1854. Elle 

épouse aux Avanchers le 29 juillet 1828 Napoléon ASPORD, de Doucy, fils de Jacques 
Aspord et de Catherine Angélique MORARD. 

7-3) Jean Pierre RELLIER, né le 22 septembre 1806. Il est mort le 14 juin 1816 « en se noyant 
dans le ruisseau Morel ». 

7-4) Autre Jean Pierre RELLIER, dit « Mitan », qui suit. 
 
 
7ème degré 
 
Jean Pierre RELLIER, dit « Mitan », né et baptisé aux Avanchers le 15 mars 1824. Cultivateur au 
Fey-Dessous, il est également journalier à Paris en 1859. Il décède aux Avanchers le 16 octobre 
1884. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 20 juillet 1847 Marie Félicité RELLIER , née et baptisée en cette 
paroisse le 27 décembre 1829, fille de Pierre François Rellier-Marettaz et d’Anastasie REVIL. Elle 
est morte au Fey-Dessous le 30 janvier 1868. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 29 juillet 1869 Marie Eugénie JAY, née en cette commune le 25 
mai 1838, fille de Cyprien Jay et de Benoîte CREY. 
Enfants du premier lit, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Pierre François André RELLIER, né et baptisé le 9 décembre 1848, mort aux Avanchers le 

25 février 1859. 
8-2) Marie Thérèse RELLIER, née le 23 avril 1852 et baptisée le lendemain, morte aux 

Avanchers le 24 février 1859. 
8-3) Pierre François RELLIER, né au Fey-Dessous le 11 janvier 1863. Frotteur à Paris en 1883, il 

demeure alors rue Gustine. Déclaré bon pour le service militaire, il passe dans la 
disponibilité le 10 novembre 1884, « étant devenu aîné d’orphelin postérieurement à la 
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décision du conseil de révision ». Il demeure toujours à Paris, rue du Temple en juillet 1885, 
rue des Deux-Écus en novembre de cette année, rue Boucher en 1887 et 1889 201. 

8-4) Marie Anastasie RELLIER, née au Fey-Dessous le 11 septembre 1864. Elle épouse aux 
Avanchers le 20 janvier 1887 Jean Marie Louis Victor MURAT, né à Paris vers 1861, 
cultivateur aux Avanchers, fils de feu Alexis Murat et de défunte Sophie REY-GOLLIET, 
journalière. Il est mort aux Avanchers le 8 août 1896. 

8-5) Autre Marie Thérèse RELLIER, née le 14 octobre 1866, morte aux Avanchers le 27 juin 
1867. 

Enfants du premier lit, nés aux Avanchers : 
8-6) Jean André RELLIER, né le 28 juin 1870. Il est mort sans alliance le 9 janvier 1894. 
8-7) Marie Françoise RELLIER, née le 4 février 1872. Elle épouse aux Avanchers le 6 août 1904 

Pierre André ASPORD. 
8-8) Marie Victorine RELLIER, née au Fey-Dessous le 17 janvier 1874, morte ibidem le 13 

février suivant. 
8-9) Marie Émilie RELLIER, née le 2 mars 1875. 
8-10) Autre Marie Thérèse RELLIER, née le 16 février 1877. Elle se marie en 1901. 
8-11) Charles Vincent RELLIER, né le 13 juin 1879, mort à Nogent-sur-Marne le 12 mai 1954. Il 

épouse en cette ville le 2 janvier 1909 Marie Hélène BOUVIER-GARZON. 
 
 
 
 
 

��
 

                                                 
201 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 46, n° matricule 1480. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains et les yeux gris, et qu’il mesure 1,61 m. 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

75 

 

Sixième branche : RELLIER-PLUMAZ 
 
1er degré 
 
André RELLIER , des Avanchers. 
Il est le père de : 
2-1) Antoine RELLIER, dit « la Plumaz », qui suit. 
2-2) Pernette RELLIER, marraine de son neveu Antoine en 1641. 
 
 
2ème degré 
 
Antoine RELLIER , dit « la Plumaz », mort avant mai 1662. 
Il a épousé Pétronille, inhumée aux Avanchers le 23 mai 1662. 
Enfants : 
3-1) Hugues RELLIER, qui suit. 
3-2) Antoine RELLIER, baptisé le 27 mars 1641 (parrain : Antoine à Hugues Hoste ; marraine : 

Pernette à André Rellier, sœur du père). 
3-3) Mermet RELLIER, baptisé le 15 janvier 1645 (parrain : Mermet Gumery ; marraine : 

Françoise, femme de Jean-Baptiste Bérenger). Probablement est-ce lui, Mamert Rellier, dit 
« Plumat », qui décède aux Avanchers le 11 février 1667. 

 
 
3ème degré 
 
Hugues RELLIER, dit « Plumat », baptisé aux Avanchers le 12 mai 1637 (parrain : Hugues Hoste ; 
marraine : Françoise, fille d’André Rellier). Il est inhumé aux Avanchers le 16 avril 1666. 
Il épouse aux Avanchers le 14 juin 1663 Pernette CORNET-SANTON, fille de Benoît et de 
Pernette. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 19 février 1668 avec François RELLIER. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 22 décembre 1711. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée le 6 juillet 1664 (parrain : Jacques Simille ; marraine : Marie, 

femme d’Aimé Cornet-Santon). Elle est légataire de Révérend François Rellier, curé 
d’Hautecour, son frère utérin. Elle épouse en premières noces Jean Jacques RUET, des 
Avanchers, qui teste le 27 janvier 1697 (notaire Saugey). Elle épouse en secondes noces, par 
contrat dotal du 22 juin 1704 202, Étienne PESSOZ, de Hautecour, fils de Pierre Pessoz. 

4-2) Joseph RELLIER, baptisé le 3 décembre 1665 (parrain : André Hoste ; marraine : Claudine, 
fille de Benoît Cornet-Santon) ; mort aux Avanchers le 25 avril 1667. 

 

                                                 
202 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1834, folios 573 (verso) et 574. Marie Rellier 
constitue pour sa dot sa part de l’héritage de son père, plus la somme de 350 florins portée par acte 
obligatoire passé le 27 juillet 1703 en faveur de Révérend François Rellier, ancien curé de Hautecour, qui le 
lui a cédé par contrat du 16 février 1704. Elle se constitue aussi la somme de 100 florins que son premier 
mari lui a léguée, et celle de 15 florins que lui a léguée Révérend François Rellier. Elle apporte son trossel 
de linge et de vêtements, et elle donne « à cause de noces » 100 florins à son futur mari, « attendu qu’elle 
est veuve et lui garçon ». 
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Septième branche : RELLIER-ZONZON 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Jean François RELLIER, mort avant 1685. 
Il épouse Jeanne, inhumée aux Avanchers le 26 janvier 1677. 
Enfants : 
2-1) Jeanne Françoise RELLIER, inhumée aux Avanchers le 14 janvier 1678. Elle épouse aux 

Avanchers le 21 septembre 1659 François GULLIET, fils de Jean François. 
2-2) Jacquemine RELLIER. Elle épouse aux Avanchers le 26 avril 1663 Jean Jacques 

COMPAGNON, fils de Jacques. 
2-3) Discret Pierre François RELLIER, qui suit. 
2-4) Discret Étienne RELLIER, dont la postérité est rapporté au § IV. 
 
 
2ème degré 
 
Discret Pierre François RELLIER, demeurant au Fey-Dessous. 
Le 2 mai 1698, il remet à Jeanne Claudaz Guillot, mère de Maurisaz Bérenger, sa bru, tous les 
meubles que cette dernière a reçus par son contrat dotal avec son fils François. Elle lui en donne 
quittance 203. 
Le 23 octobre 1701, il donne quittance à Honnête Jean Jacques à feu Jacques Compagnon, pour les 
« sommes dotales, meubles et trossel » qu’il a constitués pour la dot de Marie Compagnon, sa fille, 
épouse de Gabriel Rellier 204. 
Il teste seul le 29 juillet 1713. Il veut que ses héritiers fassent un sevellement « à la coutume du 
lieu » dans l’année de son décès. Il lègue 5 florins pour que l’on célèbre à l’autel St-André cinq 
messes de requiem pour le repos de son âme et de celle de sa femme. Il fait un legs similaire et aux 
même conditions à l’autel du Rosaire de l’église paroissiale. Il lègue 3 florins à la chapelle du Fey. 
Il fonde un service, soit chantal annuel à chaque veille de la saint Pierre apôtre, sous la cense 
annuelle de 3 sols. Il hypothèque à cet effet une pièce de pré de deux bichets entre la Grange et le 
Fey. Il lègue à ses filles Jeanne Françoise et Marie, déjà dotées, à chacune 2 florins. Il lègue à Marie 
à feu François le jeune, sa petite-fille, la même constitution qu’il a faite avec sa femme en faveur de 
ses filles. Il lègue à son fils Gabriel ses biens au terroir de Lormay et un noyer entre la Grange et le 
Fey, et il l’exclut de son hoirie et le prive de ses droits maternels. Il laisse ses biens à Coirat à ses 
petits-fils enfants de feu Joseph Rellier, les chargeant toutefois de payer ses dettes. Au cas où son 
fils Jean François reviendrait au pays, il aura la moitié desdits biens. Il lègue 2 florins à Marie à feu 
Joseph Rellier, sa petite-fille, déjà dotée par son père. Il laisse l’usufruit de ses biens à sa femme. 
Enfin, il fait ses héritiers universels ses fils François l’aîné, André et Pierre. 
Il épouse aux Avanchers le 17 juin 1663 Jeanne CORNET-PATISSIER, fille de François et de 
Françoise. Elle est inhumée aux Avanchers le 28 décembre 1720. 

                                                 
203 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folios 691 (verso) et 692. 
204 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 652 (verso). 
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Pierre François Rellier et Jeanne Cornet-Patissier font un testament commune le 14 décembre 1701. 
Ils lèguent 5 florins pour tous les deux à l’autel de St-André en l’église des Avanchers, voulant que 
l’on célèbre cinq messes à leur intention. Ils lèguent de la même manière 5 florins à l’autel du 
Rosaire, devant lequel on dira également cinq messes. Ils lèguent 3 florins pour les réparations de la 
chapelle du Fey. Ils lèguent chacun deux florins à la confrérie des Pénitents de la paroisse, et 
« prient les confrères d’aller prendre leurs corps dans leur maison pour les porter à la sépulture ». Ils 
lèguent à leurs filles Jeanne Françoise et Marie, déjà dotées, à chacune 2 florins. Ils lèguent à leur 
fils Gabriel leurs biens au village de Lormay, et la somme de 600 florins à leur fils Jean François, 
afin qu’il puisse payer les dettes de l’hoirie de François Hoste-Brébaud, son beau-père. Ils lèguent 
en outre audit Jean François un noyer planté au lieu « en la Culaz », et un pommier « de barbe 
rouge ». Par ailleurs, les testateurs déclarent n’avoir rien reçu du contenu porté par le contrat dotal 
dudit Jean François et d’Anne Vion, sa (seconde) femme. Pierre François laisse à sa femme 
l’usufruit de ses biens, et il lègue par préciput ses meubles morts et vifs à ses fils François l’aîné, 
François le jeune et André - ses autres fils faisant « leur profit particulier, étant hors de la maison ». 
De même, les deux testateurs lèguent par préciput à leur fils Joseph une grange et étable au village 
du Fey. Enfin, ils instituent leurs héritiers universels leurs fils Joseph, François l’aîné, François le 
jeune, André et Pierre 205. 
Enfants, baptisés aux Avanchers ; 
3-1) Honnête Joseph RELLIER, qui suit.  
3-2) Jean François RELLIER, baptisé le 9 mars 1668 (parrain : Jean François Cornet-Patissier ; 

marraine : Jeanne, femme de Jean Jacques Compagnon). Colégataire de son père en 1712, il 
est alors « absent des États ». Il a épousé Anne VION, veuve de Gaspard HOSTE-
BRÉBAUD, fille de feu Michel Vion. Elle teste le 9 septembre 1697, voulant être inhumé 
dans le tombeau de son premier mari. Elle ordonne une aumône, soit sepvellement, dans 
l’année de son décès. On emploiera pour l’occasion trois setiers de blé (moitié seigle et 
orge) et trois bichets de fèves ou de pois, « le tout réduit en bon pain & potage » qui sera 
distribué aux « pauvres de Dieu ». Ce jour-là, on célébrera un chantal « à l’accoutumée » 
pour le repos de son âme et de ses prédécesseurs trépassés. Elle lègue aux autels de St-
André, du St-Sacrement et du St-Rosaire de l’église des Avanchers, à chacun la somme de 2 
florins. Elle lègue à François Hoste, dit Brébaud, son premier beau-père, s’il lui servit, tous 
ses biens et droits pendant sa vie. Elle fait son héritier universel Honnête Pierre à feu Pierre 
Vibert, son beau-frère, maître maréchal à Moûtiers et époux de Louise Vion, sa sœur 206. 

3-3) Discret Gabriel RELLIER, dont la postérité est rapportée au § II. 
3-4) François RELLIER l’aîné, baptisé le 24 novembre 1672 (parrain et marraine :  François à 

Louis Hoste et sa femme Claudine). Il est mort après 1716. Sans doute est-ce lui qui est 
inhumé aux Avanchers le 7 septembre 1738. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 4 février 1697, avec un contrat dotal passé le 15 janvier 
précédent 207, Maurisaz BÉRENGER, fille de feu Jean Antoine et de Jeanne Claudaz 
GUILLOT. Elle est inhumée aux Avanchers le 2 mai 1698. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 20 octobre 1701, avec un contrat dotal du 23 suivant 208, 
Andréaz MURAZ-PARCHOT, fille de feu Jean André Muraz et de défunte Françoise 
MURAZ. Elle est inhumée le 14 novembre 1725. 

                                                 
205 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folios 783 (verso) et 784. 
206 Notaire Derex. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 1128. 
207 Ce contrat est cité en référence dans la quittance accordée par Jeanne Claudaz Guillot à Pierre François 
Rellier (voir à l’article de ce dernier). 
208 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 587. Andréaz Muraz se constitue 
en dot la somme de 350 florins et deux brebis « lactives et recevables » léguées par son père, outre son 
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Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Gabriel RELLIER, baptisé le 22 octobre 1703 (parrain et marraine : Gabriel et Marie 

Rellier). Il vend sa part de l’hoirie paternelle à André (à feu Joseph) Vibert, son 
beau-frère. 

4-2) Marie RELLIER, baptisée le 14 juillet 1707 (parrain : François Rellier ; marraine : 
Marie Compagnon) ; morte septuagénaire et inhumée aux Avanchers le 31 octobre 
1773. Elle épouse aux Avanchers le 20 juin 1729 Honorable André VIBERT-
MAGNOUX, fils de feu Joseph. Il teste le 21 décembre 1752 chez lui au village de 
l’Église. Il ordonne une aumône générale à la coutume du lieu dans l’année de son 
décès, laisse l’usufruit de ses biens à Marie Rellier, sa femme, et fait son héritier 
universel son fils Étienne 209. 

4-3) Jeanne Françoise RELLIER, baptisée le 23 septembre 1710 (parrain : Pierre Mura ; 
marraine : Jeanne Françoise Rellier). 

4-4) Révérend André RELLIER, prêtre, baptisé le 6 janvier 1714 (parrain : André 
Rellier ; marraine : Benoîte Muraz). Étudiant en théologie à Moûtiers en 1739, il 
reconnaît devoir la somme de 496 livres à son oncle Pierre, curé de Notre-Dame-du-
Pré, par acte du 12 mai 1739. Il est resté pendant vingt ans chez son oncle, qui l’a 
nourri et élevé. Il lui doit aussi sa pension au séminaire, dont 43 livres pour trois 
mois de pension « et autres choses à Jean Cochet, maître cordonnier, à M. Mermier, 
marchand, pour des fournitures qu’il lui avait faite, chez Chaperon pour dépense de 
bouche », outre des médicaments fournis par le chirurgien 210. Le 5 mars 1743, ses 
oncles Pierre et André lui constituent son titre clérical, sous la forme d’une pension 
de 100 livres assise sur une pré de quatre bichets situé « aux Champs ». En outre, son 
oncle Pierre lui transporte les pièces de terre portées sur son propre titre clérical en 
1716 211. En 1750, il est prêtre habitué à Bellentre. 

4-5) Claude RELLIER, baptisé le 8 août 1716 (parrain : Claude François Hoste ; 
marraine : Jacqueline Muraz-Parchoz) ; inhumé aux Avanchers le 24 juillet 1726. 

 
3-5) Jeanne Françoise RELLIER, baptisée le 30 janvier 1675 (parrain : Étienne à feu autre 

Étienne Muraz ; marraine : Jeanne Françoise Rellier, femme de François, fils de Jean 
François Gulliet). Elle épouse aux Avanchers le 3 juin 1694 Honnête Claude François 
HOSTE, fils de Bernard Hoste. Le 23 octobre 1701, il reconnaît avoir reçu de son beau-père 
le restant des droits de sa femme sur l’hoirie de ses parents 212. 

3-6) Marie RELLIER, baptisée le 23 décembre 1677 (parrain : Joseph à feu Étienne Muraz ; 
marraine : Pernette Cornet-Santon, veuve de François Rellier) ; inhumée aux Avanchers le 
28 mars 1731. Elle épouse en cette paroisse le 20 octobre 1701, avec un contrat dotal passé 
le 23 suivant 213, Honnête Pierre MURAZ, fils de feu Jean André Muraz. 

                                                                                                                                                                  
trossel et un coffre de sapin. Elle apporte aussi dans sa dot les 65 florins que lui a légués Jacquemine 
Cornet, veuve dudit Jean André Muraz, par son testament du 15 juin 1700. De son côté, François Rellier, 
autorisé de son père, donne à sa femme 250 florins en augment de dot. 
209 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1930, folio 656. 
210 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1902, folio 310. 
211 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1910, folio 45. 
212 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 652. 
213 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folios 586 (verso) et 587. Pierre 
François à feu Jean François Rellier et Jeanne Cornet Patissier constituent en dot à leur fille la somme de 
350 florins, deux brebis « lactives et recevables », son trossel de linge et de vêtements, et un coffre de sapin 
fermant à clé. De son côté, Pierre Muraz, autorisé de Discret André Muraz, son curateur, donne à sa femme 
175 florins en augment de dot. 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

79 

3-7) Michel RELLIER, baptisé le 9 (ou 19) octobre 1680 (parrain : Jean François Rellier ; 
marraine : Andrée Muraz, femme d’Étienne Muraz). 

3-8) Honnête François RELLIER le jeune, baptisé le 28 octobre 1682 (parrain : François Rey ; 
marraine : Jeanne Marie Cornet, femme de Jean André Compagnon). Il est inhumé aux 
Avanchers le 9 décembre 1708.  
Il épouse aux Avanchers le 15 septembre 1697 (ou 1698), avec un contrat dotal passé le 22 
juin 1702 214, Jeanne Claudaz RELLIER, baptisée aux Avanchers le 15 mars 1679, fille de 
feu Antoine Rellier et de Jacquemine VIRLAZ. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 18 
août 1712 avec Jacques HOSTE. Elle est inhumée aux Avanchers le 30 janvier 1736. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée le 7 août 1703 (parrain et marraine : Joseph et Marie 

Rellier). Elle est colégataire de son grand-père en 1712. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 30 avril 1720. 

4-2) Barbara RELLIER, baptisée le 29 août 1706 (parrain et marraine : Pierre et Barbara 
Rellier). 

4-3) François RELLIER, né posthume et baptisé le 8 avril 1709 (parrain : André Rellier ; 
marraine : Andrée Muraz-Parchoz). 

 
3-9) Honnête André RELLIER, cohéritier en 1701 et en 1712. Il est mort après 1764. 

Il teste le 10 avril 1740 dans sa maison aux Avanchers. Il ordonne un sevellement à la 
coutume du lieu dans l’année de son décès, et demande à ses héritières de faire célébrer une 
messe basse tous les ans et à perpétuité. Il laisse à sa femme l’usufruit de ses biens, et fait 
ses héritières ses filles Françoise, Jeanne et Marie 215. 
Le 16 avril 1750, il fait avec son frère Pierre, son neveu André, et André Vibert, le partage 
de leurs biens 216. 
Le 7 mars 1764, conjointement avec son neveu Gabriel, tous deux en qualité d’héritiers 
universels de Pierre Rellier, curé de Notre-Dame-du-Pré, il cède et transporte à Barbe à feu 
Gabriel Rellier, leur nièce et sœur, divers titres et créances faisant un capital de 900 livres. Il 
leur reste encore à lui payer la somme de 760 livres, afin d’atteindre le montant de 1.770 
livres que son oncle lui a léguées par son testament 217. 
Il épouse aux Avanchers le 6 juillet 1713, avec un contrat dotal passé le 6 août suivant 218, 
Michelle VIBERT, fille d’Honnête Étienne Vibert et de Françoise VIBERT. Elle est morte 
aux Avanchers le 17 mai 1740. 
Enfants, baptisées aux Avanchers : 
4-1) Françoise RELLIER, baptisée le 20 août 1714 (parrain : François Rellier ; marraine : 

Françoise Vibert). Cohéritière de son père, c’est probablement elle qui est inhumée 
aux Avanchers le 10 avril 1747. 

4-2) Marie RELLIER, baptisée le 14 mai 1717 (parrain : Gabriel Compagnon ; marraine : 
Marie Rellier) ; morte jeune. 

                                                 
214 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1832, folio 145. Jeanne Claudaz Rellier, 
assistée de son oncle Jean François, se constitue en dot tous ses biens. 
215 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1904, folios 567 (verso) et 568. 
216 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1924, folios 740 et 741. 
217 Notaire Patissier. Tabellion d’Aime, A.D. de la Savoie, 2C 1688, folio 115. 
218 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folio 911. Étienne Vibert constitue en 
dot à sa fille la somme de 300 florins, un trousseau, et un coffre « ferré et serrant à la clef ». De son côté, 
André Rellier donne à sa femme 150 florins en augment de dot. 
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4-3) Jeanne RELLIER, baptisée le 9 décembre 1719 (parrain et marraine : Joseph et 
Jeanne Françoise Rellier). Probablement est-ce elle qui est inhumée aux Avanchers le 
18 janvier 1760. 

4-4) Autre Marie RELLIER, baptisée le 31 mai 1725 (parrain : Jacques Vibert ; 
marraine : Marie Muraz). morte au Crey le 27 mai 1782, quinquagénaire, et inhumée 
le lendemain. Elle épouse aux Avanchers le 11 juin (1755) Gaspard JAY. Veuf, il se 
remarie aux Avanchers le 11 juin 1785 avec Andréanne MERMIN. 

 
3-10) Révérend Messire Pierre RELLIER, cohéritier en 1701, alors non marié. Cohéritier en 1712. 

Le 7 février 1716, son père lui constitue son titre clérical, sous forme d’une pension de 140 
florins assise sur des terres aux Avanchers 219. Alors étudiant au séminaire de Moûtiers, il est 
ordonné sous-diacre le 23 mars suivant. Il devient curé de Notre-Dame-du-Pré en 1725. En 
1735, il est nommé père spirituel perpétuel de la confrérie du St-Sacrement de cette paroisse, 
établi canoniquement le 9 juin. Le 5 mai 1761, il augment la dot de Claudine Bouvier-
Garzon, sa petite-nièce, fille de Marie Rellier, femme de Raymond Vionnet. Il est mort à 
Notre-Dame-du-Pré, et il est inhumé le 3 mars 1764. Il teste le 26 février 1748. 

 
 
3ème degré 
 
Honnête Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 19 mars 1666 (parrain : Pierre Rellier ; 
marraine : Étienne, femme de Jean Balthazar Jourdan, de Bellecombe). Fils émancipé, 1701, il est 
inhumé aux Avanchers le 27 juin 1710. 
Il épouse Gasparde VILLIOD , fille d’Antoine. Elle est inhumée aux Avanchers le 10 novembre 
1729. 
Joseph Rellier et Gasparde Villiod font un testament commune le 22 mai 1710. Ils lèguent 3 florins 
à chacune des confréries des Avanchers. Ils lèguent 3 florins à l’autel St-André de l’église 
paroissiale, et autant à la chapelle St-Antoine du Fey-Dessous. Ils lèguent 3 florins aux capucins de 
Moûtiers, afin qu’ils disent trois messes pour le repos de leur âme et de leurs parents trépassés. Ils 
donnent à leur fille Marie, ainsi qu’à d’autres filles à naître, la somme de 500 florins, deux brebis, 
un trossel et un coffre de sapin fermant à clé. Ils font leurs héritiers universels leurs fils François, 
Gabriel, Joseph et Antoine, et leurs autres fils à naître. En outre, Joseph Rellier confie à sa femme la 
tutelle de leurs enfants 220. 
Le 27 septembre 1729, Gasparde Villiod codicille. Elle lègue à son fils Joseph une vache de poil 
châtain et la troisième partie des bœufs qu’il a en « communion » et à moitié avec André Hoste et 
ses frères. Elle lègue à Gabriel et Antoine la maison sise au village de l’Église. 
Enfants : 
4-1) François RELLIER, cohéritier de ses parents en 1710, non mentionné au testament de son 

aïeul en 1713. 
4-2) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 21 avril 1699 (parrain : André Violet ; 

marraine : Françoise Matex) ; inhumée aux Avanchers le 15 avril 1753. Le 16 avril 1750, 
elle vend à Révérend Pierre à Pierre François Rellier, curé de Notre-Dame-du-Pré, une cense 
annuelle de 5 livres au capital de 100 livres 221. Elle épouse aux Avanchers le 4 juillet 1725, 

                                                 
219 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1858, folios 47 (verso) et 48. 
220 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1846, folio 693. 
221 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1924, folio 740. 
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avec un contrat dotal passé le 11 septembre 1728 222, Honnête Jean BOUVIER-GARZON, 
fils de feu Étienne Bouvier-Garzon et de Françoise GUILLOT. Il est mort avant 1750. 

4-3) Discret Gabriel RELLIER, qui suit. 
4-4) Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 24 janvier 1703 (parrain : Étienne Rellier ; 

marraine : Marie Compagnon). Cohéritier de ses parents, il est colégataire de son aïeul en 
1713. Il est inhumé aux Avanchers le 7 mai 1745. 
Il épouse aux Avanchers le 9 juin 1729, avec un contrat dotal passé le 31 mai 1728 223, 
Andrée REY, baptisée aux Avanchers le 15 août 1707, fille d’Honorable Joseph Rey et de 
feue Louise DÉLÉANS. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 8 avril 1746 avec 
Honorable François SIMILLE, demeurant au village de l’Église. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 29 mai 1772. 
Le 4 mai 1746, du consentement de son père (Joseph à feu Joseph), elle renonce en faveur 
de sa fille Claudine à tous ses droits sur l’héritage de sa fille Michelle Rellier 224.  
Enfants, baptisées aux Avanchers : 
5-1) (Jeanne) Claudine RELLIER, baptisée le 7 juillet 1730 (parrain : Laurent Romeno, 

du diocèse de Verceil en Piémont ; marraine : Claudine Déléans). Elle teste le 24 
août 1748 dans la maison de Joseph Rey, au village de l’Église des Avanchers. Elle 
ordonne un sevellement dans l’année de son décès, pour lequel on emploiera quatre 
setiers de blé (moitié seigle et orge) réduits en pain, et « des légumes réduits en 
potage », que l’on distribuera « aux pauvres qui s’y trouveront, et le surplus à la 
mode du lieu ». Elle lègue 100 livres à son mari. Elle fait sa mère son héritière 
universelle 225. Elle épouse aux Avanchers le 21 juin 1746 Joseph VIBERT le cadet, 
fils de feu Antoine Vibert le jeune. 
Jeanne Claudine Rellier et Joseph Vibert font un testament commun le 8 mai 1773. 
Ils lèguent à leurs filles Marie Anne et Jeanne Claudine, à chacune la somme de 350 
livres pour tous droits paternels et maternels. Ils font leurs héritiers universels leurs 
fils André, Jacques et François. En outre, Joseph Vibert laisse « en son particulier » 
l’usufruit de ses biens à sa femme, qu’il nomme tutrice de Jacques et François 
Vibert, leurs fils mineurs. De même, il ordonne que l’on fasse « une aumône 
générale, tant en pain qu’en soupe, comme se pratique dans cette paroisse, et ce dans 
l’année de son décès autant que faire se pourra » 226. 

5-2) Michelette RELLIER, baptisée le 21 mars 1732 (parrain : Joseph Rey ; marraine : 
Michelette Revers-Compagnon) ; inhumée aux Avanchers le lendemain de Noël 
1745. 

 

                                                 
222 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 666 (verso). 
222 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1881, folios 1013 (verso) et 1014. Gasparde 
Villiod constitue pour la dot de sa fille la somme de 300 livres, un trossel de linge et de vêtements, avec un 
coffre de sapin tenant environ six bichets, et deux brebis « lactives ». De son côté, Jean Bouvier donne à sa 
femme la somme de 7 x 20 et 10 livres en augment de dot 
223 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1880, folio 613. Joseph à feu François Rey constitue à sa 
fille Andréaz la somme de 300 livres, un trousseau de linge et de vêtements, et un coffre de sapin fermant à 
clé. Les meubles constitués demeureront dans sa maison, « attendu que ledit époux prétend venir habiter 
avec ledit constituant son beau-père ». D’ailleurs, Joseph Rey promet de payer chaque année un salaire à 
son gendre pour le travail qu’il fournira au service de sa famille. De son côté, Joseph Rellier donne à sa 
femme 150 livres d’augment de dot. 
224 Notaire Borrel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1917, folio 558. 
225 Notaire Guillot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1921, folios 811 (verso) et 812. 
226 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1971, folio 1199. 
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4-5) Autre Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 20 octobre 1706 (parrain : François 
Rellier ; marraine : Jeanne Patissier). 

4-6) Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 27 avril 1709 (parrain et marraine : Antoine et 
Marguerite Vibert). Il est colégataire de son aïeul en 1713. Il est témoin aux contrats dotaux 
de son frère Gabriel et de sa sœur Marie en 1728. Il est inhumé aux Avanchers le 2 janvier 
1740.  
Le 6 juillet 1732, il transige avec Jacques Rellier, son beau-frère, au sujet des droits de sa 
femme sur l’héritage de ses parents 227. 
Le 15 octobre 1742, le juge de la baronnie du Bois entend la déposition d’Honorable Jean 
Antoine à feu François Rellier, son cousin germain, laboureur aux Avanchers et possédant 
pour 6.000 livres de biens, qui déclare qu’il le connaissait très bien 228. 
Il épouse aux Avanchers le 26 octobre 1732, avec une dispense du 4ème degré de 
consanguinité, Jeanne RELLIER, baptisée en cette paroisse le 11 novembre 1713, fille de 
feu Joseph (à feu Pierre) Rellier et de Nicolarde MURAZ. Elle est morte au village de 
l’Église le 11 nivôse an IX. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Marie RELLIER, baptisée d’abord à la maison, puis à l’église le 5 janvier 1735 

(parrain et marraine du premier baptême : Antoine Vibert et Marie Manger ; parraine 
et marraine du baptême accompli selon les formes : Joseph Rellier et Andrée Rey) ; 
morte jeune. 

5-2) Antoine RELLIER, baptisé le 15 août 1736 (parrain : Antoine Patissier ; marraine : 
Jeanne Françoise Rellier) ; mort jeune. 

5-3) Autre Marie RELLIER, baptisée le 4 septembre 1738 (parrain : Jacques Rellier ; 
marraine : Marie Muraz, femme de Jacques Vibert) ; morte aux Avanchers le 28 mars 
1820. Elle est sous la tutelle de sa mère en 1740. Elle a épousé Jean-Baptiste 
ROCHAIX, mort avant sa femme. 

 
 
4ème degré 
 
Discret Gabriel RELLIER , baptisé aux Avanchers le 14 mai 1700 (parrain et marraine : Gabriel et 
Jeanne Françoise Rellier). Il est nommé regrattier de la paroisse des Avanchers en 1745. Il est 
décédé le 13 juin 1747 et il est inhumé aux Avanchers le surlendemain.  
Il est colégataire de son aïeul en 1713. Le 27 mai 1732, avec ses frères Joseph et Antoine, il fait le 
partage des biens de leurs parents 229. 
Le 22 octobre 1741, il reconnaît avoir reçu d’André Bouvier-Garzon, son beau-frère, la somme de 
47 livres 230. 
Le 15 avril 1742, il prend en acensement de la communauté paroissiale la montagne de Missillion, 
pour la durée de trois années et sous la cense annuelle de 105 livres 231. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 4 juillet 1725, avec un contrat dotal passé le 8 septembre 1728 232, 
Marie BOUVIER-GARZON , fille de feu Étienne Bouvier-Garzon et de Françoise GUILLOT, des 
Avanchers. 

                                                 
227 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1901, folios 113 (verso) à 115. 
228 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1909, folio 140. 
229 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folios 419 (verso) à 422. 
230 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 7. 
231 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 666 (verso). 
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Il épouse 2e) aux Avanchers le 22 avril 1738, avec un contrat dotal passé le 13 mai suivant 233, 
Georgine VORGIER, fille d’Honorable Martin. Elle est morte au village de l’Église le 13 avril 
1781, âgée de soixante-seize ans, et elle est inhumée le lendemain. 
Le 19 juin 1747, le juge de la baronnie du Bois la nomme tutrice de ses enfants 234. Le 21 suivant, 
elle fait faire l’inventaire des effets de son mari 235. 
Enfants du premier lit : 
5-1) Antoinette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 5 octobre 1731 (parrain : Jean Antoine 

Rellier ; marraine : Françoise Grogniet). Le 19 juin 1747, le juge de la baronnie du Bois la 
nomme curateur André Bouvier-Garzon, son oncle maternel 236. 

5-2) Anne RELLIER, née vers 1733, inhumée aux Avanchers le 19 octobre 1735. 
5-3) Françoise RELLIER, baptisée aux Avanchers le 6 mars 1736 (parrain et marraine : Jean et 

Françoise Bouvier). 
Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
5-4) Michel RELLIER, baptisé le 14 octobre 1739 (parrain : Michel Vibert ; marraine : 

Andréanne Rey). 
5-5) Benoît RELLIER, baptisé le 4 février 1741 (parrain : Barthélémy Vibert ; marraine : 

Antoinette Muraz). 
5-6) Pierre, dit Pierre François RELLIER, qui suit. 
5-7) Jeanne Marie RELLIER, baptisée le 13 octobre 1745 (parrain et marraine : Philippe Vibert 

et sa femme Jeanne) ; morte aux Avanchers le 30 mai 1822. Elle épouse à Moûtiers le 22 
janvier 1765 (l’acte est retranscrit aux Avanchers le même jour), avec un contrat dotal passé 
le 3 décembre 1787 237, Joseph VIBERT, fils de feu Jacques Vibert. 

 
 
5ème degré 
 
Pierre, dit Pierre François RELLIER, baptisé aux Avanchers le 13 septembre 1743 (parrain : 
Pierre François Bérenger ; marraine : Jeanne Rellier). Il est cultivateur au village de l’Église. 
Il teste dans sa maison le 29 avril 1788. Il veut que l’on célèbre après son décès six messes basses 
de requiem pour le repos de son âme. Il lègue à ses filles Jeanne Marie, Jeanne et Élisabeth, à 
chacune la somme de 250 livres. Il fait son héritière universelle sa fille Louise, qu’il charge  de 
donner à ses sœurs quatre draps de laine, six chemises et leur linge ordinaire lorsqu’elles auront 
trouvé un « établissement » 238.  
Le 22 juin 1777, il donne quittance à Antoine Assié, son beau-frère, de la somme de 222 livres 10 
sols qu’il lui a payé à l’acquittement de Marie Yvoz, sa belle-mère 239. 
                                                                                                                                                                  
232 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1881, folio 1013. Françoise Guillot constitue 
pour la dot de sa fille la somme de 300 livres, un trossel de linge et de vêtements, avec deux brebis 
« lactives » et un coffre de sapin « ferré, serrant à la clef tenant environ six bichets ». De son côté, Gabriel 
Rellier donne à sa femme la somme de 7 x 20 et 10 livres en augment de dot. 
233 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1900, folio 467 (verso). André Vorger, frère 
de Georgine, constitue en dot à sa sœur 135 livres, son trousseau et un coffre fermant à clé. De son côté, 
Gabriel Rellier donne à sa femme 671 livres 10 sols d’augment. 
234 Notaire Ferley, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1918, folio 343. 
235 Notaire Ferley. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1918, folios 343 (verso) et 344. 
236 Notaire Ferley, greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1918, folio 343 (verso). 
237 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2014, folios 51 (verso) et 52. Pierre 
François Rellier constitue en dot à sa sœur la somme de 245 livres, et Joseph Vibert lui donne 150 livres en 
augment de dot. 
238 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2015, folios 247 (verso) et 248. 
239 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1982, folio 750. 
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Il épouse aux Avanchers le 7 juin 1768, avec un contrat dotal passé le 8 août 1773, Antoinette 
ASSIEZ, née vers 1745, fille de feu François Assiez et de Marie YVOZ. Elle est morte aux 
Avanchers le 28 messidor an XI. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
6-1) Louise RELLIER, baptisée le 10 juin 1769 (parrain et marraine : André Rellier et Louise 

Daigue, son épouse). Cultivatrice, elle est morte aux Avanchers dans la maison Mermin le 8 
octobre 1848. Elle épouse en premières noces aux Avanchers le 25 août 1789 Pierre 
BOUVIER-GARZON, du village du Fey-Dessus, fils de feu André Bouvier-Garzon. Elle 
épouse en secondes noces aux Avanchers le 13 messidor an XIII Hugues MERMIN, né en 
cette commune le 28 avril 1756, veuf de Marie MERMIN et fils de feu Pierre Mermin et 
d’Aimée MURAZ. Il est mort aux Avanchers le 1er juin 1823. 

6-2) Jean-Baptiste RELLIER, baptisé le 24 avril 1771 (parrain et marraine : Jean-Baptiste 
Rochaix et Marie Rellier, sa femme) ; obiit. 

6-3) Jean Jacques RELLIER, né et baptisé le 20 juin 1774 (parrain : Jean Rellier, dit « Minute » ; 
marraine : Jacqueline Golliet, femme de Benoît Vorger) ; mort jeune. 

6-4) Jeanne Marie RELLIER, née et baptisée le 12 avril 1776 (parrain et marraine : Joseph Muraz 
le jeune et Jeanne Marie Rellier, sa femme) ; morte aux Avanchers le 14 décembre 1831. 
Elle épouse aux Avanchers le 15 octobre 1807 Jean Marie RUCHON, laboureur en cette 
commune, où il est né le 1er février 1778, fils de feu François Ruchon, laboureur, et de 
Françoise GOLLIET. 

6-5) Antoine RELLIER, né et baptisé le 15 novembre 1778 (parrain : Antoine Vibert ; marraine : 
Jeanne Hôte) ; mort au village de l’Église le 6 septembre 1781, et inhumé le lendemain. 

6-6) Joseph Marie RELLIER, né et baptisé le 20 octobre 1780 (parrain et marraine : Joseph 
Vibert et Marie Rellier, sa femme) ; mort à l’Église le 17 mai 1781 et inhumé le lendemain. 

6-7) Jeanne RELLIER, née et baptisée le 30 octobre 1782 (parrain : Jean Vibert ; marraine : 
Marie Vibert, femme d’Antoine Daigue). Cultivatrice aux Avanchers, elle est morte en cette 
commune le 18 avril 1863. Elle épouse aux Avanchers le 6 juillet 1815 Marc-Antoine 
RUCHON, né en cette paroisse vers 1780, fils de feu François Ruchon et de Françoise REY-
GOLLIET. Il est mort aux Avanchers le 1er juin 1823. 

6-8) Élisabeth RELLIER, née et baptisée le 2 décembre 1784 (parrain et marraine : Jean Rellier 
et Marie Léger, sa femme). Agricultrice, elle est morte dans la maison Muraz le 14 août 
1852. Elle épouse aux Avanchers le 15 octobre 1810 Maurice François MURAZ, laboureur 
en cette commune, où il est né le 4 mai 1780, fils d’André Muraz et de Jeanne MURAZ, 
laboureurs. Il est mort au Meiller le 31 janvier 1872. 

 
 
 
 

��
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§ II - Postérité de Gabriel RELLIER, 
fils de Pierre François et de Jeanne Cornet-Patissi er 

 
3ème degré 
 
Discret Gabriel RELLIER , né au Fey, baptisé aux Avanchers le 13 octobre 1670 (parrain : Antoine 
Cornet-Patissier : marraine : Martine, femme de Jean Cornet-Patissier). Son père lui lègue ses biens 
et bâtiments au terroir de Lormay, plus un arbre noyer entre le Fey et la Grange. Il est inhumé aux 
Avanchers le 17 décembre 1735. 
Il est exacteur de la paroisse des Avanchers pour l’année 1728. 
Il épouse, avec un contrat dotal, Honorable Marie COMPAGNON, fille d’Honnête Jean Jacques 
Compagnon. Elle est inhumée aux Avanchers le 11 janvier 1743. 
Elle teste le 21 janvier 1737 en faveur de ses fils Joseph et Claude. Elle lègue à ses filles Marie et 
Barbara, à chacune la somme de 140 livres et cinq draps de toile (deux de ritte et le reste de toile 
mêlée) 240. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Honorable Marie RELLIER, baptisée le 18 janvier 1698 (parrain et marraine : Joseph et 

Marie Rellier) ; morte à Doucy le 16 octobre 1768 et inhumée le lendemain. Elle teste le 24 
juin 1768 dans sa maison au Villaret (en Doucy). Elle fait son héritier universel Jean Aspord, 
son fils aîné, et lègue 80 livres à Pierre Aspord, son fils cadet, qu’elle exclut de son 
hoirie 241. Elle épouse à Doucy le 16 février 1722 Pierre ASPORD, de cette paroisse. Il est 
mort vers 1756. 

4-2) François RELLIER, baptisé le 18 janvier 1700 (parrain et marraine : François et Jeanne 
Françoise Rellier). 

4-3) Honnête Joseph RELLIER, dit « Zonzon », qui suit. 
4-4) Barbara RELLIER, baptisée le 18 mars 1706 (parrain et marraine : Pierre et Barbara 

Rellier). Légataire de sa mère en 1737. Elle demeure à Notre-Dame-du-Pré. Elle teste à 
Aime le 3 octobre 1765. Elle veut être inhumé au cimetière de Notre-Dame-du-Pré. Elle 
veut que l’on convoque un troisième prêtre à son enterrement. On lui paiera deux livres pour 
son service, outre son « réfectoire », et il sera tenu « d’appliquer » la messe pour le repos de 
son âme, « de même que le jour de l’anniversaire ». Elle demande à son héritière de faire 
célébrer cent messes dans l’année de son décès : la moitié au maître-autel et le reste à l’autel 
du Rosaire de l’église de Notre-Dame-du-Pré. Elle lègue 8 livres à la confrérie du St-
Sacrement de cette paroisse. Elle ordonne à son héritière de faire une aumône, soit 
sevellement, dans l’année de son décès. On emploiera à cette occasion quatre bichets de 
fèves et huit bichets de seigle pour en faire du « bon potage » et du pain, qui sera distribué 
aux pauvres de la paroisse « et autres qui se présenteront ledit jour, après avoir fait faire un 
service à l’accoutumée ». Elle lègue à Michelette Rellier, sa nièce, femme de Martin 
Bouvier, la somme de 100 livres et le tiers de « ses linges et habits ». Elle lègue également 
100 livres à Étienne à Joseph Rellier, son neveu. Elle fait son héritière universelle Anne à 
Joseph Rellier, sa nièce, femme de Martin Terraz 242. 

                                                 
240 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1898, folio 114. 
241 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1962, folios 114 (verso) et 115. 
242 Notaire Patissier. Tabellion d’Aime, A.D. de la Savoie, 2C 1689, folio 291. 
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4-5) André RELLIER, baptisé le 21 mai 1709 (parrain : André Mura ; marraine : Jeanne 
Antoinette Rellier). 

4-6) Autre André RELLIER, baptisé le 10 septembre 1710 (parrain et marraine : André et Jeanne 
Pernette Rellier). 

4-7) Anne RELLIER, baptisée le 26 juillet 1713 (parrain et marraine : Pierre et Andrée Mura). 
4-8) François RELLIER, baptisé le 12 février 1716 (parrain : François Pétex ; marraine : Marie 

Rellier). 
4-9) Jacques RELLIER, baptisé le 16 janvier 1721 (parrain : Jean André Compagnon ; marraine : 

Michelle Rever). 
4-10) Claude RELLIER, baptisé le 18 janvier 1724 (parrain : François Hoste ; marraine : Marie 

Grogniet). Cohéritier de sa mère en 1737. 
 
 
4ème degré 
 
Honnête Joseph RELLIER, dit « Zonzon », baptisé aux Avanchers le 26 septembre 1703 (parrain : 
Joseph Compagnon ; marraine : Gasparde Villiod). Demeurant au Fey-Dessus, il est mort en ce 
village le 22 novembre 1781, octogénaire, et il est inhumé le lendemain. 
Le 1er juillet 1737, conjointement avec sa mère, il emprunte à Révérend Pierre Rellier, curé de 
Notre-Dame-du-Pré, la somme de 220 livres pour payer les droits dotaux de sa sœur Marie. Il 
constitue en faveur de son créancier une rente annuelle de 11 livres 243. 
Il est l’un des héritiers de Révérend Pierre Rellier, curé de Notre-Dame-du-Pré, son oncle. 
Il fait un premier testament le 19 juin 1773. Il lègue la somme de 50 livres à son fils André, « absent 
des États depuis environ quarante six ans », « avec toutes les épargnes qu’il peut avoir fait », et il 
l’exclut de son hoirie. Il lègue à son fils François, « habitant actuellement audit lieu des Avanchers, 
séparé d’avec ledit testateur depuis environ quatorze ans » : une pièce des champ de trois bichets, au 
lieu-dit « au Broux », au-dessous du Tillier ; plus un autre champ et pré situé devant la grange de 
Mr Viguet au village du Fey-Dessus ; une autre pièce de pré au lieu-dit « à Champ-froid », au terroir 
de Bellecombe et des Avanchers, « avec encore tous ses profits et épargnes qu’il peut avoir fait 
depuis qu’il est séparé d’avec ledit testateur ». Il l’exclut également de son hoirie. Enfin, il institue 
son fils Étienne son héritier universel 244. 
Il teste une seconde fois le 4 décembre 1778, faisant son héritier son fils Étienne, le cadet de ses fils. 
Il ne lègue que sa légitime à son fils André, « absent des États depuis plus de quarante-cinq ans ». Il 
lègue à son fils François, « séparé d’habitation d’avec lui depuis nombre d’années », une pièce de 
champ aux Broues et une autre aux Teppes. Enfin, il rappelle que ses filles Anne et Michelette ont 
été bien dotées 245. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 13 juin 1725, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, et 
par contrat dotal du 30 septembre suivant 246, Marie PATISSIER, baptisée aux Avanchers le 28 
décembre 1698, fille d’Honnête Philibert Cornet-Patissier et de Pernette DUCLOZ. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 4 mars 1744. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 14 avril 1744 Jeanne Françoise BONNEFOY, de Saint-Jean-de-
Belleville. Elle est morte au Fey-Dessus, et inhumée le 14 novembre 1771 aux Avanchers. 
 

                                                 
243 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1899, folio 724. 
244 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1970, folio 49. 
245 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1987, folio 89. 
246 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folio 1071. Philibert Patissier constitue 
en dot à sa fille la somme de 9 x 20 livres, un trousseau, et un coffre « ferré et serrant à la clef ». 
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Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Barbara RELLIER, baptisée le 16 juin 1727 (parrain : Étienne Patissier ; marraine : Barbara 

Rellier). 
5-2) André RELLIER, baptisé le 5 juin 1729 (parrain : André Patissier ; marraine : Marie 

Rellier). Il est « absent des États » en 1773 et en 1778. 
5-3) Anne RELLIER, baptisée le 2 février 1731 (parrain : Joseph Patissier ; marraine : Anne 

Marie Rellier) ; vivante en 1774. Elle épouse avant 1765 Martin à feu Aimé TERRAZ, de 
Notre-Dame-du-Pré. 

5-4) Marie RELLIER, baptisée le 3 février 1734 (parrain : Pierre Patissier ; marraine : Marie 
Compagnon). 

5-5) Michèle RELLIER, baptisée le 21 mars 1737 (parrain et marraine : Antoine Rellier et sa 
femme Michèle Bourgeois). Elle épouse Martin BOUVIER. 

5-6) François RELLIER, dit « Zonzon », qui suit. 
5-7) Étienne RELLIER, dit « Zonzon », dont la postérité est rapportée au § III. 
Enfant du second lit : 
5-8) Benoît RELLIER, baptisé aux Avanchers le 1er août 1745 (parrain : Benoît Compagnon ; 

marraine : Jeanne Marie Grogniet) ; mort jeune. 
 
 
5ème degré 
 
François RELLIER , dit « Zonzon », baptisé aux Avanchers le 9 mars 1739 (parrain : Gabriel 
Rellier ; marraine : Georgine Vorger). « Séparé d’habitation » d’avec son père, il demeure au Fey-
Dessus, puis au chef-lieu des Avanchers. Il est mort en ce lieu le 10 avril 1813. 
Il épouse aux Avanchers le 18 septembre 1760, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, 
Maurisaz PATISSIER, née en 1742, fille de feu André Patissier et de Michelette MURAZ. Elle est 
morte au Cornet le 20 mai 1787, et elle est inhumée le lendemain. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Jean Joseph RELLIER, baptisé le 21 décembre 1763 (parrain : Joseph Rellier ; marraine : 

Jeanne Françoise Bonnefoy). 
6-2) Jeanne RELLIER, née au Fey-Dessus et baptisée le 20 mars 1767 (parrain : Gabriel 

Bouvier-Garzon ; marraine : Jeanne Patissier). 
6-3) Pernette RELLIER-ZONZON, baptisée le 25 janvier 1770 (parrain : André Muraz ; 

marraine : Pernette Compagnon). Elle est morte au Fey-Dessus le 4 janvier 1828. 
Peut-être est-ce elle qui a eu une liaison avec Barthélémy ASPORD, baptisé aux Avanchers 
le 16 août 1757, marié depuis 1782 avec Anne MURAZ, et fils de Claude Aspord et de 
Marie Patissier : 
7-1) Pierre RELLIER, alias ASPORD né aux Avanchers le 15 floréal an VI. Il est déclaré 

sous le nom d’Aspord à sa naissance, mais il porte ensuite le nom de sa mère. 
Il épouse aux Avanchers le 18 janvier 1821 (en présence de Jean Rellier, du chef-
lieu) Sabine PUGIN, fille de feu Étienne Pugin et d’Étiennaz SIMILLE. Elle est 
morte aux Avanchers le 22 décembre 1857. 
Enfants : 
8-1) Rosalie RELLIER, née et baptisée la veille de Noël 1821 (marraine : 

Véronique à Étiennaz Rellier). Elle épouse aux Avanchers le 12 juillet 1842 
Augustin PUGIN, fils de feu Gaspard Pugin et de Christine RELLIER. 

8-2) Jean RELLIER, mort aux Avanchers le 1er juin 1823. 
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6-4) Étiennaz RELLIER-ZONZON, baptisée le lendemain de Noël 1772 (parrain : Étienne 
Rellier ; marraine : Jacqueline Patissier). Elle est morte au Cornet le 5 novembre 1857. 

6-5) André RELLIER, dit « Quioca », qui suit. 
6-6) Jean Marie RELLIER-ZONZON, né et baptisé le 25 juillet 1782 (parrain : Marc-Antoine 

Muraz ; marraine : Jeanne Rellier). 
 
 
6ème degré 
 
André RELLIER , dit « Quioca », né et baptisé aux Avanchers le 25 novembre 1775 (parrain et 
marraine : André Bouvier-Garzon et Hélène Patissier, sa femme). 
Il épouse aux Avanchers le 10 fructidor an XI Jeanne Marie MURAZ, née en cette commune le 4 
février 1780, fille de Philibert Muraz et de Jacqueline RELLIER. 
Enfants, nés (et baptisés) aux Avanchers : 
7-1) Victoire RELLIER, née à la Grange le 13 fructidor an XI. 
7-2) Jean Pierre RELLIER, né le 26 messidor an XIII. Cultivateur et maçon aux Avanchers, il est 

mort avant 1874. 
Il épouse à Celliers le 20 septembre 1836 Jeanne NANTET, née en cette paroisse vers 1800, 
fille de Jean Claude Nantet et de Jeanne Marie ALLEMOZ. Elle est morte aux Avanchers le 
3 décembre 1874. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Marie Joséphine RELLIER, née et baptisée le 6 juillet 1837. 
8-2) Théodorine RELLIER, née et baptisée le 14 juillet 1838. 
8-3) Émelie RELLIER, jumelle de la précédente et baptisée avec elle. 
8-4) Jean Napoléon RELLIER, né le 3 août 1841 et baptisé le lendemain, mort aux 

Avanchers le 22 février 1844. 
8-5) Vincent RELLIER, né le 11 avril 1843 et baptisé le lendemain ; mort dans la maison 

paternelle le 31 mars 1852. 
8-6) Marcelline RELLIER, née et baptisée le 15 septembre 1847, morte aux Avanchers le 

17 mars 1850. 
 
7-3) Jean André RELLIER, né le 1er décembre 1807. 
7-4) Charles RELLIER, né au Fey-Dessus le 17 avril 1810. Laboureur, il est mort à Albertville le 

28 janvier 1861. 
7-5) Jeanne Marie RELLIER, née vers 1813. Elle est morte aux Avanchers sans alliance le 14 

janvier 1884. 
Elle est la mère de : 
- Marie Mathilde RELLIER, née aux Avanchers le 9 mars 1838 et baptisée le lendemain 

(parrain : Jean Pierre à André Rellier, maçon et agriculteur). Elle est morte aux 
Avanchers le 8 janvier 1863. 

 
7-6) Henri RELLIER, né et baptisé le 26 février 1815. 
7-7) Ambroise RELLIER, qui suit. 
7-8) Sabine RELLIER, née le 3 décembre 1820 et baptisée le lendemain. 
7-9) Agathe RELLIER, née et baptisée le 5 novembre 1821. 
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7ème degré 
 
Ambroise RELLIER , né aux Avanchers le 7 décembre 1815 247. Cultivateur aux Avanchers, puis 
frotteur à Paris, il revient vivre dans son village natal, où il décède le 5 décembre 1896. 
Il épouse aux Avanchers le 26 février 1851 Marie Élisabeth ROCHAIX , née vers 1812, fille de 
Jean Pierre Rochaix, agriculteur, et de défunte Jeanne Antoinette MURAT. Elle est morte dans la 
maison Rellier aux Avanchers le 15 mai 1852. 
D’où : 
8-1) Pierre André RELLIER, qui suit. 
 
 
8ème degré 
 
Pierre André RELLIER , né aux Avanchers le 15 mai 1852 et baptisé le lendemain. Cultivateur au 
chef-lieu des Avanchers. 
Il épouse aux Avanchers le 25 janvier 1872 Marie Célestine VIBERT, née en cette commune le 29 
juillet 1849, fille de feu Jean François Vibert et de Jérémie PÉTEX. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
9-1) Michel Ambroise RELLIER, né le 31 mars 1873, mort le 20 mai suivant. 
9-2) Marie Joseph RELLIER, né au chef-lieu le 1er mai 1874, mort ibidem le 15 suivant. 
9-3) Joseph Marie RELLIER, né le 17 mai 1875. Tiré au sort pour le service militaire en 1895, il 

est alors cultivateur aux Avanchers. Il est incorporé le 16 novembre 1896 au 158e régiment 
d’infanterie stationné à Moûtiers. Il est envoyé dans la disponibilité le 20 septembre 1899, 
avec un certificat de bonne conduite. Le 15 octobre 1902, il est réformé par la commission 
spéciale de réforme de Chambéry pour avoir une partie du pied sectionné à la suite d’une 
fracture compliquée de la jambe gauche. Il est maintenu réformé en 1914  248. Il épouse à 
Tours le 4 mai 1918 Antoinette Françoise PAILLARDET. 

9-4) Gustave Henri RELLIER, né le 30 juillet 1876. 
9-5) François RELLIER, né le 2 septembre 1877. Cultivateur aux Avanchers en 1897, il est tiré 

au sort pour le service militaire. Il est incorporé le 14 novembre 1898 au 96e régiment 
d’infanterie stationné à Gap. Il est envoyé dans la disponibilité le 24 septembre 1899, avec 
un certificat de bonne conduite. Rappelé à l’activité en août 1914, il est d’abord incorporé 
au 108e régiment d’infanterie, puis il est libéré le 27 du mois. Il est rappelé quinze jours 
plus tard, et passe au 14ème escadron du train le 13 juin 1918, puis au 20ème escadron le 30 
septembre suivant. Il est démobilisé le 8 février 1919 249. Il se marie en 1920. 

9-6) Marie Élisabeth RELLIER, née le 3 décembre 1884. Elle épouse aux Avanchers le 24 août 
1907 Prudent Alfred VIBERT. 

9-7) Jules Ferdinand RELLIER, né le 12 novembre 1890. En 1910, il est charpentier aux 
Avanchers. Il effectue son service militaire du 9 octobre 1911 au 8 novembre 1913, au 133e 
régiment d’infanterie stationné à Belley. Promu soldat de première classe le 20 octobre 
1912, il est nommé caporal huit jours plus tard, et sergent le 1er octobre 1913. Rappelé à 
l’activité le 2 août 1914, il rejoint le régiment d’infanterie de Belley. Il est nommé sergent le 

                                                 
247 La date de naissance d’Ambroise Rellier est donnée sur son acte de décès. 
248 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 114, n° matricule 1490. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains, les yeux bleus, et qu’il mesure 1,67 m. 
249 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 127, n° matricule 1790. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains, les yeux gris, et qu’il mesure 1,62 m. 
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2 septembre suivant, et passe au 333e R.I. le 23 du même mois. Il a les pieds gelés à Vaux le 
28 octobre 1916. Le 19 mai 1918, il est blessé devant Bremont à la cuisse gauche. Il est cité 
à l’ordre de la division le 22 mai suivant : « a entraîné ses hommes jusqu’aux troisièmes 
lignes ennemies au cours d’un coup de main, et a contribué par son exemple au succès de 
l’opération, pendant laquelle il a été grièvement blessé ». Il a été décoré de la croix de 
guerre avec une étoile d’argent, et de la médaille militaire. Il est démobilisé le 4 septembre 
1919. Le 30 juillet 1920, il est réformé temporairement pour « fracture consolidée de la 
crête iliaque gauche », et proposé pour une pension temporaire 250 Il épouse aux Avanchers 
le 10 juillet 1920 Élise Thérèse MURAT, née à Quarante-Planes le 4 juillet 1898, fille de 
Cyrille Murat et d’Innocente BOUVIER. 

 
 

§ III - Postérité d’Étienne RELLIER, 
fils de Joseph et de Marie Patissier 

 
5ème degré 
 
Étienne RELLIER , dit « Zonzon », baptisé aux Avanchers le 25 novembre 1742 (parrain : Étienne 
Patissier ; marraine : Marguerite Daigue). Héritier universel de son père. Laboureur au Fey-Dessus, 
il est mort en ce village le 25 juillet 1813. 
En 1778, il est accusé d’avoir provoqué la mort de Joseph Aspord, de Doucy, qu’il avait frappé. On 
l’arrête et il est emprisonné avant de passer en jugement. Il apparait toutefois que le décès de la 
victime est dû à une hémorragie interne au ventre. Le juge mage de Tarentaise l’absous en 
conséquence, et le Sénat ordonne son élargissement 251. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 3 juillet (ou août) 1764, avec une dispense du 27 juillet pour le 4ème 
degré de consanguinité, Jeanne PATISSIER, baptisée en cette paroisse le 14 décembre 1729 fille 
de François Patissier. Elle est morte à l’âge de vingt-cinq ans, et elle est inhumée aux Avanchers le 5 
septembre 1769. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 8 novembre 1769 Jeanne HÔTE, née vers 1739, fille de Jean Hôte 
et de Jeanne Antoinette GACON. Elle est morte aux Avanchers le 18 décembre 1823. 
Enfant du premier lit : 
6-1) Joseph RELLIER-ZONZON, baptisé aux Avanchers le 8 janvier 1769 (parrain et marraine : 

Joseph Rellier et Françoise Patissier, sa femme). 
Enfants du second lit : 
6-2) François RELLIER-ZONZON, baptisé aux Avanchers le 13 septembre 1770 (parrain : 

François Patissier ; marraine : Françoise Hôte, femme de Pierre Muraz) ; mort à l’hôpital de 
Paris le 14 décembre 1785. 

6-3) Antoine RELLIER-ZONZON, qui suit. 
 
 
 
 
 
                                                 
250 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 202, n° matricule 1226. La fiche indique qu’il a les 
cheveux clairs et les yeux bleu jaunâtre, et qu’il mesure 1,68 m. 
251 A.D. de Savoie, fonds du Sénat de Savoie, procédures criminelles et civiles, etc., judicature mage de 
Tarentaise, 2B 10715. 
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6ème degré 
 
Antoine RELLIER-ZONZON , né et baptisé aux Avanchers le 12 mars 1775 (parrain et marraine : 
Antoine et Marie Patissier, mariés). Il est mort au Fey-Dessus le 13 novembre 1834. 
Il épouse vers 1795 Appolonie RUET, fille de Joseph Ruet et de Françoise ASPORD. Agricultrice, 
elle est morte dans la maison Rellier aux Avanchers le 12 novembre 1852. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
7-1) Joseph Marie RELLIER-ZONZON, qui suit. 
7-2) Marie Rose RELLIER, née le 13 fructidor an VII. En 1828, avec son frère cadet, elle porte 

son neveu Daniel sur les fons baptismaux des Avanchers. 
7-3) Jacques RELLIER, né le 28 thermidor an XII. Parrain de son neveu Daniel en 1828, il est 

alors élève en classe de philosophie. 
 
 
7ème degré 
 
Joseph Marie RELLIER-ZONZON , né aux Avanchers le 2 floréal an IV. Cultivateur en cette 
commune, il est décédé à Bellecombe le 16 août 1874. 
Peut-être est-ce lui qui est syndic des Avanchers de 1834 à 1836. 
Il épouse aux Avanchers le 29 octobre 1822 Marie Julienne SIMILLE , née vers 1804, fille 
d’André Simille et de défunte Benoîte PUGIN. Elle est morte aux Avanchers le 3 novembre 1860. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Daniel RELLIER, né et baptisé le 2 avril 1828. 
8-2) Édouard RELLIER, né et baptisé le 11 mai 1830. Il épouse aux Avanchers le 2 octobre 1862 

Émilie COMPAGNON, née en cette commune le 4 février 1825, fille d’André Compagnon 
et de Jeanne Andréaz MURAZ. 

8-3) Eugénie RELLIER, née et baptisée le 7 juin 1832, morte à la Grange le 23 janvier 1867. Elle 
épouse aux Avanchers le 16 juillet 1852 Calixte VORGER, né vers 1828, fils de Pierre 
François Vorger et de Charlotte VIBERT. 

8-4) Marie Thérèse RELLIER, née le 29 octobre 1834 et baptisée le lendemain. Elle épouse aux 
Avanchers le 17 août 1865 Alexandre BLANC, agriculteur à Esserts-Blay, où il est né vers 
1839, fils de Jean Marie Blanc et de Philippine FONTAINE. 

8-5) Jean François RELLIER, né le 12 février 1837 et baptisé le lendemain, mort le jour suivant 
14 février. 

8-6) Jean François RELLIER, qui suit. 
8-7) Marie Antoine RELLIER, né et baptisé le 29 août 1841. 
8-8) Joseph Marie RELLIER, né et baptisé le 24 février 1844. Cultivateur aux Avanchers, il est 

mort en cette commune le 4 février 1897. 
Il épouse aux Avanchers le 9 avril 1874 Marie Jéromine VIBERT, née en cette commune le 
8 mars 1848, fille de feu André Vibert et de Rosalie ASPORD. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
9-1) Marie Édouard RELLIER, né le 15 août 1875, mort aux Avanchers le 12 mai 1878. 
9-2) Daniel Édouard RELLIER, né le 26 avril 1879. En 1899, il est employé de 

commerce à Paris, où il demeure rue de Guillemites. Tiré au sort pour le service 
militaire, il est d’abord dispensé comme fils aîné de veuve. Il est incorporé le 14 
novembre 1900 au 6e régiment d’artillerie stationné à Valence. Il sert comme premier 
canonnier conducteur à partir du 22 août 1901, et il est envoyé dans la disponibilité 
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un mois plus tard. Ensuite, il vit à Paris jusqu’à la guerre. Rappelé à l’activité en août 
1914, il est affecté au groupe territorial du 2e régiment d’artillerie de campagne. Du 6 
novembre 1917 au 9 avril 1918, i est envoyé avec son régiment sur le front italien. Il 
est démobilisé le 19 février 1919. Il a été décoré de la médaille de la Victoire, et 
reçut l’insigne italien « Fatiche di guerra ». Après la guerre, on le trouve à Melun en 
1921, et à Avon (près de Fontainebleau) en 1928 252. 

9-3) Jean-Baptiste RELLIER, né le 24 janvier 1881. En 1901, il est garçon de magasin à 
Paris. Il effectue son service militaire au 2e régiment d’artillerie (batteries alpine) du 
26 novembre 1902 au 21 octobre 1905. Il reçoit un certificat de bonne conduite à 
l’issue de son service, et retourne aux Avanchers. En janvier 1908, on le trouve 
domestique à Argonnex près d’Annecy. Il part ensuite à Paris, où il reste jusqu’à la 
guerre. Mobilisé en août 1914, il est affecté au 1er régiment d’artillerie de montagne 
stationné à Grenoble, et part aux armées le 24 juin 1915. Il est blessé le 30 du même 
mois, et évacué le même jour. Du 4 février 1917 au 31 mars 1919, il est envoyé sur 
le front d’orient. Entretemps, il est transféré le 4 septembre 1917 au 2e régiment 
d’artillerie de montagne, et il est démobilisé le 1er avril 1919. Il est décédé à Paris le 
6 mai 1921 253. 

9-4) André Désiré RELLIER, né le 13 juin 1883. Cultivateur, il vit à Paris en 1903. 
D’abord dispensé du service pour avoir un frère sous les drapeaux, il est incorporé le 
14 novembre 1904 au 97e régiment d’infanterie (bataillon alpin). Il est envoyé dans 
la disponibilité le 23 septembre 1905, avec un certificat de bonne conduite. Il décède 
aux Avanchers le 7 mars 1909 254. 

 
 
8ème degré 
 
Jean François RELLIER, né et baptisé aux Avanchers le 30 mars 1838. Cultivateur au Fey-
Dessus, il est mort à son domicile le 8 janvier 1891. 
Il épouse aux Avanchers le 2 octobre 1862 Marie MERMIN , née en cette commune le 20 mai 
1842, fille de Joseph Marie Mermin, négociant, et de Jeanne Pernette VIRLAZ. Elle est morte aux 
Avanchers le 28 mai 1894. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
9-1) Émile Marie Joseph RELLIER, né le 15 septembre 1863. Cultivateur aux Avanchers en 

1883, frotteur à Paris en 1900. 
Tiré au sort pour le service militaire, il est incorporé le 4 décembre 1884 au 2e régiment 
d’artillerie. Il est envoyé dans la disponibilité le 20 septembre 1885 255. 
Il épouse aux Avanchers le 15 septembre 1894 Marie Victorine BOUVIER, née en cette 
commune le 13 novembre 1874, fille de Michel Bouvier et de Josèphe REY-GOLLIET. 
 
 

                                                 
252 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 138, n° matricule 1193. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds, les yeux bleus, et qu’il mesure 1,83 m. 
253 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 150, n° matricule 1915. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains, les yeux gris, et qu’il mesure 1,71 m. 
254 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 97, n° matricule 1925. La fiche indique qu’il a les 
cheveux bruns, les yeux marrons, et qu’il mesure 1,69 m. 
255 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 46, n° matricule 1504. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blond foncé et les yeux gris bleu, et qu’il mesure 1,66 m. 
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D’où : 
10-1) Angèle Joséphine RELLIER, née au chef-lieu des Avanchers le 29 juin 1900, morte 

en cette commune le 10 avril 1942. Elle épouse aux Avanchers le 8 juillet 1920 Jean 
Pierre VORGER. 

 
9-2) Daniel RELLIER, qui suit. 
9-3) Jean Pierre RELLIER, prêtre, né au Fey-Dessus le 22 février 1871. Tiré au sort pour le 

service militaire, il est d’abord dispensé en tant qu’« élève ecclésiastique » à Moûtiers. 
Toutefois, il est incorporé le 12 novembre 1892 au 97e régiment d’infanterie. Il est envoyé 
en congé le 24 septembre 1893, avec un certificat de bonne conduite. Ordonné prêtre, il 
devient vicaire de Bourg-Saint-Maurice de 1895 à 1901, en 1905 et en 1906 ; vicaire de 
Grand-Cœur de 1901 à 1905 ; vicaire de Celliers en 1905 et 1906, et d’Esserts-Blay de 1907 
jusqu’au début de la guerre. Rappelé à l’activité le 2 août 1914, il sert à la 14ème section 
d’infirmiers militaires, et passe à la 4ème section le 14 février 1917. Le 2 septembre suivant, 
il est détaché aux travaux agricoles, et il est transféré le 10 novembre au 97e régiment 
d’infanterie. Il est démobilisé le 20 décembre 1918 256. 

9-4) Marie Julie RELLIER, née au Fey-Dessus le 15 mai 1874. Elle épouse aux Avanchers le 15 
septembre 1894 Joseph Marie Jacques BLANC, né le 29 mai 1875 à Villefort (Lozère), fils 
d’Alexandre Blanc et de Marie Thérèse RELLIER. 

9-5) Marie Auguste, alias Marie Eugène RELLIER, né le 21 juillet 1877, mort aux Avanchers le 
2 mai 1878. 

9-6) Marie Eugénie RELLIER, née le 2 avril 1879. 
9-7) Jules RELLIER, né le 30 juin 1886, mort aux Avanchers le 18 juillet 1888. 
 
 
9ème degré 
 
Daniel RELLIER , né au Fey-Dessus le 19 décembre 1866. Cultivateur au Fey-Dessus. 
Tiré au sort pour le service militaire, il est incorporé le 6 novembre 1887 au 22e régiment 
d’infanterie. Il est nommé soldat de première classe le 1er mars 1889, et il est envoyé en congé le 18 
septembre 1890 avec un certificat de bonne conduite. En 1892, il demeure à Paris, rue d’Aboukir. Il 
est revenu aux Avanchers cinq ans plus tard 257. 
Il épouse aux Avanchers le 15 septembre 1894 Victoire Métilde BOUVIER , née en cette commune 
le 11 novembre 1877, fille de Michel Bouvier et de Joséphine REY-GOLLIET. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
10-1) Marie Joséphine RELLIER, née en 1896. Elle épouse à Paris le 16 août 1921 Auguste 

GROGNIET. 
10-2) François Michel RELLIER, né au Fey-Dessus le 15 février 1898, mort le 2 mars suivant. 
10-3) Eugénie Marie Antoinette RELLIER, née au Fey-Dessus le 6 avril 1899. Elle épouse à Paris 

le 22 novembre 1921 Marie Eugène ROMANET. 
10-4) Cécile Célestine RELLIER, née le 2 mars 1901. Elle est morte à Moûtiers le 24 janvier 

1951. 
 
 

                                                 
256 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 91, n° matricule 1760. La fiche indique qu’il a les 
cheveux et les yeux châtains, et qu’il mesure 1,61 m. 
257 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 61, n° matricule 1457. La fiche indique qu’il a les 
cheveux et les yeux châtains, et qu’il mesure 1,74 m. 
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§ IV - Postérité d’Étienne RELLIER, 
fils de Jean François 

 
2ème degré 
 
Discret Étienne RELLIER, demeurant au Fey-Dessus, mort avant 1720. 
Le 27 juin 1704, il reconnaît devoir 50 florins à Noble Claude Charles de Vignod, seigneur de 
Bieulat, de Seyssel, demeurant à Bellecombe 258. Le 5 octobre suivant, il acquiert une maison 
tombant en ruine de Pierre à feu Jean Louis Bouvier, de Quarante-Planes, pour le prix de 80 
florins 259. 
Il teste avec sa femme le 3 mars 1702. Les deux testateurs ordonnent un sevellement pour chacun 
d’eux dans l’année de leur décès. On emploiera dans les deux cas trois setiers de blé (moitié seigle 
et orge) et trois bichets de pois ou de fèves, pour en faire du pain et du potage qui sera distribué aux 
pauvres « que lesdits testateurs jugeront à propos, ou par billets ou autrement ». Ils lèguent 6 florins 
à la confrérie du St-Sacrement, et prient les confrères de les « accompagner » à leur sépulture. Ils 
lèguent au curé et au vicaire des Avanchers, à chacun 6 florins pour qu’ils célèbrent chacun six 
messes basses devant le maître-autel et l’autel du Rosaire, pour le repos de leur âme et de leurs 
parents trépassés. Ils lèguent 2 florins pour la réparation de la chapelle St-Antoine du Fey-Dessous. 
Ils lèguent à leurs filles Jeanne Pernette et Jeanne Marie, à chacune la somme de 400 florins, deux 
brebis « lactives », six linceuls de trois aunes chacun, une robe en drap de pays, un cotillon en drap 
noir, une brassière en drap noir, et deux paires de manches de sarge, avec un coffre de sapin « ferré 
et serrant à la clef ». Ils font leurs héritiers universels leurs fils Jean André, Joseph et Gabriel 260. 
Il teste seul le 9 mars 1712, et encore en faveur de ses trois fils : Jean André, Joseph et Gabriel. Il 
veut que ses « obsèques, frais funéraires et sevellement, soit aumône, » soient faits selon ce qu’il 
aura ordonné. Il lègue au curé et au vicaire des Avanchers, à chacun 3 florins pour trois messes 
basses « qu’il les prie chacun de célébrer soudain après son décès, si faire se peut, soit les jours plus 
proches qu’ils pourront (sic) ». Il lègue 3 florins à la confrérie du St-Sacrement de sa paroisse. Il 
lègue à ses filles Jeanne Pernette et Jeanne Marie, à chacune la somme de 450 florins (qui comprend 
le légat que leur a fait leur mère par son testament) 261. 
Il épouse aux Avanchers le 8 juin 1673 Marie VILLIOD , fille de Pierre. Peut-être est-ce elle, 
Françoise Villiod femme d’Étienne Rellier, inhumée aux Avanchers le 16 septembre 1708. 
Enfants : 
3-1) Jean André RELLIER, baptisé aux Avanchers le 31 juillet 1680 (parrain : Jean Jacques 

Compagnon ; marraine : Jeanne Hoste, veuve de Georges Villiod). Cohéritier de ses parents 
en 1702, et de son père en 1712. 

3-2) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 3 janvier 1683 (parrain : Claude Villiod ; 
marraine : Françoise Vibert, femme d’Antoine Villiod). 

3-3) Anne RELLIER, jumelle de la précédente et baptisée avec elle (parrain : Claude à feu André 
Villiod ; marraine : Françoise Golliet, femme de Gaspard Villiod). 

3-4) Jeanne Pernette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 26 juin 1685 (parrain : François 
Gulliet ; marraine : Jeanne Philiberte, fille d’Étienne Muraz) ; morte aux Avanchers le 11 

                                                 
258 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1834, folio 485 (verso). 
259 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1834, folio 639 (verso). 
260 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1830, folio 293. 
261 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1850, folio 335. 
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janvier 1754. Elle épouse aux Avanchers le 14 juin 1712, avec un contrat dotal du 26 
suivant 262, Honnête Jean Claude VIBERT, fils de feu Nicolas. 

3-5) Marie, alias Jeanne Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 6 juillet 1688 (parrain : 
Joseph à Pierre François Rellier ; marraine : Jeanne Françoise, sa femme) ; morte aux 
Avanchers le 7 août 1736. Elle épouse François PÉTEX, fils d’Antoine. En 1737, il 
s’emploie à obtenir de sa belle-famille le payement du restant des droits dotaux de sa 
femme, dont il est l’héritier. Il a également des droits sur les successions de ses beaux-frères. 
Le 25 juillet, il s’accorde avec Pernette Bérenger, sa belle-sœur, et Gaspard Rellier, fils de 
cette dernière, qui lui remettent la somme de 90 livres pour tous ses droits. Il leur en donne 
quittance 263. 
Jeanne Marie Rellier et François Pétex font un testament commun le 28 mars 1732. Ils se 
font réciproquement héritiers l’un de l’autre, et ordonnent une aumône après leur décès, 
pour laquelle seront employés quatre setiers de blé (moitié seigle et orge) et quatre bichets 
de fèves 264. 

3-6) Honnête Joseph RELLIER, qui suit. 
3-7) Honnête Gabriel RELLIER, baptisé aux Avanchers le 10 janvier 1695 (parrain et marraine : 

Gabriel Rellier et Marie Compagnon). Cohéritier de son père en 1712, il est inhumé aux 
Avanchers le 8 août 1715. Il épouse aux Avanchers le 9 juillet 1713, et par contrat dotal du 
30 suivant 265, Jacquemine MURAZ, fils d’Honnête Pierre Muraz-Parchod et de Georgine 
VORGER. Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 15 juillet 1718 avec Michel RELLIER. 
Elle est inhumée aux Avanchers le 22 novembre 1731. 

 
 
3ème degré 
 
Honnête Joseph RELLIER, inhumé aux Avanchers le 22 janvier 1731. 
Il épouse aux Avanchers le 22 juin 1713, avec un contrat dotal passé le 12 juillet suivant 266, 
Pernette BÉRENGER, fille d’Honorable Gaspard Bérenger et d’Étiennaz REY. Elle est inhumée 
aux Avanchers le 24 mars 1746. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Gaspard RELLIER, qui suit. 
4-2) Martine RELLIER, baptisée le 23 février 1719 (parrain : François Pétex ; marraine : Martine 

Bérenger). 
4-3) Alexandrine RELLIER, baptisée le 20 novembre 1721 (parrain : Jean André Compagnon ; 

marraine : Madame Jeanne Alexandrine Petitjean, de Moûtiers) ; inhumée aux Avanchers le 
7 décembre 1772. Elle épouse aux Avanchers le 25 octobre 1741, avec un contrat dotal passé 

                                                 
262 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1854, folio 80. Étienne Rellier constitue en 
dot à sa fille 450 florins, deux brebis lactives, et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, 
Jean Claude Vibert donne 250 florins à sa femme en augment de dot. 
263 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1899, folio 823. 
264 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folio 202. 
265 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folios 908 (verso) et 909. Pierre Muraz-
Parchod constitue en dot à sa fille la somme de 400 florins, un trousseau, un coffre « ferré et serrant à la 
clef ». De son côté, Gabriel Rellier donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
266 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folio 905. Gaspard Bérenger constitue 
en dot à sa fille la somme de 300 florins, un trossel de linge et de vêtements, avec cinq bagues d’argent et 
deux croix d’argent (le tout estimé 8 florins), et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef ». De son côté, 
Joseph Rellier, du consentement de son père, donne à sa femme la somme de 150 florins en augment de 
dot. 
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le 26 septembre 1740 267, Honorable Claude PATISSIER, baptisé aux Avanchers le 2 
novembre 1716, fils d’Antoine Patissier et de Nicolarde MURAZ. 

4-4) François RELLIER, baptisé le 23 août 1724 (parrain : François Gulliet ; marraine : 
Antoinette Rey). Il est gagne-deniers à Paris en 1747. Le 3 mai de cette année, 
conjointement avec son frère Pierre, il donne procuration à André à feu Étienne Vibert pour 
les représenter dans le partage des biens de leurs parents au Fey-Dessus. 

4-5) Pierre RELLIER, baptisé le 9 avril 1727 (parrain : Pierre Bérenger ; marraine : Françoise 
Bouvier). Il est gagne-deniers à Paris en 1747. 

 
 
4ème degré 
 
Gaspard RELLIER , baptisé aux Avanchers le 20 novembre 1716 (parrain et marraine : Gaspard et 
Maurise Bérenger). Il est mort avant 1760. 
Il teste le 4 octobre 1755 en faveur de son fils Antoine. Il veut que, dans l’année de son décès, on 
célèbre deux messes basses à Notre-Dame de la Vie, deux autres à la chapelle Notre-Dame de 
Peisey, deux autres à la chapelle St-François de Sales à Annecy, « à l’autel de la bienheureuse mère 
de Chantal », et enfin deux messes basses à l’autel St-André de l’église des Avanchers. Il ordonne 
également dans l’année de son décès un sevellement avec un service dans l’église à la coutume du 
lieu. Ce jour-là, on distribuera du pain et de la soupe aux pauvres du village du Fey-Dessous, et l’on 
emploiera à cette occasion quatre setiers de seigle et deux setiers d’orge, et cinq bichets de pois et 
de fèves. « Et en outre, sera donnée la ‘réfection’ aux Révérends prêtres et aux plus proches 
parents ». Il lègue à sa fille Gasparde 300 livres et un trousseau semblable à celui qu’a eu 
Alexandrine Rellier, sa propre sœur. Enfin, il laisse à sa femme l’usufruit de ses biens 268. 
Le 10 août 1747, il partage avec ses frères, représentés par André Vibert, les biens laissés par leurs 
parents au Fey-Dessus. Pierre François Bérenger, leur oncle maternel, sert d’arbitre 269. 
Il épouse aux Avanchers le 18 mars 1736 Anne VIBERT , née vers 1709, fille d’Antoine Vibert. 
Elle est morte au Fey-Dessus le 1er novembre 1786, et elle est inhumée le lendemain. 
Le 7 janvier 1771, de son chef et comme cohéritière de son fils Antoine, et conjointement avec sa 
fille Gasparde, elle reconnaît devoir la somme de 1.230 livres à Honorable André à feu Martin 
Vorger 270. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Antoine RELLIER, baptisé le 20 janvier 1737 (parrain : Antoine Vibert ; marraine : Pernette, 

femme de Joseph Rellier) ; mort avant 1771. Héritier universel de son père en 1755. Le 10 
août 1760, il reçoit quittance de Claude Patissier, mari de sa tante Alexandrine, pour la 
somme de 72 livres qu’il lui a remis 271. Il épouse aux Avanchers le 1er juillet 1760, avec un 
contrat dotal passé le 13 juillet 1760 272, Martine RUET, fille d’Honorable Hugues à feu 
Benoît Ruet, du village de la Grange. 

                                                 
267 Notaire Varambon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1905, folio 1097 (verso). Alexandrine, 
assistée de sa mère, se constitue en dot la somme de 300 livres, son trousseau de linge et de vêtements, et 
un coffre de noyer fermant à clé. 
268 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1936, folio 33. 
269 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1922, folio 496. 
270 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1966, folios 131 et 132. 
271 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 112. 
272 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 103. Hugues Ruet constitue en 
dot à sa fille la somme de 400 livres, son trousseau, deux brebis lactives, un coffre de sapin « ferré et 
fermant à la clef », et deux croix d’argent d’une demi once. De son côté, Antoine Rellier donne à sa femme 
200 livres d’augment de dot. 
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5-2) Gasparde RELLIER, née vers 1738, morte aux Avanchers le 1er pluviôse an XII. Elle épouse 
aux Avanchers le 1er juillet 1760, avec une dispense du 3ème au 4ème degré de consanguinité, 
et par contrat dotal passé le 13 suivant 273, André MURAZ, fils de feu Jean. 

5-3) Antoine RELLIER, né vers 1739, mort infans aux Avanchers le 2 janvier 1740. 
5-4) Balthazarde RELLIER, baptisée le 17 janvier 1740 (parrain : Jacques Compagnon ; 

marraine : Balthazarde Vibert). 
5-5) Alexandrine RELLIER, baptisée le 29 mars 1743 (parrain : Pierre Bérenger ; marraine : 

Alexandrine Rellier). 
 
 
 
 
 

��
 

                                                 
273 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 103. Gasparde Rellier se 
constitue en dot la somme de 300 livres, son trousseau, deux brebis lactives, un coffre de sapin, et deux 
croix d’argent évaluées 4 livres les deux. De son côté, André Muraz donne à sa femme 150 livres d’augment 
de dot. 
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Huitième branche 
 
1er degré 
 
Antoine RELLIER , mort aux Avanchers le 29 mars 1670. 
Il épouse Françoise REY-GOLLIET , morte veuve aux Avanchers le 23 novembre 1671. 
Enfants : 
2-1) François RELLIER (fils d’Antoine), mort en 1671. 

Il épouse 1e) aux Avanchers le 30 septembre 1657 Antoinette VILLIOD, fille de Georges. 
Elle est morte aux Avanchers le 6 février 1667 (femme de Jean François Rellier). 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 19 février 1668 Pernette CORNET-SANTON, veuve 
d’Hugues RELLIER, et fille de Benoît Cornet-Santon. Elle est inhumée aux Avanchers le 22 
décembre 1711. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Antoine RELLIER, baptisé le 11 septembre 1658 (parrain : Antoine à Antoine 

Rellier ; marraine : Françoise, veuve d’Hugues Vorgier). 
3-2) Autre Antoine RELLIER, baptisé le 2 juillet 1660 (parrain : Antoine Compagnon : 

marraine : Claudine à Georges Villiod). 
3-3) N RELLIER, né le 6 janvier 1662, baptisé à la maison par Antoine Compagnon. 
3-4) Honnête Pierre François, dit Jean François RELLIER, baptisé le 25 juillet 1663 

(parrain : Pierre à feu Georges Villiod ; marraine : Jacquemine, fille de François 
Allermoz, de Bellecombe). Le 2 novembre 1698, il relâche à ses oncles Jean 
François et Louis et à sa cousine Jeanne Claudaz à feu Antoine tous ses droits sur les 
biens des défunts Antoine Rellier et Françoise Rey-Golliet, ses aïeux, et sur ceux qui 
lui reviennent des défunts François Rellier et Antoinette Villiod, ses père et mère, 
moyennant 140 florins 274. Il est témoin au contrat dotal de sa sœur Françoise en 
1701. 

3-5) François RELLIER, baptisé le 6 juillet 1666 (parrain : François Matel ; marraine : 
Jeanne, fille d’Antoine Rellier). 

Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
3-6) Honorable Françoise RELLIER, baptisée le 22 novembre 1669 (parrain : Jacques 

Morard ; marraine : Françoise, femme d’Étienne Cornet-Santon) ; inhumée aux 
Avanchers le 27 juin 1746. Elle est héritière de son frère François en 1703. Le 14 
juillet 1715, comme tutrice de ses enfants, elle vend à Honnête Joseph à feu François 
Rey une pièce de pré au village de l’église, moyennant 160 florins 275. Elle épouse 
aux Avanchers le 7 avril 1702, avec un contrat dotal passé le 28 avril 1701 276, Pierre 
François HOSTE, fils d’Honnête François Hoste. Il teste le 8 avril 1715 dans sa 
maison à la Vernaz, laissant à sa femme l’usufruit de ses biens, lui donnant la tutelle 
de ses enfants. Il lègue à ses fille Claudaz et Marie, à chacune la somme de 150 

                                                 
274 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1824, folios 1155 (verso) et 1156. 
275 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1857, folio 109. 
276 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1828, folio 898. Françoise Rellier se constitue 
en dot son trossel et un coffre. Par ailleurs, son frère François, alors vicaire de Saint-Martin-de-Belleville, lui 
constitue 400 florins. De son côté, Pierre François Hoste donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
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florins, deux brebis lactives, deux linceuls de toile mêlée de trois aunes chacun. Il 
fait ses héritiers ses fils François et André 277. Il est mort peu après. 

3-7) Révérend Messire François RELLIER, prêtre, né posthume et baptisé le 21 mars 
1671 (parrain : André à François Rey, de Pussy ; marraine : Étiennette, fille de feu 
Antoine Rellier). Il est vicaire de Saint-Martin-de-Belleville en 1701, curé de 
Hautecour en 1703. Le 13 février 1697, ayant le dessein de se faire prêtre et n’ayant 
aucun bien foncier, « à la réserve de la rente de six bichets de blé » et d’un bâtiment 
au Fay-Dessous, il prie Honorables Joseph à feu Étienne Muraz et André à feu 
Étienne Muraz, oncle et neveu, ses cousins au troisième degré, de lui constituer son 
titre clérical. Ils lui font une pension annuelle de 150 florins, assise sur des biens aux 
Avanchers 278. Le 16 février 1704, « considérant qu’il a reçu des grands services 
depuis quelques années de la Marie de feu Hugues Rellier, sa sœur [utérine], qui lui a 
même prêté souvent de l’argent pendant ses études », il lui fait don de 350 florins 279. 
Le même jour, il fait son testament, voulant être inhumé dans l’église de Hautecour. 
Pour ses funérailles, sa neuvaine et la fin de l’an de son décès, il veut que l’on 
convoque le curé et le vicaire de Montgirod, le curé de Saint-Jacquemoz et un prêtre 
de Moûtiers, outre le chapelain de Hautecour, qui assisteront son successeur pour la 
célébration des services religieux. Il lègue 5 florins à son successeur pour son 
annuel, et 20 florins au prêtre qui l’ordonnera, « en place d’une soutane et habit ». Il 
lègue 15 florins à sa sœur Marie. Il fait sa mère son héritière universelle, et après elle 
sa sœur Françoise 280. Il est mort deux mois plus tard, et inhumé à Hautecour le 19 
avril 1704. 

 
2-2) Honnête Jean François RELLIER, présent au contrat dotal de sa nièce Jeanne Claudaz en 

1702. C’est probablement lui qui est inhumé aux Avanchers le 23 décembre 1712. 
Il teste le 20 juin 1701 en sa maison du Fey d’aval. Il ordonne à ses héritiers de faire un 
sepuellement après sa mort. Ils feront à cette occasion du pain et du « bon potage », 
employant à cet effet trois setiers de blé (moitié seigle et orge) et trois bichets de légumes. Il 
lègue 50 florins à sa fille Jeanne Antoinette, suffisamment dotée. Il lègue à ses filles Barbe 
et Marie, à chacune 20 florins, leur trossel et un coffre de noyer. Enfin, il fait ses héritiers 
universels ses fils Joseph et Jean André 281. 
Le 29 mars 1708, comme administrateur de sa fille Jeanne Antoinette, héritière de sa feue 
mère, il donne quittance à Georges Vorgier, son beau-frère, qui lui a remis la somme de 40 
florins pour tous ses droits 282. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 6 août 1661 Antoinette VORGIER, fille d’Hugues Vorgier et 
de Françoise HOSTE. Elle est morte aux Avanchers le 6 février 1667. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 12 juillet 1669 Pernette BROCARD, fille de Pierre, de Salins. 
Elle est inhumée aux Avanchers le 13 janvier 1694. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Georges RELLIER, baptisé le 6 février 1663 (parrain : Georges à feu Hugues 

Vorgier ; marraine : Louise, femme de Jean Bouvier, du Bois). Il est mort avant 
1701. 

                                                 
277 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1856, folio 380. 
278 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 1117. 
279 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1834, folio 81 (verso). 
280 Même notaire, même source, folios 81 (verso) et 82. 
281 Notaire Mugnier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folios 80 (verso) et 81. 
282 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1842, folio 444. 
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3-2) Jeanne Antoinette RELLIER, baptisée le 25 février 1665 (parrain : Antoine Rellier ; 
marraine : Jeanne, femme d’Antoine Vorgier) ; morte aux Avanchers le 28 avril 
1740. Elle épouse, par contrat dotal passé le 22 juin 1701 283,  Joseph PATISSIER 
baptisé aux Avanchers le 30 juillet 1659, veuf d’Andréanne VIBERT, et fils de feu 
Jean Cornet-Patissier et de Martine RELLIER. Demeurant aux Avanchers, il est mort 
en cette paroisse le 14 décembre 1706. 

Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
3-3) Barbara RELLIER, baptisée le 1er mars 1671 (parrain : Claude, fils de Pierre 

Brocard, de Salins ; marraine : Barbara, femme d’André Ruet). Elle est inhumée aux 
Avanchers le 6 décembre 1726. 

3-4) Étiennette RELLIER, baptisée le 10 novembre 1672 (parrain : Louis à feu Antoine 
Rellier ; marraine : Étiennette, sœur du parrain). 

3-5) Joseph RELLIER, baptisé le 15 décembre 1674 (parrain : Joseph à feu Étienne 
Muraz ; marraine : Françoise, femme de Jean Cornet-Patissier). Cohéritier universel 
de son père en 1701. 

3-6) Jean André RELLIER, baptisé le 20 décembre 1677 (parrain : Jean André à feu 
Antoine Rellier ; marraine : Jeanne Françoise à feu Michel Mermin). Cohéritier 
universel de son père en 1701. 

3-7) Marie RELLIER, baptisée le 19 décembre 1680 (parrain : Pierre François à Jean 
François Rellier ; marraine : Étiennette Ruet, femme d’Antoine Cornet-Patissier).  

3-8) Jacques RELLIER, baptisé le 14 mai 1685 (parrain : Jacques à Étienne Muraz ; 
marraine : Marguerite à Égrège Jacques Hoste, notaire). 

3-9) Autre Marie RELLIER, baptisée le 20 octobre 1686 (parrain : François à feu 
François Rellier ; marraine : Marie, fille de feu Hugues Rellier-Plumaz). 

 
2-3) Anne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 26 février 1641 (parrain : Hugues … ; marraine : 

Antoinette Daigue). 
2-4) Honnête Louis RELLIER, qui suit. 
2-5) Antoine RELLIER (fils de feu Antoine), mort ab intestat le 24 août 1697. 

Il a épousé aux Avanchers le 14 juin 1673 Jacquemine VIRLAZ, fille de François. Elle est 
morte aux Avanchers le 21 mars 1689. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Marie RELLIER, baptisée le 29 janvier 1676 (parrain : Michel à François Virlaz ; 

marraine : Andrée Bouvier, femme dudit Michel Virlaz). 
3-2) Jeanne Claudaz RELLIER, baptisée le 15 mars 1679 (parrain : Jean à François 

Virlaz ; marraine : Claudine à Louis Hoste) ; inhumée aux Avanchers le 30 janvier 
1736. Le 15 septembre 1697, comme son père est décédé au mois d’août « sans autre 
enfant qu’elle », et qu’une partie des bâtiments qu’elle a hérités est « en pauvre 

                                                 
283 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1828, folio 863. Jean François à feu Antoine 
Rellier constitue en dot à sa fille la somme de 460 florins. Sur cette somme, 200 florins avaient été 
constitués à Antoinette à feu Hugues Vorzier par Françoise à feu Hugues Hoste par contrat du 1er juillet 
1661, outre 100 florins d’augment ; et 160 florins proviennent d’un accord passé entre Jean François Rellier 
et Honnêtes Antoine et Georges Vorzier, enfants dudit feu Hugues. Jeanne Antoinette reçoit également pour 
sa dot un trousseau de linge et de vêtements, une ruche d’abeilles et un coffre de sapin « fermé et serrant à 
la clef ». De son côté, Joseph Cornet-Patissier donne à sa future épouse la somme de 230 florins en 
augment de dot. En outre, « ayant le présent [mariage] pour agréable, [il] a bien voulu reconnaître sadite 
future épouse, attendu qu’il est veuf ; pour cet effet, il lui donne et baille par le présent [contrat] la somme de 
60 florins, monnaie de Savoie, qu’il veut lui être payé soudain (sic) et après son décès, pour en faire et 
disposer comme de son fait et chose propre ». 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

101 

état », et que « divers meubles délaissés par son dit père se pourraient perdre », elle 
fait faire un état de lieux de sa maison au Fey-Dessous, avec un inventaire des biens 
qui s’y trouvent 284. Elle épouse en premières noces le 15 septembre 1697 (ou 1698), 
avec un contrat dotal passé le 22 juin 1702 285, Honnête François RELLIER, le jeune, 
fils d’Honnête & Discret Pierre François Rellier et de Jeanne CORNET-PATISSIER. 
Veuve, elle se remarie aux Avanchers le 18 août 1712, et par contrat dotal du 10 
précédent 286, avec Honnête Jacques HOSTE, fils de feu Antoine. 

3-3) André RELLIER, baptisé le 2 avril 1682 (parrain : André Rellier ; marraine : Marie 
Villiod, femme d’Étienne Rellier). 

3-4) Maurise RELLIER, baptisée le 6 juin 1685 (parrain : Étienne à Michel Virlaz ; 
marraine : Maurise Fraissard, femme de Jean Virlaz). 

 
 
2ème degré 
 
Honnête Louis RELLIER. Le 2 novembre 1698, il reconnaît devoir 80 florins à Jean François à 
feu François Rellier, son neveu 287. Le même jour, il se reconnaît le débiteur de Discret Pierre 
François Rellier pour la somme de 33 florins 288. 
Le 24 août 1703, moyennant 100 florins, il cède à Révérend François Rellier, curé de Hautecour, 
son neveu, tous ses droits sur les biens sis aux Avanchers de Jean François Rellier, aussi son neveu 
et frère du cessionnaire, en vertu d’une donation faite en sa faveur par ledit Jean François 289. 
Le 19 septembre 1722, il reconnaît les sommes avancées par son fils Jean François au profit de sa 
maison 290. 
Il épouse aux Avanchers le 10 août 1678 Marie GROGNIET-BAUDIN , baptisée à Doucy le 2 
février 1653, fille de Jean Louis Grogniet-Baudin et de Jeanne, de Doucy. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 28 juillet 1699. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Justine RELLIER, baptisée le 18 février 1680 (parrain : Nicolas Grogniet ; marraine : Marie 

à Pierre Tournieu, tous deux de Doucy) ; inhumée aux Avanchers le 16 mai 1746. Elle 
épouse en cette paroisse le 26 juin 1716, avec un contrat dotal passé le 6 juillet suivant 291, 
Honnête Pierre CORNET-SANTON baptisé aux Avanchers le 12 juillet 1700, fils de feu 
André Cornet-Santon et de défunte Jacquemine RELLIER. Peut-être est-ce lui qui, décédé à 
la Charmette à l’âge de soixante-cinq ans, est inhumé aux Avanchers le 26 mars 1765. 

3-2) Gaspard RELLIER, baptisé le 9 avril 1682 (parrain : Gaspard Grogniet, de Doucy ; 
marraine : Marie, fille de Benoît Bouvier).  Il est inhumé aux Avanchers le 10 juillet 1709. 

                                                 
284 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 813. 
285 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1832, folio 145. Jeanne Claudaz Rellier, 
assistée de son oncle Jean François, se constitue en dot tous ses biens. 
286 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1851, folio 235. Jeanne Claudaz Rellier les 
biens immeubles qui lui appartiennent, et qui ont été constitués par le contrat dotal qu’elle a passé avec son 
premier mari. Elle apporte aussi en dot son trousseau et quarante charges de bois « à brûler ». 
287 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1824, folio 1156 (verso). 
288 Même notaire, même source, folio1156 (verso). 
289 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1833, folio 82 (verso). 
290 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1869, folio 596. 
291 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1859, folio 103. Louis à feu Antoine Rellier 
constitue en dot à sa fille la somme de 300 florins, et pour son trossel deux brebis, douze aunes de toile, six 
aunes de toile de ritte et six aunes de toile « mêlée », d’autres linges et vêtements, un tour à filer de noyer et 
un coffre de sapin tenant environ un setier, serrant à la clef. De son côté, Pierre Corne-Santon donne à sa 
femme « à cause de noces » la somme de 150 florins 
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Il épouse, avec un contrat dotal du 7 août 1707 292, Marie MERMIN, fille de feu André. Elle 
est morte veuve, et inhumée aux Avanchers le 16 décembre 1738. 
D’où : 
4-1) André RELLIER, baptisé le 13 janvier 1709 (parrain et marraine : André et Justine 

Rellier) ; mort vers 1740. Il épouse aux Avanchers le 22 janvier 1739 Marie 
RELLIER, baptisée en cette paroisse le 1er mai 1715, fille d’Étienne. Veuve, elle se 
remarie aux Avanchers le 2 octobre 1741 avec Étienne COMPAGNON, fils de feu 
Barthélémy. Elle est morte au Fey-Dessus le 1er juin 1785, et elle est inhumée le 
lendemain. 

 
3-3) Honnête Jean François RELLIER, dit « Minute », qui suit 
3-4) Jean Joseph RELLIER, baptisé le 28 avril 1691 (parrain : Jean François Rellier ; marraine : 

Jeanne Cornet-Patissier, femme de Pierre François Rellier). Établi à Paris, il est décédé en 
cette ville avant août 1773. 

3-5) Jeanne Françoise RELLIER, baptisée le 12 juin 1694 (parrain et marraine : François et 
Jeanne Françoise Rellier) ; inhumée aux Avanchers le 14 octobre 1753. Elle épouse aux 
Avanchers le 22 août 1720, avec un contrat dotal passé le 5 juin 1722 293, Honnête Nicolas 
YVOZ, des Avanchers, fils de feu Benoît Yvoz. 

3-6) Honnête Claudine RELLIER, baptisée le 1er mars 1698 (parrain et marraine : François et 
Claudine Rellier) ; morte avant 1776. Le 23 septembre 1731, elle reconnaît avoir reçu de son 
frère Jean François la somme de 180 livres pour la constitution dotale que son feu père lui a 
faite par son testament. Elle demeure alors à Doucy 294. Elle épouse André DUCLOZ, de 
Doucy. Il est mort avant 1776. 

 
 
3ème degré 
 
Honnête Jean François RELLIER, dit « Minute », baptisé aux Avanchers le 27 avril 1685 
(parrain : Jean François à autre Jean François Cornet-Patissier ; marraine : Françoise à feu François 
Rellier). Demeurant au Fey-Dessous, il décède en ce village, et il est inhumé aux Avanchers le 12 
juillet 1762. 
Le 15 mai 1725, il acquiert six bichets de terre pour le prix de 90 livres. 
Le 25 février 1747, il reconnaît avoir reçu de Pierre et François à feu Joseph Patissier, ses neveux 
par alliance, la somme de 130 livres pour partie de la dote de sa femme 295. 
Il épouse aux Avanchers le 26 août 1720, avec un contrat dotal passé le 28 septembre 1725 296, 
Jacquemine PATISSIER, fille de feu Antoine Cornet-Patissier et d’Étiennaz RUET. Le 28 
septembre 1725, conjointement avec sa sœur Pernette, veuve d’André Hoste, elle cède tous ses 

                                                 
292 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1841, folios 719 (verso) et 720. Marie Mermin se constitue 
en dot tous ses biens. 
293 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1869, folio 344. Louis à feu Antoine Rellier 
constitue en dot à sa fille la somme de 300 florins, deux brebis lactives, du linge et des vêtements, et un 
coffre de sapin tenant environ un setier. 
294 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1887, folio 1021 (verso). 
295 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1919, folios 653 (verso) et 654. 
296 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folio 1050. Jacquemine Patissier 
se constitue en dot la somme de 265 livres, quatre draps de trois aunes chacun, un trousseau et un coffre de 
sapin fermant à clé. Jean François Rellier donne à sa femme 60 livres d’augment de dot. 
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droits à son frère Joseph, moyennant 330 livres 297. Elle est inhumée aux Avanchers le 17 décembre 
1770. 
Enfants : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 26 mars 1726 (parrain : Jacques Hoste ; 

marraine : Pétronille Patissier). 
4-2) Honorable André RELLIER, qui suit. 
4-3) Honorable Étienne RELLIER, dit « Minute », baptisé aux Avanchers le 9 mars 1732 

(parrain : Étienne Golliet ; marraine : Michelle Santon). Il est syndic des Avanchers en 1782. 
Il demeure au Fey-Dessous en 1790, il est mort en ce village le 23 février 1810. 
En 1762, étant sur un chemin étroit avec son mulet, il croise Joseph Philibert Muraz,  
demeurant à Bellecombe, également avec son mulet. Bloqués avec leurs bêtes, les deux 
hommes finissent par s’échauffer. Le ton monte, et Joseph Philibert Muraz frappe Étienne 
Rellier « violemment à la tête et à un bras ». La victime porte plainte devant le juge mage de 
Tarentaise 298. 
Le 8 septembre 1776, conjointement avec son frère Jean, Étienne Rellier reçoit quittance de 
la somme de 826 livres 8 sols 9 deniers qu’ils ont remise à Jacqueline et Anne à feu André 
Ducloz, leurs cousines, pour leur part dans la succession de Jean Joseph Rellier, leur 
oncle 299. 
Le 21 octobre 1787, conjointement avec Étiennaz à feu Étienne Rellier, il fonde une mission 
aux Avanchers. « Poussés par un saint désir de concourir autant qu’il est […] au salut des 
âmes de ceux de cette paroisse », ils proposent au curé de faire une mission tous les huit ans, 
et constituent à cet effet un capital de 500 livres chacun. Ils laissent le curé libre « de choisir 
des missionnaires séculiers ou réguliers, ainsi que le temps propre et convenable pour faire 
ladite mission » 300. 
Il épouse à Moûtiers le 4 juin 1760 (acte retranscrit le même jour aux Avanchers) Pernette 
DAIGUE, née vers 1727, fille d’Étienne Daigue et de Marie RICHARD. Elle est morte au 
Fey-Dessous le 29 novembre 1790, et elle est inhumée le lendemain. 
Enfants, baptisées aux Avanchers : 
5-1) Jacqueline RELLIER, baptisée le 25 juin 1762 (parrain et marraine : André et 

Jacqueline Rellier). 
5-2) Ne RELLIER, née le 29 août 1764, ondoyée à la naissance et morte peu après. 
5-3) Marie Louise RELLIER, baptisée le 17 octobre 1766 (parrain : André Rellier ; 

marraine : Louise Compagnon, femme de Joseph Verlaz) ; obiit infans. 
 
4-4) Joseph RELLIER, baptisé aux Avanchers le 9 mars 1737 (parrain : Joseph Patissier ; 

marraine : Jeanne Hoste). 
4-5) Honorable Jean RELLIER, baptisé aux Avanchers le 4 février 1740 (parrain : Pierre 

Patissier ; marraine : Andréanne Rellier). Demeurant au Fey-Dessous, il est témoin au décès 
de son frère Étienne en 1810. Il est mort aux Avanchers le 27 août 1825. Le 15 janvier 1770, 
il vend à son frère Étienne une cense de 100 livres au capital de 2.000 livres 301. Le 25 avril 
1770, conjointement avec ses deux frères, il acquiert d’Honorable Antoine à feu François 

                                                 
297 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folio 1049 (verso). 
298 A.D. de Savoie, fonds du Sénat de Savoie, procédures criminelles et civiles, etc., judicature mage de 
Tarentaise, 2B 10611. 
299 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1980, folio 286. 
300 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2013, folio 630. 
301 Notaire Guichon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1964, folio 55. 
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Aspord, du Bois, une pièce de vigne au lieu-dit « au grand Clos », au terroir du Bois, pour le 
prix de 950 livres 302. 

 
 
4ème degré 
 
Honorable André RELLIER , né vers 1725. Cultivateur au village de la Grange, il est mort chez 
lui le 6 prairial an VII (25 mai 1799). Il est en 1773 l’un deux procureurs de la confrérie du Saint-
Esprit du quartier du Revers. 
Le 1er août 1773, conjointement avec ses frères Étienne et Jean, tous trois héritiers de leur oncle 
Jean Joseph, il reçoit quittance d’Antoine Assiez, demeurant à la Charmette, à qui il a payé la 
somme de 123 livres 17 sols 10 deniers (150 livres de France) pour le prix de marchandises non 
encore réglé 303. 
Il épouse aux Avanchers le 31 juillet 1750 Louise DAIGUE, fille d’Étienne Daigue et de Marie 
RICHARD. Elle est morte aux Avanchers le 14 fructidor an VI (31 août 1798). 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jean-Baptiste RELLIER, baptisé le 9 novembre 1756 (parrain et marraine : Étienne et 

Pernette Daigue). 
5-2) Marie RELLIER, dite « Minute », baptisée le 5 novembre 1760 (parrain : Pierre Patissier ; 

marraine : Marie Daigue) ; morte aux Avanchers le 24 octobre 1831. Elle épouse aux 
Avanchers le 6 juillet 1779 Pierre CORNET-SANTON, né vers 1754, fils d’Antoine Cornet-
Santon et de défunte Claudine MURAZ. Laboureur, il demeure au village de l’Église à 
l’époque de son mariage, puis à la Grange, où il meurt le 20 novembre 1806. 

5-3) Jeanne-Baptiste RELLIER, baptisée le 15 mars 1770 (parrain et marraine : Jean Rellier et 
Maire Vibert, son épouse) ; obiit infans. 

 
 
 
 
 
 

��
 
 

                                                 
302 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1964, folios 488 (verso) et 489. 
303 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1970, folios 654. 
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Neuvième branche 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Antoine RELLIER , des Avanchers, vivant en 1669. 
Il a épousé Andrivète, marraine de Benoît Rellier en 1660. 
Enfants : 
2-2) Honnête André RELLIER, qui suit. 
2-3) Louise RELLIER, baptisée aux Avanchers le 20 mars 1638 (parrain : Louis Tosondus ; 

marraine : Andrive, femme d’Antoine Morard). 
2-4) Hugues RELLIER, baptisé aux Avanchers le 5 novembre 1639 (parrain : Hugues Vorzier ; 

marraine : Claudine, femme d’Honnête Pierre Hoste). 
2-5) Pernette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 20 avril 1651 (parrain : André Rellier ; 

marraine : Pernette, femme de Martin …). 
2-6) Anne RELLIER (fille d’Antoine), inhumée aux Avanchers le 30 août 1679. Elle épouse aux 

Avanchers le 28 juillet 1665 Pierre MERMIN, de cette paroisse, fils d’autre Pierre 
2-7) Jeanne RELLIER (fille d’Antoine). Elle épouse aux Avanchers le 13 janvier 1670 André 

REY, fils de François. Il est témoin aux contrat dotaux d’Anne Marie Rellier, sa petite-nièce. 
2-8) Marie RELLIER (fille d’Antoine), inhumée aux Avanchers le 24 août 1691. 
 
 
2ème degré 
 
Honnête André RELLIER , fils d’Antoine, mort en octobre ou novembre 1701. 
Il teste le 28 octobre 1701. Il veut que l’on fasse une aumône après son décès. On emploiera à cet 
effet trois setiers de blé (moitié seigle et orge) et trois bichets de pois ou de fèves pour en faire du 
pain et du potage, qui sera distribué « aux plus pauvres » de la paroisse. Il lègue aux deux confréries 
des Avanchers, à chacune 2 florins. Il lègue de même 2 florins au maître-autel de St-André de 
l’église paroissiale, moyennant quoi le curé dira deux messes pour le repos de son âme. Il lègue 250 
florins à son fils Benoît, l’excluant de son hoirie, de celle de Georgine Muraz, sa femme, et de celle 
de Marie Cornet, femme dudit Benoît. Il fait son fils François son héritier universel, à charge pour 
lui de payer la cense annuelle de 5 florins, dont 2 florins 6 sols pour la fondation faite par 
Jacquemine Dunand, sa feue femme, par son testament, de deux messes basses et d’un responsoir 
chaque année 304. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 10 septembre 1659 Georgine MURAZ, dite « Burgex », fille 
d’Étienne Muraz. Elle est morte aux Avanchers le 1er avril 1666. 
Il épouse 2e) Jacquemine DUNAND, morte aux Avanchers le 7 avril 1685. 
Enfants, du premier lit : 
3-1) Honnête Benoît RELLIER, dit « Sauger », qui suit. 
3-2) Anne Marie RELLIER, baptisée aux Avanchers le 23 avril 1663 (parrain : Mermet à Louis 

Rey ; marraine : Andréanne à Jean Rellier). 
3-3) Honnête François RELLIER, dit « Saugié », dont la postérité est rapportée au § II.  
                                                 
304 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 672. 
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3ème degré 
 
Honnête Benoît RELLIER, dit « Sauger », baptisé aux Avanchers le 7 novembre 1660 (parrain : 
Benoît Simille ; marraine : Andrée, femme d’Antoine Rellier). Il est inhumé aux Avanchers le 8 
avril 1718. 
Il teste le 2 avril 1712 en faveur de son fils Jean. Il ordonne une aumône « aux pauvres de Dieu les 
plus nécessiteux de la paroisse » dans l’année de son décès, « à la coutume du lieu ». On leur 
distribuera pour un setier de blé (moitié seigle et orge), et ils seront tenus de prier Dieu pour le salut 
de son âme et celle de ses prédécesseurs trépassés. Il lègue à ses filles Anne Marie et Andrée, à 
chacune la somme de 210 florins, trois draps, leur coffre de sapin avec tout le linge et tous les 
vêtements qu’il contient 305. 
Il épouse aux Avanchers le 31 mai 1684, avec un contrat dotal passé le 16 mai précédent (notaire 
Muraz) 306, Marie CORNET-SANTON, fille de Claude et de Jeanne Pernette GUILLOT. Elle est 
inhumée aux Avanchers le 5 mars 1707. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Anne Marie RELLIER, baptisée le 2 avril 1685 (parrain : Nicolas Revel ; marraine : Marie à 

Pierre Cornet-Santon) ; inhumée aux Avanchers le 1er novembre 1755. Le 26 juillet 1725, 
elle reconnaît avoir reçu de son frère Jean la somme de 126 livres que son père lui a léguée 
par son testament 307. Elle épouse en premières noces aux Avanchers le 26 août 1718, avec 
un contrat dotal passé le 23 juillet précédent 308, Honnête Jean Jacques COMPAGNON, des 
Avanchers, fils de feu Antoine Compagnon. Elle épouse en secondes noces aux Avanchers le 
30 janvier 1725, avec un contrat dotal passé le 26 juillet suivant 309, Honnête Jacques 
RUCHON, fils de Michel, des Avanchers. Il est mort après 1755. 

4-2) Andrée RELLIER, baptisée le 12 août 1686 (parrain : Michel à Étienne Rellier-Entelle ; 
marraine : Marie, sœur du parrain). 
Durant l’occupation du duché de Savoie par les troupes de Louis XIV, elle a eu une fille 
d’un soldat français, François BELLIOST, du régiment de Forez et « Auvergnat de nation » : 
- Marie, baptisée aux Avanchers le 29 janvier 1711 (parrain : Nicolas Rever ; marraine : 

Marie Rellier). 
 
4-3) André RELLIER, baptisé le 16 mai 1691 (parrain : André Rellier ; marraine : Étiennette 

Vibert, femme d’Antoinette Cornet-Santon). 
4-4) Honnête Jean RELLIER, qui suit. 

                                                 
305 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1854, folios 72 (verso) et 73. 
306 Ce contrat est cité en référence dans la quittance accordée par leurs héritiers à leur oncle François le 8 
juillet 1720. 
307 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folio 904. 
308 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1863, folio 515. Jean Rellier, frère d’Anne 
Marie, constitue en dot à sa sœur la somme de 126 livres, trois draps, un coffre de sapin « serrant à la clef » 
tenant environ un setier, et une brebis « lactive », le tout légué par Benoît Rellier. De son côté, Anne Marie 
se constitue en dot un trousseau de linge et de vêtements. Par ailleurs, Jean Jacques Compagnon donne à 
sa femme 63 livres d’augment de dot. Parmi les témoins figure André à feu François Rey, oncle d’Anne 
Marie Rellier. 
309 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folio 905. Anne Marie Rellier se 
constitue en dot la somme de 245 livres 18 sols, son trossel comprenant neuf draps de trois aunes chacun 
(deux de toile de ritte et les autres de toile mêlée), un coffre de sapin fermant à clé, une brebis « lactive », du 
linge et des vêtements. Parmi les témoins figurent Michel et Barthélémy Cornet-Santon, fils de feu Aymon, 
cousins d’Anne Marie Rellier ; André à feu François Rey, oncle des parties. 
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4-5) Michel RELLIER, baptisé le 14 janvier 1703 (parrain : Michel Rellier ; marraine : Jeanne 
Aspord). 

 
 
4ème degré 
 
Honnête Jean RELLIER, baptisé aux Avanchers le 21 août 1692 (parrain et marraine : Jean 
François Santon et Jeanne Grogniet). Il est mort entre 1764 et 1769. 
Le 8 juillet 1720, conjointement avec ses sœurs, il reconnaît avoir reçu de son oncle François la 
somme de 83 livres 6 sols deniers (125 florins) pour le paiement de l’augment de dot promis à leur 
mère. De même, il acquitte son oncle de tout ce que ses sœurs et lui peuvent prétendre hériter en 
vertu des contrat dotaux de leurs parents et de leurs aïeux paternels 310. 
Il épouse 1e) par contrat dotal du 23 septembre 1718 311, Jeanne REY, fille d’Honnête André Rey et 
de Françoise RELLIER. Elle est inhumée aux Avanchers le 12 février 1736. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 25 juin 1736, avec un contrat dotal passé la veille 312, Claudine 
VIBERT , fille de feu François Vibert et de Jeanne Andréaz RUET. Elle est morte, veuve et 
sexagénaire, morte « subitanea orbata », et elle est inhumée aux Avanchers le 23 juin 1769. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) André RELLIER, baptisé le 4 mai 1720 (parrain et marraine : André et Martine Rey). Il est 

mort à Paris, et inhumé en cette ville le 13 avril 1748. 
5-2) Antoinette RELLIER, baptisée le 22 décembre 1722 (parrain : Michel Cornet-Santon ; 

marraine : Antoinette Rey) ; morte au Fey-Dessus le 31 janvier 1786 et inhumée le 2 février 
suivant. Le 13 août 1769, conjointement avec ses sœurs Philiberte et Marie, elle vend à 
Honorable André à feu Martin Vorger des biens situés au Fey-Dessus, moyennant 423 
livres 313. Le 15 octobre 1782, elle fait avec sa sœur Philiberte un testament commun, par 
lequel elles se font réciproquement héritières l’une de l’autre. Elles veulent que l’on célèbre 
après leur mort douze messes basses : quatre au maître-autel, quatre à l’autel de la Vierge, et 
le reste à l’autel St-Antoine. De même, elles veulent que, dans l’année de leur décès, on 
distribue aux pauvres deux setiers de blé (moitié seigle et orge) cuits en « bon pain », avec 
un service religieux « selon l’usage » ce jour-là. En outre, Antoinette fait des legs à deux de 
ses filleules 314. Elle épouse aux Avanchers le 30 avril 1764, avec un contrat dotal passé le 3 
juin 1764 315, Honnête Pierre RELLIER l’aîné, dit « Beau Buisson », baptisé aux Avanchers 
le 26 mars 1704, veuf de Georgine VORGER, fils de feu Étienne Rellier et de défunte Anne 
COMPAGNON. Il est mort septuagénaire au Crey le 18 décembre 1777, « morte subitanea 
pr via obruptus ». Il est inhumé le lendemain. 

5-3) Marie RELLIER, baptisée le 14 mai 1726 (parrain : Humbert Ruchon ; marraine : Marie 
Patissier). Elle a épousé Antoine JAY. 

                                                 
310 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1866, folio 450 (verso). 
311 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1863, folio 564. André Rey se constitue en 
dot la somme de 66 livres, plus son trossel de linge et de vêtements. De son côté, Jean Rellier donne 33 
livres d’augment de dot à son épouse. 
312 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1896, folio 776. Claudine Vibert se 
constitue en dit la somme de 60 livres, un trousseau, deux brebis et un coffre de sapin « ferré et serrant à la 
clef ». De son côté, Jean Rellier donne à sa future femme 60 livres d’augment. 
313 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1965, folio 222. 
314 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1998, folios 629 (verso) et 630. 
315 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1955, folio 434. Jean à feu Benoît Rellier 
constitue en dot à sa fille la troisième partie de ses biens et son trousseau. De son côté, Antoinette Rellier se 
constitue sa part des droits dotaux de sa mère. 
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5-4) Autre Marie RELLIER, baptisée le 28 mai 1727 (parrain : Joseph Rellier ; marraine : Maris 
Bouvier). 

5-5) Jacques RELLIER, baptisé le 12 mars 1729 (parrain : Jacques Ami ; marraine : Andrée 
Virlaz). 

5-6) Philiberte RELLIER, baptisée le 26 avril 1730 (parrain : Hugon Ruet ; marraine : Philiberte 
Muraz). En 1782, elle vit avec sa sœur Antoinette au Fey-Dessus. Elle teste seule le 7 mai 
1788, ordonnant cent messes basses pour le repos de son âme et faisant son héritier universel 
Honorable Étienne à feu Joseph Rellier 316. Elle fait un dernier testament le 31 octobre 
suivant. Elle ordonne un sevellement « selon l’usage », et fonde un service annuel dans 
l’église des Avanchers au capital de 60 livres. Elle fait un legs à Antoine Jay, son beau-frère, 
et fait son héritière universelle sa sœur Marie, femme dudit Jay 317. 

Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
5-7) Maurise RELLIER, baptisée le 31 mars 1741 (parrain : Jean Ruchon : marraine : Maurise 

Bouvier). 
5-8) Benoîte RELLIER, baptisée le 25 août 1742 (parrain et marraine : Jacques et Benoîte 

Rellier) 
5-9) Marie RELLIER, née au Meiller et baptisée le 20 mars 1749 (parrain : Jacques Ruchon ; 

marraine : Anne Marie Rellier). 
 
 

§ II - Postérité de François RELLIER, 
fils d’André et de Georgine MURAZ 

 
3ème degré 
 
Honnête François RELLIER, dit « Saugié », baptisé aux Avanchers le 17 mars 1665 (parrain : 
François Rellier ; marraine : Louise, fille de François Chardin). Il est héritier universel de son père. 
Il est mort au village de Cornet dans la matinée du 25 mars 1742, et il est inhumé le lendemain. 
Le 8 juillet 1720, il reçoit quittance de Jean, Anne Marie et Andréa Rellier, ses neveu et nièces, à 
qui il a remis la somme de 83 livres 6 sols 8 deniers (c’est-à-dire 125 florins). Cette somme 
correspond à l’augment que son frère Benoît avait constitué à Marie Cornet-Santon, sa femme, par 
leur contrat dotal. Par le même acte, ses neveu et nièces l’acquittent de tous leurs droits sur les 
hoiries de leurs aïeux 318. 
Le 27 avril 1731, conjointement avec son fils, il reconnaît devoir au séminaire de Moûtiers la cense 
annuelle de 15 livres, au capital de 500 florins restant à payer de la somme de 1.000 livres due en 
conséquence d’un contrat d’acquis de cense accordé le 18 janvier 1683 par André Rellier, son 
père 319. 
Il teste une première fois le 17 juin 1735 en faveur de son fils Jean Antoine. Il veut être inhumé 
dans l’église des Avanchers, et lègue au curé une rente de 3 livres au capital de 60 livres, pour qu’il 
dise à son intention deux chantals à perpétuité. Il veut une aumône aux pauvres le jour anniversaire 
de son décès, à l’occasion de laquelle on emploiera trois setiers de blé (moitié seigle et orge). Il 

                                                 
316 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2015, folio 196 (verso). 
317 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2016, folio 393. 
318 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1866, folio 450 (verso). 
319 Notaire Favre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1887, folios 805 (verso) et 806. 
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lègue à sa fille Jeanne, veuve d’André Morard, la somme de 80 livres (elle a déjà reçu 50 livres) et 
deux draps 320. 
Peu de temps avant de mourir, il fait un second testament chez lui le 4 mars 1742. Il fonde à 
perpétuité deux chantals dans l’église des Avanchers, et lègue à cet effet au curé une cense annuelle 
de 3 livres au capital de 60 livres, qu’il affecte sur une terre de quatre bichets. Il ordonne à ses 
héritiers de faire célébrer vingt-quatre messes basses dans l’année de son décès. Il lègue 60 livres 
Jeanne, veuve d’André Morard. Il lègue à Marie, Marguerite et autre Marie à feu Jean Antoine 
Rellier, ses petites-filles, à chacune 60 livres, trois draps, six chemises, quatre tabliers, un cotillon 
neuf, une paire de souliers. Il fait ses héritiers universels Michel et François à feu Jean Antoine 
Rellier, ses petits-fils 321. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 2 septembre 1684, avec un contrat dotal passé le 16 mai précédent 
(notaire Muraz) 322, Françoise CORNET-SANTON, baptisée aux Avanchers le 6 janvier 1665 fille 
de Claude et de Jeanne Pernette Guillot. Elle est morte aux Avanchers le 12 juillet 1694. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 4 août 1694 Jeanne Pernette BOUVIER-GARZON. Elle est morte 
des suites de ses couches, et inhumée aux Avanchers le 20 mai 1698. 
Il épouse 3e) aux Avanchers le 31 juillet 1698, avec un contrat dotal passé le 25 précédent 323, 
Pétronille FÉLIX , baptisée à Bellecombe le 7 mars 1661, fille de Jean Félix et de Jeanne Marie. 
Elle est inhumée aux Avanchers le 6 avril 1734. 
Enfants du premier lit : 
4-1) Pernette RELLIER, baptisée aux Avanchers le 7 avril 1686 (parrain : André Rellier, son 

aïeul ; marraine : Pernette Villiod, fille de Pierre). 
4-2) Jeanne RELLIER, morte « octogénaire » et inhumée aux Avanchers le 22 mars 1768. Elle 

épouse aux Avanchers le 3 mai 1729 Honnête André MORARD, veuf de Claudaz REY et 
fils de feu Antoine Morard. Il teste le 15 août 1731 en faveur de son fils André (issu de sa 
première femme) et du mâle posthume qui sera issu de Jeanne Rellier. Il fait à cette dernière 
une pension et lui confie la tutelle de leurs enfants 324. Il est mort peu après. 

4-3) Jacqueline RELLIER, baptisée aux Avanchers le 16 février 1693 (parrain : Antoine 
Patissier ; marraine : …). 

Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
4-4) Étienne RELLIER, baptisé le 8 juillet 1695 (parrain et marraine : Étienne et Pernette 

Garzon). 
4-5) Jean Pierre RELLIER, baptisé le 20 avril 1698 (parrain : Jean Pierre Patissier ; marraine : 

Jeanne Françoise Garzon). 
Enfants du troisième lit, baptisés aux Avanchers : 
4-6) Marie RELLIER, baptisée le 25 juin 1699 (parrain : Jean André Rellier ; marraine : Anne 

Marie Félix). 
4-7) Anne RELLIER, baptisée le 22 avril 1701 (parrain : Jean Félix, de Bellecombe ; marraine : 

Anne Marie Rellier) 
4-8) Jean Antoine RELLIER, dit « Saugié », qui suit. 
 

                                                 
320 Notaire Pétel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1894, folios 822 (verso) et 823. 
321 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 479. 
322 Ce contrat est cité en référence dans la quittance accordée par les héritiers de Benoît Rellier à leur oncle 
François le 8 juillet 1720. 
323 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C1823, folios 729 et 730. Pernette Félix se constitue 200 
florins pour ses droits paternels et 140 florins pour ses droits maternels. Elle apporte aussi son trousseau, et 
François Rellier lui donne 100 florins en augment de dot, et 60 florins en pure donation. 
324 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1887, folios 848 et 849. 
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4ème degré 
 
Jean Antoine RELLIER, dit « Saugié », baptisé aux Avanchers le 13 septembre 1704 (parrain : 
Jean Virlaz ; marraine : Marie Muraz). Laboureur au Cornet, il est mort en France près de Lons-le-
Saunier, et inhumé le 27 mars 1741.  
Il épouse aux Avanchers le 10 juillet 1726, avec un contrat dotal passé le 13 juillet 1727 325, Marie 
PATISSIER, baptisée aux Avanchers le 3 mai 1705, fille d’Honnête Michel Patissier et de Benoîte 
MURAZ-PARCHOD. Elle est morte à la Sauge, « sexagénaire », et elle est inhumée aux Avanchers 
le 14 février 1768. 
Le jour même de la mort de son beau-père, en qualité de tutrice désignée par le défunt, elle fait faire 
l’inventaire des effets qu’il a laissés au village de Cornet. Cet inventaire se poursuit le lendemain 26 
mars 1742 326. Le 8 juin 1745, en qualité de tutrice de son fils Michel et comme ayant-droit de feu 
François Rellier, son autre fils, elle reçoit quittance de Jeanne Rellier, sa belle-sœur, à qui elle a 
remis la somme de 60 livres qu’elle lui devait 327. 
Elle teste une première fois le 14 mai 1753 dans sa maison au village de la Sauge. Elle lègue 15 
livres à son fils Michel, « absent des États », et fait ses héritières universelles ses filles Marie et 
Marguerite 328. 
Sur le point de mourir, elle fait un second testament le 11 février 1768 dans la maison de Joseph 
Vibert au village de l’Église. Elle fait ses héritières universelles ses filles Marie et Marguerite, mais 
elle lègue 10 livres à chacun des enfants de son fils Michel, décédé à Paris 329. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Michel RELLIER, qui suit. 
5-2) François RELLIER, baptisé le 3 janvier 1731 (parrain : François Rellier ; marraine : 

Georgine Patissier). Cohéritier de son grand-père en 1742. 
5-3) Marie RELLIER, baptisée le 2 mai 1734 (parrain : André Patissier ; marraine : Marie 

Gulliet). 
5-4) Autre Marie RELLIER, baptisée le 16 février 1737 (parrain : Hugues Ruet ; marraine : 

Marie Bourgeois) ; morte le 12 octobre 1807 chez Gaspard Pollien, au village de la Vernaz. 
Elle épouse aux Avanchers le 13 août 1765 Joseph VIBERT, mort avant sa femme. 

5-5) Joseph RELLIER, baptisé le 8 mars 1739 (parrain : François Patissier ; marraine : Anne 
Tournieu). 

5-6) Marguerite RELLIER, jumelle de la précédente et baptisée avec lui (parrain et marraine : 
Pierre et Justine Patissier) ; morte au Fey-Dessus le 12 décembre 1784, et inhumée le 
lendemain. Elle épouse aux Avanchers le 17 août 1769 Gabriel BOUVIER-GARZON, du 
Fey-Dessus, veuf de Marie HÔTE, et fils d’André Bouvier-Garzon et de Pétronille VIBERT. 
Né vers 1740, il est mort au chef-lieu des Avanchers le 6 décembre 1807, dans 
« l’appartement » de Jean François Muraz. 

 
 

                                                 
325 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1879, folio 766. Michel Patissier constitue en 
dot à sa fille la somme de 200 livres pour ses droits paternels et maternels, un trousseau de linge et de 
vêtements, deux brebis lactives, et un coffre de sapin fermant à clé. De son côté, Jean Antoine Rellier donne 
à sa femme 115 livres en augment de dot. 
326 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folios 664 et 665. 
327 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1914, folio 498. 
328 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1930, folios 837 (verso) et 838. 
329 Notaire Clavel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1961, folio 568. 
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5ème degré 
 
Michel RELLIER , né au Cornet et baptisé aux Avanchers le 7 janvier 1728 (parrain : Michel 
Patissier ; marraine : Pétronille Félix). Cohéritier de son grand-père en 1742. Il est décédé à Paris 
avant 1768. 
Il a dû se marier à Paris, laissant : 
6-1) Marie RELLIER, colégataire de sa grand-mère et alors « absent du pays ». 
6-2) Michel RELLIER, colégataire de sa grand-mère et alors « absent du pays ». 
6-3) André RELLIER, colégataire de sa grand-mère et alors « absent du pays ». 
6-4) Catherine RELLIER, colégataire de sa grand-mère et alors « absent du pays ». 
 
 
 
 
 

��
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Dixième branche 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Hugues RELLIER, demeurant aux Avanchers, mort aux Avanchers le 15 avril 1679. 
Il a épousé Michelette, morte aux Avanchers le 18 septembre 1683. 
Enfants : 
2-1) Martine RELLIER, baptisée aux Avanchers le 17 mai 1637 (parrain : Martin Bouchet, 

bourgeois de Moûtiers ; marraine : Françoise, femme de Jean-Baptiste Bérenger) ; inhumée 
aux Avanchers le 5 mai 1693. Elle épouse avant 1657 Jean CORNET-PATISSIER, fils de 
François. Demeurant aux Avanchers, il fait son testament le 1er août 1690 (notaire Hoste), et 
décède peu après. 

2-2) Jeanne (Antoinette) RELLIER, inhumée aux Avanchers le 14 mai 1712. Elle épouse aux 
Avanchers le 3 juin 1658 Nicolas VIBERT, fils d’Étienne Vibert. Il est mort avant sa femme. 

2-3) Discret Pierre RELLIER, qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
Discret Pierre RELLIER , fils d’Hugues. Il demeure au village de l’église. Il est vivant en 1705 
(1708). Peut-être est-ce lui qui est inhumé aux Avanchers le 25 septembre 1719. 
Il a épousé Marie BÉRENGER. Elle est morte aux Avanchers le 4 juillet 1677. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Antoine RELLIER, qui suit.  
3-2) Jeanne Antoinette RELLIER, baptisée le 17 novembre 1658 (parrain : Jacques à Pierre 

Hoste ; marraine : Jeanne Antoinette, femme de Nicolas à Étienne Vibert). 
3-3) Françoise RELLIER, baptisée le 17 septembre 1660 (parrain et marraine : Michel Amied et 

sa femme Françoise, de Doucy) ; inhumée aux Avanchers le 14 décembre 1723. Elle épouse 
en cette paroisse le 8 février 1683 André REY, baptisé aux Avanchers le 25 novembre 1670 
fils de François Rey et de Jeanne. Demeurant au village de l’église, il est inhumé aux 
Avanchers le 18 janvier 1736. 

3-4) Gaspard RELLIER, baptisé le 20 octobre 1662 (parrain : Jean-Baptiste Bérenger ; marraine : 
Jeanne Claudine, femme d’Antoine Bérenger). 

3-5) François RELLIER, baptisé le 25 juin 1664 (parrain : François Cornet-Patissier ; marraine : 
Martine, femme de Jean Cornet-Patissier). 

3-6) Honnête Benoît RELLIER, dont la postérité est rapportée au § II. 
3-7) Nicolarde RELLIER, baptisée le 28 octobre 1668 (parrain : Nicolas à Étienne Vibert ; 

marraine : Jacquemine, femme de Michel Amied, dit Michellet). 
3-8) Pétronille RELLIER, baptisée le 25 mars 1672 (parrain : Pierre François à Jean François 

Rellier ; marraine ; Pétronille, femme de Jean François Bérenger). 
3-9) Marguerite RELLIER, baptisée le 5 avril 1674 (parrain : Jean François Bérenger ; marraine : 

Marguerite, femme d’André Rellier). 
3-10) François Joseph RELLIER, baptisé le 11 janvier 1677 (parrain : Joseph à feu Étienne 

Muraz ; marraine : Françoise Hoste, veuve de Jean-Baptiste Bérenger). 
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3-11) Joseph RELLIER, inhumé aux Avanchers le 29 décembre 1722. Il teste le 5 décembre 
précédent en faveur de ses fils Antoine et Jacques. 
Il épouse aux Avanchers le 15 juin 1700, avec un contrat dotal passé le 3 juin 1698 330, 
Nicolarde MURAZ, fille de feu Étienne Muraz et d’Andréaz MURAZ. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 11 janvier 1724. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) André RELLIER, baptisé le 6 octobre 1701 (parrain et marraine : André Muraz et 

Hugonine Fourrier, sa femme). 
4-2) Antoine RELLIER, baptisé le 20 septembre 1703 (parrain : Antoine Vibert ; 

marraine : Pernette Genoton). Il est mort probablement en 1724. Il demeure au 
village de l’Église. L’inventaire de ses biens meubles (morts et vifs) est réalisé en 
juillet 1724 à la requête de Benoît Rellier, tuteur de Jacques et de Jeanne Rellier 331. 

4-3) Françoise RELLIER, baptisée le 27 août 1706 (parrain : François Gulliet ; marraine : 
Antoinette Rey). 

4-4) Michel RELLIER, baptisé le 15 mars 1708 (parrain : Michel Patissier ; marraine : 
Marie Mura). 

4-5) François RELLIER, baptisé le 17 mai 1710 (parrain : Joseph Vibert-Magnon ; 
marraine : Marguerite Rellier). 

4-6) Jeanne RELLIER, baptisée le 11 novembre 1713 (parrain : Jacques Vibert ; 
marraine : Jeanne Rellier). Elle épouse aux Avanchers le 26 octobre 1732, avec une 
dispense du 4ème degré de consanguinité, Honorable Antoine RELLIER, baptisé en 
cette paroisse le 27 avril 1709 fils de Joseph à feu Pierre François Rellier et de 
Gasparde VILLIOD. Il est inhumé aux Avanchers le 2 janvier 1740. Le 6 juillet 
1738, il transige au sujet des droits de sa femme avec Jacques Rellier, son beau-
frère 332. 

4-7) Jacques RELLIER, baptisé le 25 septembre 1718 (parrain : Jacques Bouvier-
Garzon ; marraine : Jacqueline Raymond). Le 1er juillet 1724, Benoît à feu Pierre 
Rellier est nommé son tuteur. En 1734, le juge de la baronnie du Bois nomme son 
curateur Maître André Muraz, son oncle maternel. Le 5 juillet 1734, assisté de 
Jacques à feu Étienne Vibert, son oncle maternel, et de Gaspard à feu Jean François 
Bérenger, son cousin germain, il reconnaît avoir reçu de son tuteur la somme de 103 
livres 4 deniers 333. 

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
330 Acte passé dans la maison Muraz, au village de l’Église, par-devant le notaire Muraz. Tabellion de 
Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folios 573 et 574. Nicolarde Muraz se constitue en dot la somme de 
600 florins, une vache « lactive et recevable, d’environ trois veaux », deux brebis « lactives », un trossel de 
linge et de vêtements, et un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef, tenant environ huit bichets ». En outre, 
Andrée Muraz constitue à son gendre la somme de 100 florins. De son côté, Joseph Rellier donne à sa 
femme 375 florins en augment de dot. 
331 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1873, folios 612 (verso) à 614. 
332 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1901, folios 113 (verso) à 115. 
333 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1893, folio 895. 
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3ème degré 
 
Antoine RELLIER  (fils de Pierre), mort avant octobre 1705. 
Il épouse aux Avanchers le 2 août 1672 Maurisaz MURAZ , fille d’Étienne l’aîné. Elle est inhumée 
aux Avanchers le 7 janvier 1712. 
Elle teste le 7 mars 1708 dans la maison de son beau-père au village de l’Église, où elle demeure. 
Elle ordonne une aumône après son décès, « le jour qui sera le plus commode » à son héritier. On 
emploiera à cette occasion six setiers de blé (un tiers de seigle et le reste d’orge) et six bichets de 
pois ou de fèves, « pour être cuit en pain et potage et distribué aux pauvres qui assisteront le jour de 
son sevellement ». On donnera également en ce jour « la réfection » à ses parents et à ses voisins. 
Elle lègue 2 florins à la confrérie du St-Sacrement des Avanchers, et autant à la confrérie du 
Rosaire. Elle lègue 10 florins à sa fille Étiennaz, déjà dotée de 100 florins. Elle lègue à ses filles 
Andréa et Jeanne, à chacune la somme de 110 florins, trois linceuls (deux de toile « mêlée » et un 
de ritte) de trois aunes chacun. Elle fait son fils André son héritier universel 334. 
Enfants : 
4-1) Honorable Andrée RELLIER, baptisée aux Avanchers le 9 décembre 1675 (parrain : Égrège 

Jacques Muraz ; marraine : Andrée Muraz, femme d’Étienne à feu Étienne Muraz). Elle 
transige en 1715. Elle épouse aux Avanchers le 27 avril 1709 Jean RUET, fils de Benoît. 

4-2) Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 21 novembre 1680 (parrain : Joseph à feu 
Étienne Muraz ; marraine : Françoise Vibert, femme d’Étienne à André Muraz). 

4-3) Autre Antoine RELLIER, baptisé aux Avanchers le 27 décembre 1682 (parrain et marraine : 
M. Antoine Ferley, bourgeois de Moûtiers, et Madame Jacqueline Durandard, sa femme). 

4-4) Jeanne Antoinette RELLIER, jumelle du précédent et baptisée avec lui (parrain : Étienne 
Muraz ; marraine : Jeanne Antoinette, femme de Nicolas Vibert-Magnoz). 

4-5) Jacques RELLIER, baptisé aux Avanchers le 27 (29) juin 1685 (parrain : Jacques à Étienne 
Muraz ; marraine : Pernette Mermin, femme de Jean François Muraz). 

4-6) Honnête André RELLIER, qui suit. 
4-7) Benoît RELLIER, baptisé aux Avanchers le 3 mars 1688 (parrain : Benoît à Jean François 

Muraz ; marraine : Martine Rellier, femme de Jean Cornet-Patissier). 
4-8) Étiennaz RELLIER, inhumée aux Avanchers le 27 juillet 1713. Elle épouse aux Avanchers 

30 août 1705, avec un contrat dotal passé le 11 octobre suivant 335, François VILLIOD, fils 
d’Honnête Pierre Villiod. 

4-9) Jeanne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 9 juin 1692 (parrain : Jean Herlin, des Allues ; 
marraine : Jeanne Françoise Geay, de Saint-Jean-de-Belleville, tous deux demeurant à 
Moûtiers). Elle épouse aux Avanchers le 26 juillet 1713, avec un contrat dotal passé le 6 
août suivant 336, Honnête Benoît MURAZ, fils de feu André Muraz et de Jacquemine 
MURAZ. 

 
 

                                                 
334 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1842, folios 166 (verso) et 167. 
335 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1837, folios 475 (verso) et 476. André Rellier, 
frère d’Étiennaz, constitue en dot à sa sœur, de l’autorité de Discret Pierre Rellier, son grand-père, la somme 
de 300 florins, un trossel, un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef », tenant un setier. De son côté, 
François Villiod donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
336 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folios 910 (verso) et 911. Pierre à feu 
Hugues Rellier, grand-père de Jeanne, lui constitue en dot la somme de 400 florins, un trousseau, un coffre 
« ferré et serrant à la clef ». De son côté, Benoît Muraz donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
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4ème degré 
 
Honnête André RELLIER . Peut-être est-ce lui qui est mort nonagénaire au Fey-Dessous, et 
inhumé aux Avanchers le 27 novembre 1773. 
Il épouse aux Avanchers le 30 avril 1708, et par contrat dotal du 30 mai suivant 337, Catherine 
CLAVEL , de Saint-Jean-de-Belleville, fille de feu Pierre Clavel. Veuve, elle se remarie, par contrat 
dotal du 1er février 1723, avec Honnête François Joseph à feu André RELLIER. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Jean RELLIER, baptisé le 14 septembre 1712 (parrain : Jean Ruet ; marraine : Andrée 

Rellier) ; mort en bas âge. 
5-2) Jeanne RELLIER, baptisée le 18 octobre 1716 (parrain : Jacques Bouvier-Garzon ; 

marraine : Jeanne Rellier) ; morte en bas âge. 
 
 

§ II - Postérité de Benoît RELLIER, 
fils de Pierre et de Marie BÉRENGER 

 
3ème degré 
 
Honnête Benoît RELLIER, baptisé aux Avanchers le 13 septembre 1665 (parrain : Benoît Muraz ; 
marraine : Pernette, femme d’Humbert Vibert). Il est inhumé aux Avanchers le 29 octobre 1737. 
Le 1er juillet 1724, le juge de la baronnie du Bois le nomme tuteur de Jacques et Jeanne Rellier, ses 
neveu et nièce, enfants de feu Joseph Rellier. 
Le 1er août 1706, autorisé de son père, il reconnaît avoir reçu d’Honnête Benoît Muraz, son beau-
frère, la somme de 200 florins léguée à sa femme par feu Jean François Muraz, son père 338. Le 1er 
juillet 1724, le juge de la baronnie du Bois lui décerne la tutelle de Jacques et Jeanne Rellier, ses 
neveu et nièce 339. 
Il épouse aux Avanchers le 26 juillet 1683, avec un contrat dotal passé le 8 précédent (notaire 
Muraz) 340, Honorable Marie Anne MURAZ, fille de Jean François. 
Le 20 janvier 1732, Benoît Rellier et Marie Muraz font un testament commun. Ils veulent être 
inhumés au tombeau des Rellier, au cimetière des Avanchers. « Ils ordonnent que, dans l’année de 
leur décès, soit faite pour chacun d’eux une aumône, soit sepvellement, où ils veulent être employés 
(sic) la quantité de trois setiers de blé (moitié seigle et orge), convertible en bon pain, et [du] bon 

                                                 
337 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1842, folios 475 (verso) et 598. Catherine 
Clavel se constitue en dot un chaudron de cuivre tenant environ six pots, « ayant ses ferrures », une oule, 
soit pot à feu de fer, « avec son couvert, aussi de fer », une poêle à frire, deux cuillers de fer, un chenet de 
fer pesant deux livres, un pic, une serpe, un goyet, une faucille, « ayant tous leur manche ». Outre ces outils 
et ustensiles, elle se constitue du linge et des vêtements, un roue à filer de noyer, et un coffre de sapin 
« ferré et serrant à la clef » tenant environ quatre bichets, et « dans lequel sont une partie des susdits 
meubles et autres petits menus joyaux ». Elle apporte aussi une vache « lactive » de poil noir « d’environ six 
à sept veaux », deux chèvres « lactives ayant fait environ six cabris », la somme de 180 florins et plusieurs 
titres de créances. De son côté, André Rellier, autorisé de son grand-père, donne à sa femme la somme 660 
florins en augment de dot. 
338 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1839, folio 191. 
339 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1873, folios 611 (verso) et 612. 
340 Ce contrat dotal est cité en référence dans le testament commun de Benoît Rellier et de Marie Muraz 
(voir ci-dessous). 
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potage [de] légume à proportion, pour être distribué aux pauvres de ladite paroisse, et autres qui s’y 
trouveront ». Benoît Rellier lègue 4 livres à sa fille Marguerite, plus un « arbre pommier, ce qui 
s’entend seulement la plante et le fruit tandis qu’il portera (sic), nommé pommier Barbarin, situé 
sous les vergers ». De son côté, Marie Muraz donne à sa fille la somme de 180 livres, mais l’exclut 
de son hoirie, y compris de sa part de l’augment que lui a fait Benoît Rellier. Les deux époux font 
leur fils Jacques leur héritier universel, à charge pour lui « d’entretenir de vivres, vêtements et 
habitation ladite Honorable Marie Muraz, sa mère » 341. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Honorable Marguerite RELLIER, baptisée le 30 mai 1687 (parrain : Benoît à Jean François 

Muraz ; marraine : Marguerite Muraz, femme d’André Rellier) ; morte aux Avanchers le 8 
août 1753. Elle teste dans sa maison le 4 juillet précédent, léguant 20 livres à son fils 
Jacques, « absent des États », et faisant ses héritiers universels ses fils Jean et Joseph 342. 
Elle épouse aux Avanchers le 11 juin 1705, avec un contrat dotal passé le 21 suivant 343, 
François VIBERT-MAGNOZ, laboureur, fils d’Honnête François Joseph à feu Étienne 
Vibert. Le 15 juillet 1733, il reconnaît avoir reçu de son beau-père le plein payement de la 
dot de sa femme 344. Il est mort avant juillet 1753. 

4-2) Benoît RELLIER, baptisé le 27 février 1690 (parrain : Benoît Cornet-Patissier ; marraine : 
Jeanne Marie Muraz, femme de Benoît Muraz) ; mort jeune. 

4-3) Jacques RELLIER, baptisé le 11 juillet 1694 (parrain : Jacques Bouvier ; marraine : Pernette 
Mermin-Genotton) ; mort jeune. 

4-4) Gaspard RELLIER, baptisé le 2 juillet 1697 (parrain : Gaspard Bérenger ; marraine : Jeanne 
Andrée Vibert-Magnod) ; mort jeune. 

4-5) Claudine RELLIER, baptisée le 3 janvier 1702 (parrain : Michel Paul ; marraine : Jeanne 
Claudine D…) ; morte jeune. 

4-6) Honorable autre Jacques RELLIER, qui suit. 
4-7) Étiennette RELLIER, baptisée le 12 février 1707 (parrain : Michel Vibert ; marraine : 

Étiennette Rellier) ; morte jeune. 
4-8) Catherine RELLIER, baptisée le 30 janvier 1709 (parrain : Joseph Vibert ; marraine : 

Catherine Clavel) ; morte jeune. 
 
 
4ème degré 
 
Honorable Jacques RELLIER, baptisé aux Avanchers le 5 mars 1704 (parrain : Jacques Bouvier-
Garzon ; marraine : Antoinette Rey). Héritier de ses parents, il est mort après 1752. 
Le 7 juin 1750, il vend à Honorable Jean François à feu Benoît Muraz une pièce de terre et une 
pièce de pré au lieu-dit « aux dodes, soit à la croix de fer », pour le prix de 200 livres 345. 
Le 29 juin 1752, il vend à Honorable Balthazar à feu Jacques Aspord une pièce de pré au lieu-dit « à 
la croix de fer », au terroir de l’Épigny, pour le prix de 104 livres 346. 

                                                 
341 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1889, folios 1081 et 1082. 
342 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1931, folio 1108. 
343 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1837, folio 65. Benoît Rellier constitue en dot 
à sa fille la somme de 400 florins, son trossel, un coffre de sapin, et deux brebis « lactives et recevables ». 
De son côté, François Vibert donne à sa femme 200 florins en augment de dot. 
344 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1891, folio 821 (verso). 
345 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1925, folio 1008. 
346 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1929, folios 1011 (verso) et 1012. 
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Il épouse 1e) aux Avanchers le 30 juin 1718, avec une dispense du 3ème degré d’affinité, et par 
contrat dotal du 14 octobre 1720 347, Jacqueline CHARDIN, veuve de Benoît PATISSIER, fille de 
feu Jean Pierre Siardin. Elle est inhumée aux Avanchers le 15 avril 1736. 
Elle teste le 13 décembre 1728, au domicile de Benoît Rellier. Elle fait son mari son héritier 
universel, et elle veut que l’on célèbre dans l’année de son décès dix messes basses pro defunctis 
pour le salut de son âme et de celle de ses prédécesseurs 348. 
Il épouse 2e) aux Avanchers le 8 juin 1737, avec un contrat dotal passé le 28 juillet suivant 349, 
Michelette VIOLLET , fille de feu Mathieu. Elle est inhumée aux Avanchers le 18 décembre 1752. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
5-1) François RELLIER, baptisé le 13 novembre 1722 (parrain et marraine : Jean François et 

Jacqueline Chardin) ; inhumé aux Avanchers le 11 avril 1728. 
5-2) Antoinette RELLIER, baptisée la veille de Noël 1725 (parrain et marraine : André et 

Antoinette Rey). 
5-3) Autre François RELLIER, baptisé le 7 janvier 1728 (parrain : François Vibert ; marraine : 

Marguerite Chardin). 
Enfants du second lit, baptisés aux Avanchers : 
5-4) Jacqueline RELLIER, baptisée le 3 octobre 1737 (parrain : Antoine Rellier ; marraine : 

Jacqueline Patissier). 
5-5) Pierre RELLIER, baptisé le 9 avril 1739 (parrain : Pierre Muraz, de Longetaverne ; 

marraine : Jeanne Claudine Ancenay). 
5-6) Benoît RELLIER, baptisé le 17 février 1741 (parrain : Benoît Vibert ; marraine : Antoinette 

Muraz). 
5-7) François RELLIER, baptisé le 11 novembre 1743 (parrain et marraine : Grégoire et 

Françoise Santon). 
 
 
 
 
 
 

��
 
 
 
 

                                                 
347 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1867, folio 293. Jean François Siardin, frère de Jacqueline, 
constitue en dot à sa sœur sa part d’héritage, plus 146 livres 13 sols 4 deniers (220 florins), un trousseau de 
linges et de vêtements et un coffre de sapin fermant à clé. 
348 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1881, folios 1365 (verso) et 1366. 
349 Notaire Patissier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1899, folio 863. Pierre Viollet, frère de 
Michelette, constitue en dot à sa sœur la somme de 120 livres, son trousseau et un coffre de noyer fermant 
à clé. De son côté, Jacques Rellier donne à sa femme 60 livres d’augment de dot. 
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Onzième branche 
 
1er degré 
 
Michel RELLIER , des Avanchers, mort entre 1666 et 1674. 
Il est très probablement le père commun de : 
2-1) Jean RELLIER (fils de Michel en 1666, feu Michel en 1674) 

Il épouse aux Avanchers le 27 juillet 1666 Jeanne Marie GUMERY, fille de feu Jean. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Jacques RELLIER, baptisé le 19 août 1667 (parrain : Jacques Morard ; marraine : 

Louise, femme de Jean Rellier). 
3-2) Jacquemine RELLIER, baptisée le 25 novembre 1668 (parrain : Jean à feu André 

Rellier ; marraine : Jacquemine, femme de François Francoz-Gulliet). 
3-3) Étienne RELLIER, baptisé le 5 janvier 1672 (parrain : Étienne à feu Jean André 

Rellier ; marraine : Mathée à Jean Yvoz). 
3-4) Louise RELLIER, baptisée le 2 octobre 1674 (parrain : Michel, fils de feu Jean 

André Rellier ; marraine : Louise, femme de Pierre Charlet). 
 
2-2) Marie RELLIER (fille de feu Michel) ; inhumée aux Avanchers le 18 octobre 1726. Elle 

épouse aux Avanchers le 27 juillet 1677 Jacques HOSTE, de cette paroisse, fils d’Aimé 
Hoste. Il est mort avant sa femme. 

2-3) André RELLIER (fils de feu Michel). Peut-être est-ce lui qui est inhumé aux Avanchers le 
18 août 1706. 
Il a épousé Antoinette GLAISAT. 
Probablement est-ce le même André qui épouse aux Avanchers le 8 mai 1685 (en présence 
d’Aimé Cornet), avec une dispense du 3ème et 4ème degré de consanguinité, Marguerite 
CORNET-PATISSIER, veuve de François FORT. Elle est inhumée aux Avanchers le 1er août 
1696. 
Probablement est-ce lui encore qui épouse aux Avanchers le 3 novembre 1696 (en présence 
de Joseph Rellier) Andrée VIOLLET, fille de Jean. Elle est inhumée aux Avanchers le 4 
mars 1732. 
D’où, issu d’Antoinette Glaisat : 
3-1) Jacques RELLIER, baptisé aux Avanchers le 28 décembre 1681 (parrain : Jacques 

Morard ; marraine : Françoise Rey). 
 
2-4) Étienne RELLIER, qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
Étienne RELLIER  (fils de feu Michel en 1684), demeurant au Crey, inhumé aux Avanchers le … 
juin 1698. 
Il épouse aux Avanchers le 26 juin 1684 Andréaz VIBERT , fille d’Humbert. Elle est inhumée aux 
Avanchers le 6 février 1723. 
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Le 2 novembre 1698, elle vend à Mermet à feu Jean André Rellier une oyme de pré sise au Crey, 
pour le prix de 14 florins 350. Le 28 juin 1700, en qualité d’hypotèqueresse des biens de son mari, 
elle vend (sous grâce de rachat) une pièce de pré de quatre bichets au terroir du Pré à Marie Pugin, 
veuve de François Rellier, moyennant 300 florins 351. Le 24 juin 1705, conjointement avec Jean 
François Rey-Golliet, elle passe un acte obligatoire en faveur de Jean Claude Allemoz. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Marie RELLIER, baptisée le 26 septembre 1686 (parrain : Étienne Rellier-Margotin ; 

marraine : Marie Vibert, femme de Pierre Ruet). 
3-2) Autre Marie RELLIER, baptisée le 9 mai 1690 (parrain : Pierre à Pierre Ruet ; marraine : 

Marie Rellier, femme de Jacques Hoste). 
3-3) Anne RELLIER, baptisée le 30 mars 1693 (parrain : Nicolas Amy ; marraine : Anne 

Compagnon, femme d’Étienne Rellier). Elle est assimilable à Honorable Anne Rellier (dite 
fille de feu Étienne en 1733) qui transige en mai 1733. Elle teste dans sa maison à la Grange 
le 8 avril 1748. Elle fait ses héritières ses filles Pernette et Marie Pétex, et lègue 3 livres à 
autre Marie Pétex, fille du premier lit de son feu mari 352. Elle épouse aux Avanchers le 28 
novembre 1720, avec un contrat dotal passé le 12 juillet 1723 353, François PÉTEX, 
demeurant à la Grange, veuf de Jeanne à Antoine RELLIER, et fils de feu Pierre François 
Rellier et de Jeanne Antoinette à feu Benoît MERMIN-GENOTTON. Le 5 octobre 1732, 
étant alors malade dans son lit, il fait un testament commun avec sa mère. Les deux 
testateurs veulent que l’on célèbre quinze messes pour chacun d’eux dans l’année de leur 
décès. François laisse la somme de 12 livres à sa fille Marie l’aînée, issue de son premier 
mariage, pour ce qui lui revient en vertu du contrat dotal qu’il a passé avec sa première 
femme. Il laisse 30 livres à ses filles Pernette et Marie la jeune, issues du second lit. Il fait 
une pension à sa mère et fait son fils Joseph son héritier universel. Il est mort peu après 
avoir testé, et il est inhumé aux Avanchers le 12 octobre 1732 354. 

3-4) Pernette RELLIER. Elle épouse à Hautecour le 5 avril 1717, avec un contrat dotal passé le 2 
précédent 355, Honnête Pierre RUFFIER, de Hautecour, fils de feu Jean François Ruffier. 

3-5) Honnête Joseph RELLIER, qui suit. 
 
 
3ème degré 
 
Joseph RELLIER, demeurant au Crey, décédé le 22 janvier 1731 et inhumé le même jour. 
Il épouse 1e) aux Avanchers le 12 février 1721, avec un contrat dotal passé le 27 janvier 
précédent 356, Étiennaz CHARLET , fille d’Hugues Charlet. Elle est inhumée aux Avanchers le 29 
décembre 1729. 

                                                 
350 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1824, folios 1157 (verso) et 1158. 
351 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1827, folio 361 (verso). 
352 Notaire Guillot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1920, folio 301. 
353 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1871, fin du registre, folio 369. Anne Rellier 
constitue pour sa dot la somme de 60 livres, provenue des deniers de Joseph Rellier, son frère, à qui elle a 
cédé ses droits paternels et maternels. Elle se constitue aussi pour son trossel du linge et des vêtements, 
avec un coffre de sapin « ferré et serrant à la clef » tenant environ six bichets. De son côté, François Pétex 
donne à sa femme 33 livres en augment de dot. 
354 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1889, folios 1176 (verso) et 1177. 
355 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1861, folio 483. Pernette Rellier se constitue 
en dot ses droits sur les hoiries de ses parents. Elle se constitue aussi son trossel de linge et de vêtements, 
avec un coffre de sapin estimé 8 florins. De son côté, Pierre Ruffier donne à sa femme « à cause de noces » 
la somme de 80 florins pour son augment. 
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Il épouse 2e) aux Avanchers le 14 février 1730 Françoise HOSTE, fille d’André. Veuve, elle se 
remarie aux Avanchers le 12 février 1732 avec André PUGIN. 
Enfants du premier lit, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Joseph RELLIER, baptisé le 28 juin 1723 (parrain : Joseph Charlet ; marraine : Pernette 

Rellier). 
4-2) Autre Joseph RELLIER, baptisé le 25 novembre 1725 (parrain et marraine : Étienne et 

Aimée Rellier). 
4-3) Marie RELLIER, baptisée le 2 septembre 1728 (parrain : Étienne Simille ; marraine : Marie 

Rellier) ; inhumée aux Avanchers le 20 mars 1744. Le 28 avril 1731, le juge de la baronnie 
du Bois nomme son curateur Joseph Charlet, son oncle maternel. Ce dernier fait ensuite 
procéder à l’inventaire des meubles laissés par son beau-frère 357. Elle épouse aux Avanchers 
le 24 mai 1742, avec un contrat dotal passé le 21 janvier 1743 358, Pierre RELLIER, fils de 
feu François Joseph Rellier et de Catherine CLAVEL. Veuf, il se remarie avec Nicolarde 
BERMOND. 

Enfant du second lit : 
4-4) Jacques RELLIER, baptisé aux Avanchers le 4 janvier 1731 (parrain : Jacques Hoste ; 

marraine : Jeanne Muraz). 
 
 
 
 

��
 

                                                                                                                                                                  
356 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1868, folio 29. 
357 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1886, folios 311 (verso) et 312. 
358 Notaire Reymond. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1910, folios 286 (verso) et 287. Marie 
Rellier, de l’autorité de Joseph à feu Hugues Charlet, son tuteur, se constitue en dot ses droits paternels et 
maternels, plus 10 livres que lui a légués Jacquemine Charlet, sa tante, un trousseau de linge et de 
vêtements, et un coffre fermant à clé. De son côté, François Rellier donne à sa future femme 460 livres 
d’augment de dot. 
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Douzième branche 
 
1er degré 
 
Gaspard RELLIER , des Avanchers, mort avant 1675. 
Il a épousé Pernette. 
Enfants : 
2-1) Antoine RELLIER, qui suit. 
2-2) Jeanne RELLIER, baptisée aux Avanchers le 14 avril 1638 (parrain : Jean Grosset, de 

Celliers ; marraine : Andrivète, fille de Pierre Rellier). 
 
 
2ème degré 
 
Antoine RELLIER  (fils de feu Gaspard), mort aux Avanchers le 10 septembre 1675. 
Il a épousé Jeanne SIMILLE , morte veuve, inhumée aux Avanchers le 19 février 1686. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
3-1) Marie RELLIER, baptisée le 20 janvier 1659 (parrain : Jacques Morard ; marraine : 

Gasparde, femme d’André Bouvier). 
3-2) Françoise RELLIER, baptisée le 7 décembre 1660 (parrain : André Simille ; marraine : 

Françoise, femme d’Étienne Cornet-Santon). 
3-3) Honnête Jacques RELLIER, qui suit. 
3-4) Autre Françoise RELLIER, baptisée le 21 février 1664 (parrain : Gaspard, fils de Philibert 

Pollien ; marraine : Françoise, femme d’André à Pierre Villiod). 
3-5) Étienne RELLIER, baptisé le 29 janvier 1665 (parrain : Étienne à feu Jean André Rellier ; 

marraine : Antoinette, femme de Philibert Rellier). 
3-6) Aimé RELLIER, baptisé le 2 mars 1667 (parrain : Aimé Hoste ; marraine : Françoise, 

femme de Mamert Vion). 
3-7) André RELLIER, baptisé le 7 avril 1668 (parrain : André Rellier ; marraine : Marie, femme 

de Michel Rellier). 
3-8) Françoise RELLIER, baptisée le 16 juin 1672 (parrain : Jean à feu Michel Rellier ; 

marraine : Françoise, femme de Jacques Simille). 
3-9) Marie RELLIER, née posthume, baptisée le 21 février 1676 (parrain : Jacques à feu André 

Simille ; marraine : Françoise Bouvier, femme du parrain). Probablement est-elle la sœur de 
Jacques Rellier, auteur du degré suivant. Elle est alors la marraine de sa nièce Marie en 
1689. Le 1er décembre 1728, conjointement avec Antoine Cudraz, son fils, elle donne 
quittance à Jean Antoine Rellier de la somme de 150 livres qu’il leur a versée à 
l’acquittement de Jacques Rellier, son frère, pour tous ses droits sur l’hoirie de feu Antoine 
Rellier, leur père 359. Elle épouse à Grand-Cœur le 20 août 1704, avec un contrat dotal passé 
le 17 précédent 360, Pierre CUDRAZ, de Grand-Cœur, veuf, fils de feu Jean Pierre Cudraz. Il 
est mort avant 1728. 

                                                 
359 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1881, folios 245 (verso) et 246. 
360 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1834, folio 602. Marie Rellier constitue pour 
sa dot la somme de 250 florins que son père lui a léguée par son testament. Elle constitue aussi pour son 
trossel du linge et des vêtements provenus de ses « gages et salaires », avec un coffre de noyer tenant huit 
bichets, « ferré et serrant à la clef », et un tour à filer. De son côté, Pierre Cudraz donne à sa future épouse 
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3ème degré 
 
Honnête Jacques RELLIER, né vers 1660, inhumé aux Avanchers le 19 septembre 1731. 
Le 4 mai 1698, il reconnaît devoir 70 florins à la confrérie du St-Sacrement érigée au quartier du 
Revers, dans la paroisse des Avanchers, et aux Honnêtes François Hoste et Benoît Simille, syndics 
« modernes » 361. 
Il épouse aux Avanchers le 17 juillet 1687 Laurence RELLIER , baptisée en cette paroisse le 27 
décembre 1665, fille de feu André Rellier-Marettaz et d’Antoinette VION. Elle est morte aux 
Avanchers le 9 octobre 1720. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
4-1) Marie RELLIER, baptisée le 18 février 1689 (parrain : André Rellier-Marettaz ; marraine : 

Marie Rellier, sœur du père, fille d’Antoine Rellier). 
4-2) Jacques RELLIER, baptisé le 28 février 1691 (parrain : Jacques Simille ; marraine : 

Claudine Rellier-Marettaz, fille d’André). 
4-3) Andrée RELLIER, baptisée le 28 janvier 1693 (parrain : Égrège Joseph Hospes, notaire ; 

marraine : Andrée, femme de Benoît Ruet). 
4-4) Nicolas RELLIER, baptisé le 19 avril 1697 (parrain : Nicolas Revel ; marraine : Claudine 

Simille). Par contrat du 9 janvier 1721, il se reconnaît débiteur de Jacques à feu Michel 
Rellier. 

4-5) Claudine RELLIER, baptisée le 20 février 1701 (parrain et marraine : Jean et Claudine 
Rellier). 

4-6) Jeanne RELLIER, baptisée le 5 novembre 1703 (parrain : Philibert Guillot ; marraine : 
Jeanne Andrée Rellier). Elle épouse à Notre-Dame-de-Briançon le 30 juin 1731, avec un 
contrat dotal passé le 19 janvier 1732, Pierre RICHARD, demeurant à la Léchère en la 
paroisse de Notre-Dame-de-Briançon, fils de feu Joseph Richard 362. Le 19 janvier 1732, 
conjointement avec sa sœur Marie, elle vend à Jean Antoine à feu François Rellier leur part 
de tous les biens et droits qu’elle possèdent dur les hoiries paternelles et maternelles, 
moyennant 80 livres 363. 

4-7) Anne RELLIER, baptisée le 29 août 1710 (parrain : Barthélémy Cornet-Santon ; marraine : 
Madame Marie Hospes). 

 
 
 

��
 
 

                                                                                                                                                                  
la somme de 125 florins en augment de dot. Et « pour témoigner l’amitié que ledit époux a pour sa dite 
épouse, et pour être veuf », il lui donne en outre « à cause de noces », la somme de 50 florins. 
361 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folio 692. 
362 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folios 105 (verso) et 106. Jeanne 
Rellier se constitue en dot la somme de 120 livres, avec deux chèvres, un chaudron de cuivre tenant deux 
seillées, trois draps de toile « mêlée ». De son côté, Pierre Richard donne à sa femme 60 livres en augment 
de dot. L’un des témoins est Jean Antoine à feu François Rellier. 
363 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folio 105. 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

123 

 

Treizième branche : RELLIER-COQUET 
 

§ I - Branche de Jacques l’aîné 
 
3ème degré 
 
Joseph RELLIER, né vers 1670. 
Il est le père de : 
4-1) Jacques RELLIER-COQUET l’aîné, qui suit. 
4-2) Jacques RELLIER-COQUET le jeune, dont la postérité est rapportée au § II. 
 
 
4ème degré 
 
Jacques RELLIER-COQUET l’aîné, mort « septuagénaire » et inhumé aux Avanchers le 24 
septembre 1773. 
Il épouse Françoise BOUVIER, née à Quarante-Planes, fille de Pierre Bouvier. Elle est morte à 
l’âge de 80 ans, et elle est inhumée aux Avanchers le 24 mars 1765. Peu avant sa mort, elle teste le 
10 février 1765 dans la maison de son mari, au village de l’Église. Elle fait son mari son héritier 
universel 364. 
Enfants : 
5-1) Benoît RELLIER (né l’aîné), dit « Coquet le fils ». 

Il épouse aux Avanchers le 28 avril 1767 Marie BÉRENGER, fille de feu Pierre. 
D’où : 
6-1) Mathias RELLIER, baptisé aux Avanchers le 25 février 1768 (parrain : Jacques 

Vibert, dit « le marquis » ; marraine : Anne Simille). 
 
5-2) Honorable Benoît RELLIER, qui suit. 
 
 
5ème degré 
 
Honorable Benoît RELLIER-COQUET , demeurant au village de l’Église (fils de Jacques l’aîné à 
feu Joseph). Né vers 1739. Il est mort au village de l’Église le 2 mars 1786, et il est inhumé le 
lendemain. 
Le 20 mai 1776, il vend à Honorable François à feu François Joseph Rellier la moitié d’une place, 
« anciennement jardin » au village de l’Église, pour le prix de 17 livres 365. 
Il teste dans sa maison le 20 mars 1780. Il lègue à sa fille Sabine la somme de 360 livres, quatre 
draps de toile « mêlée du pays », une demi douzaine de grandes coiffes de Cambrai neuves, deux 
brebis lactives, un coffre fermant à clé, un tour à filer, une paire de souliers neufs, une paire de 
manche de drap bleu neuves, une chemisette, une demi douzaine de chemises neuves, deux 
chapeaux neufs, et le linge et les hardes que sa mère laissera à son décès. Il laisse l’usufruit de ses 

                                                 
364 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1956, folio 153 (verso). 
365 Notaire Front. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1979, folio 410. 
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biens à sa femme, qu’il charge de la tutelle de leurs enfants. Il fait ses héritiers universels ses fils 
Mathias, Jean Marie, Augustin et Jacques, et les enfants mâles à venir 366. 
Il épouse à Moûtiers le 28 avril 1767, avec un contrat dotal passé le 23 août suivant 367, Marie 
SIMILLE , fille de feu Maître Étienne Simille. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Mathias RELLIER, qui suit. 
6-2) Jean Marie RELLIER, baptisé le 5 juin 1770 (parrain et marraine : Benoît Aspord et Jeanne 

Marie Jacquemard, son épouse). Frotteur à Paris en 1790, il demeure alors rue des 
Marmousets, dans la paroisse Ste-Madeleine de la Cité. 

6-3) Augustin RELLIER, baptisé le 10 mai 1772 (parrain : Jacques Vibert ; marraine : Jacqueline 
Golliet). Il est cohéritier de son père en 1780. 

6-4) Sabine RELLIER-COQUET, née et baptisée le 26 février 1776 (parrain et marraine : Benoît 
Simille et Marie Aspord, sa femme). Elle épouse aux Avanchers le 25 juillet 1796 Joseph 
GULLIET, laboureur en cette commune, où il est né vers 1776, fils de feu Joseph Gulliet et 
de Jeanne Françoise VIBERT. 

6-5) Jacques RELLIER-COQUET, dit « l’aîné », cohéritier de son père en 1780, né et baptisé le 
21 mai 1778 (parrain et marraine : Antoine Compagnon et Jacqueline Hôte, sa femme) ; 
mort au village de l’Église le 5 avril 1781 et inhumé le lendemain. 

 
 
6ème degré 
 
Mathias RELLIER , baptisé aux Avanchers le 25 février 1768 (parrain : Jaques Vibert, dit « le 
Marquis » ; marraine : Anne Simille). Le 11 octobre, pour lui et les siens, et comme procureur de 
son frère Jean Marie, il rétrocède à Étienne à feu François Pugin la même pièce de pré qu’ils avaient 
acquise en août 1789 et sise au lieu-dit « Plan de Chevran » 368. Il est en Saône-et-Loire en 1810. 
Probablement est-ce lui qui est syndic des Avanchers de 1826 à 1829. 
Il épouse à Moûtiers le 28 juillet 1790 (l’acte est retranscrit aux Avanchers le même jour) 
Antoinette PATISSIER, née vers 1770, fille de Martin Patissier et de défunte Georgine 
PATISSIER. Elle est morte aux Avanchers le 19 décembre 1830. 
Enfants : 
7-1) Jacqueline RELLIER. Elle épouse aux Avanchers le 17 septembre 1810 Philibert MURAZ, 

laboureur, né en cette commune le 8 avril 1782, fils d’Aimé Muraz et de défunte Marie 
MERMIN-GENOTON. Agriculteur aux Avanchers, il est mort chez lui le 23 février 1853. 

7-2) Jean Jacques RELLIER, qui suit. 
7-3) Antoine RELLIER, dit « Fusa », né aux Avanchers le 28 vendémiaire an VI (13 septembre 

1797). Il est cultivateur au chef-lieu des Avanchers, où il décède le 5 janvier 1869. 
Il épouse aux Avanchers le 29 mai 1817 Jacqueline VIRLAZ, née en cette paroisse le 10 
octobre 1798, fille d’André Virlaz et de Marie Josèphe DAIGUE. Elle est morte aux 
Avanchers le 18 août 1859. 
Enfants, nés et baptisés aux Avanchers : 
8-1) Antoinette RELLIER, née et baptisée le 15 août 1818. Elle est la marraine de son 

frère Eugène en 1832. Elle est morte sans alliance au chef-lieu des Avanchers le 9 
septembre 1899. 

                                                 
366 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1990, folio 502. 
367 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1959, folio 597. 
368 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2022, folios 436 (verso) et 437. 
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8-2) Marie Josèphe RELLIER, née et baptisée le 25 août 1820, morte aux Avanchers le 14 
mai 1891. Elle épouse en cette commune le 15 mai 1873 Jean Modeste VORGER, né 
ibidem le 28 octobre 1805, veuf de Suzanne PEISEY, fils de feu Pierre François 
Vorger et de défunte Charlotte VIBERT. Il est mort aux Avanchers le 5 mai 1879. 

8-3) Élisabeth RELLIER, cultivatrice, née et baptisée le 8 février 1823. Elle épouse aux 
Avanchers le 6 juillet 1847 Pierre Benoît SANTON, né en cette paroisse le 1er août 
1818, fils de feu Ambroise Santon et de défunte Michelette PUGIN. Cultivateur, il 
est mort au Fey-Dessous le 30 octobre 1900. 

8-4) Alexandre RELLIER, né et baptisé le 31 mai 1827. Cultivateur aux Avanchers, il est 
mort en cette paroisse le 20 janvier 1859. 

8-5) Eugène RELLIER, né et baptisé le 30 octobre 1832. 
8-6) Adèle RELLIER, née le 26 septembre 1837 et baptisée le lendemain. Elle épouse 

aux Avanchers le 5 septembre 1863 Marie Joseph HÔTE, né en cette commune le 4 
mars 1830, fils de feu Balthazar Hôte et de Victoire DAIGUE. Il est mort aux 
Avanchers le 31 octobre 1896. 

 
 
7ème degré 
 
Jean Jacques RELLIER, né vers 1795. Propriétaire aux Avanchers, il est mort en cette commune 
le 20 avril 1867. Il est syndic des Avanchers de 1837 à 1840. 
Il épouse aux Avanchers le 20 novembre 1827 Marie Marguerite RUET , fille de Jean Jacques 
Ruet et de défunte Pernette VIRLAZ. Elle est morte au Cornet le 7 novembre 1867. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
8-1) Marie Élisabeth RELLIER, née le 8 mars 1837 et baptisée le lendemain, morte aux 

Avanchers le 4 septembre 1886. Elle épouse aux Avanchers le 3 novembre 1859 Jean Pierre 
PERRET, né vers 1835, fils de Philibert Perret et de Joséphine SIMILLE, de cette paroisse. 

8-2) Sylvie RELLIER, née le 3 août 1839 et baptisée le lendemain. Elle est morte aux Avanchers 
le 16 mai 1857. 

8-3) Louise Innocente RELLIER, née le 26 février 1842 et baptisée le lendemain. 
8-4) Louis Philippe RELLIER, qui suit. 
8-5) Marie Émile RELLIER, né le 29 mars 1847 et baptisé le lendemain, mort le 16 juin suivant. 
 
 
8ème degré 
 
Louis Philippe RELLIER , né et baptisé aux Avanchers le 23 mai 1844. Il est cultivateur au 
Cornet. 
Il épouse à Doucy le 4 décembre 1862 Josèphe JACQUEMARD, née en cette commune le 29 
septembre 1845, fille de feu Jean Pierre Jacquemard, cultivateur, et d’Anne Louise LAYSSU, alors 
ménagère à Petit-Cœur. 
Enfants, nés au Cornet : 
9-1) N RELLIER, mort-né le 1er septembre 1863. 
9-2) Mathias RELLIER, qui suit. 
9-3) Jean Pierre RELLIER, né le 7 janvier 1867. Cultivateur au Cornet. Tiré au sort pour le 

service militaire, il est incorporé le 10 novembre 1888 au 2e régiment d’artillerie. Il sert 
d’abord comme canonnier, puis comme artificier à partir du 26 septembre 1869. Il est 
envoyé en congé le 23 septembre 1891 avec un certificat de bonne conduite. Rappelé à 
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l’activité le 2 août 1914, il est affecté au groupe territorial de son régiment, avant d’être 
libéré le 27 du même mois 369. 
Il épouse aux Avanchers le 10 novembre 1894 Amélie Philomène CHÂTELLET, née à 
Saint-Jean-de-Belleville le 6 février 1876, fille de feu Joseph Châtellet et de Marie Eugénie 
ROUX. 
Enfants, nés aux Avanchers : 
10-1) N RELLIER, mort-né le 5 mars 1896. 
10-2) Louis Joseph RELLIER, né le 12 septembre 1897, mort à Challes-les-Eaux le 9 

juillet 1959. Durand la Grande guerre, il est incorporé au 30e régiment d’infanterie le 
7 janvier 1916. Il est réformé temporairement le 6 novembre suivant pour 
albuminerie, et classé dans le service auxiliaire le 9 février 1917. Il est affecté le 10 
mars 1917 au 84e régiment d’artillerie, et passe au 11e régiment de dragons le 29 
suivant. Il est transféré au 26e de dragons le 4 avril 1918, et passe presque aussitôt 
(27 avril) au 8ème escadron du train. Le 3 août suivant, il passe au 20ème escadron du 
train, et au 9ème le 21 suivant. Il est démobilisé le 27 septembre 1919 370. Il épouse 
aux Avanchers le 8 septembre 1923 Élise RELLIER. 

10-3) Marie Victorine RELLIER, née au Cornet le 10 janvier 1900, morte à Moûtiers le 8 
mai 1976. Elle épouse aux Avanchers le 20 mars 1920 André Auguste MURAT, né 
en cette commune le 2 août 1897, fils de Pierre Alexis Murat, frotteur à Paris, et 
d’Agathe Antoinette VIBERT. Il est mort à Moûtiers le 9 septembre 1981. 

 
9-4) Marie Céline RELLIER, née le 3 mai 1872 et morte au Cornet le 19 juin suivant. 
9-5) jules RELLIER, jumeau de la précédente, mort au Cornet le 13 mai 1872, dix jours après sa 

venue au monde. 
 
 
9ème degré 
 
Mathias RELLIER , né au Cornet le 5 octobre 1864. Cultivateur au Cornet. 
Tiré au sort pour le service militaire, il est incorporé le 27 novembre 1885 au 97e régiment 
d’infanterie, et il est envoyé en disponibilité le 20 septembre 1886 371. 
Il épouse à Saint-Jean-de-Belleville (section du Villaret) le 23 août 1890 Marie Joséphine 
CHÂTELLET , cultivatrice à la section du Villaret, où elle est née le 16 janvier 1867, fille de feu 
Jean-Baptiste Châtellet, cultivateur, et de Marie Henriette DUNAND. 
Enfants, nés au Cornet : 
10-1) Louis Philippe RELLIER, né le 13 septembre 1894. Durant le premier conflit mondial, il est 

incorporé le 5 septembre 1914 au 140e régiment d’infanterie. Il est tué à l’ennemi à la Côte 
304 (près de Verdun) le 6 décembre 1916. Il est inhumé à Esnes (Meuse). Mort pour la 
France 372. 

10-2) Amélie Angèle RELLIER, née le 19 janvier 1897. 

                                                 
369 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 67, n° matricule 1391. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds, les yeux châtains, et qu’il mesure 1,76 m. 
370 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 242, n° matricule 1991. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds, les yeux gris, et qu’il mesure 1,63 m. 
371 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 51, n° matricule 1449. La fiche indique qu’il a les 
cheveux blonds les yeux gris bleu, et qu’il mesure 1,66 m. 
372 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 223, n° matricule 1288. La fiche indique qu’il a les 
cheveux châtains, les yeux verts, et qu’il mesure 1,66 m. 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

127 

10-3) Jules François RELLIER, né le 28 septembre 1899, mort à Albertville le 18 avril 1962. Il 
épouse aux Avanchers le 18 juillet 1927 Léontine Clotilde VORGER. 

 
 

§ II - Branche de Jacques le jeune 
 
4ème degré 
 
Honnête Jacques RELLIER-COQUET le jeune (fils de feu Joseph), mort septuagénaire au 
village de l’Église le 18 janvier 1783 et inhumé le lendemain. 
Le 16 août 1767, il reconnaît avoir reçu de Jean à feu Claude Arnaud, son beau-père, la somme de 
160 livres pour la constitution dotale de sa femme 373. 
Le 17 septembre 1781, il reçoit quittance d’Honorable André à feu Martin Vorger pour la somme de 
442 livres que Jean Rellier, son fils, lui a remise. Cette somme correspond au tiers du capital de 
1.200 livres (plus les intérêts) porté par le contrat de rente constituée passé le 27 janvier 1770 par 
Anne à feu André Vibert et Gasparde Rellier en faveur dudit Vorger 374. 
Il teste dans sa maison le 16 janvier 1783, l’avant-veille de sa mort. Il laisse 20 livres pour qu’on 
fasse dire, dans l’année de son décès, vingt messes basses pour le repos de son âme et à son 
intention. Il lègue à son fils aîné, Joseph, « absent du pays », les « linges et hardes qu’il peut avoir 
et les gains et profits qu’il a pu avoir fait à Paris », outre sa maison derrière chez Étienne Vibert, la 
somme de 100 livres et douze chemises. Il lègue à son fils Jean la maison où il habite, avec ses 
meubles, denrées et bestiaux, et un champ. Il lègue 100 livres à sa fille Andréaz, marie à Celliers, et 
déclare que ses filles Marie et Jeanne Claudine ont été suffisamment dotées. Enfin, il fait ses deux 
fils ses héritiers universels 375. 
Il épouse aux Avanchers le 28 août 1741, avec un contrat dotal passé le 1er octobre suivant 376, 
Claudine ARNAUD, de Celliers, fille d’Honnête Jean Arnaud et de Jeanne à feu Oyen 
BERTRAND. Elle est morte aux Avanchers le 24 février 1774, âgée de cinquante-cinq ans, et elle 
est inhumée le lendemain. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
5-1) Claudine RELLIER, baptisée le 27 décembre 1742 (parrain : Jean François Arnaud ; 

marraine : Claudine Bertrand). Elle épouse en 1763, avec un contrat dotal du 16 août 
1767 377, Claude FRÉZAT, demeurant au Crozat en la paroisse de Celliers, fils de Jean 
Frézat. 

5-2) Joseph RELLIER-COQUET, baptisé le 13 juin 1745 (parrain : Joseph Bonhomme ; 
marraine : Jeanne Rellier). Cohéritier de son père en 1783, alors « absent du pays ». Il 
épouse aux Avanchers le 13 août 1771 Marie Anne COMPAGNON, fille de feu Étienne. Elle 
est morte au village de l’Église le 8 septembre 1774, et elle est inhumée le lendemain. 

                                                 
373 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1959, folio 703. 
374 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1995, folio 337. 
375 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1999, folio 261. 
376 Notaire Mangé. Tabellion de  Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folios 765 (verso) et 766. Claudine 
Arnaud se constitue en dot la somme de 160 livres, son trousseau, un coffre et une brebis lactive. De son 
côté, Jacques Rellier donne à sa femme 80 livres d’augment de dot. Jacques à feu Benoît Rellier est l’un 
des témoins. 
377 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1959, folio 703. Jacques Rellier le jeune 
constitue en dot à sa fille 40 livres pour ses droits paternels et 100 livres pour ses droits maternels, outre son 
trousseau. De son côté, Claude Frézat donne à sa femme 70 livres au augment de dot. 
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5-3) Jean RELLIER-COQUET, qui suit. 
5-4) Jean Jacques RELLIER, baptisé le 22 mai 1753 (parrain : Jacques Frézat ; marraine : Marie 

Rellier) ; mort jeune. 
5-5) Geneviève, dite Marie RELLIER, baptisée le 17 mars 1756 (parrain : Pierre François 

Bérenger ; marraine : Marie Muraz). Elle s’est mariée à Celliers. 
5-6) Andréanne RELLIER, baptisée la veille de Noël 1759 (parrain : Aimé Rey-Golliet ; 

marraine : Andréanne Vibert). Légataire de son père en 1783. 
 
 
5ème degré 
 
Jean RELLIER-COQUET , baptisé aux Avanchers le 1er décembre 1747 (parrain et marraine : 
Jean et Jeanne Arnaud). Laboureur au village de l’Église, il est mort aux Avanchers le 3 février 
1825. 
Il épouse aux Avanchers le 27 août 1765 Marie LÉGER , de Celliers, fille de Benoît Léger. 
Enfants, baptisés aux Avanchers : 
6-1) Jeanne Claudine RELLIER-COQUET, baptisée le 18 novembre 1772 (parrain et marraine : 

Jacques Rellier et Claudine Arnaud, sa femme). Elle est morte aux Avanchers le 29 mars 
1829. 

6-2) Geneviève RELLIER-COQUET, née le 25 août 1775 et baptisée le lendemain (parrain : 
Pierre Bérenger ; marraine : Andréanne Rellier). 

6-3) Péronne RELLIER, née vers 1776, morte au chef-lieu des Avanchers le 1er septembre 1863. 
Elle épouse aux Avanchers le 8 messidor an IV Jacques ASPORD, baptisé en cette 
commune le 23 septembre 1770, fils de Balthazar Aspord et de Marie HÔTE. Maître 
chapelier, il est mort aux Avanchers le 15 octobre 1834. 

6-4) Marie Angélique RELLIER, née et baptisée le 16 février 1778 (parrain : François Muraz le 
jeune ; marraine : Jeanne Marie Rochaix) ; morte cultivatrice aux Avanchers le 26 novembre 
1843. Elle épouse aux Avanchers le 9 messidor an XII Jean-Baptiste VIBERT-PÉTEX, 
laboureur en cette commune, où il est né le 11 février 1768, fils de Gabriel Vibert et de 
Marie COMPAGNON. Il est mort au chef-lieu des Avanchers le 20 février 1826. 

6-5) Josèphe RELLIER-COQUET, née et baptisée le 25 septembre 1780 (parrain : Jean François 
Arnaud ; marraine : Demoiselle Josèphe Pétronille de Vignod). 

6-6) Jeanne Marie RELLIER-COQUET, née et baptisée le 10 juillet 1783 (parrain et marraine : 
Pierre Léger et Marie Rellier, sa femme) ; morte aux Avanchers le 3 septembre 1847. Elle 
épouse en cette commune le 30 fructidor an X André RELLIER, dit « Mitan », né au Fey-
Dessus le 13 avril 1777, fils de Jean Rellier et de Françoise VIOLLET. Laboureur aux 
Avanchers, il est mort le 10 juillet 1833. 

6-7) Jeanne Antoinette RELLIER-COQUET, née et baptisée le 13 avril 1788 (parrain : Marc-
Antoine Muraz ; marraine : Jeanne Léger) ; morte à l’Église le 13 janvier 1791 et inhumée le 
lendemain. 

6-8) Joseph RELLIER-COQUET, né le 20 avril 1792 et baptisé le lendemain (parrain : Benoît 
Vibert ; marraine : Josèphe Compagnon, femme de Joseph Daigue). 
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Index des noms de conjoints 
 
 
 

A 
ANCENAY....................................................................15, 16 
ARNAUD..........................................................................127 
ASPORD ............................28, 41, 55, 71, 73, 74, 85, 87, 128 
ASPORD-POGUET ............................................................70 
ASSIEZ ...............................................................................84 

B 
BARRAL.............................................................................33 
BAZIN.................................................................................24 
BEAUPOIL .........................................................................41 
BELLIOST ........................................................................106 
BÉRENGER.................................................. 77, 95, 112, 123 
BERMOND................................................................. 23, 120 
BEROUD ............................................................................32 
BÉTEMPS...........................................................................32 
BIQUET ..............................................................................62 
BLANC ................................................................... 58, 91, 93 
BOCHET.............................................................................12 
BOLLIET ............................................................................34 
BONNEFOY .......................................................................86 
BOUVIER ............................5, 53, 59, 60, 65, 87, 92, 93, 123 
BOUVIER-GARZON .25, 42, 45, 60, 64, 74, 81, 82, 84, 109, 

110 
BROCARD..........................................................................99 

C 
CHARDIN................................................................... 11, 117 
CHARLET .................................................................. 46, 119 
CHÂTELLET....................................................................126 
CHAVOUTIER..............................................................17, 33 
CHEDAL.............................................................................42 
CHENAL............................................................................. 11 
CHEVALLET......................................................................52 
CLAVEL...................................................................... 22, 115 
COLLOMB la VIOLETTE..................................................14 
COMPAGNON.......................49, 70, 71, 76, 85, 91, 106, 127 
CORNET.............................................................................75 
CORNET-PATISSIER ......................................... 76, 112, 118 
CORNET-SANTON...8, 9, 31, 47, 55, 98, 101, 104, 106, 109 
CROUSAZ ..........................................................................72 
CUDRAZ ..........................................................................121 

D 
DAIGUE.................................................. 11, 14, 62, 103, 104 
DÉLÉANS.....................................................................20, 29 
DÉVOT .................................................................................9 
DUCLOZ............................................................... 65, 69, 102 
DUNAND.............................................................. 16, 55, 105 

F 
FAVRE.....................................................................26, 47, 51 
FÉLIX................................................................................109 
FORT ...........................................................................67, 118 
FRAISSARD .......................................................................44 
FRANCOZ-GULLIET...................................................28, 51 
FRASSON ...........................................................................32 
FRÉZAT.............................................................................127 

G 
GALLIOT............................................................................24 
GENOUD ............................................................................35 
GLAISAT...........................................................................118 
GRAND ...............................................................................23 
GRIFFON la SONDAZ .......................................................63 
GROGNIET...................................................................59, 93 
GROGNIET-BAUDIN.......................................................101 
GROGNIET-BONHOMME...................................................5 
GULLIET ........................................................33, 64, 76, 124 
GUMERY ....................................................................10, 118 
GUYONNET .......................................................................14 

H 
HOSTE ...........5, 22, 28, 47, 62, 65, 78, 79, 98, 101, 118, 120 
HOSTE-BRÉBAUD ............................................................77 
HÔTE........................................... 34, 38, 40, 41, 90, 110, 125 

J 
JACQUEMARD ................................................................125 
JACQUEMOND............................................................23, 44 
JAY .............................. 18, 33, 36, 42, 56, 58, 68, 73, 80, 107 
JORIOZ................................................................................36 
JUKERMAN........................................................................60 

L 
LACHENAL-VEILLARD...................................................46 
LAISSUS .............................................................................58 
LÉGER ..................................................................23, 58, 128 

M 
MACHET ..............................................................................5 
MEILLEUR .........................................................................25 
MERMIN.5, 22, 43, 44, 49, 51, 54, 56, 60, 61, 62, 80, 84, 92, 

102, 105 
MERMOZ............................................................................70 
MONTMAYEUR.................................................................41 
MORARD....................................................................47, 109 
MURAT ...........................................................40, 74, 90, 126 
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MURAZ .. 5, 11, 18, 20, 34, 37, 39, 43, 50, 53, 57, 62, 63, 65, 
69, 78, 84, 87, 88, 95, 97, 105, 113, 114, 115, 124 

MURAZ-BURGEX.............................................................43 
MURAZ-PARCHOD............................................... 30, 62, 67 
MURAZ-PARCHOT...........................................................77 

N 
NANTET.......................................................................38, 88 

P 
PAILLARDET.....................................................................89 
PANTILLON.......................................................................47 
PATISSIER........... 25, 86, 87, 90, 96, 100, 102, 110, 117, 124 
PÉRILLAT ..........................................................................53 
PERRET...................................................................... 59, 125 
PERRIER ............................................................................39 
PESSOZ ..............................................................................75 
PÉTEX ...................................................... 13, 57, 59, 95, 119 
PUGIN..........................10, 13, 21, 29, 35, 39, 40, 44, 87, 120 

R 
RAFFORT .............................................................................9 
REFAI....................................................................................6 
RELLIER 5, 10, 13, 22, 23, 25, 27, 36, 39, 42, 45, 50, 52, 55, 

59, 67, 70, 73, 75, 79, 82, 95, 98, 101, 102, 107, 113, 115, 
119, 120, 122, 126, 128 

RELLIER-MARETTAZ................................................66, 68 
RELLIER-MARGOTIN................................................27, 30 
REVEL................................................................................47 
REVIL .................................................................................35 
REVIN...................................................................................5 
REY..............................28, 52, 53, 56, 81, 105, 107, 109, 112 
REY-GOLLIET .11, 18, 20, 25, 28, 30, 31, 34, 38, 64, 66, 70, 

98 
RICHARD.........................................................................122 
ROCHAIX......................................................... 32, 41, 82, 89 
ROLET................................................................................43 

ROMANET..........................................................................93 
RUCHON ..............................................................12, 84, 106 
RUET..................... 5, 17, 40, 47, 59, 65, 75, 91, 96, 114, 125 
RUFFIER...........................................................................119 

S 
SAGE...................................................................................39 
SANTON .....................................................................42, 125 
SIMILLE............................................28, 54, 81, 91, 121, 124 

T 
TARTARAT .........................................................................47 
TERRAZ..............................................................................87 
TOURNIEU.........................................................................50 
TOURNIEUX ................................................................16, 42 
TRUCHET...........................................................................25 

V 
VIBERT...6, 12, 21, 23, 31, 36, 37, 41, 46, 53, 62, 67, 68, 72, 

79, 81, 83, 89, 91, 95, 96, 100, 107, 110, 112, 118 
VIBERT-MAGNOUX....................................................63, 78 
VIBERT-MAGNOZ...........................................................116 
VIBERT-PÉTEX................................................................128 
VIGIER..........................................................................32, 72 
VILLIOD ...................................................28, 80, 94, 98, 114 
VIOLLET ...................................................... 71, 73, 117, 118 
VION .................................................................10, 19, 27, 77 
VIONNET............................................................................14 
VIRLAZ...................................................15, 40, 72, 100, 124 
VORGER............................... 29, 49, 55, 72, 91, 93, 125, 127 
VORGER-LEVANT ............................................................16 
VORGIER......................................................................83, 99 

Y 
YVOZ ............................................................................5, 102 
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